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I  

Misson de Rome.  

Vincent avait envoyé de bonne heure quelques-uns de ses prêtres à Rome pour y négocier 
la grande affaire de son institut, comme il a été raconté au précédent volume. Parmi ceux 
dont le nom a survécu dans l'histoire, citons du Coudray, que nous y avons trouvé en 
1634. Il fut remplacé en 1638 par Louis Le Breton, dont les travaux produisirent 
l'établissement de Rome. Dans l'intervalle de ses occupations diplomatiques, Le Breton, 
sur l'ordre de Vin cent, commença dans la campagne romaine des missions qui seront plus 
bas rappelées. Dès lors Vincent songea à fixer ses prêtres au centre de la catholicité. Le 1er 
février 1640, il engagea Le Breton à travailler aussitôt à cet établissement, et à louer ou à 
acheter une petite maison de trois ou quatre mille livres, en quelque quartier de Rome que 
ce fût, voire dans un faubourg, puisque les règles de l'Institut interdisaient aux 
Missionnaires les actions publiques dans la ville. Il n'y mettait pour condition s que la 
salubrité du lieu, le voisinage du Vatican et la facilité de s'étendre avec le temps. Le 
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Breton trouva un palais  ! «C'est au-dessus de notre humilité et au delà de nos forces,» lui 
répondit Vincent le 26 février  ; et il revint à son premier dessein qui lui tenait ¨ cïur, car, 
disait -il, «il est nécessaire que nous soyons habitués en ce lieu-là.» Il renonçait même au 
voisinage du Vatican, à la proximité d'une église  : une petite chapelle pouvait 
provisoirement suffire, à moins qu'on ne dût ê tre un jour employé aux ordinands  : «Mais 
alors comme alors.» En attendant, la petite chapelle devait être sous le vocable de la Très-

Sainte-Trinité, et la maison s'appeler de la Mission 1. 

Cependant Urbain VIII, qui avait appris avec bonheur les travaux d e Le Breton, bâta 
l'accomplissement du dessein de Vincent. Par une bulle du 11 juillet 1641, il autorisa 

l'établissement de la Mission à Rome, avec une mention fort honorable pour Le Breton 2. 
Le 15 septembre suivant, Vincent annonçait en ces termes cette bonne nouvelle à Codoing, 
supérieur d'Annecy  : «Sa Sainteté nous a permis de louer ou d'acheter une maison, d'y 
demeurer et d'y exercer nos fonctions à l'égard du peuple et des ecclésiastiques selon notre 
Institut, à la charge que nous dépendrons du cardinal grand vicaire, ou vice-gérant, à 
l'égard de nos fonctions qui regardent le prochain, et pour la discipline de la Compagnie 
du général d'icelle, et cette permission est donnée avec témoignage des fruits de M. Le 
Breton, que Dieu bénit beaucoup.» 

Quelques jours après, le 17 octobre, Le Breton mourait épuisé du travail de ses missions 
dans le diocèse d'Ostie. Les religieux français du tiers ordre de Saint-François d'Assise lui 
donnèrent une sépulture honorable dans leur église, en attendant qu'il fût transp orté dans 
celle de Notre-Dame-des-Miracles. Le vice-gérant de Rome, le cardinal 

 

                                                 
1 Lettres des 1er et 26 février, et 1er juin 1640. 

2 «... Cognito etiam fractu Missionum quas Lud. Le Breton per castella et 
pastoritia tuguria, hujus districtus (Romæ) de nostro maridato obierat.»  
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Barberini, neveu du Pape, et le cardinal Lanti, doyen du sacré collège, l'honorèrent de 
leurs larmes. 

Cette mort était d'autant plus fâcheuse que l'affaire de l'établissement de Rome n'était pas 
encore terminée. Vincent, comme toujours, s'en remit à Dieu. «En perdant M. Le Breton, 
écrivait -il le 19 novembre à Codoing, nous avons beaucoup perdu selon le monde. 
Plusieurs me mandent des merveilles de ses travaux et des bénédictions que Notre -
Seigneur y donnait : mais il me semble que ce saint homme fera pour nous plus au ciel 
qu'il n'eût fait sur la terre, et que si Die. u nous veut à Rome, il fera par ses prières réussir 
cet établissement, à moins que les péchés de Vincent, qui est le plus méchant de tous les 
hommes du, monde, ne l'empêchent.» 

Les mérites de Vincent, que son humilité transformait en péchés, joints aux prières de Le 
Breton, amenèrent bientôt la conclusion de l'affaire. Les successeurs de Le Breton 
s'établirent à Monte-Citorio, où est encore la Mission à Rome, e des dons généreux les 
aidèrent à y bâtir leur demeure. Le cardinal Durazzo, dont le nom reviendra si souvent 

dans l'histoire des missions de Gênes, y contribua par ses libéralités 3 ; et la duchesse 
d'A iguillon surtout en fut la véritable fondatrice.  

En l'année 1642, alors qu'elle cherchait par toutes sortes d'actes de charité à témoigner à, 
Dieu sa reconnaissance pour le rétablissement, pourtant si peu durable, de la santé du 
cardinal sou oncle, alors qu'elle venait de fonder, à cette intention, des missions dans son 
duché, elle voulut encore en dresser à Rome une sorte de monument, et par acte du à 
juillet 1642, désirant, disait-elle, «qu'il y ait dorénavant et à toujours des personnes 
expressément préposées pour adorer, louer, aimer et prier la Très-Sainte et adorable 
Trinit®, et qui, par leurs bonnes ïuvres, rendent ®ternellement en la terre des actions de 
grâces à Dieu» pour elle et 

 

                                                 
3 Voir la lettre de son neveu Marcel, cardinal Durazzo, à Clénient XI.  
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son oncle, elle donna 30,000 livres à employer en rentes 4, à l'effet d'aider les Missionnaires 
à l'établissement et augmentation de leur église et maison de Rome, laquelle église serait 
dédiée à la Sainte-Trinité, ou au moins une chapelle ; à la charge pour eux de faire à Rome 
leurs fonctions ordinaires, missions, ordinands, etc., et de célébrer des messes pour elle et 
le cardinal de Richelieu. 

En 1643, le 2 mai, reconnaissant «le grand zèle et dévotion desdits prêtres de la Mission en 
l'exécution de la fondation par elle faite» l'année précédente, «pour honorer le sacerdoce 
éternel de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et l'amour qu'il a eu pour le salut des pauvres  ; et 
pour en quelque façon contribuer à ce que les ecclésiastiques soient instruits des choses 
nécessaires à leur état avant de prendre les saints ordres, et les peuples des choses 
nécessaires à leur salut, et qu'ils fassent une bonne confession générale de toute leur vie 

passée,» elle donna encore 50,000 livres destinées à acheter 5,000 livres de rente 5, à la 
charge de recevoir tous les ordinands aux quatre temps de l'année, et même extra tempora. 

Le 16 juillet et le 18 septembre suivants, en considération des frais faits pour l'exécution et 
entretènement de la fondation, et voulant faire dire deux messes par jour à perpétuité 
pour le défunt cardinal et pour e lle, «le tout pour honorer Notre -Seigneur Jésus-Christ 
comme Messie envoyé de son Père éternel en terre pour le salut des hommes, s'étant 
daigné revêtir de l'infirmité de l'homme par le mystère de l'Incarnation,» elle ajouta à ses 

dons précédents une somme nouvelle de 20,000 livres 6. Enfin, par son testament du 29 

juillet 1674 et du 9 avril 1675, elle légua sept autres mille livres au séminaire de Rome 7. 

 

                                                 
4 Une partie de cette somme fuit employée à l'acquisition des coches et 
carrosses de Soissons. 

5  Les 5, 000 livres furent achetées sur les coches de Normandie. 

6 Elles furent employées à l'achat d'une rente de 2,000 livres sur les coches de 
Normandie.  

7 Voir ces actes, arch. impér., S, 6716. 
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Ces riches fondations, dont les beaux considérants ont été évidemment inspirés par 
Vincent de Paul, puisqu'ils expriment les objets particuliers de sa dévotion, mirent la 
Mission de Rome en état de se livrer à tous ses exercices. 

Elle avait commencé, vers 1638, avons-nous dit, par des Missions dans la campagne 
romaine. On connaît la campagne romaine, sa solitude peuplée seulement de souvenirs, 
ou, pendant l'hiver, des troupeaux que l'on conduit dans ses abondants pâturages. Sans 
demeure fixe, les pâtres y mènent une vie toute primitive et nomade. Ils errent tout le jour, 
et le soir, après avoir parqué leurs troupeaux, ils s'entassent dix ou douze dans des 
cabanes portatives. Sans Dieu et sans loi, an moins pendant six mois de l'année, sans 
secours religieux, ils partagent, à tous égards, la vie bestiale de leurs troupeaux : tout va 
bien pour eux quand le troupeau va bien. 

C'est à cette espèce d'hommes que Le Breton et les premiers Missionnaires de Vincent 
voulurent, sur son ordre, consacrer les prémices de leur apostolat en Italie. Comment les 
atteindre et les assembler ? C'était impossible le jour ; mais, le soir, ne pouvait-on pas faire 
autant de missions que de cabanes ? Ils le tentèrent. «Nous ne vous demandons rien, 
dirent -ils aux pâtres ; nous ne voulons que vous rendre service. Trouvez bon que nous 
passions la nuit auprès de vous, car nous avons à vous entretenir de votre plus grande 
affaire, de votre salut éternel ; du reste, nous prendrons le moins possible sur votre 
sommeil.» 

La proposition acceptée, les prêtres ouvrirent aussitôt leur singulière mission. Pendant 
que ces pauvres gens apprêtaient leur souper, ils les entretenaient des grandes vérités et 
des pratiques essentielles de là religion ; après quoi, on faisait en commun la prière du 
soir ; puis on s'arrangeait pour passer le reste de la nuit, les pâtres dans leurs huttes, les 
Missionnai res à la belle étoile, sur 
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quelques peaux de brebis, et souvent sur la terre nue. Ainsi faisaient les Missionnaires 
pendant plusieurs jours, quelquefois pendant tout un carême. Une cabane suffisamment 
instruite et réconciliée à Dieu par la confession générale, ils passaient à une autre, puis à 
une autre encore ; et quand ils les avaient toutes parcourues, ils en réunissaient les pâtres 
dans la chapelle la plus voisine, leur disaient la messe, leur adressaient une dernière 
exhortation et les admettaient à la sainte table. Ces pauvres gens s'en retournaient ensuite 
chantant les louanges de Dieu : on eût dit des bergers revenant d'adorer le Sauveur dans 
sa crèche. 

Tout en continuant à évangéliser ces premiers appelés du Dieu de Bethléem que personne 
ne disputait à leur zèle, les Missionnaires se répandirent dans les bourgs voisins de Rome 
et gravirent jusqu'aux sommets de l'Apennin, ayant beaucoup à souffrir de l'ignorance et 
des désordres des peuples, quelquefois de la jalousie des curés qui les regardaient comme 
des espions chargés d'observer leur conduite, mais triomphant de tous les obstacles, à 
force d'humilité, de désintéressement, de patience et de persévérance. Ici, par leur fermeté 
dans la prédication et au saint tribunal, ils faisaient cesser l'usage de liaisons dangereuses, 
bientôt coupables, parmi la jeunesse des deux sexes ; là, la Providence, à la fois terrible et 
miséricordieuse, semblait leur venir en aide pour ramener les prêtres débordés, lorsque 
l'un d'eux, après s'être vanté publiquement de n'avoir pas assisté à un seul des exercices 
de la Mission, tombait sous le poignard d'un autre malheureux prêtre.  

Ainsi débutèrent les fils de Vincent de Paul, et par ces humbles travaux ils s'attirèrent la 
bénédiction de Dieu et la confiance des hommes. L'un d'eux, pour se rendre ceux-ci 
favorables, avait eu la pensée de commencer les Missions par les terres des cardinaux. 

«O Jésus ! Monsieur, lui répondit Vincent à qui il l'avait communiquée, Dieu nous garde, 
de l'aire jamais aucune 
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chose par des vues- si basses ! Sa divine bonté demande de nous que nous ne fassions 
jamais du bien en aucun lieu pour nous rendre considérables, mais que nous la regardions 
toujours directement, immédiatement et sans milieu en toutes nos actions. Cela me donne 
occasion de vous demander deux choses, prosterné en esprit à vos pieds, et pour l'amour 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ - la première, que vous fuyiez, autant qu'il vous sera 
possible, de paraître ; et la seconde, que vous ne fassiez jamais rien par respect humain. 
Selon cela, il est juste en toute manière que vous honoriez pour quelque temps la vie 
cachée de Notre-Seigneur ; il y a quelque trésor renfermé là-dedans, puisque le Fils de 
Dieu a demeuré trente ans sur la terre comme un pauvre artisan, avant que de se 
manifester. Il bénit aussi toujours beaucoup mieux les commencements humbles, que ceux 
qui ont de l'éclat. Vous me direz peut -être : Quel sentiment aura de nous cette cour, et que 
dira -t-on de nous à Paris ? Laissez, Monsieur, penser et dire tout ce qu'on voudra, et 
assurez-vous que les maximes de Jésus-Christ et les exemples de sa vie ne portent point à 
faux ; qu'elles donnent leur fruit en leur temps  ; que ce qui ne leur est pas conforme est 
vain, et que tout réussit mal à celui qui agit dans les maximes contraires. Telle est ma foi, 
et telle est mon expérience. Au nom de Dieu, Monsieur, tenez cela pour infaillible, et vous 

cachez très-bien 8.» 

Infaillible était la pensée de Vincent, infaillible sa prédiction. En effet, plus touchés de ces 
débuts si humbles et si chrétiens, qu'ils ne l'eussent été d'un apostolat de courtisans, tous 
les évêques des États romains appelèrent bien 

 

                                                 
8 À Rome, comme partout ailleurs, le détachement de Vincent fat le même 
jusqu'au bout et en toutes circonstances. Le 25 mars 1656, alors que la Mission 
n'avait pas encore de demeure fixe et assurée à Rome, il écrivait à Edme 
Jolly : «Je vois le grand besoin que vous avez d'un logement à Rome ; mais je 
le vois toujours à travers la maxime de Notre-seigireur, qui n'eut jamais 
aucune maison et n'en voulut pas avoir.» 
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tôt les Missionnaires dans leurs diocèses. En 1651., le cardinal Spada remercia Vincent des 
services qu'il en avait reçus dans sa ville et dans tout soir diocèse d'Albano. ñ En 1653, ils 
se mettaient aux ordres du cardinal Brancaccio, évêque de Viterbe ; en 1657, ils 
évangélisaient le diocèse de Palestrina. Partout c'étaient des restitutions merveilleuses, 
dépassant quelquefois au quadruple la somme primitivement due  ; c'étaient des écoles 
fondées, des montsde-piété établis de toutes parts, greniers où le pauvre d'Italie trouve en 
tout temps des ressources assurées, c'étaient des protecteurs des pauvres, institués pour 
les défendre contre les exactions des fermiers du seigneur, pour garder leurs meubles, 
auparavant saisis pour toujours, et les leur rendre après payement, pour empêcher qu'on 
ne les soumît à des contributions injustes ; c'étaient surtout, dans ce pays des haines et des 
vengeances contagieuses et héréditaires, des réconciliations héroïquement chrétiennes. Il 
suffisait qu'un Missionnaire, avant la communion, rappelât le précepte de l'Évangile  : «Si 
offrant votre don à l'autel, vous vous souvenez que votre frère a quelque chose contre 
vous, laissez votre don et allez d'abord vous réconcilier avec lui,» pour qu'aussitôt, à 
l'église, dans une procession, sur les places publiques, les ennemis se jetassent dans les 
bras les uns des autres. Le père pardonnait au meurtrier de son fils, la veuve à l'assassin 
de son époux ; bien plus, la victime allait jusqu'à se jeter aux pieds du bourreau, et lui 
demandait en quelque sorte pardon au lieu de faire simplement grâce. Dans certains lieux, 
ces réconciliations devenaient saintement épidémiques, comme cruellement l'avaient été 
les haines. Que devaient-elles être, en effet, lorsque, clans tel bourg de quelques milliers 
d'âmes, on comptait en trois ans jusqu'à soixante-dix meurtres  ? Dans les lettres des 
Missionnaires, d'où tous ces détails sont tirés, on retrouve à chaque instant l'histoire des 
Montaigu et des Capulet, immortalisée par la poésie. Presque dans chaque village les deux 
plus puissantes familles étaient divisées par des 
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haines mortelles. Un membre était-il tué ou blessé, que la vengeance aussitôt s'immolait 
dix victimes innocentes, et menaçait de ne s'éteindre que dans le sang de la famille entière. 
Féroce et armée en guerre, elle échappait le jour à la justice en errant dans la campagne, et 
ne rentrait que le soir pour poursuivre le cours de ses sanglantes exécutions. 

Mais, inaccessible à la justice, elle ne l'était pas à la miséricorde. Un Missionnaire réussit à 
découvrir dans sa retraite un de ces hommes de sang, et au nom de Jésus-Christ, il lui 
ordonna de déposer les armes et de faire la paix. Au nom qui fait tout fléchir jusque dans 
les enfers, le meurtrier tomba à genoux, et levant au ciel des yeux mouillés de larmes : c Je 
promets la paix, s'écria-t-il, à Dieu et à votre révérence.» Hélas ! le lendemain, le démon 
sanguinaire avait repris cet homme, et les négociations pacifiques étaient rompues. Le 
Missionnaire revint à la charge, et, cette fois, la paix fut conclue à la face de l'autel. «Je 
Veux, dit un vieillard à un jeune homme de la famille ennemie, je, ve ux désormais vous 
regarder et vous aimer comme mon fils. ñ Et moi, répondit le jeune homme, vous aimer 
et vous honorer comme mon père.» 

Coup plus prodigieux de la grâce  ! les prêtres scandaleux eux-mêmes faisaient des 
conversions publiques. À la fin d'une prédication, l'un d'eux s'avança vers le grand autel, 
et, prosterné la face contre terre, il demanda pardon à Dieu et au peuple de sa vie 
licencieuse. Aussitôt, d'un bout de l'église à l'autre, les cris de «miséricorde, miséricorde !» 
partis de la bouche du prêtre et de la bouche du peuple, se firent écho, montèrent au ciel et 
ramenèrent la grâce d'une conversion générale sur la terre. 

Tels seraient, si nous pouvions les raconter, les résultats de plus de deux cents Missions 
faites dans le voisinage de Rome pendant la vie de Vincent de Paul. À ces nouvelles, 
Vincent écrivait au supérieur Edme Jolly, le 25 janvier 1658, fête de la conversion de saint 
Paul et jour anniversaire de 
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la fondation de la Mission  : «Je rends grâces à Dieu de la bénédiction qu'il donne à vos 
travaux. Le tendre sentiment que M. le cardinal de Bagny a témoigné des fruits qu'ils font 
me donne sujet de craindre pour moi qui suis si insensible, que rien ne me touche. Je prie 
Dieu de me rendre participant de la piété de ce bon seigneur, et de vouloir continuer à vos 
ouvriers les forces du corps et les grâces de l'esprit dont ils ont besoin pour leur emploi, et 
surtout la vue de leur propre infirmité, pour s'humilier beaucoup dans les biens qu'il plaît 
à Dieu de faire par eux. Je ne doute pas, Monsieur, que vous ne soyez le premier à lui en 
rapporter la gloire, et à vous imputer les fautes qu'ils y font.»  

Ces travaux, ces succès, ne furent troublés, pendant ces longues années, que par deux 
épreuves, l'une venue de la politique, l'autre  d'une peste qui ravagea toute l'Italie. 

Arrêté au Louvre et conduit à Vincennes, le cardinal de Retz avait été, sur sa demande, 
transféré au château de Nantes, après avoir abdiqué son titre d'archevêque de Paris, dont 
la mort de son oncle (21 mars 1654) venait de le mettre en possession. Là, par la 
connivence du maréchal de La Meilleraye, son gardien et son parent, avec le concours de 
son frère le duc de Retz et de ses plus intimes amis, il se fit descendre par une corde du 
haut d'un bastion sur le sable de la rivière, s'enfuit, révoqua sa démission et se réfugia à 
Rome, «auprès de son juge,» disait-il, d'où il adressa au roi, à la reine, aux prélats du 
royaume, toute sorte de lettres et de circulaires. Irrité, le roi voulut lui faire faire son 
procès à Rome comme en France, procès qui fut suspendu à Rome par la mort d'Innocent 
X. À peine Alexandre VII eut -il été élu, que le roi renouvela à tous ses sujets, 
ecclésiastiques et autres, la défense d'avoir aucun commerce avec le cardinal et de 
demeurer plus long temps auprès de lui. Puis il ordonna la reprise des poursuites que 
Rome n'était pas disposée à seconder pour sa part, nous 
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l'allons voir, parce qu'elles violaient l'immunité ecclésiastique.  

Fils du général des galères, élève de Vincent de Paul, Retz, même au milieu de ses 
intrigues et de ses escapades politiques, galantes, religieuses, s'était toujours montré le 
protecteur de Saint-Lazare, et Saint-Lazare, reconnaissant comme son fondateur, était 
porté à soutenir Retz dans sa disgrâce. Vincent de Paul, sans argent dans l'état où étaient 
alors sa Compagnie et la France, emprunta 300 pistoles pour le soulager. Retz, qui 
connaissait la fâcheuse situation de Saint-Lazare, ayant refusé de les accepter, on lui offrit 
au moins des services personnels. Les Missionnaires de Rome reçurent donc dans leur 
maison le proscrit  ; mais sur quel ordre, dans des circonstances combien atténuantes, et 
avec quel dommage pour eux, c'est ce que va nous apprendre une lettre de Vincent écrite à 
Ozenne, à Gênes, le 12 mars 1655 : «Notre maison de Rome est dans un état souffrant, 
ainsi que vous avez appris par la Gazette de cette cour-là ; c'est pour avoir reçu chez elle 
Monseigneur le cardinal de Retz, par commandement du pape, avant que d'avoir 
connaissance de la défense que le roi avait faite de le communiquer, lequel ayant trouvé 
mauvais cet acte d'obéissance vers Sa Sainteté et de reconnaissance vers notre archevêque 
et bienfaiteur, a fait faire commandement à M. Berthe et à nos prêtres français de sortir de 
Rome et de s'en revenir en France, comme ils ont fait ; en sorte que le même M. Berthe est 
maintenant en France ou sur le point d'y arriver, par pure obéissance. Il en arrivera ce qu'il 
plaira à Dieu ; mais il vaut mieux tout perdre que de perdre la vertu de reconnaissance.» 

Les Missionnaires français ne purent retourner à Rome que l'année suivante, lorsque le 
cardinal de Retz en partit (juin) pour reprendre le cours de ses aventures. Ils allaient s'y 
trouver en lutte, non plus contre la puissance ombrageuse de Louis XIV, mais contre la 
peste qui, au moins, ne les devait enlever à leurs travaux que pour leur en donner 
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au ciel la récompense. La contagion fut bientôt telle à Rome, et dans d'autres villes d'Italie, 
qu'elle y fit vaquer tous les tribunaux, mais non les  chaires ni les confessionnaux des fils 
de Vincent de Paul. Loin de là, ils prièrent leur père de trouver bon qu'ils se sacrifiassent 
au service des pestiférés, les supérieurs en tête de leurs troupes. Consolé et ravi d'un tel 
dévouement, Vincent de Paul leur prescrivit d'abord les précautions dont leur zèle ardent 
ne se serait pas muni ; puis il défendit aux supérieurs de s'exposer, si ce n'est au défaut de 
leurs confrères et sur l'ordre des évêques. 

Mais comme nous devons retrouver la peste plus cruelle encore à Gênes, où la suite du 
récit nous conduira bientôt, il sera temps alors de reprendre ces faits. 

Pendant leurs missions dans la campagne romaine et les États de l'Église, les 
Missionnaires s'occupaient à Rome même de la sanctification du clergé. Dès 1643, un 
certain nombre d'ecclésiastiques allèrent d'eux-mêmes se préparer aux saints ordres dans 
leur maison de Monte-Citorio. Bientôt, soit diminution de zèle chez les jeunes 
ecclésiastiques, soit opposition des parents dont plusieurs voyaient avec peine qu'on eût 
détourné leurs fils d'un état auquel ils n'étaient pas appelés, le mouvement se ralentit. 
Mais le cardinal-vicaire, témoin des fruits déjà opérés par les exercices des ordinands, 
enjoignit, par un mandement, à tous ceux qui aspiraient aux ordres sacrés, de faire la 
retraite de dix jours chez les prêtres de la Mission, et Alexandre VII, informé des heureux 
résultats de cette préparation, confirma le mandement du cardinal -vicaire et fit de ces 
saints exercices une condition indispensable de la réception des ordres. La retraite des 
ordinands passa donc en usage et en honneur à Rome. Alors, soit jalousie, soit émulation, 
une communauté religieuse, voyant avec peine tous les ordinands dirigés par le Pape sur 
Monte-Citorio, voulut ou les attirer chez el le ou en partager la direction avec les 
Missionnaires ; mais le Pape maintint ses premières dispositions. Vincent prit, comme 
toujours, l'affaire sous son bon côté, et il écrivit : 
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«Il s'est trouvé une Compagnie à Rome, qui, voyant que le Pape envoyait les ordinands 
aux pauvres prêtre s de la Mission, comme on a fait à Paris, a demandé qu'on les lui 
envoyât à elle, s'offrant de leur faire faire ces exercices, ce qu'elle aurait fait sans doute 
avec succès, si Sa Sainteté l'avait jugé à propos. Il y a sujet de louer Dieu du zèle qu'il 
excite en plusieurs pour l'avancemment de sa gloire et le salut des âmes.» Il est impossible 
de savoir toute la vérité au sujet de cette opposition, sur laquelle heureusement les détails 
nous manquent. Toujours est-il qu e le cardinal-vicaire rejeta la proposition rivale, et que le 
Pape fit publier un nouveau bref, par lequel il approuvait et confirmait de son propre 
mouvement tout ce qu'il avait d'abord statué  ; et allant plus loin encore, il obligea, sous 
peine de suspense, non-seulement les sujets de la ville de Rome, mais encore ceux des six 
évêchés suburbicaires qui voudraient être ordonnés dans leurs diocèses, de faire la retraite 
des dix jours à Monte-Citorio avant de prendre les saints ordres, se réservant à lui seul le 
droit de dispense, dont il n'usa jamais tout le temps de son pontificat, même lorsqu'il 
admettait à recevoir les ordres hors des temps ordinaires. Innocent XI confirma par des 
lettres circulaires les ordonnances d'Alexandre VII, et Innocent XII voulut  même qu'on 
refusât ou qu'on retirât le pouvoir de confesser à tous ceux qui, préalablement, n'auraient 
pas fait pendant huit jours les exercices spirituels dans la maison des Missionnaires. 
Innocent XII ordonna de plus les mêmes exercices tous les trois ans pour les curés de 
Rome, et tous les ans pour leurs vicaires. Quant aux ecclésiastiques sans emploi ou à 
bénéfices simples, il les exhorta vivement à recourir aussi à cette source de grâce 
sacerdotale. 

Alexandre VII avait témoigne plus expressément encore son estime aux Missionnaires. 
Après avoir forcé leur supérieur Edme Jolly à faire des missions dans l'église de Saint-
Jean-de-Latran, il voulut lui confier l'éducation des écoliers de la Propagande, et, dans ce 
dessein, lui donner la direction  
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d'un séminaire. Vincent, qui en fut informé par le nonce, y vit des chances de succès, car 
les sujets ne devaient pas manquer, attirés par le séjour de Rome. Mais il voyait des 
inconvénients à ce que le séminaire fût confié à la Compagnie, à cause de la nationalité : les 
Français, disait-il, se reposeraient sur la protection du roi, et les autres nations seraient 

jalouses 9. Ses objections devinrent plus fortes, lorsqu'on parla de loger le séminaire au 
palais même de Saint-Jean-de-Latran, lieu qui n'allait p as à la modestie de sa 
congrégation ; et pour y consentir, il lui aurait fallu la certitude d'un grand bien et l'ordre 

du Pape 10. Le projet n'eut pas de suite. 

Du reste, les exercices des ordinands produisirent à Rome leurs fruits accoutumés. Il en 
devait être ainsi, puisque là, comme ailleurs, on n'avait rien fait pour s'ingérer dans cette 
ïuvre, qu'on ne savait pas m°me quel en ®tait le promoteur, et que, par cons®quent, 
suivant l'expression de Vincent de Paul, Dieu, qui l'avait commencée, s'était en quelque 
sorte engagé à la conduire à bonne fin. D'un autre côté, on y suivait les mêmes règlements 
qu'à Paris, et on devait arriver aux mêmes résultats. 

La retraite et l'ordination de 1659 furent particulièrement fructueuses, et Vincent, dans son 
humilité, en renvoya l'honneur et le mérite aux deux frères de Chandenier qui se 
trouvaient alors à Rome. Il écrivit à d'Horgny le 11 janvier 1660 : «Il a plu à Dieu et à notre 
saint-père le Pape d'envoyer les ordinands aux pauvres gueux de la Mission de Rome aux 
Quatre-Temps derniers. MM. les abbés de Chandenier s'y sont trouvés par une providence 
spéciale de Dieu, qui a voulu édifier par leur modestie, leur piété, leur recueillement et les 
autres vertus qu'ils pratiquent.» Ces deux ecclésiastiques, d'un si grand nom et d'une 
vertu plus grande encore, édifièrent, en effet, beaucoup les ordinands. 

 

                                                 
9 Lettre à Jolly, du 16 novembre 1657. 
10 Lettres au même, des 21 et 28 décembre. 
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L'aîné célébrait tous les jours la grand'messe en leur présence avec sa dévotion et sa 
dignité ordinaires, et son frère lui servait humblement de thuriféraire ou d'aco lyte. On 
voulut imiter de tels exemples, et la retraite se passa si bien, que le Pape, bientôt informé, 
en témoigna sa satisfaction en plein consistoire. Le supérieur de la Mission de Rome, sur le 
rapport que lui en fit le cardinal de Sainte -Croix, se hâta d'en donner avis à Vincent de 
Paul. 

Ces exercices furent bientôt célèbres. Des prélats, des cardinaux, des généraux d'ordres 
venaient en écouter les entretiens, ou les donnaient eux-mêmes, comme en France : par 
exemple, le cardinal Barbarigo, évêque de Bergame, et les cardinaux Albici et de Sainte-
Croix  ; les ecclésiastiques de la plus grande naissance se faisaient honneur d'y prendre 
part  ; les étrangers eux-mêmes demandaient à y être admis, entre autres, un gentilhomme 
espagnol, du diocèse de Placensia, dont l'évêque était alors à Rome en qualité 
d'ambassadeur extraordinaire du roi d'Espagne. Ce jeune homme, frappé jusqu'au fond de 
l'âme, fit à son évêque, au sortir de l'ordination, un récit tellement ému de ces retraites, 
que l'évêque manda aussitôt le supérieur de Monte -Citorio pour en conférer avec lui. Plein 
de zèle, ne craignant pas de faire lui-même dans son diocèse toutes les fonctions d'un 
Missionnaire, ce prélat voulait travailler encore à former de bons ecclésiastiques, et cette 
institution nouve lle lui paraissait très- propre à ce dessein. Aussi demanda-t-il au 
supérieur si, à son retour en Espagne, on ne pourrait pas lui donner quelques 
Missionnaires, pour y faire les mêmes exercices qu'à Rome. 

A cette nouvelle, Vincent de Paul, si éloigné d'étendre sa congrégation par les moyens 
humains, craignit que ses prêtres n'eussent suggéré une telle pensée à l'évêque de 
Placensia, et il leur écrivit pour leur défendre toute démarche sur ce point. Il n'en était rien 
cependant, et depuis leur conférence, les Missionnaires n'étaient pas même retournés au 
palais de l'Ambassade. Mais l'évêque espagnol 
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n'en tint pas moins à son projet. Dès la prochaine ordination, il voulut suivre tous les 
exercices, il en prit un plan et des mémoires qu'il envoya dans son diocèse avec ordre de 
s'y conformer aussitôt, en attendant qu'il en fit lui -même, à son retour en Espagne, une 
plus rigoureuse application.  

De bonne heure, quelques évêques d'Espagne avaient demandé des Missionnaires, comme 
on le voit par diverses lett res de saint Vincent à Jolly, supérieur de la Mission de Rome. 
«On va avoir besoin de quelques sujets convenables pour l'Espagne,» lui écrivit-il an jour. 
Et le 29 novembre 1658 : «Il ne paraît pas que la volonté de Dieu soit qu'on accède au désir 
manifesté par son Em. le cardinal archevêque de Tolède, qui désire qu'on lui envoie 
quelques prêtres de la congrégation.» Enfin, le 2 avril 1660, à l'occasion de l'évêque de 
Placensia : «En cas qu'il montrât quelque désir de se servir de nos prêtres, il ne faut 
donner aucune espérance, ni non plus lui ôter l'affection qu'il a pour nous.» 

La Compagnie ne fat introduite en Espagne qu'en 1704, par un archidiacre de Barcelone 
qui l'avait vue ¨ l'ïuvre ¨ Rome, et lui procura un ®tablissement pour Missions et pour 
retrai tes. À Barcelone fut aussi fondé un séminaire interne d'où sortirent les fondateurs 
des autres maisons d'Espagne. Il y en eut bientôt cinq, qui dépendirent d'abord de la 
province de Rome, puis de celle de Lombardie, jusqu'à ce que l'Espagne formât une 
prov ince particulière. La Compagnie ne s'occupa d'abord en Espagne ni de séminaires ni 
de paroisses, mais seulement de Missions, d'exercices des ordinands et de retraites 
spirituelles. Pendant la R®volution, la Mission d'Espagne accorda ¨ sa m¯re et ¨ sa sïur de 
France, une chrétienne hospitalité que celle-ci lui rendit en 1835. ñ Troublée par les 
guerres napoléoniennes au commencement de ce siècle, elle reprit ses progrès à la paix, et 
elle compta bientôt deux maisons nouvelles, à Badajoz et à Valence. En 1828, une huitième 
maison fut fondée à Madrid pour la direction des Filles de la Charité, jusqu'alors  
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dirigées par des prêtres étrangers. La maison de Madrid fut dès lors le séjour du visiteur, 
qui résidait auparavant à Barcelone ; et avec la direction des Filles de la Charité et les 
fonctions ordinaires de la Compagnie, elle cumula les travaux d'un second séminaire 
interne. En 1835, la Mission d'Espagne fut enveloppée dans la suppression générale des 
communautés religieuses, et ses biens furent confisqués. Ses prêtres se dispersèrent dans 
les différentes maisons de la Compagnie ; la plupart vinrent en France  ; quelques-uns 
restèrent à Madrid pour la direction des Filles de la Charité, qui, elles, s'étendaient au 
milieu des désastres publics. Les Missionnaires furent rétablis en Espagne par le concordat 
de 1851. En 1855, un projet de schisme, favorisé par un gouvernement révolutionnaire, 
suspendit leurs progrès ; mais, rejeté par Rome, comme il était arrivé déjà en Italie vers 
1707, étouffé par une visite du supérieur général, il ne put empêcher que la Congrégation 
ne reprît en Espagne ses progrès interrompus. ñ Également établie dans les îles de 
Mayorque, de Minorque, et îles adjacentes, en 1736, la Congrégation avait été supprimée 
en 1836 ; mais sa maison de Palma, qui, pendant dix-sept ans, avait servi d'asile à tous les 
religieux bannis de l'Espagne, lui fut restituée en 1853. Outre la maison de Palma, la 
Congrégation possède aujourd'hui un établissement à Madrid, séminaire interne et 
maison de Missions et de retraites (1852), et un séminaire à Badajoz (1859). 

C'est ainsi que les exercices des ordinands s'introduisirent en Espagne. Ils se répandirent 
de plus en plus en Italie. 

En 1697, une seconde maison se fonda à Rome, la maison de Saint-Jean-et-Saint-Paul. 
D'autres s'établirent successivement dans les États pontificaux à Pérouse (1680) à Macerata 
(1686) ; à Ferrare (1694) à Fermo (1704) ; à Forli (1709) ; à Tivoli (1729) ; à Bologne (1733) ; à 
Sonbiaco (1764). Toutes les maisons de la province romaine furent supprimées par les 
Français maîtres de Rome, sauf celle 
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de Monte-Citorio, qui fat maintenue pour l'éducation et l'instruction des élèves de la 
Propagande ; mais toutes, moins celles de Forli et de Sonbiaco, furent rétablies au retour 
de la papauté dans ses États en 1815. La maison de Saint-Jean-et-Saint-Paul, à Rome, a été 
remplacée par celle de Saint-Sylvestre, aujourd'hui séminaire interne de la Congrégation. 
Missions, retraites, conférences ecclésiastiques, tels sont les emplois ordinaires de chacun 
de ces établissements. 

Du vivant de saint Vincent de Paul, un grand nombre de prélats italiens établirent encore 
les exercices des ordinands dans leurs diocèses, entre autres le cardinal Barbarigo, cet 
évêque vénitien déjà nommé. Cependant il fallut attendre un siècle encore pour que la 
Mission eût un établissement fixe dans les États de Venise. En 1750, une Mission faite avec 
grand succès à Murato, diocèse de Torcello, près de Venise, donna au cardinal Delfino, 
patriarche d'Aquilée, la pensée d'établir la Compagnie à Udine. Le Sénat vénitien, 
ordinairement si opposé à tout nouvel établissement, vota celui-ci à l'unanimité, et la 
population entière voulut concourir à la construction des bâtiments qui lui étaient 
destinés. Grands et peuple eurent à s'applaudir d'avoir favorisé un établissement qui, 
jusqu'à sa suppression en 1810, lors de l'invasion française, produisit des fruits de salut 
dans tout le patriarcat d'Aquilée.  

 

II  

Mission de Gênes.  

De tous les prélats d'Italie, contemporains de Vincent de Paul, qui s'empressèrent 
d'appeler ses enfants, le plus mémorable est le cardinal Durazzo, archevêque de Gênes. 

Le cardinal Durazzo, appartenant à une famille illustre qui a donné plusieurs doges à la 
république et plusieurs prélats à l'Église, attendait des Missionnaires de France, lorsqu'un 
de ceux de Rome passa par Gênes pour retourner à Paris. 
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Par avancement d'hoirie, le pieux archevêque le prit en quelque sorte à la volée, le mit 
aussit¹t ¨ l'ïuvre, puis il ®crivit ¨ Vincent, en ao¾t 1645 : «Je me suis servi de son 
ministère en divers lieux de mon diocèse, et il y a travaillé avec grand fruit et bénédiction 
pour le service de Dieu, pour le salut des âmes et pour nia satisfaction particulière. J'ai 
consenti à son départ, parce que vous nous envoyez d'autres prêtres pour continuer ce 
qu'il a si heureusement commencé. Il y a apparence d'établir un si pieux institut à la plus 
grande gloire clé sa divine Majesté.» 

Cette même année 1645, les Missionnaires promis arrivèrent en effet ; mais ils travaillèrent 
deux ans avant d'avoir à Gênes un établissement fixe. Ce ne fut que vers la fin de, 1647 
que le cardinal Durazzo, avec le concours de Baliano, Raggio et Jean-Christophe Monza, 
trois prêtres sortis de la première noblesse génoise, put enfin leur donner une maison à 
Gênes. Dès lors, ils embrassèrent tous leurs exercices avec une telle continuité et une telle 
ardeur, que Vincent, si ennemi pourtant de l'inaction, craignit qu'ils ne succombassent et 
qu'il leur écrivit de se modérer. Mais comment eussent-ils fait, alors que le cardinal, avec 
la santé la plus frêle, leur donnait lui -même l'exemple ? Il s'associait à leurs Missions 
comme l'un d'eux, entrait dans toutes leurs pratiques et suivait à la lettre leur règlement  : 
au point qu'un jour, étant à ta ble avec eux et quelques gentilshommes, et nu seigneur du 
voisinage lui ayant envoyé un présent : «Non, répondit -il, les Missionnaires ont pour règle 
de ne rien recevoir pendant le cours de leurs Missions.» 

Sous la conduite et sous les yeux d'un tel chef, de quoi n'étaient pas capables les 
Missionnaires ? Des paroisses divisées comme de petits États en guerre étaient désarmées 
par ces ministres de paix ; les célèbres banditi eux-mêmes, que le grand justicier Sixte V 
n'avait pu entièrement exterminer de l'It alie, renonçaient au pillage et au stylet, pendant 
que le père leur pardonnait l'assassinat de son fils, 
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le fils de son père. Des confréries de Charité étaient fondées dans des villages avec l'obole 
du pauvre  ; ailleurs, on établissait une Compagnie dont l'emploi était d'enseigner aux 
ignorants les prières essentielles et les principes de la foi, et d'aller par la paroisse chercher 
les enfants pour les amener au catéchisme. Car l'ignorance était grande parmi ces 
populations, et quand les confessions, ce qui arrivait presque toujours, étaient 
nombreuses, deux jeunes ecclésiastiques devaient faire un examen préalable, délivrer à 
ceux qui étaient suffisamment instruits Lin billet d'admission au saint tribunal, et écarter 
les autres. 

Vincent, à Saint-Lazare, racontait les vertus et les travaux des Missionnaires de Gènes : 
«d'où vous voyez, Monsieur, écrivait -il au supérieur Blatiron, que le miel de votre ruche 
s'écoule jusque dans cette maison, et sert à la nourriture de ses enfants.» Il le nourrissait 
lui -même de ses encouragements et de ses saintes félicitations ; il lui avait écrit le 12 
septembre 1647 : «Je ne pense jamais à vous ni à ceux qui sont avec vous qu'avec 
beaucoup de consolation. Vous désirez tous d'être entièrement à Dieu, et Dieu vous désire 
tous pour lui -même. Il vous a choisis pour lui rendre les premiers services de la 
Compagnie dans le lieu où vous êtes ; et pour cela, sans doute, il vous donnera des grâces 
toutes particulières, qui serviront comme de fondement à toutes celles qu'il fera jamais à 
cette nouvelle maison. Cela étant, quelle reconnaissance ne devez-vous pas à sa divine 
Providence ? Quelle confiance ne devez-vous pas avoir en sa protection ? Mais quelle doit 
être votre humilité, votre union, votre douceur les uns pour les au tres !» Et alors, entrant 
dans un saint transport, et se prosternant avec eux aux pieds de la divine bonté : «O Dieu ! 
s'écrie-t-il, ô mon Seigneur ! soyez le lieu de leurs cïurs ! Faites éclore tant de saintes 
affections dont vous y avez mis le germe ! Donnez l'accroissement aux fruits de leurs 
travaux, afin que les enfants de votre Église en puissent être nourris ! Arrosez de vos 
bénédictions cet établissement, comme une nouvelle plante ! 



- 21 - 

Fortifiez et consolez ces pauvres Missionnaires dans les fatigues de leurs emplois ! Et 
enfin, mon Dieu, soyez vous-même leur récompense, et par leurs prières, étendez sur moi 
votre immense miséricorde !» 

Ces vïux furent exauc®s : nous venons de voir le succès des missions ; non moindres 
furent les fruits des exercices des ordinands et surtout des retraites spirituelles. Les 
retraites commencèrent par les curés chez qui les Missionnaires avaient travaillé, et il en 
sortit des conversions admirables. Des curés rendaient publique leur confession, comme 
publics avaient été leurs scandales, et ces sortes de confessions, à la face des hommes 
comme de Dieu, devinrent en quelque sorte de règle à Gênes, si bien qu'on disait en y 
entrant : «Nous sommes ici dans la vallée de Josaphat.» 

Là encore le cardinal Durazzo donnait l' exemple. Il faisait sa retraite avec les 
Missionnaires, suivant tous leurs exercices avec une fidélité scrupuleuse, consacrant 
comme eux quatre heures par jour à l'oraison, et presque toujours à genoux. En vain 
l'invitait -on à se lever et à s'asseoir : il rie le faisait presque jamais ; et si la fatigue l'y 
contraignait, aussi humble qu'un jeune novice, il en demandait la permission. Il rendait 
compte de son oraison à son tour, avec la simplicité d'un Missionnaire. Dans la chambre, à 
la table, il ne voulait  aucune distinction. Et quand, à la fin de la retraite, on le pria de 
donner sa bénédiction à ceux qui en avaient partagé avec lui les exercices, c'est lui qui se 
jeta à genoux pour la recevoir du supérieur. 

Par ces travaux, les Missionnaires changèrent la face du diocèse de Gênes, et surtout leur 
supérieur, Étienne Blatiron, que le cardinal Durazzo proclamait un des premiers 
Missionnaires du monde. En 1656 et 1657, la peste vint mettre leur charité à une nouvelle 
épreuve. Les lettres de Vincent à cette époque sont pleines à ce sujet de détails horribles. 
En retournant des champs à la ville, où le mal croissait tous les jours, Blatiron avait trouvé 
les rues encombrées 
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de monceaux de cadavres, parmi lesquels quatre personnes vivantes, tombées là de 

faiblesse, en attendant de devenir bientôt cadavres à leur tour 11. Il y avait cinq ou six 
mille morts par semaine. On n'osait venir que de loin au secours de cette malheureuse 
ville, et personne n'avait la force d'aller recueillir les secours jetés sur ses côtes. Vincent 
écrivait, le 9 septembre 1657 : «Une barque de Savone étant allée au port pour porter 
quelques rafraîchissements, et avant crié longtemps, personne n'a répondu ; de façon 
qu'ayant laissé sur la rive les vivres qu'elle apportait, et y étant retournée de là à quelques 
jours, elle les y a trouvés comme elle les y avait mis.» 

A l'époque de cette lettre, la peste avait redoublé de fureur. Jésuites, Missionnaires, 
avaient été obligés de céder leurs maisons aux pestiférés, et ceux-ci s'étaient mis dans une 

maison de louage 12. Ni les changements des saisons, ni les prières que venait de faire 
l'Église à l'occasion d'un jubilé, rien ne pouvait détourner le fléau, ni même diminuer ses 
coups. «Il faut, écrivait alors Vincent, que les péchés de l'État chrétien soient bien grands, 
puisqu'ils obligent Dieu d'exercer sa justice de cette sorte. Plaise à sa miséricorde venir à 
son tour visiter bientôt ces pauvres villes, et consoler tant de peuples affligés partout, qui 
d'une façon, qui d'une autre  !» Dans sa profonde affliction, il trouvait à remercier Dieu de 
ce que ses maisons avaient été jusqu'alors préservées, et il le priait de leur conserver sa 

protection jusqu'au bout 13. Mais bientôt, le supérieur lui -même, Étienne Blatiron, était 
frappé à Gênes, en même temps qu'Edme Jolly l'était à Rome, et d autres ailleurs. Quelle 
douleur à la nouvelle du danger de ces excellents ouvriers, et que de prières partirent pour 
eux de Saint-Lazare et de toutes les maisons de la Compagnie ! De ces deux grands 
serviteurs de Dieu, l'un fut laissé pour gouverner  

 

                                                 
11 Lettre à Get, à Marseille, du 24 août 1657.  
12 Lettre à Ozenne, en Pologne, du 7 juillet 1657.  
13 Lettre du 22 décenibre 1656. 
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plus tard la congrégation  ; l'autre, avec quelques-uns des compagnons de son héroïsme, 
fut pris et rappelé à Dieu. Écoutons l'oraison funèbre que leur fit Vincent dans un 
entretien sur la confiance : «Oh ! qu'il  est bien vrai, Messieurs et mes frères, que nous 
devons avoir une grande confiance en Dieu, et nous mettre entièrement entre ses mains, 
croyant que sa Providence dispose pour notre bien et pour notre avantage tout ce qu'elle 
veut ou permet qu'il nous arri ve ! Oui, ce que Dieu nous donne et ce qu'il nous ôte est 
pour notre bien, puisque c'est pour son bon plaisir, et que son bon plaisir est notre 
prétention et notre bonheur. C'est dans cette vue que je vous ferai part d'une affliction qui 
nous est survenue, mais que je puis dire avec vérité, mes frères, une des plus grandes qui 
nous pouvait arriver  : c'est que nous avons perdu le grand appui et le principal support de 
notre maison de Gênes. M. Blatiron, supérieur de cette maison-là, qui était un grand 
serviteur de Dieu, est mort ; c'en est fait ! Mais ce n'est pas tout : le bon M. Dupont, qui 
s'employait avec tant de joie au service des pestiférés, qui avait tant d'amour pour le 
prochain, tant de zèle et de ferveur pour procurer le salut des âmes, a été aussi enlevé par 
la peste. Un de nos prêtres italiens, M. Dominique Bocconi, fort vertueux et bon 
Missionnaire, comme j'ai appris, est semblablement mort dans un lazaret, où il s'était mis 
pour servir les pauvres pestiférés de la campagne. M. Tratebas, qui était aussi un vrai 
serviteur de Dieu, très-bon Missionnaire, et grand en toutes vertus, est aussi mort. M. 
François Vincent que vous connaissiez, qui ne cédait en rien aux autres, est mort. M. 
Ennery, homme sage, pieux et exemplaire, est mort. C'en en fait, Messieurs et mes frères, 
la maladie contagieuse nous a enlevé tous ces braves ouvriers ; Dieu les a retirés à lui. De 
huit qu'ils étaient, il n'en reste plus qu'un, M. Le Juge, qui, ayant été frappé de peste, en est 
guéri, et sert à présent les autres malades. O Sauveur Jésus ! quelle perte et quelle 
affliction  ! C'est maintenant que nous avons grand besoin de nous 
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bien résigner à toutes les volontés de Dieu : car, autrement, que ferions-nous, que nous 
lamenter et attrister inutilement de la perte d e ces grands zélateurs de la gloire de Dieu ? 
Mais, avec cette résignation, après avoir accordé quelques larmes au sentiment de cette 
séparation, nous nous élèverons à Dieu, nous le louerons et le bénirons de toutes ces 
pertes, puisqu'elles nous sont arrivées par la disposition de sa très-sainte volonté. Mais, 
Messieurs et mes frères, pouvons-nous dire que nous perdons ceux que Dieu nous retire ? 
Non, nous ne les perdons pas ; et nous devons croire que la cendre de ces bons 
Missionnaires servira comme de semence pour en produire d'autres. Tenez pour certain 
que Dieu ne retirera point de cette Compagnie les grâces qu'il leur avait confiées, mais 

qu'il les donnera à ceux qui auront le zèle d'aller prendre leurs places 14.» 

A côté de la perte de ces excellents Missionnaires, que pouvait être la perte d'un procès, 
même d'un procès très important, qu'eut à essuyer bientôt la maison de Gènes ? Aussi, à la 
nouvelle qu'il en reçut,  Vincent répondit, le 24 octobre 1659, à Pesnelle, le nouveau 
supérieur  : «Vive la justice ! Il faut croire, Monsieur, qu'elle se trouve en la perte de votre 
procès. Le même Dieu qui vous avait donné du bien vous l'a ôté : son saint nom soit béni ! 
Le bien est mal quand il est où Dieu ne le veut pas. Plus nous aurons de rapport à Notre-
Seigneur dépouillé, plus aussi nous aurons de part à son esprit. Plus nous chercherons, 
comme lui, le royaume de Dieu son Père, pour l'établir en nous et en autrui, plus les 
choses nécessaires à la vie nous seront données. Vivez dans cette confiance, et n'allez pas 
au-devant 

 

                                                 
14 Voir encore sur la, peste de Gènes une lettre à Lhuillier, à Crécy, du 11 
decembre 1657, où Vincent nous apprend que tous ces morts étaient prêtres, à 
l'exception d'un seul qui n'était que frère coadjuteur, et que tous, à l'exception 
d'un seul encore, pourtant aussi dévoué que les autres, mais qui fut le 
premier frappé, ont pris la maladie en servant les malades. Dans le mème 
temps, la Compagnie perdait tro is Missionnaires de Madagascar, et nu autre 
des Îles Hébrides : onze en tout, de ses meilleurs ouvriers. 
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des années stériles dont vous parlez. Si elles arrivent pour la subsistance, ou pour les 
emplois, ou pour tous les deux, in nomine Domini ! ce ne sera point par votre faute, mais 
par l'ordre de la Providence, dont la conduite est toujours adorable. Laissons-nous donc 
conduire par notre Père qui est aux cieux, et tâchons sur la terre de n'avoir qu'un vouloir 
et un non-vouloir avec lui.»  

Du reste, presque en même temps le saint fut récompensé de sa confiance, car le marquis 
de Brignole assignait à la Mission de Gênes une somme annuelle considérable. Dans son 
humble reconnaissance pour Dieu et pour le donateur, Vincent écrivit à Pesnelle, le 9 mai 
1659 : «... Vous me donnez sujet de revenir à M. Emmanuel Brignole, sur la grande 
affection que vous dites qu'il a pour notre chétive Congrégation, pour vous répondre 
qu'un de mes étonnements est qu'un seigneur de sa condition et de sa piété mette son 
cïur en si bas lieu, pour ®lever notre, indignit® ¨ l'honneur de sa bienveillance et aux 
effets de sa bonté. Nous prions Dieu qu'il en soit sa récompense.» 

Qu'aurait -ce été, s'il eût prévu que cette bienveillance pour la Compagnie serait 
héréditaire chez les Brignole, et que les liens entre la noble famille génoise et l'humble 
famille religieuse fra nçaise, brisés par le malheur des temps, se renoueraient à deux siècles 
de distance ? En 1855, le marquis Antoine de Brignole-Sale, et la marquise Arthemise de 
Negrone, dans le dessein de pourvoir à l'instruction de vingt -quatre jeunes gens choisis 
dans les divers diocèses d'Italie et de France pour être mis ensuite à la disposition de la 
Propagande, fondèrent le collège de Brignole-Sale-Negrone, à Passolo, résidence des 
prêtres de la Mission, à qui la direction en fut confiée. L'inauguration s'en fit le 11  février, 
en présence des fondateurs, de Mgr Charvaz, archevêque de Gênes, de M. Étienne, 
supérieur général de la Congrégation, d'un grand nombre de personnages illustres, parmi 
lesquels était Mgr Dupanloup, évêque d'Orléans. Trois discours furent prononcé s : l'un 
par 
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le marquis de Brignole, l'autre par M. Étienne, qui ne manqua pas de citer la lettre tout à 
l'heure transcrite de saint Vincent à Pesnelle ; le troisième par Mgr Charvaz, qui fit ce 
portrait si constamment ressemblant des Missionnaires : «propres à tout, dit-il, en ne se 
croyant bons à rien, qu'on ne rencontre jamais chez les grands, mais chez eux, quand on a 
besoin de leurs conseils et services.» 

Après la mort de saint Vincent de Paul, la Mission forma trois autres établissements dans 
l'État génois. Tous, notamment celui de Gênes, à la fois séminaire interne, maison de 
missions, de retraites et de conférences ecclésiastiques, eurent beaucoup à souffrir pendant 
la Révolution. Les Missionnaires furent tour à tour, et plus d'une fois, dis persés et réunis. 
Trois de ces maisons, celles de Gênes, de Savone et de Sarzane, résistèrent à la tourmente, 
jusqu'à leur complète suppression en 1810. En 1815, elles furent rétablies par le 
gouvernement de Ligurie, et rentrèrent en possession du peu de leurs biens-fonds qui 
n'avaient pas été aliénés. Elles ont repris aujourd'hui toutes leurs fonctions d'autrefois, 
auxquelles Savone et Sarzane ont même ajouté la direction d'un collège. 

 

III  

Mission de Corse.  

La fondation du marquis de Brignole, en 1659, avait pour but de procurer des Missions 
dans ses terres et dans l'île de Corse. Vincent recommanda de ne pas aller au-devant de 
ces nouveaux emplois, mais de prier et d'attendre le bon plaisir du sénat de Gènes. 

A la république de Gènes appartenait alors la Corse, mais toujours en révolte contre elle. 
Dans l'espérance de la contenir par la religion, le sénat génois pria Vincent, en 1652, 
d'étendre sa charité à ce peuple. Vincent accorda bientôt sept de ses prêtres, auxquels le 
cardinal Durazzo joignit huit au tres ecclésiastiques., quatre séculiers et quatre 
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religieux, bien que des cinq évêchés de la Corse deux seulement, ceux de Mariana et de 
Nebbio, fussent suffragants de Gênes. 

Jamais Mission ne fut plus nécessaire. On connaît la vendetta, aussi célèbre dans les 
histoires que dans les récits des romanciers et des conteurs : c'est en Corse, dans le cïur 
de ses habitants, volcanisés comme son sol et ses montagnes, qu'elle semble avoir pris 
naissance, pour se répandre de là en flots de sang, lave de cette passion barbare. À la 
férocité des Corses, l'ignorance, l'impiété. le concubinage, l'inceste, le vol, les faux 
témoignages, les mariages prohibés et le divorce, faisaient un affreux cortège. 

Les Missionnaires marchèrent sans s'épouvanter contre ces monstres, et pour mieux 
Vaincre, ils se partagèrent en quatre corps qui se dirigèrent à la fois sur Campo-Lauro, Il 
Cotone, Corte et Niolo. 

A Campo-Lauro, résidence ordinaire de l'évêque d'Aleria, siège alors vacant, ils eurent à 
lutter surtout contre la divis ion qui, des deux vicaires généraux, nommés l'un par la 
Propagande, l'autre par le Chapitre, était passée dans le clergé et dans le peuple. Ils 
triomphèrent là, comme à Cotone et à Corte. Ils soumirent d'abord à la règle du devoir les 
ecclésiastiques, qu'ils rassemblaient chaque jour après le peuple ; ils éteignirent les haines 
et les vengeances, brisèrent les commerces criminels, et remplacèrent le tout par des 
confréries de Charité. 

Mais le centre de la guerre sainte fut à Niolo, vallée de trois lieues de long sur une demi -
lieue de large, entourée de montagnes inaccessibles ; lieu de retraite, par conséquent, des 
bandili, qui, à la faveur des rochers qui les couvraient contre les recherches des officiers de 
justice, pouvaient exercer impunément leurs meurt res et leurs brigandages. 

Dans le reste des habitants, nul caractère religieux que le baptême ; ignorance profonde 
des premiers éléments de 
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la foi  ; absence de toute pratique chrétienne ; tous les vices à la place de toutes les vertus : 
avant tout  la vengeance, première leçon inculquée aux enfants, bégayée et pratiquée par 
eux avant même d'en avoir conscience, comme chez les petits des bêtes féroces ; 
vengeance qui prenait toutes les formes : larcin, faux témoignage en justice, et surtout 
assassinat ; puis cohabitations avant le mariage et aussitôt après les fiançailles ; unions 
avant l'âge nubile et dès la plus petite enfance, et par suite, concubinages plus ou moins 
prolongés, quelquefois définitifs et héréditaires, divorces multipliés, incestes f rappés de 
censures. 

A ces maux les Missionnaires opposèrent d'abord l'instruction religieuse  ; puis ils vinrent 
à bout de séparer les concubinaires et les excommuniés ; ils réconcilièrent les uns avec 
Dieu, les autres aussi avec l'Église ; parmi ces derniers, hélas ! quelques prêtres ; enfin, ils 
songèrent à rétablir la paix et la charité parmi ce peuple féroce. C'était tenter 
humainement l'impossible. Pendant quinze jours ils travaillèrent sans arracher ni une 
haine des cïurs, ni une arme des mains. On venait à la prédication, mais en équipage de 
guerre, l'épée au côté, les pistolets et les dagues à la ceinture, le fusil sur l'épaule, et 
surtout la vengeance dans l'âme. À peine le Missionnaire prononçait-il le mot de pardon 
des injures, aussitôt, dans la crainte d'être touchés, tous sortaient de l'église. 

Cependant la Mission va finir. Le Missionnaire est en chaire et parle encore de pardon. 
Déjà les talons se tournent. À bout de voie, il tire son crucifix  : «Que tous ceux qui veulent 
faire miséricorde à leurs ennemis, s'écrie-t-il, viennent baiser les pieds du Dieu de 
miséricorde !» A cet appel, tous se regardent, mais restent immobiles. Le Missionnaire va 
descendre ; il cache son crucifix et menace de la vengeance de Dieu tous ceux qui songent 
à se venger des hommes. Même insensibilité ! Alors un capucin se lève : «O Niolo ! s'écrie-
t-il, infortuné Niolo, tu veux donc périr sous la malédiction de Dieu  !» Soudain les rangs 
s'ouvrent 
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et livrent passage à un curé dont le neveu venait d'être assassiné. «C'est moi, dit-il, qui 
commencerai !» Il se prosterne, baise le crucifix, et appelant le meurtrier, présent 

dans l'assemblée : «Venez, dit-il, que je vous embrasse après mon Dieu.» Un autre prêtre 
suit, puis une telle multitude, que, pendant l'espace d'un e heure et demie, ce ne fut dans 
lô®glise que r®conciliations et embrassements. Et pour les sceller sur la terre comme au ciel, 
on voulut qu'un notaire en dressât un acte authentique.  

Le lendemain fut vraiment un jour de communion générale, communion avec Dieu, 
communion entre les hommes, communion de peuple à pasteur, et de pasteur à peuple. 

«Tout le monde a-t-il fait la paix avec ses ennemis ?» demande alors le Missionnaire. Un 
curé se lève et prononce plusieurs noms. Ceux-ci s'approchent à leur tour, adorent le 
Saint-Sacrement exposé, pardonnent et s'embrassent. «O Seigneur ! s'écrie en terminant le 
pieux Missionnaire dont nous abrégeons le récit ; quelle édification à la terre, et, quelle joie 
au ciel !è Apr¯s avoir mis la derni¯re main ¨ leur ïuvre, les Missionnaires se rendirent au 
rivage où les attendait une galère envoyée par le sénat de Gênes. Ils étaient accompagnés 
d'une multitude encore armée ; mais, cette fois, les armes ne furent déchargées qu'en signe 
de joie et de reconnaissance, et pour saluer leur départ.  

Malgré cet éclatant succès, la Mission de Corse ne fut fondée à Bastia qu'en 1678. Elle fut 
supprimée en 1798 par la révolution française, et n'a pas été rétablie. Toute son histoire est 
dans ce qui précède, dont il faudrait, pour chaque année, reproduire les détails. 

 

IV  

Mission de Piemont et de Naples, jusqu'à nos jours ñ Missions d'Italie  

La Mission de Turin fut fondée par le marquis de Pianezze, premier ministre d'État du 
due de Savoie, homme 
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aussi zélé pour les intérêts de Dieu que pour ceux de son Prince. Quand la peste fit tant de 
vides dans les rangs des Missionnaires de Rome et de Gènes, le marquis de Pianezze 
fournit aux moyens de former, dans la maison de Turin, des Français capables de 
travailler dans toute l'Italie, en mê me temps que Jolly fondait à Rome, dans le même 
dessein, un séminaire interne. 

En Piémont, comme ailleurs en Italie, les Missions étendirent leurs bienfaits dans tous les 
rangs des populations. Clergé séculier et clergé régulier, pasteurs et troupeaux, noblesse et 
peuple, tous y prirent une part égale. Là aussi, même en hiver, on apportait à l'église un 
peu de nourriture, et ou y restait jusqu'à huit jours 'et huit nuits entières pour attendre son 
tour au' confessionnal. Dans quelques lieux, comme tout à l'heure à Niolo, on allait 
d'abord aux saints exercices avec l'épée, la dague et le pistolet, mais les armes tombèrent 
également devant les ministres du Dieu de paix. À Luzerne, où la multitude, trop grande 
pour l'Église, ne pouvait être évangélisée que sur la place, il arriva qu'un homme de 
faction et armé de pied en cap fut blessé par l'imprudence d'un autre. «Juste Dieu ! si ceci 
m'avait été fait en un autre temps !... Mais mes péchés méritent cela et bien davantage !» 
Ce fut toute sa vengeance. Il se contenta de se retirer un instant pour étancher le sang de 
sa blessure, puis revint prendre tranquillement sa place aux pieds du prédicateur. Là il 
fallut six semaines ; ailleurs, il ne fallut que deux jours pour opérer ces prodiges de 
pacification. On resta six semaines encore à Raconi, quoiqu'on fût à la fin d'une campagne 
évangélique très-fatigante, et Dieu bénit tellement ce courage, que tous les prêtres et 
religieux de la ville durent être mis en réquisition pour aider à entendre les confessions 
innombrabl es. À Savigliano, l'affaire du salut devint à la lettre l'affaire unique. Ateliers, 
magasins, tout fut fermé aux heures de prédication, et tout commerce cessa sur le marché 
publie. Le dévouement d'un Missionnaire, mort à la peine, porta le dernier coup, et  le 
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bon prêtre acheva de vaincre dans son tombeau. C'est à Savigliano que des soldats et 
officiers français, qui attendaient là le moment d'entrer en campagne contre les alliés de 
lõEspagne, ajout¯rent ¨ l'®dification des indig¯nes par un merveilleux retour à Dieu. À 
Savigliano encore, il fallut résister aux instances des habitants et à l'intervention si 
puissante du marquis de Piannezze, pour ne pas y laisser cinq ou six Missionnaires 
qu'appelaient ailleurs les besoins des peuples. 

A la demande de Christine de France, duchesse de Savoie et gouvernante au nom de son 
fils Charles-Emmanuel, la Mission s'ouvrit dans le gros bourg de Bra, où les rues étaient 
barricadées comme en guerre civile, tous les habitants armés, toutes les fenêtres changées 
en meurtrières. Les Missionnaires y avaient été précédés des ministres d'État, dont les 
efforts pacifiques avaient échoué devant l'humeur féroce des gens de Bra. Fille de fleuri 
IV, Christine fit succéder la fermeté à la douceur : après avoir parlé en mère, elle parla en 
souveraine, et, à la faveur d'une suspension d'armes, les Missionnaires purent ouvrir leurs 
exercices. Ils eurent un succès qui arracha des larmes de joie à la duchesse et an marquis 
de Pianezze. Pour imiter en quelque sorte le pardon de Dieu, Christine fit aux habitants de 
Bra remise entière de toutes les peines dues à leurs crimes. ñ Mêmes lettres de grâce et 
d'abolition furent envoyées à un bourg voisin, que le sénat de Piémont avait également 
essayé en vain de pacifier, et qui ne résista pas au zèle des Missionnaires. À Caval-
Maggiore, les enfants de Vincent de Paul firent encore l'office de magistrats, tant au 
criminel qu'au civil, et leurs décisions furent regardées comme des arrêts sans appel. 

Les rapports que nous suivons sont pleins de semblables détails sur les Missions de 
Scalenghe, de Fossano, de Mondovi, de Cherasco. Ces succès donnèrent lieu, dans le cours 
des années, à divers établissements dans les États de Savoie et de Piémont. La Mission y 
possédait six maisons à la fin 
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du dernier siècle, entre autres : Casale (1706), San-Remo (1716), Mondovi (1786) et 
Voghera (1787). Ces établissements furent successivement anéantis par les malheurs de la 
guerre, et à mesure que le gouvernement français se mit en possession des États de la 
maison de Savoie. Rainés d'abord par des contributions énormes et soumis à toute sorte de 
vexations, ils furent supprimés une première fois, comme presque tous les autres d'Italie, 
par la révolution française, vers 1798. Rétablis l'année suivante par l'Autriche, redevenue 
maîtresse de l'Italie, ils furent de nouveau dispersés après la bataille de Marengo, lorsque 
les troupes françaises envahirent le Piémont ; et en 1810, ils furent enveloppés dans le 
décret qui supprimait dans l'empire toutes les communau tés religieuses. Mais, en 
attendant, ils avaient produit des biens infinis. À Turin, notamment, dès que les 
Missionnaires, longtemps logés à loyer, furent mis en possession d'une maison et d'une 
église, ils donnèrent jusqu'à 14 retraites par année, tant aux séculiers qu'aux 
ecclésiastiques. Outre leur séminaire interne, ils avaient un séminaire pour les clercs du 
dehors, qui devint une pépinière de bons prêtres, si bien qu'à la vue d'un ecclésiastique 
grave et modeste, on disait communément dans les rues de Turin  : «C'est un prêtre du 
séminaire de la Mission.» De plus, au nombre de vingt-cinq ou trente prêtres, partagés en 
quatre bandes, ils se répandaient dans le diocèse pour évangéliser les peuples. Substitués 
en 1776 à la Compagnie de Jésus, supprimée depuis trois ans,'ils en prirent la maison et les 
fonctions, sans rien retrancher de leurs travaux ordinaires. 

Telle était la Mission du Piémont qui, à partir de 1704, forma une province séparée, sous le 
nom de province de Lombardie, avant sous sa dépendance tous les établissements du 
nord et du centre de l'Italie. Les établissements des États pontificaux et du royaume des 
Deux-Siciles formaient la province de Rome. Rétablie en 1821, la Mission. de Turin lie put 
rentrer ni dans son ancienne maison, ni 
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dans celle où elle avait remplacé les Jésuites. Logée encore à loyer, comme à son 
commencement, ce ne fut qu'en 1830 qu'elle occupa la maison et l'église de la Visitation, 
où elle a repris toutes les fonctions déjà décrites et des conférences hebdomadaires pour 
former les jeunes clercs aux devoirs du sacerdoce et à la prédication. Si la Mission n'a pu 
se rétablir à San-Remo et à Voghera, au moins elle est rentrée à Mondovi, et, en 
compensation des postes perdus, elle a fondé les nouvelles maisons d'Oristano (1836), île 
de Sardaigne ; de Scarnafigi (1847), où elle possède un petit séminaire ; de Finale-Marina 
(1851), où elle dirige un collège ; six établissements en tout pour le royaume de Sardaigne, 
qui, joints aux quatre de l'ancienne république de Gènes, la constituent dans le même état 
où elle était avant la Révolution. 

Nous retrouverons les Missionnaires toujours les mêmes,, si nous les accompagnons à 
Naples, où ils furent établis après la mort de Vincent, en 1668, par le cardinal-archevêque 
Caracciolo. Il avait été question de cet établissement dès 1658, et le détachement du saint 
prêtre empêcha seul peut-être alors qu'il ne fût réalisé. Comme on lui avait écrit que le 
cardinal Brancaccio voulait réunir à sa congrégation une communauté de bons prêtres 
napolitains, il répondit, le 8 novembre  : «Si c'est le bon plaisir de Dieu que la semence jetée 
par ce seigneur pousse et fructifie, il faudra pour lors y regarder de plus près  ; mais il ne 
faut, ni maintenant, ni jamais, que nous fassions aucune avance pour cela, ni de parole, ni 
d'action. Nous sommes à Dieu ; laissons-le faire.» Simple auditeur dé chambre, Henri 
Caracciolo avait eu occasion d'admirer à Rome les vertus et les travaux des Missionnaires. 
Créé, en 1667, cardinal-archevêque de Naples, dès l'année suivante, il en obtint trois du 
supérieur général Alméras, parmi lesquels était Cosme Galilée, neveu du fameux savant 
de Florence. Ces trois pr°tres se livr¯rent aussit¹t et simultan®ment aux ïuvres des 
Missions et des retraites, sans se laisser abattre par leur  
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extrême pauvreté. Plus généreux en paroles qu'en dons réels, le cardinal les abandonna à 
un tel dénûment des choses les plus nécessaires à la vie, que leur supérieur Alméras les 
exhorta plus d'une fois à quitter le poste et à se retirer à Rome. Mais ils tinrent ferme et 
attendirent confiants le jour de la Providence. L'année suivante, on leur donna un couvent 
supprimé dans le faubourg de Santa-Maria -delle-Vergini, mais tellement étroit et délabré, 
qu'ils le durent abattre et reconstruire. Plusieurs années après, ils purent bâtir une église, 
et ils se virent ainsi en possession d'une des maisons les plus grandes et les mieux 
ordonnées de la Compagnie. Parmi leurs plus généreux bienfaiteurs, citons la duchesse de 
Saint-Élie, née comtesse de Brandis Staremberg, et, par conséquent, princesse du Saint-
Empire ; encore une de ces femmes en qui la naissance et la fortune ne servaient que 
d'éclat et d'instrument à la vertu. Pleine de dévotion pour saint Vincent et pour ses 
ïuvres, elle fit de sa maison un hôpital, où elle soignait et pansait les pauvres de ses 
mains. Elle s'associa même à la compagnie des Filles de la Charité, dont elle obtint l'habit. 
C'est sous cet habit qu'elle voulut mourir, le 5 novembre 1761, être ensevelie et inhumée 
dans l'église de la Mission, à laquelle elle légua 15,000 livres et sa chapelle domestique. De 
son vivant, elle avait donné environ 30,000 livres à la Mission de Naples. Grâce à ces 
secours, les Missionnaires purent continuer et ®tendre leurs ïuvres tant dans la capitale 
que dans les provinces, où ils fondèrent quatre autres établissements, à Oria (1729), à 
Lecce (1732), à Bari (1746) et à Girgente (1753). Tous ces établissements dépendaient de la 
province de Rome, et c'était à Rome que les Missionnaires napolitains allaient faire leur 
séminaire. Les choses durèrent ainsi jusqu'en 1769. À cette époque, Ferdinand IV, poussé 
par Tanucci et les philosophes, dont tous les princes de la malheureuse maison de 
Bourbon prenaient alors le mot et se faisaient les séides, porta un premier coup aux 
communautés religieuses de son 
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royaume, en ordonnant que toute fonction spirituelle y fût interdite aux membres 
étrangers. Les Missionnaires n'avaient qu'un petit nombre de Napolitains pour faire face à 
la multiplicité de leurs  emplois. Frappés, enchaînés dans le présent, ils voulurent au moins 
préparer l'avenir, et tout en continuant à dépendre de Rome, ils fondèrent à Naples un 
séminaire interne. Mais, en 1788, Ferdinand, poussant plus loin la guerre 
anticongréganiste, proscrivit toute dépendance d'un supérieur étranger, à peine de 
suppression dans le royaume. Retraite ou schisme, telle semblait être pour les 
Missionnaires, l'unique alternative. Plusieurs se retirèrent, en effet, dans leurs familles ; les 
autres demeurèrent, soumis en apparence à toutes les prescriptions de l'État. Ils se 
réunirent en Assemblée nationale, tirent des règlements, élurent pour trois ans un supérieur 
majeur, quatre assistants et autant de supérieurs particuliers qu'il y avait de maisons dans 
le royaume, et vécurent ainsi, sous tous les régimes, jusqu'en 1814. Y eut-il schisme réel ? Il 
paraît que tout se fit de l'assentiment secret d'abord du supérieur général Cayla, mort à 
Rome en 1800, ensuite du vicaire général de Rome, Sicardi, nommé par le pape Pie VII. Le 
18 décembre 1815, Sicardi constitua les maisons du royaume de Naples en une province 
distincte, laquelle s'empressa, lorsque Léon XII, en 1827, réunit toute la congrégation sous 
le gouvernement d'un seul chef, de se ranger, comme toutes les autres, sous l'obéissance 
du supérieur général. 

Depuis, plusieurs nouveaux établissements de la Mission se sont formés dans les Deux-
Siciles : Monopoli (1829) ; Saint-Nicolas-Tolentino, à Naples (1836) ; Tursi, dans la 
Basilicate (1851) ; Syracuse et Nicosie, en Sicile (1852 et 1858) ; la maison et séminaire 
d'Aquino à Roccasecca (1859) ; enfin tout récemment, Modica, en Sicile, dont les 
Missionnaires ne pourront prendre possession qu'après la mort du fondateur. Outre un 
séminaire interne à Naples, un collège à Lecce, ces maisons s'occupent de Missions et de 
retraites, 
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auxquelles Saint-Nicolas et Bari joignent des conférences ecclésiastiques. 

Voilà, dans leur naissance, dans leur développement dans leurs progrès, dans leurs 
vicissitudes, dans leur vie jusqu'à nous, les établissements fondés ou projetés en Italie par 
saint Vincent de Paul. Il en est quelques-uns, en d'autres provinces de la Péninsule, 
auxquels il n'avait pas songé, mais qui, fils, ramifications des premiers, se rattachent à son 
ïuvre propre et personnelle. Tels sont, dans le Modenais, le Milanais, la Lombardie, la 
Toscane - Reggio, Modène et Pavie (1680-1682) ; Crémone (1702) ; Florence (1706), où les 
Missionnaires furent 'substitués à des chanoines réguliers par le pape et le grand-duc de 
Toscane ; Parme (1780) ; Plaisance surtout (17592), où le cardinal Alberoni leur donna la 
direction du beau collège de son nom : sorte d'université, où l'on enseignait à la fois les 
lettres et les sciences, le droit et la théologie. Toutes ces maisons, fermées par la Révolution 
ou le régime impérial, n'ont pas été rendues à la Mission, à l'exception de Plaisance, où elle 
dirige le grand séminaire, et de Florence, où elle exerce toutes ses fonctions accoutumées. 
En revanche, elle s'est établie récemment à Sienne (1856). Ces trois établissements font 
aujourd'hui partie de la province de Rome. Si l'on fait la somme des établissements repris 
ou nouveaux, on trouve que la Mission possède aujourd'hui en Italie une trentaine 
d'établissements, le même nombre à peu près qu'elle possédait avant la Révolution. 

 

ARTICLE DEUXIÈME.  
Missions des iles Britanniques. 

I  

Mission d'Irlande.  

En 1646, au moment qu'échouait un projet de Mission en Orient et que Vincent envoyait 
des Missionnaires en Barbarie, 
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Innocent X l' invita à en faire passer en Irlande. Le pape cédait lui-même peut-être à une 
invitation d'Ilenriette 'de France, qui n'avait jamais cessé d'emtretenir des rapports avec les 
catholiques irlandais, et qui voulait profiter d'un traité secret passé dernièremen t entre eux 
et Charles1er. 

Quoi qu'il en soit, attaqués dans leur foi par les anglicans, presque sans pasteurs, les 
catholiques d'Irlande avaient grand besoin de recevoir parmi eux une colonie de saints 
prêtres. Vincent obéit aussitôt aux ordres du Souverain Pontife, et choisit dans sa 
Compagnie huit Missionnaires, parmi lesquels étaient cinq Irlandais. Obéissants comme 
leur père, ceux-ci se jetèrent aussitôt à ses pieds pour lui demander la bénédiction du 
départ : «Soyez unis ensemble, leur dit-il, et Dieu vous bénira ; mais que ce soit parla 
charité de Jésus-Christ  ; car toute autre union qui n'est point cimentée par le sang de ce 
divin Sauveur ne peut subsister. C'est donc en Jésus- Christ, par Jésus-Christ et pour Jésus-
Christ, que vous devez être unis les uns avec les autres. L'esprit de Jésus- Christ est un 
esprit d'union et de paix  : comment pourriez -vous attirer les âmes à Jésus-Christ, si -vous 
n'étiez unis entre vous et avec lui-même ? Cela ne se pourrait pas. N'ayez donc qu'un 
même sentiment et une même volonté ; autrement, çe serait faire comme les chevaux, 
lesquels, étant attelés à une même charrue, tireraient les uns d'un côté, les autres d'un 
autre, et ainsi ils gâteraient et briseraient tout. Dieu vous appelle pour travailler en sa 
vigne : allez-y comme n'ayant en lui qu'un m°me cïur et une m°me intention ; et, par ce 
moyen, vous en rapporterez du fruit.»  

Il leur recommanda ensuite l'obéissance au Souverain Pontife, si nécessaire en un pays où 
la politique anglaise poussait le clergé. à la révolte. Il régla leur conduite dans le voyage et 
après leur arrivée sur le théâtre de leur Mission, et ils reconnurent depuis toute la sagesse 
de ses conseils. 

Ils partirent de Paris vers le milieu d'octobre 1646. Retenus quelque temps à Nantes, ils 
s'employèrent au service 
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des pauvres et des malades dans les hôpitaux, et instruisirent en quelques conférences les 
dames de la Charité des paroisses. 

De même ils firent à Saint-Nazaire, où ils devaient s'embarquer sur un navire hollandais. 
Ils donnèrent aux nombreux passagers une sorte de Mission, et comme prémices de leur 
prochain apostolat, ils convertirent au catholicisme un gentilhomme anglais, qui, blessé à 
mort trois jours après, expira en bénissant leur charité et la miséricorde de Dieu. 

Ils s'embarquèrent enfin, et après avoir échappé aux tempêtes sur mer, à la persécution sur 
terre, à la mort sous diverses formes, ils arrivèrent au but. Là, ils se partagèrent entre le 
diocèse de Limerick et celui de Cashel. 

Des deux côtés ils firent leurs exercices ordinaires avec un succès à étonner les évêques 
d'Irlande, à mériter les éloges du nonce Rinuccini, qui résidait encore dans ce royaume. Là, 
comme partout, clergé et peuple étaient également transformés. Mais alors la persécution 
éclata. Charles Ier venait de mourir sur l'échafaud, et les catholiques d'Irlande avaient 
proclamé le prince de Galles. Nommé lord lieutenant d'Irlande, Cromwell était parti à la 
nouvelle de la défaite de l'armée royale, et il avait signalé la prise de Drogheda, de 
Wexford, de Kilk enny, par d'horribles massacres ; puis il était revenu en Angleterre, 
laissant à son gendre, le farouche Ireton, le commandement en chef. La sanglante tyrannie 
s'accrut et pesa principalement sur les catholiques. Il n'était plus possible de faire des 
Missions dans les campagnes, occupées par les parlementaires. Il est vrai que partout où la 
Mission avait été précédemment faite, les Missionnaires étaient dignement remplacés par 
les curés, dont pas un n'abandonna son poste. L'un d'eux, qui, pendant une retraite faite 
un an auparavant à Limerick chez les prêtres de la Mission, avait déclaré qu'il serait 
heureux de mourir pour la foi et la charité, fut massacré par les soldats d'Ireton, en 
administrant les sacrements à des malades. 
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Ne pouvant pas exposer inutilement les siens, Vincent en rappela cinq en France et en 
laissa trois à Limerick. Ces cinq Missionnaires lui rapportèrent des lettres testimoniales les 
plus honorables que leur avaient délivrées au départ les évêques de Limerick et de Casbel. 
«Le départ de vos Missionnaires, écrivait l'archevêque de Cashel, me donne occasion de 
vous témoigner ma reconnaissance et de vous rendre de très-humbles actions de grâces 
pour la charité avec laquelle vous avez daigné secourir, par le moyen de Vos prêtres, le 
petit troupeau que Dieu m'a confié. Ce n'est pas seulement à propos, c'est dans notre 
extrême besoin qu'ils nous ont secourus. Aussi est-il vrai que, par leurs travaux, les 
peuples ont été portés à une dévotion qui croît tous les jours. Quoique, depuis leur arrivée 
en ce pays, ils aient souffert beaucoup d'incommodités, ils n'ont pas laissé de travailler en 
ouvriers infatigables, et, à l'aide de la grâce, ils ont glorieusement étendu le culte et la 
gloire de Dieu, J'espère que ce même Dieu, qui est tout bon et tout-puissant, sera lui-même 
votre récompense et la leur. De mon côté, je le prierai qu'il vous conserve longtemps, vous 
ayant choisi pour le bien et l'utilité de son Église.» 

Et l'évêque de Limerick «Il est juste, Monsieur, que je vous remercie de tout mon cïur du 
bienfait que j'ai reçu de vous par vos prêtres, et que je vous expose le très grand besoin 
que l'on a d'eux en ce pays. Je puis vous assurer confidemment que leurs travaux y ont fait 
plus de fruit, et qu'ils ont converti plus d'âmes que tout le reste des ecclésiastiques. Par 
leurs exemples et leur bonne, conduite, la plupart de la noblesse de l'un et de l'autre sexe 
est devenue un modèle de vertu et de dévotion, qui ne paraissait point parmi nous avant 
l'arrivée de vos Missionnaires en ces quartiers. Il est vrai que les troubles et les armées qui 
sont dans ce royaume ont été un grand empêchement à leurs fonctions. Malgré cela, ils ont 
si profondément gravé ce qui regarde Dieu et le salut dans l'esprit des habitants 
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des villes et des gens de la campagne, qu'ils bénissent Dieu dans l'adversité comme dans 
la prospérité. J'espère de me sauver moi-même par leur assistance.» 

Les trois Missionnaires restés à Limerick, sur l'invitation de l'évêque, donnèrent une 
mission dans cette ville qui, en y comprenant les villageois réfugiés, ne comptait pas 
moins de vingt mille communiants. Malgré la disproportion entre l'énormité du travail et 
le petit nombre des ouvriers, les Missionnaires, après quelques commencements difficiles, 
eurent un succès qu'on n'y avait pas vu, écrivait l'évêque à Vincent, de mémoire d'homme. 
Il est vrai que le prélat, la noblesse, les magistrats, tous y contribuèrent. Dieu lui-même 
sembla prendre en main sa cause en frappant de mort subite quelques incorrigibles 
blasphémateurs. 

En écrivant ces détails à Vincent, l'évêque de Limerick l'invitait à adresser quelques 
paroles de consolation à ses Missionnaires. D'un autre côté, un de ceux-ci lui avait écrit, en 
renvoyant ses confrères en France, pour lui dire qu'ils s'affermissaient tous de plus en 
plus, quoi qu'il pût arriver, dans leur dessein de rester à Limerick. Vincent lui répondit, au 
mois d'avril 1650 : 

«Nous avons été grandement édifiés de votre lettre, v voyant deux excellents effets de la 
grâce de Dieu. Par l'un vous vous êtes donné à Dieu, pour tenir ferme dans le pays où 
vous êtes au milieu des dangers, aimant mieux vous exposer à la mort que de manquer 
d'assister le prochain ; et par l'autre vous vous appliquez à la conservation de vos 
confrères, les renvoyant en France pour les éloigner du péril. L'esprit du martyre vous a 
poussé au premier, et la prudence vous a fait faire le second, et tous les deux sont tirés sur 
l'exemple de Notre-Seigneur, lequel, au point qu'il allait souffrir les tourments de sa mort 
pour le salut  des hommes, voulut en garantir ses disciples et les conserver, disant : 
«Laissez aller ceux-ci, et ne les touchez pas.» C'est ainsi que vous en avez usé comme un 
véritable enfant de ce très-adorable Père, à qui je rends des grâces infinies 
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d'avoi r produit en vous des actes d'une charité souveraine, laquelle est le comble de toutes 
les vertus. 

«Je le prie qu'il vous en remplisse, afin que, l'exerçant en tout et toujours, vous la versiez 
dans le sein de ceux qui en manquent. Puisque ces autres messieurs qui sont avec vous 
sont dans la même disposition de demeurer, quelque danger qu'il y ait de guerre et de 
contagion, nous estimons qu'il les faut laisser. Que savons-nous ce que Dieu en veut faire ? 
Certainement il ne leur donne pas en vain une résolution si sainte. Mon Dieu, que vos 
jugements sont inscrutables ! Voilà qu'au bout d'une Mission des plus fructueuses et peut -
être des plus nécessaires que nous ayons encore vue, vous arrêtez, comme il semble, le 
cours de vos miséricordes sur cette ville pénitente, pour appesantir davantage votre main 
sur elle, ajoutant au malheur de la guerre le fléau de la maladie. Mais c'est pour 
moissonner les âmes bien disposées, et assembler le bon grain en vos greniers éternels. 
Nous adorons vos conduites, Seigneur, etc.» 

En effet, à la guerre venait de se joindre une contagion si violente, qu'elle emporta huit 
mille personnes à Limerick. De ce nombre fut le frère de l'évêque, qui s'était consacré, avec 
les Missionnaires au service des pestiférés. Du reste, tous mouraient contents, car, 
disaient-ils, «Dieu nous a envoyé des anges pour nous réconcilier avec lui.» Et l'évêque, 
dans sa reconnaissance, ne cessait de répéter : «Hélas ! quand M. Vincent n'aurait jamais 
fait pour la gloire de Dieu que le bien qu'il a fait à ces pauvres gens, il se doit estimer bien 
heureux.» 

Mais la guerre elle-même acheva cette malheureuse ville. Ireton s'en rendit maître après 
quatre ou cinq mois de siège. Vingt-deux individus durent être abandonnés à la merci du 
vainqueur, parmi lesquels l'évêque d'Emly, réfugié dans ses murs, et son maire sir Thomas 
Stretch. Sir Thomas avait été élu maire au sortir d'une retraite chez les prêtres de la 
Mission, et il avait accepté par dévouement. Aussitôt il avait assemblé à l'église le corps 
des magistrats, 
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et là, aux pieds d'une statue de la Vierge, il l'avait supplée de prendre la ville sous sa 
protection et lui en avait remis les clefs entre les mains. Puis, dans un discours pathétique, 
il avait j tiré et fait jurer de mourir pour Dieu et pour le roi . 

Il mourut, en effet, et avec lui plusieurs de ceux qui avaient répété son serment. Tous, en 
habits de fête, marchèrent au supplice comme au triomphe. De l'échafaud ils haranguèrent 
le peuple, de manière à attendrir jusqu'à leurs bourreaux ; et pour qu'on ne se méprît pas 
sur la cause de leur supplice, ils déclarèrent qu'ils mouraient pour la défense de l'Église 
romaine. 

Cependant les trois Missionnaires avaient échappé aux fureurs d'Ireton. L'un d'eux resta à 
Limerick et y termina sa sainte carrière. Les deux autres, Brinn et Barry, en sortirent avec 
cent ou cent vingt prêtres et religieux, à la faveur d'un déguisement et mêlés aux soldats 
de la place qui, par la capitulation, avaient obtenu la vie sauve et le droit de retraite. 
Comme il n'y avait point de  quartier pour les prêtres catholiques, ils avaient passé la nuit 
précédente à se préparer à la mort : ils ne furent heureusement pas reconnus. En sortant de 
Limerick, ils se séparèrent, non sans grande douleur, mais pour assurer davantage la vie 
d'au moin s l'un des deux. Brinn prit la route de son pays avec le grand vicaire de Cashel. 
Barry se dirigea vers les montagnes, où une dame charitable le reçut et le cacha pendant 
deux mois. Une barque frétée pour la France s'étant ensuite présentée sur la côte, il en 

profita et arriva heureusement à Nantes 15. Ce fut une grande joie pour Vincent qui avait 
cru ses deux prêtres enveloppés dans le massacre de Limerick. Du reste, sa compagnie 
paya tribut à la sanglante persécution. Un frère, nommé Lye, découvert par les hérétiques, 
fut horriblement massacré sous les yeux de sa mère : après lui avoir coupé les pieds et les 
mains, on lui écrasa la tête. 

 

                                                 
15 Lettre à Lambert, en Pologne , du 22 mars 1651. 
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Ainsi finit cette première Mission d'Irlande, qui fait autant d'honneur au désintéressement 
de  Vincent de Paul qu'au zèle de ses prêtres : car, à l'exception d'une aumône de la 
duchesse d'Aiguillon, elle se fit aux frais de la maison de Saint-Lazare, en ce temps si 
obérée. Nous n'en connaissons pas d'autres détails, parce que l'humilité de Vincent a 
voulu nous dér ober le reste. Le supérieur de cette Mission lui ayant proposé d'en écrire 
une petite relation  : «Non, répondit -il, il suffit que Dieu le sache. L'humilité de Notre -
Seigneur demande de la petite compagnie qu'elle se tienne cachée en Dieu avec lui pour 
honorer sa vie cachée. D'ailleurs, le sang de ces martyrs ne sera pas en oubli devant Dieu, 
et tôt ou tard il sera la semence de nouveaux catholiques.» 

 

II  

Mission des Îles Hébrides.  

Vincent était encore inquiet sur le sort de ses Missionnaires d'Irlande ; il venait d'en 
envoyer en Pologne, en Barbarie, à Madagascar, en bien d'autres pays, lorsque, sans 
s'effrayer ni de l'énormité des dépenses, ni des persécutions, des naufrages qui 
traversaient trop souvent ses desseins, il se résolut à en faire passer quelques-uns aux îles 
Hébrides. 

Les îles Hébrides (Western Islands, îles occidentales, les Ébudes des anciens) sont, comme on 
sait, un archipel à l'ouest de l'Écosse, composé d'environ deux cents îles, dont plus de la 
moitié, aujourd'hui encore, inhabitées, et les autres, à raison de la stérilité du sol, asile de 
l'indigence. Avant le schisme d'Angleterre, plusieurs possédaient néanmoins des prêtres 
catholiques, remplacés ensuite par des prédicants. Mais ceux-ci se dégoûtèrent bientôt 
d'un ministère de pauvreté et  de souffrance, et les malheureux insulaires furent privés de 
tout culte. L'ignorance parmi eux s'étendit insensiblement jusqu'au baptême, dont ils 
finirent  
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par oublier ou la nécessité ou le mode d'administration, et au milieu du XVIIe siècle, il 
n'était pas rare d'y voir des vieillards octogénaires ou même centenaires, qui n'avaient pas 
reçu le premier sacrement des chrétiens. 

Par qui Vincent fût -il informé de leur triste situation  ? on l'ignore ; mais sitôt qu'il l'apprit, 
il invita quelques -uns de ses prêtres d'Irlande et d'Écosse à voler au secours de leurs 
frères. Entreprise périlleuse, à cette époque, où Cromwell étendait ses violences à l'Écosse 

comme à l'Irlande. Néanmoins Dermot Guy et Francis Whyte 16, tous les deux d'origine 
irlandaise, se déclarèrent prêts à partir ; et, en effet, aidés des aumônes des présidentes de 
Lamoignon et de Herse, ils se mirent en route au mois de mars 1651. 

Pour n'être pas reconnus par les hérétiques, ils se travestirent en marchands, et, au lieu de 
partir de Cal ais, ils prirent par la Hollande, d'où leur départ devait être moins suspect. Ils 
partirent avec un seigneur écossais nommé Macdonell, jeune chef de Glengarry, 
nouvellement converti au catholicisme, qui les prit sous sa protection et ne cessa, en effet, 
de leur rendre de bons offices. 

Cependant, à peine arrivés en Écosse, ils se crurent perdus. Reconnus et dénoncés 
publiquement par un prêtre apostat qui voulait ainsi inaugurer le ministère protestant 
qu'il venait d'embrasser, ils ne pouvaient manquer de tom ber bientôt entre les mains des 
soldats de Cromwell.  

 

                                                 
16 Ces deux Missionnaires sont appelés, dans les Vies de saint Vincent de Paul, Germain Duiguin et François 

Le Blanc : noms évidemment francisés. pour le second, pas de difficulté ; quant air premier, une note 
manuscrite de lui, mise en tête d'un exemplaire des commentaires de Tirinus, conservé encore 
aujourd'hui en Écosse au séminaire de Preshome, démontré, par l'initiale D qui précède sa signature, que 
son prénom était Dermot et non Germain. Il signe Duiguin,  il est vrai  ; mais c'était sans doute le nom 
francisé qu'on lui donnait dans la Congrégation, plutôt que son nom véritable. Et, en effet, dans la li ste 
des premiers Missionnaires dõ£cosse qui a ®t® conserv®e, ces deux noms de Duiguin et de Le Blanc sont 
écrits Dermot Guy et Francis Whyte ; ainsi les appellerons-nous dans ce récit, où nous rectifions encore les 
noms propres de lieux et de personnes, erronés et même inintelligibles la plupart dans Abelly et dans 
Collet.  
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Soudain l'apostat est frappé d'une maladie horrible où il reconnaît la vengeance de Dieu. 
C'est à Dermot Guy même qu'il, s'adresse pour obtenir l'absolution de son apostasie ; 
ensuite il lui fac ilite, ainsi qu'à son confrère, le passage aux Hébrides. 

Pendant dix-huit mois, Vincent ne reçut pas de leurs nouvelles, toutes les routes étant 
interceptées aux catholiques par les Anglais ; et Brinn, qui s'était rendu à Londres pour les 
rejoindre, fut fo rcé, malgré son déguisement, de revenir en France. Enfin arrive, en 
décembre, une lettre de Guy, datée du 28 octobre 1652. 

En Écosse, ils avaient payé leur tribut d'hospitalité à Macdonell de Glengarry, en 
convertissant son père, vieillard de 90 ans, élevé dans l'hérésie, et qui mourut dans la joie 
de sa réconciliation à l'Église. Guy avait encore ramené à la vraie foi, mais en secret, 
plusieurs de ses domestiques et de ses amis ; puis, ayant laissé Francis Whyte dans les 
montagnes d'Écosse, il était passé aux Hébrides. À Ouist, il avait converti Macdonald de 
Clanranald, seigneur d'une bonne partie de l'île, sa femme, son fils, sa famille et ses 
vassaux. Mêmes succès parmi le peuple, ainsi qu'à Eigg et à Canna, où huit à neuf cents 
personnes étaient revenues à la connaissance et à la pratique de la religion. Comme saint 
Paul aux Milésiens, le Missionnaire avait pu dire aux insulaires  : «Vous savez vous-mêmes 
qu'à l'égard des choses dont moi et ceux qui sont avec moi avons eu besoin, ces mains y 
ont Pourvu» (A ct., XX, 34). Il n'avait, en effet, rien demandé à ce pauvre peuple ; et 
cependant il avait été obligé d'entretenir deux hommes, l'un pour l'aider à ramer dans le 
passage d'une île à l'autre, ou pour porter ses ornements sacerdotaux et son petit bagage 
dans des trajets à pied de quatre ou cinq lieues par les plus affreux chemins, qu'il fallait 
faire quelquefois avant de dire la messe ; l'autre, comme catéchiste et comme servant. 

Il est vrai que ses dépenses n'avaient pas dû s'élever bien haut : un seul repas par jour, 
consistant en pain d'orge ou 
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d'avoine, avec un peu de fromage ou de beurre salé ; quelquefois jeûne absolu, quand il 
avait dû passer des montagnes désertes et inhabitées ; jamais ou presque jamais de 
viande : car on n'en trouvait que chez les gentilshommes, mais si mal et si salement 
accommodée, si salement étalée à terre sur un peu de paille, servant à la fois de table et de 
si¯ge, de nappe et de serviette, de plat et d'assiettes, qu'elle lui avait soulev® le cïur. D'en 
acheter lui-même pour l'accommoder à la manière de France, il ne l'avait pu : là, pas de 
boucher ni de vente en détail ; il lui aurait fallu acheter un bïuf ou un mouton tout 
entier ; et qu'en faire dans des marches continuelles pour administrer le baptême et les 
autres sacrements ? Il y avait bien du poisson sur les côtes ; mais, peu industrieux et 
fainéants, les insulaires ne savaient ou ne voulaient pas pêcher. Et néanmoins Guy s'était 
affectionné à ces îles, et il réclamait des compagnons sachant bien leur langue, sachant 
mieux encore souffrir la faim, la soif, et coucher sur la terre. 

Deux ans après, le 10 avril 1654, Guy écrivait une seconde lettre, pleine de remercîments à 
la bonté divine pour le succès de ses travaux. Il avait visité les îles de Ouist, Canna, Eigg et 
Sky ; et sur le continent, les pays de Moydart, d'Arisaig, de Morar, de Knoidart et de 
Glengarry. Dans l'île de Ouist, propriété de deux seigneurs, dont l'un était Macdonald de 
Clanranald, il avait converti toute une partie, moins deux pécheurs endurcis , à savoir 
mille ou douze cents âmes. Il n'avait pas encore évangélisé la partie de Macdonald, bien 
qu'il y fût appelé tous les jours. En attendant, il avait des controverses avec un ministre, 
dont il espérait bon succès, car le ministre commençait à lâcher pied. ñ La petite île de 
Canna était presque toute convertie, et il y avait plusieurs retours dans celle de Eigg. Dans 
l'île de Sky, partagée entre trois seigneurs, les conversions étaient également nombreuses ; 
plus nombreuses encore, et presque générales sur le continent : il y avait là pourtant six à 
sept mille âmes, dispersées en des villages, 
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qu'il était difficile de visiter à pied, impossible à cheval. L'île de Barra lui avait encore 
offert plus de consolation. Il était ravi de la ferveur e t des bons désirs de ce pauvre peuple. 
Il lui avait suffi d'enseigner à un enfant le Pater, I'Ave et le Credo, pour que, deux jours 
après, tous les sussent, grands et petits, dans le village. Il avait reçu l'abjuration des 
principaux de Barra, qu'il n'osai t nommer dans la crainte que sa lettre, si elle était 
interceptée, ne leur occasionnât une persécution. Il parlait cependant du fils du seigneur, 
converti avec ses fr¯res et sïurs, et du fils d'un ministre dont la d®votion ®difiait tout le 
pays. Quant au vieux seigneur lui -même, il espérait bien en venir à bout à son prochain 
voyage. 

La Providence avait travaillé avec lui et pour lui à Barra. Depuis plusieurs années, ce 
peuple ®tait fort pauvre, parce que lõalga marina, seul engrais de ses terres, avait manqué. 
Cette année même, il n'en avait point été rejeté par la mer. Mais à peine le Missionnaire 
avait-il répandu de l'eau bénite sur les flots et sur la côte, que, le jour même, l'alga marina 
avait pu être recueillie en quantité suffisante pour toute l'anné e. De prétendus sortilèges 
avaient également écarté de Barra, depuis plusieurs années, le hareng et autre poisson : 
trois fois de suite l'eau bénite avait été un appât qui l'avait attiré en abondance. Enfin, 
dans le nord de Ouist, séjour du ministre, une épizootie avait ruiné les habitants  ; dans le 
sud, séjour du Missionnaire, pas une bête n'était morte, grâce toujours à l'eau bénite. Quel 
discrédit pour le ministre  ! Quelle autorité acquise par là au Missionnaire ! Quelle 
reconnaissance chez ce pauvre peuple, et quel attrait vers la vraie religion  ! 

Puis c'étaient des indignes qui s'étaient vus dans l'impossibilité physique de recevoir la 
sainte Eucharistie avant de s'être mis en bonnes dispositions ; c'étaient des personnes 
troublées de fantômes ou de malins esprits qui recouvraient la paix avec le baptême ou 
leur réconciliation à l'Église  : autant de prodiges qui ébranlaient ce peuple. 
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de voir des adultes de trente, quarante, soixante et quatre-vingts ans, venir également 
réclamer le saint baptême. 

À la vue de tant de biens accomplis et de tout ce qui restait encore à faire, Guy se 
recommandait aux prières de Vincent, de la Compagnie et de tous les bons serviteurs de 
Dieu à Paris ; puis il réclamait du renfort  : «Ce pays est grand, écrivait-il, et le peuple en 
bonne disposition, par la grâce de Dieu. C'est pourquoi je vous supplie, Monsieur, de nous 
envoyer quelque bon prêtre hibernois pour nous aider. Mais il est à propos qu'il soit bien 
vertueux, surtout bien mortifié, bien détaché de soi -même, de ses propres commodités et 
satisfactions, car il y a bien à souffrir en toutes manières en ce pays ici. Il faut aussi qu'il 
soit bien patient, bien doux et bien modéré en ses paroles et actions, pour pouvoir gagner 
à Dieu ces peuples ici qui se rebutent aisément quand ils remarquent la moindre 
impatience ou rudesse.» 

C'est là l'idéal du Missionnaire, idéal qui n'était, on le voit, qu'une réalité vulgaire parmi 
tous les fils de saint Vincent de Paul, à cet âge d'or, à cet âge héroïque de la Mission. 

Animé par le succès et insatiable de conquêtes, Guy se disposait à partir pour une des trois 
îles de Pabba, au sud de Barra, lieu étrange et terrible, écrivait-il à un de ses confrères le 5 
mai 1657, mais où l'appelaient la confiance en Dieu, le mépris de la mort et l'espoir de 
gagner des âmes : ces insulaires n'avaient pas été gâtés par l'hérésie, et il était permis de 
croire qu'ils recevraient la bonne nouvelle et y conformeraient leur vie.  

Déjà Guy avait obtenu un passe-port du gouverneur de Pabba. Cinq jours après il devait 
partir. Tout à coup il tombe malade, épuisé parla mauvaise nourriture, les dures marches 
et toutes les fatigues de son apostolat ; et comme Xavier en face de la Chine, il meurt en 
vue de Pabba, le 
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17 mai 1657. Il mourut et fut enterré dans l'île de Ouist, où une chapelle porte encore son 
nom. 

Vincent ne manqua pas d'annoncer cette nouvelle, si triste à la fois et si consolante, à 

toutes ses maisons : «M. Duiguin 17 est mort en sa Mission des Hébrides, où il se peut dire 
qu'il a fait des merveilles. Ses pauvres insulaires l'ont pleuré comme leur père, aussi bien 
les grands que les petits. On ne me mande pas le détail des fruits qu'il a faits, ou plutôt 
que Dieu a opérés par lui, parce qu'on n'ose pas écrire des affaires de la religion qu'en 
termes généraux, et en figures seulement, à cause des Anglais qui persécutent cruellement 

les catholiques, et encore plus les prêtres, quand ils les découvrent 18.» 

En effet, la persécution venait de redoubler contre les catholiques. Ordre avait été donné à 
tous les prêtres romains de quitter l'Irlande dans un délai de vingt jours, sous peine d'être 
traités comme coupables de haute trahison, et défense faite de leur donner asile, sous 
peine de mort ; serment d'abjuration avait été imposé à tous les individus âgés de vingt et 
un ans, à peine d'emprisonnement et de confiscation ; enfin les magistrats avaient été 
autorisés à enlever les enfants des catholiques pour les faire élever en Angleterre. Tous ces 
décrets étaient étendus à l'Écosse. 

C'est ce dernier d®cret qui indigna surtout le cïur de Vincent de Paul. Lui qui servait de 
père et de mère aux enfants abandonnés, il ne pouvait concevoir la barbarie qui arrachait 
les enfants à leurs familles. Le 22 septembre 1657, il écrivait au cardinal Bagni : «Un Père 
jésuite qui vient de Londres m'a dit que le Protecteur vient de faire un édit des plus 
rigoureux qu'on ait encore vus contre les catholiques : il ordonne que les enfants seront 
ôtés aux catholiques, et les deux tiers de leurs biens. Jamais les tyrans 

 

                                                 
17 C'est aussi, avons-nous noté plus haut, qu'on appelait Guy dans la congrégation.  
18 Lettre à Get, Marseille, et à Ozenne, Pologne, des 2 et 16 novembre 1657. 
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persécuteurs de l'Église, qui ont tant répandu du sang des chrétiens, ne se sont avisés 
d'une si étrange persécution. Il veut faire ôter les enfants et les faire élever en l'hérésie, 
pour faire finir la religion catholique en la personne de leurs pères. Notre -Seigneur ne le 
permettra pas, comme nous avons sujet de l'espérer.» 

Et cependant, à la même date, il ouvrait l'oreille à une proposition du cardinal Bagni  
d'envoyer deux prêtres séculiers et Français pour visiter les Missionnaires des divers 
ordres en Irlande et en Écosse, pour y prendre connaissance du nombre et de l'état des 
catholiques, et chercher les moyens d'y conserver et d'y accroître la foi. Le cardinal lui 
laissait le choix de ces deux ambassadeurs. Vincent était embarrassé pour trouver de tels 
hommes ; et d'ailleurs, il voulait savoir auparavant si l'invitation lui venait de la 

Propagande 19. On ignore si ce projet eut des suites. Il est plus probable que la violence de 
la persécution força d'y renoncer. 

 

III  

Mission d'Écosse. ñ Missions des Îles Britanniques jusqu'à nos jours.  

Pendant que Dermot Guy convertissait les Hébrides, Francis Whyte travaillait tantôt sur 
les côtes occidentales, tantôt sur les montagnes d'Écosse, au milieu de dangers plus grands 
encore, et, du reste, avec les mêmes souffrances et les mêmes succès. De temps en temps il 
fit quelques excursions dans les plaines de l'Est. Ainsi, en 1654, avec le Père William 
Grant, jésuite, et Thomas Lumsden, prêtre séculier, il assista aux derniers moments du 
marquis de Huntly, le grand protecteur des catholiques dans le nord de l'Écosse. 

Le bruit en vint aux oreilles des ministres, qui, craignant de se voir ravir ce pays, 
recoururent à Cromwell . Les édits 

 

                                                 
19  Lettre à Jolly, Rome, du 7 septembre 1657. 
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mentionnés plus haut furent renouvelés en 1654, et ordre fut donné au lieutenant d'Écosse 
de rechercher tous les prêtres romains et de les condamner, sans procès, à la mort. L'ordre 
fut aussitôt mis à exécution. Tout le pays fut fouill é, et, le mercredi des Cendres, dans le 
château de Hantly, on découvrit trois prêtres catholiques. C'étaient le Père William Grant, 
Walker, prêtre séculier, et Francis Whyte. Walker, ayant donné caution pour sa personne, 
fut relâché et se retira en France. Grant et Whyte furent jetés dans les prisons d'Aberdeen. 
Ils se crurent dans le vestibule de l'échafaud ; Vincent, qui apprit la captivité de son 
Missionnaire, au mois d'avril de cette aimée, eut la même pensée, et, en même temps qu'il 
annonçait son prochain martyre aux supérieurs de ses maisons, il s'exprimait ainsi à Saint-
Lazare : 

«Nous recommanderons à Dieu notre bon M. Le Blanc 20 qui travaillait dans les 
montagnes d'Écosse, lequel a été pris prisonnier par les Anglais hérétiques, avec un Père 
jésuite. On les a menés en la ville d'Aberdeen, d'où est M. Lumsden, qui ne manquera pas 
de le voir, et de l'assister. Il y a beaucoup de catholiques, en ce pays-là, qui visitent et 
soulagent les prêtres souffrants. Tant y a que voilà ce bon Missionnaire dans la voie du 
martyre. Je ne sais si nous devons nous en réjouir ou nous en affliger : car, d'un côté, Dieu 
est honoré de l'état où il est détenu, puisque c'est pour son amour ; et la Compagnie serait 
bienheureuse, si Dieu la trouvait digne de lui donner un marty r ; et lui-même bienheureux 
de souffrir pour son nom, et de s'offrir, comme il fait, à tout ce qu'il lui plaira ordonner de 
sa personne et de sa vie. Quels actes de vertu ne pratique-t-il pas à présent, de foi, 
d'espérance, d'amour de Dieu, de résignation et d'oblation, par lesquels il se dispose de 
plus en plus à mériter une telle couronne ! Tout cela nous excite en Dieu à beaucoup de 
joie et de reconnaissance. Mais, 

 

                                                 
20 Nom francisé de Whyte, comme il a été encore noté pins Hant. 
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d'une autre part, c'est notre confrère qui souffre : ne devons-nous pas souffrir avec lui ? 
Pour moi, j'avoue que, selon la nature, j'en suis très affligé, et la douleur m'en est très 
sensible ; mais, selon l'esprit, j'estime que nous en devons bénir Dieu, comme d'une grâce 
toute particulière. Voilà comme Dieu fait - après que quelqu'un lui a rendu de notables 
services, il le charge de croix, d'afflictions et d'opprobres. O Messieurs et mes frères ! il 
faut qu'il y ait quelque chose de grand, que l'entendement ne Peut comprendre, dans les 
croix et dans les souffrances, puisque d'ordinaire Dieu fait succéder au service qu'on lui 
rend les afflictions, les persécutions, les prisons et le martyre, afin d'élever à un haut degré 
de perfection et de gloire ceux qui se donnent parfaitement à son service. Quiconque veut 
être disciple de Jésus-Christ doit s'attendre à cela ; mais il doit aussi espérer, qu'en cas que 
les occasions s'en présentent, Dieu lui donnera la force de supporter les afflictions et 
surmonter les tourments. 

«M. Le Vacher me mandait un jour de Tunis qu'un prêtre de Calabre, où les esprits sont 
rudes et grossiers, conçut un grand désir de souffrir le martyre pour son nom, comme 
autrefois le grand saint François de Paule, à qui Dieu donna même mouvement, lequel 
pourtant il n'exécuta pas, parce que Dieu le destinait à autre chose ; mais ce bon prêtre fat 
tellement pressé de ce saint désir, qu'il passa les mers pour en venir chercher l'occasion en 
Barbarie, où enfin il la trouva, et mourut constamment pour la confession du nom de 
Jésus-Christ. Oh ! que s'il plaisait à Dieu de nous inspirer ce même désir de mourir pour 
Jésus-Christ, en quelque façon que ce soit, que nous attirerions de bénédictions sur nous ! 
Vous savez qu'il y a plusieurs sortes de martyres ; car, outre celui dont nous venons de 
parler, c'en est un autre de mortifier i ncessamment nos passions, et encore un autre de 
persévérer en notre vocation, dans l'accomplissement de nos obligations et de nos 
exercices. Saint Jean-Baptiste, pour avoir eu le courage de 

 



- 53 - 

reprendre un roi d'un péché d'inceste et d'adultère qu'il  commettait, et avoir été mis à 
mort pour ce sujet, est honoré comme un martyr, quoiqu'il ne soit pas mort pour la foi, 
mais bien pour la défense de la vertu, contre laquelle cet incestueux avait péché. C'est 
donc une espèce de martyre que de se consumer pour la vertu. Un Missionnaire qui est 
bien mortifié et bien obéissant, qui s'acquitte parfaitement de ses fonctions, et qui vit selon 
les règles de son état, fait voir, par ce sacrifice de son corps et de son âme, que Dieu mérite 
dõ°tre uniquement servi, et qu'il doit être incomparablement préféré à tous les avantages 
et plaisirs de la terre. Faire de la sorte, c'est publier les vérités et les maximes de l'Évangile 
de Jésus-Christ, non par paroles, mais par la conformité de vie à celle de Jésus-Christ, et 
rendre témoignage de sa vérité et de sa sainteté aux fidèles et aux infidèles, et, par 
conséquent, vivre et mourir de la sorte, c'est être martyr. 

«Mais revenons à notre bon M. Le Blanc, et considérons comment Dieu le traite, après 
avoir fait quantité de bo nnes choses en sa Mission. En voici une merveilleuse, à laquelle 
quelques-uns voulaient donner le nom de miracle. C'est qu'une certaine intempérie de l'air 
étant survenue il y a quelque temps, qui rendait la pêche fort stérile et réduisait le peuple 
à une très-grande nécessité, il fut sollicité de faire quelques prières et de jeter de l'eau 
bénite sur la mer, parce qu'on s'imaginait que 'cette malignité de l'air était causée par 
quelques maléfices. Il le fit donc, et Dieu voulut qu'aussitôt la sérénité revî nt et que la 
pêche fût abondante ; c'est lui-m°me qui me lõa ainsi ®crit. D'autres m'ont aussi mand® les 
grands travaux quõil souffrait dans ces montagnes pour affermir les catholiques et 
convertir les hérétiques, les dangers continuels où il s'exposait et la disette qu'il y souffrait, 
ne mangeant que du pain d'avoine. Si donc il n'appartient qu'à un ouvrier qui aime bien 
Dieu de faire et de souffrir ces choses pour son service, et qu'après cela Dieu permette qu'il 
lui arrive d'autres croix encore  
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plus grandes, et qu'on en fasse un prisonnier de Jésus-Christ et même un martyr, ne 
devons-nous pas adorer cette conduite de Dieu, et, en nous y soumettant amoureusement, 
nous offrir à lui afin qu'il accomplisse en nous sa très-sainte volonté ? Or sus, nous 
demanderons donc cette grâce à Dieu ; nous le remercierons de la dernière épreuve qu'il 
veut tirer de la fidélité de ce sien serviteur, et nous le prierons que, s'il n'a pas agréable de 
nous le laisser encore, au moins il le fortifie dans les mauvais traitements qu'il souffre ou 
qu'il pourra souffrir ci -après.» 

Singulière protection de Dieu  ! Pour être condamné à mort, d'après les lois existantes, un 
prêtre devait avoir été surpris disant la messe. Or, Grant et Whyte ne purent être 
convaincus de ce prétendu crime. Après cinq ou six mois de prison, ils furent donc élargis, 
mais avec menace de la pendaison immédiate, s'ils exerçaient quelque fonction du 
ministère catholique.  

«Il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes,» répondit intérieurement le Missionnaire 
avec les apôtres, et il se retira dans les montagnes, où il reprit lui-même son apostolat. 
Vincent apprit en même temps sa délivrance et la reprise de ses travaux. «Nous 
remercierons Dieu, dit -il alors à sa communauté, d'avoir ainsi délivré l'innocent, et de ce 
que parmi nous il s'est trouvé une personne qui a souffert tout cela pour l'amour de son 
Sauveur. Ce bon prêtre n'a pas laissé, pour la crainte de la mort, de s'en retourner aux 
montagnes d'Écosse, et d'y travailler comme auparavant. Oh ! quel sujet n'avons-nous 
point de rendre grâce à Notre-Seigneur d'avoir donné à cette Compagnie l'esprit du 
martyre  ! cette lumière, dis-je, et cette grâce qui lui fait voir quelque chose de grand, de 
lumineux, d'éclatant et de divin à mourir pour le prochain, à l'imi tation de Notre -
Seigneur ! Nous en remercierons Dieu, et nous le prierons qu'il donne à chacun de nous 
cette même grâce de souffrir et de donner sa vie pour le salut des âmes.» 

La parole de Dieu ne fut donc point enchaînée en Écosse. 
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D'ailleurs, d ès l'année 1653, Vincent, à la première requête de Guy, comprenant bien lui-
même que deux ouvriers ne pouvaient suffire à la tâche, leur avait envoyé des 
compagnons, mais étrangers très-probablement à sa Compagnie. L'un d'eux était Thomas 
Lumsden, né en Irlande et élevé dans le collège écossais, à Rome. Or, par ses lettres de 
1654 et de 1657, on voit que, apr¯s comme avant les derniers ®dits, l'ïuvre sainte se 
continuait dans ces régions du Nord. Lumsden poussa même jusqu'aux îles Orcades. Il 
parcourut les contrées de Moravie, Rossie, Suther, Candie et Cathanésie, où il n'y avait pas 
de prêtres depuis plusieurs années, et presque plus de catholiques. Il commençait à 
ramener quelques âmes à la vraie foi, lorsqu'un ministre, qui avait contre lui une 
animosité particulière, fit remettre en vigueur les édits de Cromwell. Le Missionnaire dut 
chercher une retraite et y attendre la fin de la persécution. Après avoir servi douze ans en 
Écosse, Lumsden fut élu préfet du collège écossais, à Paris, où il mourut en 1672. 

Pour adoucir tant de maux et porter aux siens quelque consolation, Vincent fit partir pour 
Londres un de ses prêtres, avec ordre de conférer avec l'ambassadeur de France sur les 
moyens de passer en Écosse. Mais alors l'Europe était lâchement agenouillée aux pieds de 
Cromwell, et le royaume très -chrétien lui -même avait sollicité son alliance. Aussi 
l'ambassadeur engagea le Missionnaire à sortir au plus tôt de Londres, s'il ne voulait y 
laisser sa vie. 

Malgré tout, la divine semence, répandue à travers tant de tribulations, ne s'est jamais 
perdue. Et si le catholicisme domine encore aujourd'hui, malgré des persécutions et des 
séductions de tout genre, dans plusieurs des Hébrides, notamment dans Barra, Eigg et 
Ouist, c'est à Vincent de Paul et à ses fils qu'il faut évidemment, après Dieu, en rapporter 
l'honneur.  

D'ailleurs, après la mort de Vincent, la Mission continua dans les Hébrides. Francis Whyte 
était retourné en France 
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en 1660. À cette occasion, William Ballantyne, supérieur des prêtres séculiers de la Mission 
d'Écosse, écrivit au nonce de Paris, sous la date du 29 juin, la lettre suivante, que nous 
traduisons de l'italien  : «Il y a un brave Missionnaire de la famille de M. Vincent, à Saint-
Lazare, à Paris, M. Whyte, Irlandais de nation, qui est resté huit ans dans les îles d'Écosse, 
et qui, comme je le sais avec certitude, s'est comporté en excellent prêtre et a fait de très-
grands fruits dans les Missions de ces îles. Il est à présent retourné en France, pour rendre 
compte à son supérieur du travail de tant d'années. Je crains beaucoup qu'il ne veuille pas 
retourner en Écosse, pour n'y avoir pas de moyens de subsistance. C'est pourquoi je 
supplie votre seigneurie révérendissime, dans le cas où son supérieur ne voudrait donner 
ni à lui ni à d'autr es les ressources nécessaires, d'obtenir de la S. Congrégation notre 
pension accoutumée pour lui et pour deux autres de la même nation, qui seraient 
employés dans les Missions des îles et pays de montagnes où l'on n'entend que la langue 
irlandaise.» 

F. Whyte n'était pas encore retourné en Écosse le 20 septembre 1661, car, à cette date, 
Dunbar et Lumsden, deux Missionnaires séculiers, annonçant au secrétaire de la 
propagande la mort de leur supérieur Ballantyne, ajoutent  : «Qu'il plaise à la sacrée 
Congrégation de trouver à Paris des hommes propres pour cette Mission, d'origine 
irlandaise, et principalement M. Francis Whyte, à Saint-Lazare, et ses autres compagnons 
21, qui ont donné des preuves de leur vertu. et de leur zèle dans les îles et les montagnes 
d'Écosse, mais ont été contraints de se retirer en France, pour n'avoir pas de quoi se 
maintenir.»  

Francis Whyte retourna en Écosse en 1669. Une circulaire 

 

                                                 
21 De ce passalge on pourrait ùouelurc que quelques autres Lazaristes étaient vernus se joindre, à Whyte 

avant son premier retour en France : aucun document n'appuie pourtant cette conjecture, et il est à peu 
près certain que Whyte et Guy sont les deux seuls prêtres de la Mission qui aient travaillé en Écosse 
jusqu'à ces derniers temps. 
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d'Alméras, de 1664, nous apprend qu'il y avait converti quatorze paroisses, et que Brinn 
avait eu les mêmes succès en Irlande. Whyte quitta l'Écosse une seconde fois en 1665, y 
revint encore en 1668, et continua jusqu'à sa mort d'y exercer ses pénibles travaux de 
Missionnaire.  

Malheureusement, Whyte était seul ; il commençait à vieillir, et il était  usé par les fatigues 
plus que par lõ©ge. Aussi, quelques ann®es apr¯s, William Leslie, recteur de la Mission 
écossaise à Rome, écrivit à Jolly, troisième supérieur général de Saint-Lazare, une lettre 
pressante pour lui demander quelques prêtres de sa Compagnie. Jolly se vit tristement 
obligé de lui répondre, le 5 mars 1677 : ç Je voudrais de tout mon cïur correspondre ¨ 
votre zèle pour le bien de votre pays, mais nous ne sommes pas maintenant en état de le 
faire, n'ayant pas d'ouvriers formés pour une tell e Mission.» Wbyte resta donc le seul 
Missionnaire de saint Vincent en Écosse. En 1678, le supérieur des Missionnaires séculiers 
écrivit qu'il venait de passer un mois dans la plaine, au château de Gordon, mais si 
malade, qu'il ne pouvait plus voyager, et q u'il y avait peu d'espoir de le conserver 
longtemps. En effet, Francis Whyte mourut le 28 janvier (ancien style ; 7 février, nouveau 
style) de l'année suivante. Dunbar, préfet de la Mission d'Écosse, fit part en deux lettres, 
l'une en italien et l'autre en anglais, de la nouvelle de cette mort à Bareley, principal du 
collège écossais à Paris. Voici la traduction de la lettre anglaise : «Le bon M. Francis Whyte 
est mort vers la fin de janvier dernier. Après l'événement, je suis allé, par un temps 
effroyable, visiter les lieux qu'il avait coutume de fréquenter, afin de consoler de mon 
mieux ces pauvres peuples qu'il avait servis pendant tant d'années. Que la paix de Dieu 
soit avec lui ! Si quelqu'un de sa nation pouvait nous être envoyé pour tenir sa place, il 
nous serait d'un grand service ; d'autres, comme vous le savez, ne peuvent nous servir, 
faute de connaître la langue.» Dunbar demandait ensuite à être autorisé par le supérieur 
de la Mission à 
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garder comme reliques les  vêtements, livres, etc., que Whyte avait laissés dans les 
montagnes. De tout cela il ne reste plus que l'exemplaire en 2 vol. in-folio, plus haut 
mentionné, des Commentaires de Tirinus sur l'Écriture Sainte.  

L'avènement du catholique Jacques Il sembla un instant devoir ouvrir aux M issionnaires 
une carrière plus vaste. En 1685, Jacques Il les manda à Londres pour desservir sa chapelle 
royale comme ils faisaient celle de  Versailles ; mais la révolution de 1688 ruina bientôt 
leurs espérances, et il leur fallut attendre un siècle et demi pour remettre la main à 
l'ïuvre, soit en Angleterre, soit en £cosse. 

C'est par la catholique Irlande qu'ils devaient naturellement rentrer dans le Royaume -Uni. 
Le trait d'union, en quelque sorte, entre la Mission de saint Vincent et la Mission 
contemporaine en Irlande, est Édouard Ferris, né dans le comté de Kerry en 1738. Émigré 
en France, Ferris avait tourné ses premières vues vers l'état militaire. Mais, ayant connu 
quelques prêtres de la Mission, il entra dans leur Compagnie, dont il devint assistant . À 
Paris, grâce à sa réputation de science et de vertu, la cour et la ville le tenaient en égale 
estime. Après avoir vainement lutté contre le flot révolutionnaire, dont il faillit être, 
victime, il se retira à Rome, où Pie VI l'accueillit avec honneur. La Révolution le força 
encore de chercher successivement asile en Suisse et en Autriche. Il était de retour à Rome 
en 1798, lorsque Monseigneur Troy, archevêque de Dublin et vrai fondateur du collège de 
Maynootb, l'invita à venir y prendre un poste. Nommé, cette même année, doyen du 
collège, il retourna, après quarante ans d'absence, dans sa patrie, dont il avait presque 
entièrement oublié la langue. Il la rapprit et put bientôt prêcher en anglais. Professeur de 
théologie en 1801, il remplit jusqu'à sa mort la chaire de morale, avec une science dont sa 
vertu seule égalait la distinction. Quand il mourut, en 1809, ses élèves lui élevèrent un 
tombeau au séminaire de Lara Brien, et y gravèrent dans une épitaphe 
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sa louange et leur douleur. Aujourd'hui en core, au collège de Maynootb, sa mémoire est 
en bénédiction. ' 

Aussi est ce du collège de Maynooth que sont sortis les premiers Missionnaires de 
l'Irlande contemporaine. Vers la fin de 1832, un jeune étudiant, simple diacre, M. Jacques 
Lynch, fit part de s es projets de vocation religieuse à son doyen, M. Dowley, qui lui -même 
songeait depuis longtemps à implanter en Irlande une branche de l'arbre de la Mission. 
Encouragé, M. Lynch a bientôt trouvé des compagnons et de l'argent. Le projet est alors 
soumis à Mgr Murray, archevêque de Dublin, qui, de son côté, avait voulu demander à 
Paris des Filles de saint Vincent, comme avant-garde des Missionnaires. Au milieu de bien 
des traverses, la nouvelle Société s'organise sur le modèle de la Mission. Le 16 août 1833, le 
collège Saint-Vincent est ouvert à Dublin, et bientôt est regardé comme une des meilleures 
maisons d'éducation de cette capitale. Dans l'été de l'année suivante, la Société acquérait 
Castleknock, aux portes de Dublin, et joignait ainsi un séminaire ecclésiastique à la 
campagne au collège et à la Mission permanente qu'elle possédait à la ville. 

Malgré sa verdeur et sa vie apparente, c'était là néanmoins une branche sans tige et qui ne 
pouvait manquer de se dessécher bientôt, si elle ne se greffait sur le tronc de la Mission. 
C'est ce qui eut lieu en 1839. M. Dowiey, aujourd'hui visiteur de la congrégation en 
Irlande, se rendit à Paris, entra au séminaire interne, et transporta ensuite dans son pays 
les règles et l'esprit de saint Vincent qu'il était venu puiser à leur source. 

A l'heure présente, outre le séminaire des Irlandais à Paris (1858) et trois établissements en 
Irlande, à savoir, le petit séminaire de Castleknock (1839), le collège de Cork (1817), la 
Mission de Saint-Peters-Phibsborough, à Dublin (1839) ; la congrégation possède une autre 
Mission à Sheffield (1853), en Angleterre, une Mission encore à Lanark (1859), en Écosse, 
et ces maisons sont presque toutes 
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dirigées par les premiers associés du collège de Maynooth. 

 

ARTICLE TROISIÈME  

Missions de Pologne, d'Allemagne, etc. 

I  

Commencements de la Mission de Pologne  

En 1645, une ambassade polonaise, composée de plus de huit cents gentilshommes, faisait 
son entrée à Paris. Elle venait, au nom de Wladislas Wasa, veuf d'une archiduchesse 
d'Autri che et déçu de son espoir d'opérer, par un mariage avec sa cousine Christine de 
Suède, la fusion des deux branches de sa maison, demander la main d'une Française, 
Louise-Marie de Gonzague et de Nevers, appelée communément la princesse Marie, à 
laquelle il avait déjà pensé autrefois. Louise-Marie était issue de cette brillante maison de 
Gonzague, depuis longtemps souveraine dans Mantoue, et dont un rameau, par une 
alliance avec Isabelle de Clèves, avait hérité des duchés de Nevers et de Rethel. Charles Il 
de Gonzague, déjà investi de tous ces titres, venait de rentrer, par l'extinction de la 
branche aînée de sa maison et l'appui de la France, dans la possession de Mantoue et du 
Montferrat. De son mariage avec Catherine de Lorraine, il avait eu deux filles  : l'une qui 
fut cette célèbre Palatine dont Bossuet fera l'oraison funèbre ; l'autre, l'aînée, notre 
princesse Marie, appelée maintenant au trône de Pologne, après avoir manqué l'alliance 
de Gaston d'Orléans, et avoir été arrachée à Cinq-Mars par la main terr ible de Richelieu. 
Elle avait alors 34 ans, et Wladislas 50. Anne d'Autriche la dota de 600,000 livres. Le 
mariage fut célébré d'abord à Paris, en présence de Louis XIV enfant, dans la chapelle du 
Palais-Royal, et l'année suivante à Krakowie, où eurent lieu les cérémonies du 
couronnement. Les deux ®poux ne sõaim¯rent jamais. La nouvelle reine, laissant 
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le nom qu'avait prononcé Cinq -Mars pour ne plus s'appeler que Louise, se consola de la 
France en se faisant une cour toute française. Un essaim de jeunes Françaises, parmi 
lesquelles se faisait remarquer la belle Marie-Casimire d'Arquien, la future épouse de Jean 
Sobieski, alors page en France, formait le cortège de ses filles d'honneur. Des jésuites 
français accoururent à sa suite ; et là, comme partout, ils répandirent l'étude des 
mathématiques, de la physique, de l'astronomie, faisant de ces sciences comme 
l'introduction, la préface humaine de l'Évangile. Des ingénieurs, des officiers, et même de 
brillants aventuriers français, se pressèrent dans cette cour, où toutes les avenues de la 
fortune et de la gloire leur semblaient ouvertes ; enfin les arts français, les modes 
franaises, s'y introduisirent aussi et en chang¯rent l'aspect, sinon les mïurs. 

Le traité de Westphalie venait de pacifier le reste de l'Europe, lorsque commencèrent les 
orages qui devaient briser la malheureuse Pologne. Le premier coup partit des farouches 
Kosakes de l'Ukraine, qui, tyrannisés par les seigneurs, se soulevèrent à la voix de leur 
hetman Bogdan Chmielniçki. Ce fut pour Wladislas, qui pressentait de plus grands 
désastres, le coup de la mort. Aussitôt Russiens, Kosakes, Tatars, profitant de l'interrègne 
et de l'anarchie, mettent la Pologne à feu et à sang. 

Cependant le cardinal Jean-Casimir s'était empressé, à la mort de son frère, de déposer la 
pourpre romaine, et il se portait pour successeur à sa couronne et à la main de sa veuve. 
De son côté, Louise, si romanesque, se plaisait à ce qu'il y avait de romanesque aussi dans 
l'ex-cardinal  ; et d'ailleurs, le voyant faible et moins habile qu'elle-même, elle espérait 
régner sous son nom. 

Jean-Casimir fut élu roi le 20 novembre 1648. Six mois après il épousait, avec dispense de 
Rome, sa belle-sïur. Pour comble de prosp®rit®, Louise, quoique ©g®e de pr¯s de quarante 
ans, devint mère pour la première fois : elle croyait voir la perpétuité de son règne. 
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Déjà Vincent était en commerce et en négociations avec elle, et le 19 août 1650, il écrivait à 
son confesseur l'abbé Fleury, pour la féliciter de son accouchement. «Nous espérons, 
disait -il, et demandons à Dieu incessamment qu'il bénisse et sanctifie le roi et la reine, et 
qu'il leur donne des enfants qui fassent une tige royale qui donne des rois à la Pologne 
autant que le monde durera !» Hélas ! en Jean Casimir devait s'éteindre la maison des 
Jagellons et des Wasa ; à lui devait commencer ce démembrement de la Pologne, si vite 
consommé après la mort du vaillant Sobieski. 

Cependant des négociations s'étaient ouvertes entre Jean-Casimir et Bogdan : elles furent 
rompues par des massacres ; reprises encore et entravées de nouveau par l'orgueil des 
seigneurs, elles ne laissèrent plus place qu'à une guerre d'extermination. Cette fois le 
Kosake levait l'étendard du schisme en même temps que l'étendard de la liberté, et ce qui 
n'avait été qu'une sorte de Jacquerie allait devenir de plus une guerre de religion. 

Pour tenir tête à une armée de plus de trois cent mille barbares, Casimir fit appel aux 
vieilles bandes allemandes que la paix de Westphalie avait laissées sans emploi. Une 
ambassade magnifique vint lui remettre, au nom du pape Innocent X, un casque et une 
épée, car, encore un coup, il s'agissait d'une guerre sainte autant que d'une guerre 
nationale. L'armée royale s'y prépara par les exercices du jubilé ; puis elle marcha contre 
l'ennemi. Sa victoire fut complète, et la lutte, qui sembla un moment finie, fut au moins 
suspendue. 

Ce fut dans ces circonstances (1651) que se mirent en route pour la Pologne quatre 

Missionnaires envoyés par Vincent de Paul : Lambert-aux-Couteaux 22 et Desdames, 
prêtres ; 

 

                                                 
22 Lambert était alors assistant du saint supérieur, c'est-à-dire le premier de la Compagnie après lui. Vincent 

néanmoins s'en priva pour cette Mission lointaine et difficile, connaissant son mérite et sa vertu, qu'il 
avait plus d'une, ois mis à l'épreuve. Un soir, par exemple, qu'il l'avait retenu à travailler bien avant dans 
la nuit, il lui dit,  en le quittani, de reposer le lendcrnain. Le lendemain matin, Lambert était le premier 
rendu à l'oraison. Vincent l'aperçoit, et devant toute la communauté, y compris les frères et les jeunes 
séminaristes, il lui ordonne de se mettre à genoux. «Monsieur, lui dit -il, I'obéissance vaut miiux que le 
sacrifice. Une faute moins grande que la vôtre a failli coûter la vie à Jonathas et mettre le trouble dais 
l'armée des enfants d'Israël.» 
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Guillot, sous-diacre, et Casimir Zelazowski, clerc, un Polonais qui allait porter dans son 
pays la grâce qu'il était venu chercher à Saint-Lazare. Les quatre Missionnaires étaient 
accompagnés d'un Frère qui les devait servir. Ils étaient porteurs de cette lettre de Vincent 
pour la reine, datée du 6 septembre 1651 : 

«Madame, voici enfin nos Missionnaires qui se vont prosterner aux pieds de Votre Majesté 
sacrée, et vous offrir leurs très-humbles services. Ils ne sont que trois ou quatre, Madame, 
bien que le dessein fût de vous en envoyer huit ou neuf. Nous avons pensé que ceux-ci 
suffiront pour un commencement, attendant que Votre Majesté nous fasse l'honneur de 
nous commander de lui en envoyer d'autres. Ils ne savent pas la langue du pays, mais, 
comme Ils parlent latin, ils peuvent dès à présent s'occuper à élever de jeunes 
ecclésiastiques, tant à la piété et à l'usage des vertus qu'à toutes les autres choses qu'ils 
sont obligés de savoir et de faire. Votre Majesté, Madame, leur en pourra faire avoir une 
douzaine pour commencer, et, au bout d'un an, ce seront des ouvriers faits que les nôtres 
pourront mener en Mission pour instruire les peuples de la campagne, dont la 
plupart  ignorent les choses nécessaires à salut, et qui pour cela sont en danger de 
perdition au dire de quelques saints si Votre Majesté approuve ce dessein, Madame, et que 
le seigneur évêque, qui en agréera l'exécution en son diocèse, fasse comme font ceux de 
France, qui obligent les clercs, avant que d'entrer aux ordres sacrés, de demeurer quelque 
temps auparavant en leurs séminaires, il ne se peut, Madame, que le vôtre ne réussisse 
aussi bien que ceux-là, sans autres frais que le logement, l'ameublement  
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et l'entretien des Missionnaires, parce que les séminaristes paieront leur pension. ñ Il n'y 
a pas longtemps, Madame, que nous avons des séminaires en ce royaume, et néanmoins 
les progrès en sont fort considérables. L'un des seigneurs évêques me fit l'honneur de 
m'écrire dernièrement qu'il ne se pouvait assez consoler de voir son clergé réformé par le 
moyen de son séminaire, établi seulement depuis huit ou dix ans et conduit par quatre 
prêtres de notre Compagnie. On nous dit ici des merveilles de la sainteté de vie de 
Monseigneur l'archevêque de Wilna. Peut-être sera-t-il bien aise, Madame, d'avoir ce saint 
ïuvre en son dioc¯se, sinon que Votre Majest® ait agr®able de lui faire donner naissance ¨ 
Varsovie, pour le voir cultiver et pour en mieux reconnaître l'importance et les fruits. ñ 
S'il plaît à Dieu de bénir les saintes intentions de Votre Majesté pour l'entier bonheur de 
son grand royaume, lequel se peut vanter d'avoir une des meilleures reines du monde, elle 
ajoutera aux bénédictions que sa présence y a apportées une infinité d'autres biens, par 
l'avancement à la vertu de l'état ecclésiastique, par l'instruction de ses pauvres sujets, et de 
plus, Madame, par l'établissement d'une nouvelle et sainte religion, comme est celle des 
religieuses de Sainte-Marie, qui donnera moyen à, d'autres filles de s'y consacrer au bon 
Dieu, et qui servira de remède au désordre des filles perdues, et enfin par l'assistance des 
pauvres malades au moyen des Filles de la Charité que Votre Majesté demande et qui se 
tiennent prêtes d'aller. Quels biens peut-on entreprendre, Madame, que ceux-là 
n'embrassent ? Et quelle sorte d'état y aura-t-il dans le royaume qui ne se ressente de votre 
incomparable piété ?» 

Le départ des religieuses de Sainte-Marie, ou de la Visitation, fut retardé par l'opposition 
des parents, qui firent défendre jur idiquement à la supérieure, par l'autorité de l'official et 
de l'archevêque de Paris, d'envoyer leurs filles à cette extrémité de l'Europe. Mais cette 
opposition avait été inspirée par l'archevêque lui -même, mécontent que la 
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reine ne se fût pas adressée directement à lui en cette circonstance, mécontent aussi des 
religieuses pour diverses raisons, et surtout parce qu'elles avaient traité sans lui en parler. 
Or, la pensée ne leur en était même pas venue, puisque jusqu'alors il ne s'était mêlé 
d'aucun de leurs établissements et qu'il n'avait jamais élevé la moindre réclamation. 

Nous savons cela par un Post-scriptum de la lettre tout à l'heure citée à la reine de 
Pologne, et par une autre lettre de Vincent à Lambert, en date du 21 juin 1652. Vincent 
conseillait à la reine Louise de faire lever l'opposition par l'intervention de la reine de 
France, et surtout en écrivant elle-même à l'archevêque ; ce qu'il répète dans sa lettre à 
Lambert : «Je doute fort qu'il se rétracte, si la reine ne lui en écrit en français une lettre 
cordiale qui le satisfasse ; et quand elle le fera, je douterai encore qu'il se rende. Il ne faut 
pourtant pas laisser d'employer ce moyen, s'il plaît à Sa Majesté lui faire cet honneur. 
Après tout cela, j'appréhende encore l'opposition des parents des filles, quand ce viendrait 
au faire et au prendre.» 

La reine de Pologne écrivit, en effet, à l'archevêque de Paris, qui leva son veto. Les 
religieuses se mirent donc en route ; puis, arrivées à Abbeville, il y eut encore des 
difficultés, soulevées peut-être par les familles. Elles parvinrent cependant en Pologne 

vers la fin de juin 1654 23. 

Quant aux Filles de la Charité, elles n'arrivèrent en Pologne qu'au mois de septembre 1652. 
La reine en fuit enchantée ; et, de leur côté, elles ne négligèrent même pas les plus petits 
moyens de lui être agréables. Comme cette princesse aimait beaucoup les chiens, elles lui 
en élevaient un dans leur maison de Paris. C'est ce que nous lisons dans le post-scriptum 
d'une lettre du 9 avril 1655. 

«Mademoiselle Le Gras a amené à notre parloir ce petit chien que l'on envoie à la reine. Il 
aime tellement une des 

 

                                                 
23 Lettres du 5 juillet 1652, des 13 février et 31juillet 1654. 
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sïurs de la Charit®, qu'il ne regarde pas seulement les autres, ni qui que ce soit ; et dès 
qu'elle sort la porte, il ne fait que se plaindre et n'a point de repos. Cette petite créature 
m'a bien donné de la confusion, voyant son unique affection pour celle qui lui donne à 
manger, me voyant si peu uniquement attaché à mon souverain bienfaiteur et si peu 
détaché de toutes les autres choses. Vous pourrez assurer Sa Majesté que les Filles en 
auront un très-grand soin.»  

 

II  

Oppositions.  

Arrivés en Pologne, les Missionnaires demeurèrent d'abord à Sokasko, près de Grodno. En 
1653, la cure de Sainte-Croix de Warsowie fut unie à la Mission par renonciation du 

titulaire, ce que l'ordinaire approuva en 1655 24. Mais leur établissement fut d'abord et 
assez longtemps entravé. Pour entendre cela, il est nécessaire d'entrer en quelques détails. 

Avec son caractère romanesque et aventureux, Marie de Gonzague n'avait pas manqué, en 
France, de donner dans les opinions nouvelles du jansénisme. Elle avait eu la pensée de se 
mettre sous la conduite de Saint-Cyran ; mais quatre jours après il mourut, et elle assista 

en grande pompe à ses funérailles 25. Cependant, elle faisait partie aussi de la Compagnie 
des Dames de la Charité formée par Vincent de Paul. Dès lors elle se partagea entre Saint-
Lazare et Port-Royal, mais, toutefois, avec un attrait particulier vers celui -ci. La mère 
Angélique, suivant l'habitude du parti d'acc aparer les grands, s'empara d'elle. Elle lui 
permit, comme à la marquise de Sablé, de se faire accommoder, dans le monastère du 
faubourg Saint-Jacques, un petit appartement où elle venait tous les jeudis et où 

 

                                                 
24 Arch. imp. , S. 6717. 
25 Mémoires de Lancelot. 
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elle passait quelquefois plusieurs jours de suite. D'elle, de la marquise de Sablé et de la 
princesse de Guémené, souvent en longue conférence à Port-Royal, Angélique disait  : «Il 
faut que je m'en aille séparer nos dames.» Bref, la princesse paraissait touchée. Elle prenait 
les avis de Singlin en même temps que ceux d'Angélique. Quand elle fut appelée au trône 
de Pologne, c'est à Port-Royal qu'elle demanda un confesseur, et ou lui donna Fleury, 
docteur de Sorbonne, tout à fait dévoué à la secte. De Pologne elle continua de 
correspondre avec Angélique. Elle lui écrivait souvent et lui commandait d'écrire elle -
même tous les ordinaires. On a plus de deux cents lettres imprimées d'Angélique à la reine 
de Pologne. De son côté, Marie, outre des lettres, envoyait à Port-Royal des présents et des 
aumônes considérables, tant en blés qu'en argent. En 1655, après la condamnation des cinq 
propositions, elle alla jusqu'à écrire à Alexandre VII en faveur des religieuses et des 
solitaires. Elle consola Port-Royal dans la persécution : «Mon Dieu, écrivai -t-elle en 1661, 
pourquoi ne puis -je pas avoir cette sainte Mère (Angélique) et toutes ces pauvres affligées 
auprès de moi dans ma chambre pour les embrasser !» Et elle leur offrit retraite dans ses 

États 26. Plus d'une fois, d'elle-même ou à la suggestion de Fleury, elle voulut entretenir 
les Missionnaires des nouvelles opinions, peut-être pour les y gagner ; et nous nous 
rappelons que Vincent leur prescrivit sur ce point le plus absolu silence. 

Or, nous pouvons comprendre maintenant l'accueil qui dut leur être fa it d'abord par les 
jésuites, lorsqu'ils arrivèrent en Pologne. Les jésuites étaient là depuis un siècle. Ils avaient 
fermé ce pays au protestantisme. Depuis l'avènement de Casimir au trône, ils étaient 
venus en plus grand nombre, avec l'espoir de profiter,  dans l'intérêt de la foi, des 
dispositions favorables de cet ex-prince de l'Église romaine. Tout à l'heure ils se feront les 
Pierre l'Ermite  

 

                                                 
26 Hist. de l'Abbaye de Port-Royal (par Besoigne) - Cologne, 1752, tom. I, pp. 204-207, 422 et 590. 
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d'une croisade en faveur de la catholique Pologne, lorsqu'elle sera envahie par le schisme 
et par l'hérésie. Or, voici que tout à coup ils voient arriver dans leur moisson des prêtres 
inconnus, évidemment mandés par un prêtre à foi suspecte. Car c'est Fleury, on n'en 
saurait douter, qui, plus que le souvenir du saint fondateur des Dames de la Charité, avait 
contribué à leur appel en Pologne. Oui, Fleury voulait les opposer aux jésuites, maîtres de 
la situation. À cette époque, saint Vincent de Paul n'était pas encore entré publiquement 
dans le grand rôle qui a été précédemment raconté. Fleury pouvait douter que ses enfants 
fussent aussi opposés aux idées nouvelles, et nourrir l'espérance qu'ils contre-
balanceraient, dans le sens de ses opinions, l'influence des jésuites. De leur côté, les 
jésuites ne connaissaient les nouveaux venus que comme les protégés de Fleury, et, les 
sachant destinés à approcher plus que tous les autres la reine de Pologne, ils tremblaient 
pour la vraie foi.  

Et ici, nous avons plus que de probables conjectures ; nous pouvons invoquer des 
témoignages positifs et officiels. L'archevêque d'Adrianopolis, nonce de Pologne, avait 
ordre de Sa Sainteté de publier la bulle contre Jansénius et d'empêcher que la nouvelle 
doctrine entrât dans le royaume. Or, le 5 juillet 1650, il donnait avis au cardinal Pancirole 
que le jésuite Pierre-Guillaume Rose, prédicateur de la reine, prêchait contre un livre de la 
Fréquente Communion, envoyé de Paris, le disant plein d'erreurs et pernicieux aux 
fidèles ; que M. Fleury, docteur de Sorbonne et confesseur de la reine, défendait, au 
contraire, le livre, et lui pro curait des défenseurs, entre autres, André Szoldzy Szoldrysky, 
évêque de Posnanie (Posen), et l'évêque de Samoski, résolu à l'approuver. «J'ai écrit au 
dernier, poursuivait le nonce, de ne le pas faire, et de suspendre son approbation jusqu'à 
ce que Sa Sainteté soit informée et qu'on ait réponse de la sainte Congrégation de l'Indice. 
J'ai cru qu'il serait bon de demander audience au roi et à la reine sur cette affaire, qui 
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tous deux furent d avis qu'on imposât silence à l'un et à l'autre parti, en attendant le 
jugement du Saint-Siège, à qui il appartient de décréter souverainement de ces matières. 
J'appelai, il y a deux jours, le confesseur et le prédicateur de la reine, pour les exhorter à se 
taire et parler de ces choses plus modérément, et je tâchai de les réconcilier. Ils me 
promirent de le faire.» D'un autre côté, le nonce agit sur l'esprit de la reine, et, suivant qu'il 
l'écrivait le 17 septembre 1650, il réussit à la détacher un peu du parti et de ses maximes. Il 
gagna surtout le roi, qui, fat igué des disputes sur ces questions dont sa cour retentissait, 
s'adressa à Rome, le 12 septembre 1650, pour avoir une décision au sujet du livre 
d'Arnauld. Innocent X lui répondit, le 9 novembre suivant, qu'il avait déjà prononcé, après 
Urbain VIII, sur la  doctrine de Jansénius, qu'il voulait encore prendre du temps pour 
examiner celle d'Arnauld, et que, cependant, il avait ordonné à son nonce en Pologne 

d'interposer son autorité pour ordonner le silence aux parties 27. 

Tel était l'état des choses en Pologne, lorsque les Missionnaires y furent appelés. Encore un 
coup, ils y avaient pour introducteur Fleury autant que la reine, et, sans aucun doute, avec 
Fleury, cet évêque de Posen, un des prélats soutenant des doctrines et des pratiques 
jansénistes. De semblables patrons les devaient rendre suspects au zèle perspicace et 
vigilant des jésuites. 

Ceux-ci mirent donc opposition à leur établissement et leur firent demander par le nonce 
qui ils étaient et d'où ils venaient. Circonvenus par Fleury, indisposés par lui  contre les 
jésuites qu'il leur peignait sous les couleurs les plus odieuses, les Missionnaires se prirent 
d'effroi et se plaignirent en termes vifs à leur Père. Vincent s'étonna, tant il 

 

                                                 
27 Extrait des dix -huit tomes in -folio Mss. du P. Rapin. Biblioth¯que de lõArsenal, th®ol. franc., 53, pp. 102-

104. ñ Noton s en passant que ces Mss. furent copiés à Rome par le P. Rapin sur les pièces officielles qui 
lui furent communiquées par ordre du Pape.  
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vivait en accord parfait avec les jésuites de France. Cependant il se hâta d'envoyer à ses 
prêtres tous les titres, toutes les pièces testimoniales qui pouvaient éclairer sur leur vrai 
caractère. En même temps, il écrivit à leur supérieur Lambert, le 21 juin 1652, cette lettre 
où sa vertu éclate comme sa sagesse : «Pour le second point de votre lettre, qui parle des 
difficultés qu'on apporte à permettre votre établissement, j'adore en cela la conduite de 
Dieu, sans l'ordre duquel rien ne se fait, et nous ferons mieux de regarder en son bon 
plaisir toutes les traverses qui nous arriveront, que de les imputer à personne. Et quand il 
serait vrai que ceux dont on vous a parlé nous porteraient envie, et feraient du pis qu'ils 
pourraient contre nous, je ne me lasserai jamais de les estimer, de les aimer, de les servir 
autant que je le pourrai faire, soit ici ou soit ailleurs. Cependant voici une copie 
authentique de notre bulle, légalisée par M. l'official de Paris et par Monseigneur le nonce 
duquel j'attends une lettre pour Mgr le nonce de Pologne, portant recommandation et 
témoignage en faveur de la Compagnie, afin que le même nonce de Pologne ait agréable 
de les, employer vers Mgr l'évêque de Posnanie, au défaut de la lettre testimoniale qu'il 
vous a fait demander de la part de Mgr de Paris, à qui je n'ai pas osé la demander. J'espère 
de la bonté de Dieu et de la force de la vérité que cela suffira et que vous serez bientôt 
établis.» 

Ils furent établis, en effet ; mais les défiances, les craintes secrètes séparèrent longtemps 
encore les Missionnaires et les jésuites, que Fleury avait tout intérêt à diviser. Aussi, deux 
ans après, le 22 mai 1654, Vincent écrivait à Ozenne, qui avait remplacé Lambert, cette 
nouvelle lettre, où il lui trace pour unique plan de conduite la pratique de l'humilité et de 
la charité, sa seule politique à lui, la vraie politique chrétienne  : 

«Quant aux assauts que vous craignez de la part de quelque communauté, j'espère de la 
bonté de Dieu qu'ils n'arriveront pas, et je vous prie de faire toutes les avances 
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pour les empêcher, prévenant ces bons pères de vos respects, services et déférences, 
comme nous tâchons de faire ici, à quoi nous n'avons pas beaucoup de peine, et je suis 
bien résolu, quand ils me jetteraient de la boue sur le visage, de n'en témoigner jamais 
aucun ressentiment pour ne rompre avec eux, ni m'éloigner de l'estime et de l'honneur 
que je leur dois, et cela en vue de Dieu ; que s'ils s'échappent à dire ou à faire quelque 
chose de fâcheux contre votre petite barquette, quand ce serait même à dessein de la faire 
submerger, souffrez-le pour l'amour de Dieu, qui saura vous garantir du naufrage et faire 
succéder le calme à la tempête. Nie vous en plaignez pas, n'en dites pas seulement un mot, 
et ne cessez pour cela de les caresser aux rencontres, comme si rien n'était. Il lie se faut 
jamais étonner de ces accidents, mais se disposer à les bien recevoir. Car, comme il est 
arrivé des chocs entre les apôtres, et même entre les anges, salis pourtant qu'ils aient 
offensé Dieu, chacun agissant selon ses lumières, ainsi Dieu permet quelquefois que ses 
serviteurs se contredisent, et qu'une compagnie en persécute une autre. Et il y a bien plus 
de mal qu'on ne pense à cela, quoiqu'ils aient tous une bonne intention, mais il y a 
toujours un grand bien pour ceux qui s'humilient et ne résistent pa s.» 

Ozenne, profondément prévenu par Fleury, répondit en même langage qu'auparavant  ; et  
Vincent, de plus en plus étonné, ne put que répéter, avec plus d'insistance, ses précédents 
conseils, dans une lettre du 27 novembre 1654 : 

«Est-il possible, Monsieur , que ces bons Pères nous traitent de la sorte que vous dites ? J'ai 
peine à le croire. Mais quand cela serait, je vous prie, et la Compagnie avec vousi de deux 
choses : la première, de n'en point parler, ni s'en plaindre à qui que ce soit ; ce serait encore 
pis, et il faut vincere in bono malum, qui est à dire que vous ne laisserez point de les visiter 
comme auparavant, et parler respectueusement et avantageusement d'eux en toutes 
rencontres, comme aussi de les servir, s'il plaît à Dieu vous en 
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donner l'occasion ; ces pratiques sont selon Dieu et la véritable sagesse, et le contraire de 
cela fait mille mauvais effets. Je pense que vous ferez bien de faire sur cela une 
Conférence.» 

Entre des prêtres si également remplis de foi orthodoxe et de zèle apostolique, la 
mésintelligence ne pouvait durer plus longtemps. Sur l'invitation de Vincent, les jésuites 
de Paris écrivirent à leurs confrères de Pologne, et, le 22 janvier 1655, le saint prêtre 
pouvait enfin s'écrier  : «Béni soit Dieu de ce que la Compagnie vit avec respect avec ces 
très-révérends Pères, et prie Notre-Seigneur qu'il nous fasse la grâce d'en user de même 
avec tous les autres !» Et désormais ses lettres renfermèrent toujours un mot de respect et 
d'offres de service aux jésuites de Pologne ; désormais Missionnaires et jésuites 
travaill¯rent de concert ¨ l'ïuvre commune. 

D'ailleurs, vers cette époque, Fleury n'était plus confesseur de la reine, dont la direction 
passait aux jésuites. Il était remplacé par le P. François le Hérichon, dont le général Oliva 
écrivait, le 9 septembre 1664, au P. Adrien Jordan, qu'il lui donnait pour successeur : 
«Votre Révérence, prenant les fonctions du P. F. le Hérichon, ne succède pas tant à sa 
charge qu'aux éminentes vertus par lesquelles il s'était concilié non-seulement la faveur de 
la sérénissime reine, mais encore l'affection de tous les nôtres, ainsi que la bienveillance et 
l'estime singulière de toute la cour de Pologne. Sa modestie, sa piété, sa conscience et sa 
vie très exemplaire, ont laissé partout de vifs regrets. Je n'attends pas moins de Votre 

Révérence, dont la vertu et les autres mérites nie sont bien connus 28» 

                                                 
28 Extrait des archives du Gesù, à Rome. 
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III  

Travaux des Missionnaires. ñ Lambert -aux-Couteaux. 

Voilà donc nos Missionnaires installés en Pologne ; mais, même avant leur établissement 
incontesté et définitif, ils s'étaient signalés par un dévouement agréable à la fois aux 
souverains, aux grands et au peuple. 

Aussitôt après leur arrivée, la guerre avait repris, plus générale et plus menaçante. Un 
seigneur polonais, réfugié à Stockholm, irrita le ressentiment que nourrissait Christine de 
l'obstination des Wasa de Pologne à conserver leur titre de rois de Suède, et la fille de 
Gustave-Adolphe ouvrit l'oreille aux propositions de Bogdan. Pour son compte, Bogdan 
s'attacha Rokacy, woiewode de Transylvanie, et tourna ses regards du côté des 
Moskowites, avec qui il avait communauté d'extraction, de langue et de croyance. De 
toutes parts la Pologne était donc menacée. Le ciel lui-même semblait se déclarer contre 
elle, par une comète effrayante, par une éclipse de soleil contre, laquelle Vincent, si nous 
nous en souvenons, dut rassurer les siens, par un incendie qui ravagea Warsowie, et 
surtout par une peste affreuse. La peste et la famine sa compagne furent les premiers 
ennemis contre lesquels marcha Lambert. Avec l'agrément de la cour, il vola à Warsowie 
et y d®ploya un tel d®vouement, que la reine se crut oblig®e dõen ®crire ¨ Vincent, au mois 
de septembre 1652, la lettre suivante : 

«Monsieur Vincent, je vous suis obligée de tant de marques de vos affections, et de la joie 
que vous me témoignez avoir reçue de la santé dut roi mon seigneur et de la mienne, dont 
je vous remercie. 

«Le bon M. Lambert, voyant la crainte que les Polonais ont de la peste, a voulu aller à 
Warsowie pour mettre un  meilleur ordre que celui qui y était, pour le soulagement des 
pauvres. Je donnai ordre qu'il fût logé dans le château et dans la propre chambre du roi. 
J'en reçois tous les jours 
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des nouvelles, et tous les jours je lui recommande de ne s'exposer pas au péril. Il a auprès 
de lui tout ce qui est n®cessaire pour me venir retrouver aussit¹t que lõordre qu'il met aux 
choses sera bien établi, et je l'exhorte à se dépêcher pour se rendre au plus tôt auprès de 
moi. Sans cette maladie, qui a troublé tous nos desseins, nous eussions achevé leur 
établissement à Warsowie. Il y a deux jours que vos Filles de Charité sont arrivées, dont je 
suis très-satisfaite : elles me semblent très-bonnes filles, etc... » 

Le service des pestiférés dans la grande cité de Warsowie, tel fut donc le premier exercice 
auquel la Providence soumit les Missionnaires ; exercice bien plus terrible qu'on ne le 
soupçonnerait à la lecture de cette lettre de la reine, sans doute mal informée, ou craignant 
d'effrayer leur vénérable Père. Mais, par ses fils ou par d'autres, Vincent connut toute 
l'étendue du danger, et, à peu près en ce temps, il écrivit au supérieur de sa maison de 
Sedan. «Les Missionnaires de Pologne travaillent avec grande bénédiction. Je n'ai pas le 
loisir de vous en expliqu er le détail, je vous dirai seulement que la peste étant fort 
échauffée à Warsowie, qui est la ville où le roi fait sa résidence ordinaire, tous les habitants 
qui ont pu s'enfuir ont abandonné la ville, en laquelle, non plus que dans les autres lieux 
affli gés de cette maladie, il n'y a presque aucun ordre, mais au contraire un désarroi 
étrange ; car personne n'y enterre les morts : on les laisse dans les rues où les chiens les 
mangent. Dès aussitôt que quelqu'un est frappé de cette maladie dans une maison, les 
autres le mettent dans la rue, où il faut qu'il meure, car personne ne lui porte rien à 
manger. Les pauvres artisans, les pauvres serviteurs et servantes, les pauvres veuves et 
orphelins sont entièrement abandonnés ; ils ne trouvent ni à travailler, ni  à qui demander 
du pain, parce que tous les riches s'en sont fuis. Ce fut dans cette désolation que M. 
Lambert fut envoyé en cette grande ville pour remédier à toutes ces misères. En effet, il y a 
pourvu, par la grâce de Dieu, faisant enterrer les morts et porter  
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les malades ainsi délaissés en des lieux propres pour être secourus et assistés pour le corps 
et pour l'âme ; ce qu'il a fait aussi à l'égard des pauvres qui étaient atteints de maladies 
non contagieuses. Et enfin, ayant fait préparer trois ou quatre maisons différentes et 
séparées les unes des autres, comme autant d'hospices ou d'hôpitaux, il y a fait retirer et 
loger tous les autres pauvres qui n'étaient point malades, les hommes d'un côté, les 
femmes et les enfants de l'autre, où ils sont assistés des aumônes et bienfaits de la reine.» 

A peine Lambert avait -il rétabli l'ordre à Warsowie, que la reine, qui suivait Casimir en 
Litvanie, où le tzar Alexis avait réuni une immense armée, voulut qu'il l'accompagnât. 
Malgré les soins dont l'entoura la reine, il succomba bientôt aux suites de ses fatigues de 
Warsowie et à ses fatigues nouvelles : il mourut le 31 janvier 1653. L'abbé Fleury, la reine 
elle-même, en écrivirent à Vincent des lettres pleines d'éloges et de douleur. Pour Vincent, 
en apprenant la mort d'un ami si cher, d'un Missionnaire si précieux, il fut d'autant plus 
abattu qu'il apprenait en même temps la mort du supérieur d'Annecy. Dès qu'il se fut un 
peu relevé pour respirer du côté du ciel, il écrivit sur l'un et sur l'autre à toute s ses 
maisons cette touchante lettre de faire part ; elle est datée du 23 mars 1653 : 

«La grâce de Notre-Seigneur, dit-il, soit avec vous pour jamais, et sa sainte consolation en 
nous tous, pour supporter avec amour les incomparables pertes que la Compagnie vient 
de faire en deux, de ses meilleurs sujets, dont l'un est M. Guérin, supérieur de la maison 
d'Annecy, duquel Monseigneur l'évêque de Genève me parle très-avantageusement avec 
les larmes aux yeux et la douleur inexprimable au cïur, c'est son terme ; en effet, Dieu a 
toujours béni la conduite et les travaux de ce sien serviteur au contentement du dedans et 
du dehors de la famille. Il est décédé le sixième de ce mois, après neuf jours de maladie. Je 
vous ai déjà parlé, ce me semble, du décès de feu M. Gurlet,  
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comme d'un bon Missionnaire, arrivé quelques jours devant en la même maison. 

«L'autre dont j'ai à vous parler maintenant est le bon M. Lambert, qui est allé à Dieu dès le 
dernier janvier, n'ayant été que trois jours malade, mais d'une maladie si douloureuse, que 
lui -même disait qu'il ne la pourrait souffrir longtemps sans mourir  ; ce qui est arrivé, après 
avoir reçu tous les sacrements par les mains de M.. Desdames. Le confesseur de la reine de 
Pologne me mande qu'il est universellement regretté, et que, selon les pensées des 
hommes, il est difficile de trouver un ecclésiastique plus accompli et plus propre pour 
l'ouvrage de Dieu, et ajoute qu'il pouvait être nommé Dilectus Deo et hominibus, cujus 
memoria in benedictione est ; il cherchait Dieu uniquement  ; et jamais personne, en si peu de 
temps, ne s'était si avancé en l'estime et les bonnes grâces du roi et de la reine que lui ; et 
jamais personne n'a eu une estime plus universelle ; car partout où il a passé, il a répandu 
une grande odeur de ses vertus. Voilà les sentiments de ce bon docteur ; et la reine qui 
m'en a écrit une grande lettre de sa main, après m'avoir exprimé sa satisfaction de ses 
conduites, et son regret de ne l'avoir plus, finit par ces mots : «Enfin, dit -elle, si vous ne 
m'envoyez un second M. Lambert, je ne sais plus que faire.» Ce qui marque la parfaite 
confiance qu'elle lui avait. Aussi l'a -t-il portée à faire environ 100,000 livres d'aumônes au 
delà de ce qu'elle eût fait, depuis qu'il a eu l'honneur de l'approcher, à ce que les nôtres me 
mandent, qui en ont distribué une bonne partie, tant aux pauvres pestiférés de Krakovie et 
de Warsowie, qu'à d'autres malades et pauvres gens abandonnés. 

«Je ne doute pas, Monsieur, que la privation de ce saint homme, qui afflige toute la 
Compagnie, et encore plus celle de tous les trois ensemble, ne vous touche sensiblement. 
Mais quoi  ! la conduite de Dieu est adorable, et nous en devons aimer les effets. C'est ce 
que nous tâchons de faire en l'accablement de douleur où ces accidents nous ont mis, 
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nous confiant que ces chers défunts nous seront plus utiles au ciel qu'ils n'eussent été sur 
la terre. Nous sommes après pour remplir leurs places, particulièrement celle de M. 
Lambert, à cause des besoins extrêmes de ce royaume-là, où les dispositions sont très-
bonnes, et où les ouvriers qui restent ne sont pas assez forts. Priez, et faites prier, s'il vous 
plaît, pour les vivants et pour les morts.»  

 

IV  

Ozenne, Desdames et Duperray.  

Pour remplacer Lambert, Vincent jetal es yeux sur Ozenne, un des plus anciens et des 
meilleurs prêtres de sa Compagnie. Ozenne se mit en route avec quelques autres 
Missionnaires sur un vaisseau de Hambourg, mais le navire fut capturé par les Anglais. 
Quoique le parlement l'eût déclaré de mauvaise prise, Ozenne et ses compagnons furent 
retenus longtemps à Douvres. L'arrêt du parlement devait passer devant le conseil de 
l'amirauté, où les parties adverses avaient encore à débattre leurs droits réciproques : de là 
bien des retards. De son côté, Vincent engageait Ozenne à suspendre son départ 
jusqu'après, la mauvaise saison. Mais, dès qu'il fut libre, le Missionnaire reprit son voyage, 

et il arriva en Pologne vers la mi-janvier 164, près d'un an après la mort de Lambert 29. 

Pendant tout ce temps, la Mission de Pologne était restée sans supérieur : l'arrivée 
d'Ozenne était donc urgente, d'autant plus que Guillot et le clerc polonais Zelazowski 
menaçaient d'abandonner leur poste et la Compagnie. En vain, pour les retenir, Vincent 
écrivit à Ozenne, le 3 avril 1654 : «Pour moi, j'admire comme un soldat est fidèle à son 
capitaine, en sorte qu'il n'oserait reculer quand il faut combattre, ni le quitter sans son 
consentement, sous peine d'être puni comme un déserteur d'armée. Un homme d'honneur 

 

                                                 
29 Lettres des 4 et 7 novembre 1653. 
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n'aurait garde d'abandonner son ami dans le besoin, surtout s'ils étaient en un pays 
étranger. Pourquoi ? C'est de crainte de faire une lâcheté, ou commettre une incivilité. 
J'admire, dis-je, de voir plus de fermeté en ces gens-là pour des respects humains que des 
chrétiens et des prêtres n'en ont pour la charité, ni pour les bons desseins qu'ils ont 
entrepris.» 

Malgré cet énergique appel à leur courage, Guillot et Zelazowski revinrent en France. 
Tous deux, il est vrai, retournèrent ensuite en Pologne ; mais Zelazowski finit p ar être 
définitivement évincé de la Compagnie  ; quant à Guillot, il était déjà à Hambourg pour 
aller de là reprendre son poste, lorsque les catholiques de cette ville l'engagèrent à préférer 
la Suède. La conversion récente de Christine donnait alors l'espérance du retour de ce 
royaume à la foi romaine. C'est pourquoi la Propagande demanda à Vincent d'y envoyer 
quelques prêtres. Vincent écrivit à Guillot de se rendre au conseil des catholiques de 
Hambourg, et de tâcher de pénétrer en Suède. Guillot put-il obéir ? on ne sait ; mais 
toujours est-il que son voyage, s'il le put accomplir, n'eut aucune suite pour la religion.  

La peste ravageait toujours Warsowie, et les plus effrayants présages menaçaient la 
Pologne. Casimir se mit néanmoins en campagne à la tête d'une nombreuse armée. Il eut 
d'abord quelques succès, mais nul décisif. Bogdan venait de déterminer Alexis à lancer ses 
quatre-vingt mille combattants sur la Pologne en se déclarant son vassal. Devant ce péril 
croissant, les diétines ne songeaient qu'a imputer au trône les malheurs publics. 
Cependant la Litvanie était baignée du sang des seigneurs égorgés par les paysans. Un 
combat honorable aux armes polonaises n'avait rien changé aux horreurs de la situation. 
Alexis marchait toujours en avant. «Oh 1 Monsieur, écrivait alors Vincent à Ozenne (9 
novembre 1654), que je suis affligé pour la nouvelle que vous me donnez du progrès des 
armes des Moskowites dans la Pologne, et que je prie bien Dieu qu'il lui plaise de regarder 
la 
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sainteté des âmes du roi et de la reine, et tant de bonnes ïuvres qu'ils font dans leur 
royaume et au dehors, et celles qu'ils projettent de faire ci-après ! J'espère cela de sa divine 
bonté, et c'est ce que je lui ferai demander incessamment, et demanderai moi-même, 

quoique très-indigne pécheur 30.» 

Mais les transes et les prières de Vincent redoublèrent bientôt, lorsqu'un troisième péril 
fondit sur la Pologne. Christine de Suède, dernière représentante de la branche cadette et 
protestante des Wasa, venait d'abdiquer en faveur de son cousin Charles-Gustave, comte 
des Deux-Ponts, de la maison Palatine, fils d'une sïur du grand Gustave-Adolphe. C'était 
la déchéance des Wasa. Jean-Casimir, le premier, tout à l'heure l'unique rejeton de cette 
race, protesta. Déjà roi, il réclamait le trône de Suède, lui qui bientôt allait être forcé 
d'abdiquer même le trône de Pologne. Charles-Gustave s'en irrita. Jeune encore, illustré 
déjà à la tête des armées suédoises et de la ligue protestante dans les dernières campagnes 
de la guerre de Trente ans, ce prince ne cherchait qu'un prétexte pour rentrer sur les 
champs de bataille. Après avoir hésité entre le Danemark, la Moskowie et la Pologne, il se 
décida, sur les protestations de Casimir, à porter les armes contre celle-ci. Singulières 
vicissitudes des choses ! dans le même temps, le grand-visir Kiuperli Ogli, inquiet des 
conquêtes du tzar, se rapprochait de la Pologne et ordonnait au nouveau kan de Crimée 
de marcher à son secours. Et en effet, Jean Sobieski, revenu de France pour défendre sa 
patrie, reçut le commandement d'un corps nombreux de ces Tatars qu'il devait combattre 
quelques années après, alors qu'ils auraient à leur tête le grand-visir Kiuperli lui -même ! 

 

                                                 
30 Voir encore les lettres des 27 novembre et 4 décembre, à l'occasion d'une invasion des Kosakes. ñ 12 mars 

1655 : actions de grâces pour quelques succès ; ñ 21 mai 1655 : nouvelles terreurs. ñ En nu mot, tous les 
événements de Pologne à cette époque ont un écho dans les lettres de saint Vincent de Paul. 
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Cependant Charles-Gustave s'avançait terrible, inexorable, repoussant toute négociation, 
toute prière, avec l'orgueil intraitable d'un chef de branche cadette et féminine. Il était à la 
tête d'une armée de soixante mille Suédois, et avait pour lieutenants les héros de la guerre 
de Trente ans, ou leurs fils et leurs émules. C'était le protestantisme qui marchait contre la 
catholique Pologne, en même temps qu'elle était attaquée par le Moskowite au nom du 
schisme grec, et malheureusement des partis dans son sein répondaient à l'appel du 
schisme et de l'hérésie. 

Guerre religieuse, on le voit encore, autant que guerre de liberté, de conquête ou de race ; 
ce qui, avec la reconnaissance du bienfait, l'amour inquiet de la paternité, explique les 
lettres écrites par Vincent à 'cette époque au sujet des malheurs de la Pologne et de ses 
souverains. 

A la nouvelle de l'invasion des Suédois, dans l'incertitude des événements, il fit écrire au 
résident de. France en Suède pour réclamer protection en faveur des religieuses de Sainte-
Marie, des Filles de la Charité et des Missionnaires de Warsowie. Le même jour, il écrivit à 
Rome pour retenir Berthe et quelques Filles de la Charité qui se rendaient en Pologne. 
Mais Berthe était déjà parti. Il les accompagna au moins avec «toute la bande de ses 

douleurs et de ses souhaits» à Krakovie, où la Mission se dut retirer 31. Puis c'étaient des 
vïux ardents, des esp®rances fond®es sur la pi®t® du roi et de la reine et sur l'amour de 
Dieu pour son Église ; c'était un redoublement de prières et de mortifications à Saint-
Lazare en faveur de la Pologne. Encore une 

 

                                                 
31 Lettres des 27 août et 24 septembre 1655. ñ C'est ¨ cette occasion quõ®crivit ¨ l'un de ses pr°tres (22 avril 

1655). «Vous me dites que le roi et la reine s'en vont à Krakovie, et qu'il est à propos que quelques-uns 
des nôtres s'y trouvent pour tenter quelque établissement. Or, je vous dirai à cela, Monsieur, que la 
Compagnie a pour maxime inviolable de ne jamais solliciter aucun établissement, et que, jusqu'à ce jour, 
elle l'a ainsi pratiqué, par la grâce de Dieu ;... et si elle m'en croit, elle en usera toujours de la sorte. Quel 
bonheur, Monsieur, d'être aux lieux où Dieu nous veut, et quel malheur de nous établir où Dieu ne nous 
appelle pas !» 



- 81 - 

fois, dans toutes ces lettres de Vincent, lettres de toutes les semaines, on sent le contre-
coup de tous les maux de la Pologne, on entend l'écho de tous les événements, succès et 
revers, qui s'y accomplissent, mais écho intelligent et sensible, animé surtout par la foi. 
L'inquiétude pour la Pologne catholique, menacée par la Suède protestante, dominait tout 
dans son cïur, m°me sa tendresse, cependant si vive, pour ses Missionnaires. Ceux-ci lui 
écrivaient aussi souvent. La seule suscription de leurs lettres le remplissait de joie, et le 
dedans, quand ils annonçaient quelque bonne nouvelle, l'en comblait ; cette joie, il la 
versait sur toute la Compagnie par le canal des conférences ou de sa correspondance avec 

ses maisons 32. 

Charles-Gustave avançait toujours  : il ne voulait traiter que dans Warsowie. Le 30 août 
1655 il entrait dans cette capitale. Six semaines après il était maître de Krakovie, pendant 
que les Moskowites envahissaient la Litvanie et régnaient à Wilna. Casimir fuyait avec la 
reine en Silésie, ne se sentant en sûreté que sur les terres de l'Empire, et l'armée, 
abandonnée de son roi et battue par les Kosakes, pour sauver le nom et les débris de la 
Pologne, proclamait roi Charles-Gustave. En ce moment la Suède formait un vaste et 
formidab le empire, et le protestantisme, qui régnait déjà en Angleterre, en Danemark, en 
Hollande, et que la politique de Mazarin favorisait à l'exemple de Richelieu, maître encore 
de la Pologne, ce boulevard catholique, se trouvait près de dominer le monde. 

C'est alors que Vincent disait à Saint-Lazare Ne semble-t-il pas, Messieurs, que Dieu veut 
transporter son Église en d'autres pays ? Oui, si nous ne changeons, il est à craindre que 
Dieu ne nous l'ôte tout à fait, d'autant que nous voyons ces puissants ennemis de l'Église 
entrer dedans à main forte. Ce redoutable roi de Suède qui, en moins de quatre mois, a 
envahi une bonne partie de ce grand royaume, 

 

                                                 
32 Lettre à Ozenne du 9 mars 1657. 
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nous devons craindre que Dieu ne l'ait suscité pour nous punir de nos désordres. Ce sont 
les mêmes ennemis dont Dieu s'est servi autrefois pour le même effet : car c'est des Goths, 
Visigoths et Vandales, sortis de ces quartiers-là, dont Dieu s'est servi il y a douze cents ans 
pour affliger son Église. Ces commencements, les plus étranges qui aient jamais été, nous 
doivent faire tenir sur nos gardes. Un royaume d'une si grande étendue presque envahi en 
moins de rien, en l'espace de quatre mois ! O Seigneur ! qui sait si ce redoutable 
conquérant en demeurera là ? qui le sait ? Enfin, ab aquilone pandelur omne malum : c'est de 
là que sont venus les maux que nos ancêtres ont soufferts, et c'est de ce côté-là que nous 
devons craindre.» Aux craintes, aux douleurs de l'apôtre, s'ajoutaient les douleurs et les 
craintes du père. Ozenne, supérieur de la Mission, avait suivi la cour dans sa fuite ; 
Desdames et Duperray étaient restés dans Warsowie, au milieu de la peste et des dangers 
de l'invasion. Ils y furent assiégés par les Suédois qui, à leur seconde entrée dans cette 
capitale, les maltraitèrent, mirent leur maison  au pillage, les dépouillèrent de tout, ne leur 
laissant absolument rien que la liberté de se retirer. Ils demeurèrent pourtant, parce que 
les Suédois abandonnèrent bientôt la place pour marcher contre les Moskowites qui, 
comme nous l'allons voir, s'étaient tournés contre eux. Du reste, ils auront à souffrir 

encore deux ou trois sièges, et y perdront jusqu'à leurs habits 33. 

En apprenant que ces deux Missionnaires étaient en proie aux deux terribles fléaux de la 
guerre et de la peste, Vincent s'épancha en ces termes dans une des conférences ordinaires 
du vendredi  :  

«Je recommande aux prières de l'Assemblée nos deux confrères, MM. Desdames et 
Duperray, qui travaillent à Warsowie. L'un de ces deux -là (M. Duperray) a un fâcheux  

 

                                                 
33 Lettres des 20 Octobre et 1er décembre 1656. 
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mal à l'estomac, c'est le reste d'une peste mal pansée : je viens d'apprendre qu'on lui a mis 
le feu sur le bout d'une côte qui était cariée, et sa patience est telle qu'il ne se plaint jamais. 
Il souffre tout avec une grande paix et tranquillité d'esprit. Un autre s'affligerait de se Voir 
malade à trois ou quatre cents lieues de son pays ; il dirait  : «Pourquoi m'a-t-on envoyé si 
loin  ? Que ne me retire-t-on d'ici  ? Quoi, me veut-on abandonner ? Les autres sont en 
France bien à leur aise, et on me laisse mourir dans un pays étranger.» Voilà ce que dirait 
un homme de chair, qui adhérerait à ses sentiments naturels, et qui n'entrerait pas dans 
ceux de Notre-Seigneur souffrant, en constituant son bonheur dans les souffrances. Oh ! 
que ce sien serviteur nous fait une belle leçon pour aimer toits les états où il plaira à la 
divine Providence nous mettre  ! Pour l'autre, voyez comme depuis si longtemps il 
travaille avec une paix d'esprit et une assurance merveilleuse, sans se lasser de la longueur 
des travaux, ni se rebuter des incommodités, ni s'étonner des périls ! Ils sont tous deux 
indifférents à la mort et à la vie, et humblement résignés à ce que Dieu en ordonnera. Ils 
ne nie marquent aucun signe d'impatience ni de murmure  ; au contraire, ils paraissent 
disposés à souffrir encore davantage. En sommes-nous là, Messieurs et mes frères ? 
Sommes-nous prêts d'endurer les peines que Dieu nous enverra et d'étouffer les 
mouvements de la nature, pour ne vivre plus que de la vie de Jésus-Christ  ? Sommes-nous 
disposés d'aller en Pologne, en Barbarie, aux Indes lui sacrifier nos satisfactions et nos 
vies ? Si cela est, bénissons Dieu ; mais si, au contraire, il y en a qui craignent de quitter 
leurs commodités, qui soient si tendres que de se plaindre pour la moindre chose qui leur 
manque, et si délicats que de vouloir changer de maison et d'emploi parce que l'air n'y est 
pas bon, que la nourriture y est pauvre, et qu'ils n'ont pas assez de liberté pour aller et 
venir  ; en un mot, Messieurs, si quelques-uns d'entre nous sont encore esclaves de la 
nature, adonnés aux plaisirs de leurs sens, ainsi que l'est 
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ce misérable pécheur qui vous parle, qui, en l'âge de soixante et dix ans, est encore tout 
profane, qu'ils se réputent indignes de la condition apostolique où Dieu l'es a appelés, et 
qu'ils  entrent en confusion de voir leurs frères qui l'exercent si dignement, et qu'ils soient 
si éloignés de leur esprit et de leur courage. 

«Mais qu'ont-ils souffert en ce pays-là ? La famine ? elle y est. La peste ? ils l'ont eue tous 
deux, et l'un par deux f ois. La guerre ? ils sont au milieu des armées et ont passé par les 
mains des soldats ennemis. Enfin Dieu les a éprouvés par tous les fléaux. Et nous serons 
ici comme des casaniers sans cïur et sans z¯le ! Nous verrons les autres s'exposer aux 
périls pour le service de Dieu, et nous serons aussi timides que des poules mouillées ! O 
misère ! ô chétiveté ! Voilà vingt mille soldats qui s'en vont à la guerre pour y souffrir 
toutes sortes de maux, où l'un perdra un bras, l'autre une jambe, et plusieurs la vie pour 
un peu de vent et pour des espérances fort incertaines, et cependant ils n'ont aucune peur, 
et ne laissent pas d'y courir comme après un trésor. Mais, pour gagner le ciel, Messieurs, il 
n'y a presque personne qui se remue ; et souvent ceux qui ont entrepris de le conquérir 
mènent une vie si lâche et si sensuelle, qu'elle est indigne, non-seulement d'un prêtre et 
d'un chrétien, mais d'un homme raisonnable  ; et s'il y en avait parmi nous de semblables, 
ce ne seraient que des cadavres de Missionnaires. Or sus, mon Dieu ! soyez à jamais béni 
et glorifié des grâces que vous faites à ceux qui s'abandonnent à vous ! soyez vous-même 
votre louange d'avoir donné à cette petite Compagnie ces deux hommes de grâces ! 

«Donnons-nous à Dieu, Messieurs, pour aller par toute la terre porter son saint Évangile ; 
et en quelque part qu'il nous conduise, gardons-y notre poste et nos pratiques, jusqu'à ce 
que son bon plaisir nous en retire. Que les difficultés ne, nous ébranlent pas : il y va de la 
gloire du Père éternel, et de l'efficacité de la parole et de la Passion de 

 



- 85 - 

son Fils. Le salut des peuples et le nôtre propre est un bien si grand, qu'il mérite qu'on 
l'emporte à quelque prix que ce soit ; et n'importe que nous mourions plus tôt, pourvu que 
nous mourions les armes à la main : nous en serons plus heureux, et la Compagnie n'en 
sera pas plus pauvre, parce que sanguis martyrum semen est christianorum. Pour un 
Missionnaire qui aura donné sa vie par charité, la bonté de Dieu en suscitera plusieurs qui 
feront le bien qu'il aura laissé à faire. Que chacun donc se résolve de combattre le, monde 
et ses maximes, de mortifier sa chair et ses passions, de se soumettre aux ordres de Dieu, 
et de se consumer dans les exercices de notre état et dans l'accomplissement de sa volonté, 
en quelque part du monde qu'il lui plaira. Faisons maintenant tous ensemble cette 
résolution, mais faisons-la dans l'Esprit de Notre -Seigneur, avec une parfaite confiance 
qu'il nous assistera au besoin. Ne le voulez-vous pas bien, mes frères du séminaire ? Ne le 
voulez-vous pas bien, mes frères les étudiants ? Je rie le demande pas aux prêtres, car sans 
doute ils y sont tous disposés. Oui, mon Dieu ! nous voulons tous répondre aux desseins 
que vous avez sur nous. C'est ce que nous nous proposons tous en général, et chacun en 
particulier, moyennant votre sainte grâce  : nous n'aurons plus tant d'affection ni pour la 
vie, ni pour la santé, ni pour nos aises et divertissements, ni pour un lieu, ni pour un autre, 
ni pour aucune chose au monde qui puisse vous empêcher, ô bon Dieu, de nous faire cette 
miséricorde, laquelle nous vous demandons tous les uns pour les autres. Je ne sais, 
Messieurs, comment je vous ai dit tout ceci, je n'y avais pas pensé ; mais j'ai été si touché 
de ce qu'on a dit, et, d'un autre côté, si consolé des grâces que Dieu a faites à nos prêtres 
de Pologne, que je me suis laiss® aller ¨ r®pandre ainsi en vos cïurs les sentiments du 

mien 34.» 

 

                                                 
34 C'est dans les mêmes circonstances qu'il dit encore : «Heureux nos confrères de Pologne, qui ont tant 

souffert pendant ces dernières guerres et pendant la peste, et qui souffrent encore pour exercer la 
miséricorde corporelle et spirituelle, et pour soulager, assister et consoler les pauvres ! heureux 
Missionnaires, que ni les canons, ni le feu, ni les armes, ni la peste, n'ont pu faire sortir de Warsowie, où 
la misère d'autrui les retenait  ; qui ont persévéré et qui persévèrent encore courageusement au milieu de 
tant (le péril s et de tant de souffrances pour la miséricorde ! Oh ! qu'ils sont heureux d'employer si bien 
ce moment de temps de leur vie ! Oui, ce moment, car toute notre vie n'est qu'un moment qui s'envole et 
qui disparait aussitôt. Hélas  ! près de quatre-vingts ans que, j'ai passés ne me paraissent à présent qu'un 
songe et qu'un moment, et il ne me reste plus rien que le regret de l'avoir si mal employé. Pensons quel 
déplaisir nous aurons à la mort, si nous ne nous servons de ce moment pour faire miséricorde. Soyons 
donc miséricordieux, mes frères, et exerçons la miséricorde envers tous ; en sorte que nous ne trouvions 
jamais un pauvre sans le consoler, si nous pouvons, ni un homme ignorant, sans lui apprendre ce quõil 
faut qu'il croie et qu'il fasse pour son salut. O Sauveur ! ne permettez pas que nous abusions de notre 
vocation et n'ôtez pas de cette Compagnie l'esprit de miséricorde ! Car que, deviendrait -elle, si vous lõen 
priviez  ? Donnez-nous-le donc, avec l'esprit de douceur et d'humilité  !» 
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Voilà la vraie éloquence, l'éloquence apostolique, et capable de susciter des apôtres. Aussi 
tous lui répondaient -ils, comme le prophète : «Me voici, envoyez-moi  !» Mais comment 
traverser les armées ennemies ? Il fallait attendre un retour de fortune.  

Cependant, la violence et la déloyauté de Charles-Gustave lui ont aliéné les esprits. 
D'ailleur s, la foi catholique s'est réveillée : elle va sauver la Pologne. À la voix d'Alexandre 
VII, le clergé, les jésuites en tête, prêche la guerre sainte. Menacé lui-même par les 
conquêtes de la Suède, l'Empire menace à son tour. Le Tzar et Bogdan suspendent leurs 
coups. Alors Jean-Casimir, excité par la reine, par les Missionnaires, par le clergé qui 
l'entoure, quitte la Silésie et marche contre son ennemi. Charles-Gustave évacue Warsowie 
et va assiéger Dantzig, l'unique place qui eût bravé sa puissance. Cependant Casimir est 
rentré dans quelques-unes de ses provinces et a mis son royaume sous la protection de la 
vierge Marie. Le voici qui rentre dans sa capitale. Furieux, Charles-Gustave offre à tous, 
surtout à l'électeur de brandebourg, le partage de la Pologne ; puis, avec l'électeur, il 
marche contre Warsowie. Une bataille de 
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trois jours (28, 29, 30 juillet 1656) lui en dispute l'entrée. Jean-Casimir est au milieu de ses 
troupes. La reine, séparée de lui et de l'ennemi par la Vistule, fait pointer sur les Suédois le 
canon de sa batterie. Malgré tant d'efforts et tant d'héroïsme, le 1er août, Warsowie 
retombe au pouvoir de l'étranger.  

C'est alors que les gémissements et les prières réclamées toujours avec instance par la 
reine, redoublent à Saint-Lazare. Le bruit confus de la grande bataille des trois Jours y 
était parvenu. Incertain sur l'étendue du malheur, mais trop assuré du danger de la 
Pologne et de ses souverains, Vincent, dans une conférence du mois de septembre de cette 
année 1656, s'écria : «O Messieurs ! ô mes frères ! que nous devons bien nous confondre de 
ce que nos péchés ont détourné Dieu de nous accorder l'effet de nos prières ! Affligeons -
nous pour ce grand et vaste royaume qui est si fortement attaqué et qui s'en va perdre, si 
la nouvelle est véritable. Mais affligeons-nous pour l'Église qui va être perdue en ce pays-
là, si le roi vient à succomber : car la religion ne s'y peut maintenir que par la conservation 
du roi, et l'Église va tomber entre les mains de ses ennemis en ce royaume. Le Moskowite 
en tient déjà plus de cent ou six-vingts lieues d'étendue, et voilà le reste en danger d'être 
envahi par les Suédois. Oh ! que cela me donne grand sujet de craindre l'événement de ce 
que voulait signifier le pape Clément VIII, qui était un sai nt homme, estimé non-
seulement des catholiques, mais même des hérétiques, un homme de Dieu et de paix, à 
qui ses propres ennemis donnaient des louanges ! Et pour moi, j'ai ouï des Luthériens qui 
louaient et estimaient sa vertu. Ce saint pape donc, ayant reçu deux ambassadeurs de la 
part de quelques princes d'Orient, où la foi commençait à se répandre, et, voulant en 
rendre grâces à Dieu en leur présence, il offrit à leur intention le saint sacrifice de la messe. 
Comme il fut à l'autel, et dans son memento, voilà qu'ils le virent pleurer, gémir et 
sangloter, ce qui les étonna grandement ; de sorte 
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qu'après qu'elle fut achevée, ils prirent la liberté de lui demander quel sujet l'avait excité 
aux larmes et aux gémissements, dans une action qui ne lui devait causer que de la 
consolation et de la joie. Et il leur dit tout simplement, qu'il était vrai qu'il avait commencé 
la messe avec grande satisfaction et contentement, voyant les progrès de la religion 
catholique ; mais que ce contentement s'était tout à coup changé en tristesse et amertume, 
dans la vue dés déchets et des pertes qui arrivaient tous les jours à l'Église de la part des 
hérétiques ; en sorte qu'il y avait sujet de craindre que Dieu ne la voulût transporter 
ailleurs.» 

Ici le saint développa son idée habituelle, et retraça le tableau des pertes consommées ou 
imminentes de l'Église en Europe. Puis il continua : 

«Il est bien vrai que le Fils de Dieu a promis qu'il serait dans son Église jusqu'à la fin des 
siècles ; mais il n'a pas promis que cette Église serait en France, ou en Espagne, etc. Il a 
bien dit qu'il n'abandonnerait point son Église, et qu'elle demeurerait jusqu'à la 
consommation du monde, en quelque endroit que ce soit, mais non pas déterminément ici 
ou ailleurs  ; et s'il y avait un pays à qui il dût la laisser, il semble qu'il n'y en avait point 
qui dût être préféré à la Terre Sainte, où il est né, et où il a commencé son Église, et opéré 
tant et tant de merveilles. Cependant, c'est à cette terre, pour laquelle il a tant fait, et où il 
s'est complu, qu'il a ôté premièrement son Église pour la donner aux Gentils. Autrefois, 
aux enfants de cette même terre, il leur ôta encore son arche, permettant qu'elle fût prise 
par leurs ennemis les Philistins, aimant mieux être fait, pour ainsi dire , prisonnier avec son 
arche, ñ oui, lui -même prisonnier de ses ennemis, ñ que de demeurer parmi des amis 
qui ne cessaient de l'offenser. Voilà comment Dieu s'est comporté et se comporte tous les 
jours envers ceux qui, lui étant redevables de tant de grâces, le provoquent par toutes 
sortes d'offenses, comme nous faisons, misérables que nous sommes. Et malheur, malheur 
à ce peuple à qui Dieu a dit : 
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Je ne veux plus de vous, ni de vos sacrifices et offrandes ; Nos dévotions ni vos jeunes ne 
me sauraient plaire  ; je n'en ai que faire. Vous avez tout souillé par vos péchés, je vous 
abandonne. Allez, vous n'aurez plus de part avec moi !» Ah ! Messieurs, quel malheur ! 
Mais, ô Sauveur ! quelle grâce d'être du nombre de ceux dont Dieu se sert pour transférer 
ses bénédictions et son Église ! Voyons-le par la comparaison d'un seigneur infortuné, qui 
se voit contraint par la nécessité, par la guerre, par la peste, par l'embrasement de ses 
maisons ou par la disgrâce d'un prince de s'en aller, de s'enfuir, et qui, dans ce débris de 
toutes ses fortunes, voit des personnes qui le viennent assister, qui s'offrent à le servir et à 
transporter tout ce qu'il a. Quel contentement et quelle consolation a ce gentilhomme dans 
sa disgrâce ! Ah ! Messieurs et mes frères, quelle joie aura Dieu, si, dans le débris de son 
Église, dans ces bouleversements qu'ont fait les hérésies, dans les embrasements que la 
concupiscence met de tous côtés ; si, dans cette ruine, il se trouve quelques personnes qui 
s'offrent à lui pour transporte r ailleurs, s'il faut ainsi parler, les restes de son Église, et 
d'autres pour défendre et pour garder ici ce peu qui reste ! O Sauveur ! quelle joie recevez-
vous devoir de tels serviteurs et une telle ferveur, pour tenir bon et pour défendre ce qui 
vous reste ici, pendant que les autres vont pour vous acquérir de nouvelles terres ! O 
Messieurs, quel sujet de joie ! Vous voyez que les conquérants laissent une partie de leurs 
troupes pour garder ce qu'ils possèdent, et envoient l'autre pour acquérir de nouve lles 
places et étendre leur empire. C'est ainsi que nous devons faire : maintenir ici 
courageusement les possessions de l'Église et les intérêts de Jésus-Christ, et, avec cela, 
travailler sans cesse à lui faire de nouvelles conquêtes et à le faire reconnaître par les 
peuples les plus éloignés.» 

Ici Vincent rappelle l'opinion, rapportée plus haut, de Saint -Cyran, qui voulait travailler à 
détruire une Église, condamnée, disait-il, par Dieu même. Mais, au contraire, 
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la volonté de Dieu est que nous travaillions pour la défendre. «Que si jusqu'à présent, 
conclut le saint, nos efforts 'Semblent avoir été inutiles à cause de nos péchés, au moins 
par l'effet qui en paraît, il ne faut pas désister pour cela, mais, en nous humiliant 
profondément, continuer no s jeûnes, nos communions et nos oraisons avec tous les bons 
serviteurs de Dieu qui prient incessamment pour le même sujet ; et nous devons espérer 
qu'enfin Dieu, par sa grande miséricorde, se laissera fléchir et nous exaucera. humilions-
nous donc autant que nous pourrons en vue de nos péchés ; mais ayons confiance, et 
grande confiance en Dieu, qui veut que nous continuions de plus en plus à le prier pour ce 
pauvre royaume de Pologne si désolé, et que nous reconnaissions que tout dépend de lui 
et de sa grâce.» 

 

V 

Jours meilleurs. ñ La Mission de Pologne jusqu'à nos jours.  

Ainsi il parlait toujours aux siens pendant ces fatales années, et cela deux ou trois fois par 
semaine, à la fin de l'oraison ou des conférences, ne craignant pas de se répéter, car la 
prièr e, la douleur, tous les forts sentiments de l'âme affectionnent le même langage. Ainsi 
il parlait au dehors, dans toutes les assemblées, tâchant de gagner tout le monde à la cause 
de la Pologne, de lui procurer des défenseurs et des ressources. On a encore de lui une 
lettre à mots couverts, écrite, le 7 avril 1657, à l'aumônier de madame de Longueville : «Ce 
serait, y dit -il, le fait d'un grand seigneur vraiment chrétien, tel qu'est le parent du duc de 
Longueville, de cette dame affligée (la reine de Pologne), de leur prêter les mains dans 
cette persécution. J'ai su que pour les prêts, 30,000 livres leur viendraient fort à propos 
pour leur avoir des officiers, qui est leur plus pressant besoin. Je ne vois rien au monde de 
si digne de la magnificence et générosité de ce prince (le duc de Longueville), qu'un 
secours tant utile et tant opportun.» 
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Bientôt la France vit les périls de son alliance avec la Suède, et Mazarin intervint auprès 
d'Alexis. Mais, abandonné des Moskowites, Charles-Gustave se rejeta sur le calviniste 
Georges Rakocy, prince de Transylvanie. Il s'avança de Warsowie au-devant de son 
nouvel allié, et tous deux rentrèrent dans cette capitale, qu'ils traitèrent en ville prise 
d'assaut. Les deux Missionnaires Desdames et Duperray eurent beaucoup à souffrir. «On 
me mande de Pologne, écrivait Vincent à Get, supérieur de Marseille, le 31 août 1657, que 
le bon M. Desdames a derechef tout perdu à Warsowie lequel a été de nouveau assiégé et 
pillé par les Suédois, et puis abandonné. La fermeté de ce bon Missionnaire est admirable, 
n'ayant voulu quitter son poste ni pour la guerre, ni pour la peste, ni pour la pauvreté, ni 
pour tout cela ensemble, quoiqu'il en ait été attaqué diverses fois, et que la reine l'ait invité 
de s'en retirer. C'est elle-même qui me le mande par une lettre expresse écrite de sa main, 
où elle témoigne en être grandement édifiée. Elle l'est aussi beaucoup de la vertu de M. 
Duperray.» 

A cette date, Desdames n'était plus pourtant dans Warsowie, car il écrivait à son supérieur 
Ozenne, le 6 juillet précédent : «Dieu m'a fait la grâce de m'échapper la vie sauve et les 
habits que j'avais sur moi, c'est-à-dire la soutane et casaque que vous m'avez envoyées ; 
tout le reste pillé dans la ville par les Suédois... Mais Dieu soit béni que je n'aie pas pire, et 
que ces tigres ne m'ont pas trouvé à Sainte-Croix à leur arrivée  ! Dieu m'inspira bien que 
ce même jour je m'étais retiré le matin à la ville de Connart. Donc ils arrivent sur le midi, 
contre l'avis de ceux par qui je me gouvernais, qui me conseillaient de ne me point presser, 
me donnant toute assurance qu'il n'y avait rien ¨ craindre. Mais le cïur m'en disait 
autrement, ainsi que l'effet montra.» 

Cette dernière guerre fut désastreuse pour la Mission de Pologne. Elle lui ruina trois 
maisons à Warsowie, et cinq en leur terre. «Ce dégât est notable, écrivit Vincent 
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(7 décembre 1557), mais il n'était pas juste que vous fussiez exempts de l'affliction 
publique, et Dieu, qui l'a permise, aura la bonté, s'il lui plaît, de rétablir ces  pertes en leur 
temps.» La guerre avait aussi renvoyé en France la plupart des premiers Missionnaires de 
Pologne. La reine les redemanda en 1657 pour les établir à Krakovie qui venait d'être 

réduite au roi, mais tous ne purent retourner 35. 

Les trois qui étaient restés en Pologne, Ozenne, Desdames et Duperray, depuis longtemps 
séparés, purent enfin se réunir. L'Autriche, la Hollande, le Danemark s'étaient tournés 
contre la Suède, et Charles-Gustave, abandonné de ses alliés, attaqué par la coalition, 
s'était échappé en quelque sorte de Warsowie pour courir à la défense de ses États 
menacés. En quelques semaines, la Pologne se voyait débarrassée des armées étrangères, 
et Vincent écrivit à ses trois prêtres, le 22 octobre 1657 : «Je veux croire que cette lettre 
vous trouvera réunis à Warsowie après avoir été si longtemps séparés. Si j'en étais certain, 
j'en aurais une joie incomparable, et déjà cette espérance me console fort. Voilà comme 
Dieu fait pour l'ordinaire  : il divise et puis il rejoint, il éloigne et pu is il rapproche, il ôte et 
puis il rend enfin, il détruit et rétablit, en sorte qu'il ne laisse rien de permanent en cette 
vie, ni personne qui demeure toujours en un même état.» 

Les trois Missionnaires se réunirent, en effet, quand le roi et la reine rentrèrent à 
Warsowie, mais ce fut pour peu de temps. Une donation venait de permettre un 
établissement à Krakovie, où Vincent se disposait à envoyer «quelque jeunesse pour la 
former,» dès que les circonstances le permettraient. En attendant, Ozenne et Duperray 
allèrent en prendre la direction, pendant que Desdames restait seul à Warsowie chargé de 
la paroisse de Sainte-Croix. Puis la mort frappa Ozenne, nouvelle affliction pour Vincent, 
qui bénit Dieu dans sa douleur, comme tout à 

 

                                                 
35  Lettre à Jolly, à Rome, du 5 octobre 1657. 
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l'heure il l'avait b éni dans sa joie 36, et songea à renforcer la Mission de Pologne. La reine 
venait de donner un bénéfice pour l'entretien d'un séminaire, et il fit partir, avec des Filles 
de la Charité, quelques jeunes Missionnaires pour s'y établir. Il ne se lassait pas, dans les 
élans de sa reconnaissance et les pieuses exagérations de sa charité, d'exalter les bienfaits 
et les vertus de la reine. À prendre ses éloges à la lettre, cette princesse aurait mérité les 
honneurs de la canonisation. Sans nier les vertus de Louise-Marie, nous savons ce qu'il en 
faut rabattre, et jusqu'à quel point elle devait être proposée pour modèle aux Filles de la 
Charité. C'est néanmoins ce que faisait Vincent, et ces bonnes Filles étaient remplies 
d'émotion au tableau qu'il leur traçait de se s bienfaits et de ses vertus. «Il en fut de même, 
ajoutait -il dans une lettre d'août 1659 à la reine elle-même, quand je leur dis que Votre 
Majesté filait et dévidait le fil qu'il faut pour coudre le linge des pauvres. Cela est sans 
exemple dans l'Église de Dieu. Nous savons bien que l'histoire nous fait voir une princesse 
qui filait le fil qui devait servir à couvrir son corps, mais je ne me ressouviens d'aucune qui 
ait porté la piété au point que Votre Majesté l'a fait en employant l'ouvrage de ses mains 
au service des pauvres. Et c'est, Madame, ce que je pense que Notre-Seigneur fait voir aux 
anges et aux âmes bienheureuses comme l'objet de leur admiration, et ce que l'Église voit 
avec joie en ce même esprit. Loué soit Dieu, Madame, des grâces auxquelles il fait 
participer Voire Majesté, et qu'il veuille bien vous conserver longtemps pour édifier de la 
sorte l'Église de Dieu !» 

Tout allait bien à cette époque en Pologne pour la cause catholique et royale. La reine et 
Mazarin s'étaient rapprochés de plus en plus par leur amour commun pour la France. 
Tous les deux agirent de concert, l'une sur son époux, l'autre sur Charles-Gustave, et la 
paix d'Oliva fut  

 

                                                 
36 Lettre à Desdames, du 13 septembre 1658. 



- 94 - 

conclue. Un mois après (23 février 1660), Charles-Gustave n'était plus. La reine de Pologne 
lui survécut de sept ans. Un an après la mort de sa femme, Jean-Casimir abdiquait et 
reprenait sa première vocation dans les abbayes de Saint-Taurin, de Saint-Germain-des-
Prés, de Saint-Martin, que Louis XIV lui avait données  ; puis il allait mourir, en 1673, dans 
son abbaye de Nevers, comme pour placer sa tombe auprès du berceau de la reine Louise. 

Pour Vincent, il n'avait vu, avant de mourir, que des traités de paix et des restaurations  : 
après la paix d'Oliva, la paix des Pyrénées ; avec la restauration des souverains de la 
Pologne, la restauration de Charles Il d'Angleterre. Il laissait ses Missionnaires 
paisiblement établis en Pologne : ils s'y maintiendront à travers les guerres civiles et 
étrangères, résisteront aux démembrements successifs de ce malheureux royaume ; et s'ils 
perdent, par suite, un grand nombre des établissements qu'ils avaient formés dans le cours 
des années, ils garderont sans interruption ceux du duché de Pologne, et même quelques-
uns de ceux qui se trouveront enclavés dans les pays échus à la Prusse et à l'Autriche. 

À la mort de saint Vincent, ils n'étaient encore établis qu'à Warsowie ; et le séminaire de 
Krakovie, pour lequel le saint avait enchaîné leur empressement, ne fat fondé qu'en 1682. 
Mais déjà, vers 1677, ils avaient ouvert à Kulm, aujourd'hui dans les États prussiens, un 
autre séminaire externe et une maison de Mission. L'année 1687 donna naissance aux 
séminaires de Wilna et de Premistie et à la Mission de Sambor, en Litvanie et en Gallicie. 
En 1691, il se fonda à Lowicz une maison de retraite pour les vieillards de la congrégation. 
Viennent, au XVIIIe siècle, les séminaires de Plock et de Kajovie (1711) ; le séminaire de 
Samogitie (1712), auquel une paroisse est unie ; la paroisse et la Mission de Dantzig 
(1713) ; la paroisse et la Mission de Mlawa (1715) ; le séminaire de Lublin (1717) ; la 
Mission et le séminaire de Gnesne (1718) ; le séminaire et la 
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Mission de Wladislavie (1719) ; la Mission de Schematichz (1740) ; le séminaire de 
Kramostaw et la Mission de Horoden ka (1743) ; la Mission de Bizozow (1745) ; la Mission 
et le collège de Smiloweze, dans la Russie Blanche, et la Mission de Zaslaw, en Wolhynie 
(1746) ; l'établissement de Léopold (1748). De grandes Missions exceptionnelles qui se 
firent avec grand succès, en 1751, dans les villes épiscopales de Wilna et de Krakovie, 
donnèrent lieu à plusieurs établissements : Tykocin, paroisse et Mission (1752) ; même 
année, Lyskow, Mission et collège ; la Mission d'Orsa, dans la Russie Blanche (1755) ; la 
Mission et le séminaire de Kraslaw, la Mission de Weysicy, les séminaires de Posnanie et 
de Keyow (1756). Tous ces établissements faisaient d'autant plus honneur à la 
congrégation, qu'ils n'étaient acceptés qu'après longue résistance, et que d'autres, plus 
nombreux encore, étaient refusés par elle : tous les Seigneurs pieux voulaient avoir des 
Missionnaires pour évangéliser leurs sujets et leurs vassaux. Bientôt, ce sont de nouvelles 
fondations  : la Mission et le collège de Lyskow (1760) ; les séminaires de Tyrnaw et de 
Vartz, en Hongrie (1763). Survient le premier démembrement de la Pologne, en 1772, et 
onze de ces maisons passent sous une domination étrangère : deux dépendent désormais 
de la Russie, trois de la Prusse et six de l'Autriche et de la Hongrie. Le roi de Prusse et 
l'impératrice de Russie ayant promis de ne gêner en rien la liberté de la religion 
catholique, les Missionnaires espéraient n'avoir à supporter que leurs rudes travaux, à 
lutter que contre la peste et la disette qui s'étaient jointes à la guerre. Il n'en était pas de 
même en Hongrie, où la cour de Vienne projetait des mesures incompatibles avec les 
règles de la congrégation. Malgré tant de gêne, malgré les pertes énormes qu'ils eurent à 
souffrir, les Missionnaires gardèrent d'abord tous leur postes et continu¯rent leurs ïuvres. 
Ils parent même s'étendre jusqu'en Asie. En 1788, l'archevêque de Mohilow les envoya au 
secours des catholiques d'Astracan, Mission qui prit un 
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accroîssement rapide et fut d'un grand secours aux Arméniens et autres catholiques. Les 
deuxième et troisième partages de la Pologne, en 1793 et 1795, leur furent plus funestes 
que le premier., Aux pertes occasionnées par la guerre vinrent s'ajouter des contributions 
onéreuses. En 1796, l'impératrice de Russie défendit toute communication avec les 
supérieurs étrangers, et le roi de Prusse s'empara des biens ecclésiastiques qui furent 
remplacés par de simples pensions. C'était une menace de ruine et de destruction pour 
une belle province composée alors de 35 établissements. Dès l'année suivante, 1797, la 
menace est mise à exécution. Défense est faite par le gouvernement schismatique de 
Joseph Il aux maisons dépendantes de l'Autriche de communiquer avec leur supérieur 
étranger. Un séminaire général est fondé à Krakovie, et il est interdit provisoirement aux 
Lazaristes de faire des Missions : l'inutilité à laquelle on les condamnait, était un 
acheminement à leur suppression. En effet, plusieurs maisons disparurent ; celles qui 
purent subsister ou brisèrent ou laissèrent se relâcher les liens qui les attachaient air 
gouvernement central. Aussi, quand, en 1808, Hanon notifia le bref de Pie VII qui le 
nommait vicaire général de la congrégation, avec pouvoir de supérieur général, le visiteur 
de Pologne seul ne lui répondit pas. Quelques années plus tard, les rapports reprirent 
entre la Pologne et la France, tout en continuant à être difficiles. La révolution polonaise 
de 1839 donna des inquiétudes qui ne furent pas immédiatement réalisées : la Mission 
garda d'abord la liberté de ses couvres et n'eut à subir que des pertes matérielles. Mais 
l'année suivante, le gouvernement russe ferma plusieurs de ses maisons, et laissa une 
menace de mort suspendue sur l'existence des autres. Depuis, la situation, s'est un peu 
améliorée. Aujourd'hui néanmoins, de tant d'établissements, la Mission ne possède plus 
dans la Pologne proprement dite, et en dehors de Warsowie, que sept maisons : la maison 
de retraite de Lowicz, les séminaires externes de Plock, de Lublin et de Wloclawek, la 
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paroisse et Mission de Mlawa, la paroisse et le séminaire externe de Tykocin, et l'hôpital 
de Kuroiwenki. À quoi il faut ajouter les établissements de Warsowie  : une paroisse, un 
séminaire interne et externe, un institut de bienfaisance et l'hôpital de l'Enfant -Jésus. Cet 
hôpital, vaste, éclairé, commode, le plus beau et le plus régulier de la Pologne, a été bâti 
par le Missionnaire Baudoin et a coûté 200,000 livres. Il fut inauguré le 24 juin 1757. Les 
enfants trouvés, auxquels il était destiné, y furent conduits en procession, a Il milieu d'un 
concours, à la fois immense et magnifique, de princes, de grands et de peuple. En cette 
circonstance, il y eut à Warsowie quelque chose de la merveilleuse charité que Paris avait 
admirée, un siècle auparavant, à propos de la même couvre, et l'année suivante, le zèle du 
visiteur Slivicwki y renouvela tous les prodiges que nous aurons à raconter dans 
l'établissement de l'Hôpital général.  

 

VI  

Missions d'Autriche et de Prusse. ñ Mission de Portugal.  

Pour achever l'histoire de la Mission de Pologne et compléter le tableau de ses 
établissements dans les pays slaves et allemands, il nous reste à parler des Missions 
d'Autriche et de Prusse. 

En 1760, à la réquisition du cardinal Migazzi, archevêque de Vienne, et sous le bon plaisir 
de l'impératri ce Marie-Thérèse, deux Missionnaires habiles dans les langues française et 
allemande vinrent de Pologne à Vienne pour y diriger le séminaire épiscopal. En attendant 
que cet établissement eût pris une forme fixe, ils furent entretenus par l'impératrice elle-
même. Ils se conduisirent avec tant de zèle et de désintéressement, tarit de simplicité et 
d'édification, que le cardinal archevêque en demanda d'autres pour le séminaire du 
diocèse de Vatren, dans la haute Hongrie, dont il venait d'être pourvu, ayant en cela en 
vue, disait-il, non-seulement de procurer le bien de son clergé, mais 

 



- 98 - 

de montrer l'estime qu'il faisait de la Mission et de la faire connaître. Les Missionnaires 
s'établirent à  Vatren en 1762. L'année suivante, le cardinal archevêque de Strigonie, 
primat. de Hongrie, en obtint quatre pour diriger son séminaire de Tyrnaw, et le cardinal 
Migazzi, de plus en plus porté pour la congrégation, en fit venir trois autres à Vartz  : il 
aurait voulu, disait -il, lui confier tous les séminaires de Hongrie et d'Allemagne. En y 
joignant les maisons de Sambor et de Léopold, dont il a été parlé plus haut, voilà donc, 
après le premier démembrement de la Pologne, six établissements de la Mission dans les 
États autrichiens. Ils furent détruits en 1773 par l'application d'un règlement joséphiste 
ayant pour titre  : Puncta reformationis cleri, dont voici quelques dispositions  : 1° Chaque 
maison de communauté ecclésiastique séculière ou régulière devra être composée de 
treize sujets au moins. 2° Tous les membres de la maison devront être indigènes. 3° 
Chaque maison aura dans le pays un vicaire général, qui sera seulement approuvé par le 
supérieur général demeurant à Rome ou ailleurs ; ce vicaire général aura le pouvoir absolu 
et illimité de gouverner, statuer, chang er et détruire, sous le bon plaisir du primat. C'était 
par des mesures semblables qu'on avait préludé, à peu près dans le même temps, à la 
destruction des jésuites, et comme eux, les Missionnaires durent répondre : sint ut sunt, aut 
non sint. 

Ces six maisons dispersées, les États autrichiens ne possédèrent plus, avant ces dernières 
années, un seul établissement de Mission, à l'exception de celui de Krakovie qui leur échut 
lors du partage de 1795, et qui, après leur avoir été ôté par les traités de 1815, leur est 
revenu à la suite des dernières révolutions (1847). Il sera dit ailleurs comment une 
communauté de religieuses hospitalières de Gratz obtint, en 1851, son incorporation à la 
compagnie des Filles de la Charité. Le comte de Brandis, frère de leur supérieure, voulut 
attirer ¨ Gratz les Missionnaires pour refaire et compl®ter en Styrie l'ïuvre de saint 
Vincent de Paul. 
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A l'aide d'une souscription qu'il ouvrit, quatre prêtres autrichiens vinrent se préparer à 
Paris. L'un d'eux était M. Jean Klaischer, mort prématurément supérieur de la Mission de 
Cilly en 1853, qui avait été le directeur des religieuses de Gratz, et avait accompagné leur 
supérieure à Paris, quand on négocia leur réunion à la maison-mère. Là, il avait formé le 
désir d'être reçu lui -même au nombre des enfants de saint Vincent de Paul, et aussitôt que 
le projet de l'établissement de la Mission en Autriche fut arrêté, il vint naturellement le 
premier en demander l'esprit au séminaire interne de Paris. Dès l'année suivante, 1852, la 
Mission de Gratz était fondée. En 1853, et dans la même province, tire autre Mission 
s'établissait à Cilly. En 1854, les Missionnaires prenaient la direction spirituelle de la 
prison de Neudorf, près Vienne  ; en 1855, ils rentraient à Vienne même ; et enfin, en 1856, 
ils reprenaient leur ancien poste de Lemberg ou Léopold, en Gallicie, dont ils dirigent 
l'hôpital.  

En Prusse comme en Autriche, le passage des établissements de la province démembrée 
de Pologne sous une domination nouvelle fut marqué par une disper sion. En 1796, la 
mesure financière prise par le roi de Prusse, dont il a été parlé plus haut, détruisit les 
quatre maisons de Kulm, de Dantzig, de Gnesne et de Posen. Les établissements de 
Neustadt, d'Engerbeim et de Dillingen, n'eurent pas à attendre pou r mourir 
l'incorporation de cette partie du Palatinat à la Prusse par les traités de 1815 : ils avaient 
été dispersés, ainsi que le séminaire et les collèges d'Heidelberg et de Manheim, villes 
appartenant aujourd'hui au grand duché de Bade, par les guerres de la Révolution et de 
l'Empire. Fondés en 1781 seulement par le prince électeur du Palatinat et de Bavière, pour 
combler le vide laissé par les jésuites, ils n'eurent donc qu'une existence bien courte. 
Cependant, grâce à la générosité du prince électeur, à la protection du prélat Maillot, 
conseiller intime de son Altesse, au dévouement des Missionnaires, ils présentaient les 
plus 
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belles espérances. Le collège de Manheim, en particulier, promettait un avenir brillant. Le 
P. Desbillons lui avait l égué sa riche bibliothèque. On venait d'y envoyer un prêtre 
français formé à la science astronomique sous le fameux Lalande. Ce prêtre resta à 
Manheim après la dispersion, et continua d'en diriger l'observatoire. Trois prêtres français 
restèrent également à Heidelberg ; mais les Missionnaires allemands eurent bientôt oublié 
leur vocation, et il fat impossible de rien reconstituer.  

Les Lazaristes n'ont pu rentrer depuis dans aucune des villes des portions de l'ancien 
Palatinat et de l'ancienne Pologne incorporées à la Prusse, si ce n'est à Posen, dont ils 
dirigent l'hôpital à partir de 1848. En revanche, ils se sont établis récemment dans la 
Prusse Rhénane. 

La persécution suscitée contre l'illustre archevêque de Cologne, Mgr Clément-Auguste, 
avait été, comme toujours, le signal d'un mouvement religieux parmi le clergé et le peuple. 
Mais pour le diriger et l'activer encore, pour satisfaire à la piété des catholiques et 
répondre aux désirs de tant de dévoyés qui demandaient le chemin du retour à la vérité, 
on sentait le besoin de missions, de retraites, en un mot, de ces moyens extraordinaires qui 
ébranlent les âmes. Cinq jeunes prêtres du diocèse de Cologne se sentirent alors pressés de 
vivre en communauté pour mettre leurs efforts réunis et combinés au service de leur 
patrie. Ils avaient en vain cherché, pour s'y incorporer, une congrégation qui répondit à 
leurs desseins, et ils songeaient à en former une nouvelle, lorsqu'il leur vint sur la Mission 
des renseignements qui les déterminèrent à se rendre à Paris. Au mois de mai 1850, avec 
l'autorisation de Mgr de Geissel, cardinal archevêque de Cologne, ils entraient au 
séminaire interne, et, l'année suivante, remplis de l'esprit de saint Vincent et munis de ses 
instructions héréditaires, ils reprenaient la route do  leur pays sous la conduite de M. Hirl, 
prêtre originaire de Bavière, qui depuis vingt -cinq ans travaillait dans la province de 
Rome. Au mois de juin, ils inaugurèrent la  
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congrégation à Cologne, et, malgré leur petit nombre, ils, donnèrent, en l'espace de neuf 
ans, soixante-dix missions, toutes merveilleusement bénies de Dieu. Ce pays n'ayant rien 
vu de semblable depuis la Révolution, on accourait aux pieux exercices en tel nombre, que 
les églises ne pouvaient contenir la foule et qu'il fallait pr êcher en plein air. Bientôt la 
congrégation s'accrut en sujets et en établissements. Le 25 octobre, 1852, elle était chargée 
du convict de Neuss, espèce de petit séminaire ; en 1853, le 12 octobre, on lui confiait la 
maison de retraite pour les ecclésiastiques à Marienthal, dans le Wurtemberg ; en 1855, à 
la requête de l'archevêque d'Osnabruck, elle prenait la direction dut petit séminaire de 
Meppen, dans le Hanovre ; en 1856, le li octobre, elle s'établissait pour le même emploi à 
Manstereiffel, régence de Trèves ; enfin, le 1er octobre 1858, elle joignait une Mission à la 
direction de lõh¹pital de Posen. Ces maisons, ainsi multipli®es, furent constitu®es en 
province distincte, la province de Prusse, le 10 décembre 1853. Cette jeune province, 
bientôt mère à son tour, contribua à la formation de la province d'Autriche, car deux 
Missionnaires de la maison de Cologne y furent envoyés lors de la renaissance de la 
congrégation dans les États autrichiens. 

Pour achever, à la Suite des Missionnaires, notre tour d'Europe, il ne reste plus qu'à dire 
un mot de la Mission de Portugal, car il a été suffisamment parlé plus haut de celle 
d'Espagne à propos de la Mission de Rome. 

Il fallut plus de vingt ans pour fonder un établissement en Portugal. Dès 1718, sur les 
instances du roi de Portugal et l'ordre du Souverain Pontife, quelques Missionnaires 
avaient été envoyés de Rome à Lisbonne. Mais comme le roi ne voulait pas qu'on y gardât 
les formes ordinaires de l'Institut, rien n'avait été sérieusement entrepris. Enfin, en 1739, à 
l'occasion de la fête de saint Vincent de Paul récemment canonisé, Jean V consentit à 
l'observation de toutes les formes prescrites par les constitutions, et l'établissement 
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de Lisbonne, désormais un des mieux dotés de la Compagnie, put se livrer à toutes les 
fonctions ordinaires de la Mission. En 1752, il envoya des colonies à Miranda et à 
Guymarens ; en 1760, à Madère ; en 1780, à Goa ; cette même année 1780, il s'étendait 
encore à Evora et à Sarnache, et, trois ans plus tard, il fondait deux collèges dans les Indes 
portugaises. C'est de Lisbonne encore que partaient, sur la fin du dernier siècle, plusieurs 
Missionnaires pour la Chine. Ainsi, le terrible tremblement de terre de 1756, pendant 
lequel les Missionnaires signalèrent leur dévouement, put suspendre leurs progrès, mais 
ne les arrêta pas pour toujours. Protégés par les évêques et bénis des peuples, ils se 
renfermèrent dans la réserve et la prudence pendant la persécution intentée par Pombal 
aux jésuites ; eux-mêmes eurent à souffrir d'abord des mesures du ministre réformateur  ; 
mais bient¹t ils purent se recruter librement et poursuivre leurs saintes ïuvres. Ils 
traversèrent ainsi la Révolution. Au commencement de ce siècle, ils possédaient encore 
tous leurs établissements. Mais leur dépendance immédiate du supérieur général de la 
Mission était rompue ou suspendue depuis plusieurs années : elle fut rétablie. Les choses 
durèrent ains 1 jusqu'en 1834. Alors une loi impie supprima toutes les communautés 
religieuses en Portugal et dans ses colonies, et la province portugaise de la Mission fut 
enveloppée dans la catastrophe. Depuis, bien des efforts furent tentés à l'effet de la 
rétablir, du moins pour les Missions étrangères. Nous dirons ailleurs l'essai de 1857. 

En somme, la Mission n'a pas déclin en Europe depuis la mort de son saint fondateur. Elle 
a gardé ou repris en France et hors de France toutes les stations où il l'avait établie. Elle a 
même agrandi autour de plusieurs son territoire et en a conquis de nouvelles. Elle s'est 
étendue en Italie, où elle a regagné même à peu près tout le terrain envahi sur elle par la 
Révolution. Simple camp volant dans les îles Britanniques, du temps de saint Vincent de 
Paul, 
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elle y est aujourd'hui à poste fixe. Encore plus étendue en Pologne aujourd'hui qu'en 1660, 
si elle a perdu, par le malheur des temps, plusieurs de ses maisons, elle en a repris en 
Autriche un nombre égal à celui dont la Révolution l'avait dépouillée, et elle a gagné une 
nouvelle province, la province de Prusse. Enfin, toujours depuis 1660, elle s'est introduite 
et réintroduite en Espagne, et la voici qui renaît en Portugal. Pas plus que de son premier 
esprit, elle n'a donc perdu de sa fécondité, et il est à croire que, dans quelques années, elle 
aura réparé, peut-être avec usure, toutes les pertes qui lui ont été infligées par la 
Révolution.  



 

CHAPITRE IV  

MISSIONS ÉTRANGÈRES 

 

ARTICLE PREMIER 
Mission de Madagascar. 

 

I  

L'Île de Madagascar.  

Madagascar, la Cerne de Pline, la Menuthias de Ptolémée, fut probablement visitée par les 
Arabes dès le VIIe siècle, et, vers le IXe, par les Chinois ou Malais, et par les Persans, d'où 
descend la puissante tribu des Hovas ou Ovas. Elle paraît avoir été connue des Européens 
dès le XVIIe siècle au plus tard, car le célèbre navigateur Marco-Paulo la désigne sous le 
nom de Madagascar, nom qu'elle a repris, après avoir porté quelque temps sous Louis 
XIV celui d'île Dauphin, et qui a prévalu sur la dénomination des indigènes, qui 
l'appellent Grande-Terre en leur langue, et encore Madecasse ou Madecashée. 

Mais ce n'est qu'à partir du XVIe siècle que les Européens y firent des établissements. En 
1506, dix ans après l'expédition de Vasco de Gama, le Portugais Lorenzo d'Almeidi, 
revenant des Indes, fut jeté sur une terre inconnue, qu'il appela Saint-Laurent, soit de son 
nom, soit du jour de la découverte, et dont il releva les côtes orientales. Quelques mois 
après, D. Ruy Pereira, séparé par la tempête de l'amiral Tristan d'Acunba, en reconnut 
aussi quelques côtes, et, après avoir rallié son chef à Mozambique, il lui en fit une si 
séduisante description, que l'amiral en voulut explorer les côtes occidentales avant de 
retourner dans sa patrie. 
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A lui seul la nymphe de la Lusiade 37 rapporta ensuite l'honneur de la découverte. 

Cette île, une des plus grandes de l'océan Indien et du monde, n'a pas moins de quatre 
cents lieues de long sur cent-vingt -cinq de large. Une chaîne de montagnes, qui la traverse 
du nord au sud, forme, vers le centre, le vaste plateau d'Ankova, et donne naissance à une 
multitud e de rivières et de cours d'eau, malheureusement peu navigables à cause des 
masses de terres d'alluvion qu'ils charrient, des rochets qui les obstruent, et des grands 
marigots ou lacs stagnants dans lesquels ils débordent en partie avant d'arriver à la mer. 
Les côtes de l'est n'offrent qu'un bord droit, sans rades pou r les navires, à l'exception de 
la grande baie d'Antongil, et les côtes du sud n'ont que trois ports naturels  : Saint-
Augustin, Saint -Luc, siège du premier établissement français, abandonné ensuite comme 
insalubre pour le Port -Daupliin. De toute cette côte orientale, en effet, à raison des eaux 
stagnantes, des immenses forêts marécageuses qui en couvrent le versant, s'exhalent des 
miasmes pestilentiels, principe De fièvres et de dysenteries mortelles. Plus hospitalières 
sont les côtes septentrionales et occidentales, profondément découpées, et ouvrant 
partout des mouillages commodes ; plus saines aussi, moins cependant que l'intérieur des 
terres, à mesure qu'on s'élève vers le plateau central. 

La longueur de l'île en rend le climat très varié ; comme dans toutes ces terres 
intertropicales, il n'y a que deux saisons, la sèche et l'humide, durant chacune environ six 
mois. Le sol y est aussi généralement d'une fertilité merveilleuse, et l'histoire naturelle 
très riche. «C'est la terre de promission pour les naturalistes,» écrivait en 1771 
Commerson à Lalande. En effet, la flore de Madagascar embrasse toute l'échelle végétale, 
depuis les arbres gigantesques jusqu'aux plantes les plus délicates. On y cultive le riz, 
lõigname, le manioc, le maµs, les f¯ves et presque tous les l®gumes 

 

                                                 
37 Canto X, str. 39. 
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d'Europe. Les citrons, les oranges, les limons, les mûres, les pêches y sont en abondance. 
La vigne y croît naturellement sur le plateau central, mais les indigènes n'en savent pas 
extraire le vin. La zoologie n'y compte pas les énormes animaux du centre de l'Afrique, 
mais plusieurs esp¯ces de sangliers et de bïufs, toute esp¯ce de singes et de brillants 
oiseaux qui étincellent comme des fleurs ou des diamants aux branches des arbres. Les 
seuls reptiles y sont des serpents non venimeux et des caïmans qui peuplent les marais et 
les rivières. Les baleines viennent jouer sur les côtes et les requins infestent les baies. 

Évaluée à quatre cents mille au cummencement du XVIIe siècle, la population de 
Madagascar atteint aujourd'hui quatre millions  ; population hybride, où se voient les 
types cafre, n¯gre, arabe et malais, divis®e en quinze ou vingt tribus de mïurs 
différentes, qui s'échelonnent sur trois zones, sans se fondre ensemble et presque sans 
aucun commerce entre elles que la guerre. Et pourtant, malgré la diversité d'origine et de 
mïurs, elles parlent une seule langue, o½ une prononciation vari®e ne suffit pas ¨ 
introduire des dialectes : la langue malgache, analogue à la malaise, expressive et douce, 
assez propre à exprimer les idées intellectuelles. L'écriture, apportée par les Arabes, n'est 
comme que des ombiasses ou prêtres. 

Ces peuples reconnaissent un être suprême et invisible, Zanhar, créateur et grand maître 
du monde, auquel ils opposent un esprit méchant, Bilitz ou Bouliste, que seul ils prient et 
honorent, car, disent-ils, Zanhar est bon et ne peut faire aucun mal. Quelques tribus ont 
un troisième dieu, Manhanh le Plutus malgache. Puis viennent une foule de génies, bons 
et mauvais, divisés en six catégories et préposés à la garde des lieux et des personnes, des 
peuplades et des individus  : ce sont les Oûlis ou Holis. Les Oûlis résident dans des 
morceaux de bois ou de petits sachets appelés Gris-Gris, consacrés par les ombiasses, et 
c'est à eux que s'adressent les Malgaches dans leurs voyages 
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et dans toutes leurs entreprises ; et s'ils échouent, c'est que l'Oûlis ne valait rien : alors ils 
en changent. ñ On reconnaît là une forme de ce fétichisme, idolâtrie particulière de 
l'Afrique.  

Cependant, avons-nous dit, les Malgaches ont une idée de la création, et aussi de la chute 
de l'homme, du déluge, de l'histoire des patriarches, de l'immortalité de l'âme, de la 
résurrection de la chair ; mais tout cela enveloppé des fables les plus absurdes. Ils 
connaissent même Jésus-Christ, Raïssa, dans lequel ils ne voient qu'un grand prophète 
évidente importation musulmane.  

L'islamisme a aussi laissé sa trace dans la forme de leur sacerdoce et de leur culte. Leurs 
prêtr es, appelés ombiasses, c'est-à-dire écrivains, parce que seuls ils écrivent les caractères 
arabes, se rendent redoutables à ces peuples par leurs livres mêmes, où se voient des 
passages du Coran, puis des signes hiéroglyphiques dont ils se servent pour jeter des 
Sorts. Les, ombiasses, qui appartiennent à la race blanche, consultent les astres, prédisent 
l'avenir, exorcisent les possédés, guérissent les maladies et retrouvent les objets perdus. 
Consultés comme des oracles, ils usent de leur crédit pour extorquer toutes sortes de 
richesses et pour pressurer les populations. Ils sont encore sacrificateurs ou bouchers, et à 
eux seuls appartient, dans les f°tes publiques, le droit d'®gorger les bïufs, dont ils 
s'attribuent la meilleure part.  

On trouve chez les Malgaches la circoncision, pratiquée seulement à l'âge de raison : autre 
importation musulmane  ; comme aussi deux jeûnes d'un mois, deux ramadans par année, 
consistant à ne pas manger du lever ait coucher du soleil, mais avec la liberté, fort en 
usage, de faire orgie toute la nuit, de remplacer le bïuf et le vin d®fendus par des 
chapons et des liqueurs enivrantes, et même de se donner un suppléant, si l'on n'a pas soi-
même pour le jeûne grande dévotion. 

Chaque tribu est gouvernée par un dian ou seigneur, dont les richesses consistent en 
nombreux troupeaux, et en 
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tributs de riz et de racines que ses vassaux lui paient. Dians et vassaux habitent dans des 
villages composés de huttes de bois et de feuilles, n'ayant pour lits et pour sièges que des 
planches recouvertes de nattes de jonc. ñ Au milieu de chaque village est la cabar, agora, 
forum des Malgaches, où se décident la paix et la guerre, toutes les affaires de la tribu. 
Une décision prise, on la cimente par le sang, et on la célèbre par des fêtes, par des danses 
grotesques ou lascives qui, grâce à de copieuses libations d'avak, dégénèrent bientôt en 
vraies saturnales. 

Pas de lois écrites à Madagascar ; seulement des usages. Le vol et l'homicide sont 
rachetables par les chefs, et punis chez les autres de la mort ou de l'esclavage. Pour 
trouver le coupable, on a recours à des épreuves terribles : par le caïman, par l'eau, par le 
feu et par le poison. 

Les mariages se contractent entre parents, le premier degré excepté. Ils ne sont pas 
indissolubles. La polygamie simultanée n'est en usage que chez les grands, qui seuls 
peuvent nourrir plusieurs femmes. La femme s'achète, est fiancée dès l'enfance, livrée à 
l'âge nubile, sans cérémonie chez les pauvres, avec présents des sujets, concours 
d'ombiasses, fêtes et banquets chez les chefs. Les funérailles sont plus ou moins longues et 
solennelles, suivant le rang. 

L'infanticide se pratique en deux cas : pour les enfants nés en certains mois ou certains 
jours néfastes, et pour ceux dont la naissance a coûté la vie à leurs mères, on même a été 
simplement fort douloureuse.  

Les femmes sont vêtues décemment, les hommes à peu près nus, à l'exception des grands 
qui se drapent à l'antique. Du reste, hommes et femmes sont fort négligés dans leur 
costume et ne soignent que leur chevelure. Les mïurs n'y sont pas moins d'une 
épouvantable dissolution, même chez l'enfance que les parents eux-mêmes instruisent à 
pratiquer le mal avant qu'elle en ait conscience. 

Tel est le peuple avec lequel nous allons passer quelques années en compagnie des 
enfants de Vincent de Paul. 



- 109 - 

II  

Nacquart et Gondrée.  

Ils n'étaient pas les premiers apôtres qui eussent abordé sur ces côtes. Les Portugais du 
XVIe siècle, qui cherchaient à étendre le royaume de Jésus-Christ en même temps que leur 
puissance, avaient amené avec eux quelques prêtres lorsqu'ils y formèrent le premier 
établissement européen. Mais prêtres et colons furent bientôt massacrés par les Malgaches 
ou Madecasses. Au commencement du XVIe siècle, le fils du Dian Ramach, enlevé à son 
père, fut emmené à Goa, où il fut baptisé et élevé dans la religion chrétienne. Puis il revint 
à Madagascar avec deux jésuites portugais qui réussirent à se faire accueillir du père au 
moyen de riches armes et autres présents qu'ils lui offrirent, et qu'on put montrer encore, 
eu 1649, au Missionnaire Nacquart. Les jésuites obtinrent d'abord la liberté de prêcher 
l'Évangile  ; mais la jalousie des ombiasses excita bientôt contre eux une persécution. L'un 
fut mis à mort, l'autre fut re, cueilli sur un galion de  sa patrie. Les Missionnaires 
retrouvèrent plus tard les débris de leur case, et une croix de pierre sur laquelle ils avaient 
gravé une inscription. Les colons eux-mêmes, décimés par les maladies, abandonnèrent 
leur établissement. Les Hollandais tentèrent de les y remplacer et de fonder sur la côte un 
comptoir pour la traite des nègres ; mais ils ne purent résister non plus à l'inclémence du 
climat et s'enfuirent d'une plage qui ne se nommait plus que le cimetière des Européens. 

Cependant, la Compagnie d'Orient se formait en France. Le capitaine Rigault, son 
représentant, obtint de Richelieu, intendant général des mers, le privilège et la concession 
d'envoyer à Madagascar et autres îles adjacentes pour en prendre possession au nom de 
Sa Majesté très-chrétienne, et y exercer, pour le compte de la Compagnie, pendant dix 
ans, le droit exclusif de commerce. Deux expéditions 
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eurent lieu en 1642 et 1643. Les Français s'établirent d'abord à Sainte-Luce, sur la côte 
orientale, poste mal choisi et où ils eurent à souffrir des maladies et des naturels du pays. 
La colonie se transporta bientôt à la presqu'île de Tholangar, dans le pays d'Anos, et y 
construisit un fort qu'elle appela Fort-Dauphin. Mais Pronis son chef, protestant, débauché 
et dilapidateur, gêna la religion des colons catholiques, excita contre lui la rage des 
Malgaches par des enlèvements de femmes et des pillages, et s'attira la haine de ses 
compatriotes eux-mêmes par ses injustices et les désordres de son administration. 

C'en était fait de la colonie, lorsque la Compagnie d'Orient, informée, songea à lui donner 
un autre gouverneur, et désigna à cet effet un de ses intéressés, le comte de Flacourt. Mais 
elle songea en même temps aux intérêts religieux des colons, et voulut envoyer avec eux 
de bons prêtres. Dans ce dessein, elle s'adressa au cardinal Bagni, nonce apostolique en 
France, qui, de son côté, demanda en son nom deux Missionnaires à saint Vincent de 
Paul. 

Il y avait alors à Richelieu un jeune prêtre qui, depuis qu'il était entré dans la C ompagnie, 
soupirait après les Missions étrangères. C'était Charles Nacquart, né en 1617 à Trelon 
dans le diocèse de Soissons. Vincent jeta les yeux sur lui, et, en mars 1648, il lui écrivit la 
lettre suivante : 

«Il y a longtemps, Monsieur, que Notre -Seigneur a donn® ¨ votre cïur les sentiments 
pour lui rendre quelque signal® service. Et quand on fit ¨ Richelieu lõouverture des 
Missions parmi les gentils et idolâtres, il me semble que Notre-Seigneur fit sentir à votre 
âme qu'il vous y appelait, comme pour lo rs vous me l'écrivîtes ensemble avec 
quelqu'autre de la famille de Richelieu. Il est temps que cette semence de la divine 
vocation sur vous ait son effet ; et voilà que Monseigneur le nonce, de l'autorité de la 
sacrée congrégation de la foi, de laquelle notre saint père le Pape est le chef, a choisi la 
Compagnie pour aller servir Dieu dans l'île Saint -Laurent, autrement dite Madagascar ; et 
la 
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Compagnie a jeté les yeux sur vous, comme sur la meilleure hostie qu'elle ait pour en 
faire hommage à notre souverain Créateur, pour lui rendre ce service avec un autre bon 
prêtre de la Compagnie. O mon plus que très-cher Monsieur ! que dit votre cïur ¨ cette 
nouvelle  ? A-t-il la honte et la confusion convenables pour recevoir telle grâce du ciel ? 
Vocation aussi grande et aussi adorable que celle des plus grands apôtres et des plus 
grands saints de l'Église de Dieu ! Desseins éternels accomplis dans le temps sur vous ! 
L'humilité, Monsieur, est seule capable de porter cette grâce ; le parfait abandon de tout 
ce que vous êtes et pouvez être, dans l'exubérante confiance en votre souverain créateur, 
doit suivre.  

«La générosité et grandeur de courage vous est nécessaire. Il vous faut une foi aussi 
grande que celle d'Abraham. La charité de saint Paul vous fait grand besoin. Le zèle, la 
patience, la d®f®rence, la pauvret®, la sollicitude, la discr®tion, l'int®grit® des mïurs et le 
grand désir de vous consommer tout pour Dieu, vous sont aussi convenables qu'au grand 
saint François-Xavier. 

«La première chose que vous aurez à faire, ce sera de vous mouler sur le voyage que fit le 
grand saint François-Xavier ; de servir, édifier ceux des vaisseaux qui vous conduiront ; y 
établir les prières publiques, si faire se peut ; avoir un grand soin des incommodés, et 
s'incommoder toujours pour accommoder les autres ; procurer le bonheur de la 
navigation, qui dure quatre ou cinq mois, autant par vos prières et la pratique de toutes 
les vertus, que les mariniers feront par leurs travaux et leur adresse à l'égard de ces 
Messieurs ; leur garder toujours grand respect  ; être pourtant fidèle à Dieu pour ne pas 
manquer à ses intérêts, et jamais ne trahir sa conscience par aucune considération ; mais 
prendre soigneusement garde de ne pas gâter les affaires du bon Dieu, pour les trop 
précipi ter, prendre bien son temps et le savoir attendre. 

«Quand vous serez arrivé en cette île, vous aurez premièrement  
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à vous régler selon que vous pourrez ; il faudra peut -être vous diviser pour servir en 
diverses habitations ; il faudra vous voir l 'un l'autre le plus souvent que vous pourrez, 
pour vous consoler et vous fortifier. Vous ferez toutes les fonctions curiales à l'égard des 
Français et des idolâtres convertis. Vous suivrez en tout l'usage du concile, et vous vous 
servirez du rituel romain.  Vous ne permettrez qu'on introduise aucun usage ; et si déjà il 
y en avait, vous tâcherez doucement de ramener les choses à ce point. Pour cela, il sera 
bon que vous emportiez au moins deux rituels de Rome. Le capital de votre étude, après 
avoir travaillé  à vivre, parmi ceux avec qui vous devez converser, en odeur de suavité et 
de bon exemple, sera de faire concevoir à ces pauvres gens, nés dans les ténèbres de 
l'ignorance de leur créateur, les vérités de notre foi, non pas par des raisons subtiles de la 
théologie, mais par des raisonnements pris de la nature : car il faut commencer par là ; 
tâchant de leur faire connaître que vous ne faites que développer en eux les marques que 
Dieu leur a laissées de soi-même, que la corruption de la nature, depuis longtemps 
habituée au mal, leur avait effacées. Pour cela, Monsieur, il faudra souvent vous adresser 
au Père des lumières et lui répéter ce que vous lui dites tous les jours : Da mihi intellectum, 
ut sciam testimonia tua. Vous rangerez par la méditation les lumi ères qu'il vous donnera. Et 
pour montrer la vérité du premier et souverain être, et les convenances pour le mystère 
de la Trinité, la nécessité du mystère de l'incarnation, qui nous fait naître un second 
homme parfait, après la corruption du premier, pour nous réformer et redresser sur lui, je 
voudrais leur faire voir les infirmités de la nature humaine par les désordres qu'eux -
mêmes condamnent ; car ils ont des lois, des rois et des châtiments. Quoiqu'il y ait 
quelques livres qui traitent ces matières, comme le catéchisme de Grenade, ou autre que 
nous tâcherons de vous envoyer, je ne puis que vous répéter que le meilleur sera 
lõoraison : accedite ad eum et illuminamini ; s'abandonner à l'esprit de 
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Dieu qui parle en ces rencontres. S'il plaît à sa divine bonté vous donner grâce pour 
cultiver la semence des chrétiens qui y sont déjà, et qui vivent avec ces bonnes gens dans 
la charité chrétienne, je ne doute nullement, Monsieur, que Notre-Seigneur ne se serve de 
vous de delà pour préparer à la Compagnie une ample moisson. Allez donc, Monsieur, et 
ayant mission de Dieu par ceux qui vous le représentent, jetez hardiment les rets. 

çJe sais combien votre cïur aime la puret® ; il vous en faudra faire de delà un grand 
usage ; viciés en beaucoup de choses, ils le sont particulièrement de ce côté-là, jusque-là 
que l'on dit que les maris mènent leurs propres femmes aux Européens pour avoir des 
enfants d'eux ; la grâce infaillible de votre vocation vous garantira de tous ces dangers. 
Nous aurons tous les ans de vos nouvelles, et nous vous en donnerons des nôtres. Encore 
qu'il ne faille point d'argent en ces pays pour y vivre, néanmoins, Monsieur, la 
Compagnie a ordonné qu'on vous envoie cent écus d'or pour les nécessités qui peuvent 
survenir. Nous vous envoyons aussi une chapelle complète, deux rituels romains, deux 
petites bibles, deux conciles de Trente, deux casuistes, des images de tous nos mystères, 
qui servent merveille use ment à faire comprendre à ces bonnes gens ce qu'on leur veut 
apprendre, et qui se plaisent à en voir. Nous avons ici un jeune homme de ce pays-là, 
d'environ vingt ans, que Monseigneur le nonce doit baptiser aujourd'hui  ; je me sers 
d'images pour l'instruire, et il me semble que cela lui sert pour lui lier l'imagination. Je ne 
sais s'il ne serait nécessaire de porter des fers pour faire des pains à dire la sainte Messe, 
des épingles, des étuis de poche, chacun trois ou quatre, des huiles saintes pour le 
baptême et l'extrême-onction, chacun un Busée, quelques Introductions à la vie dévote, 
des abrégés des vies des saints. Vous avez une obédience de nous, un plein pouvoir de 
Monseigneur le nonce, lequel a grandement ¨ cïur cette ïuvre. Avec cela je me donne 
absolument à vous, sinon pour vous suivre en effet, d'autant que 
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j'en suis indigne, au moins pour prier Dieu tous les jours qu'il lui plaira de me laisser sur 
la terre, pour vous revoir dans l'éternité, et vous y honorer comme une personne qui sera 
placée par la dignité de sa vocation au nombre des personnes apostoliques. 

Je finis prosterné en esprit à vos pieds, demandant qu'il vous plaise aussi m'offrir à notre 
commun Seigneur afin que je lui sois fidèle, et que j'achève en son amour le chemin de 
l'éternité, qui suis dans le temps et serai à jamais 

Votre très-humble et obéissant serviteur  

VINCENT DE PAUL , indigne prêtre de la Mission. 

Nicolas Gondrée, né en 1620 à Assigny, petit village du comté d'Eu, dans le diocèse 
d'Amiens, était le compagnon que Vincent destinait à Nacquart. Il était à Saintes, simple 
sous-diacre, lorsque Vincent le rappela à Paris pour lui faire recevoir le sacerdoce et lui 
annoncer sa glorieuse Mission. Dans sa lettre à Nacquart, Vincent disait de lui : «C'est un 
des meilleurs sujets de la Compagnie, en qui la dévotion qu'il avait entrant en icelle se 
conserve toujours. Il est humble, charitable, cordial et zélé ; bref, il est tel que je ne puis 
vous en dire tout le bien que j'en pense.» 

A la réception de cette lettre, Nacquart répondit, le 1er avril  : «Il me semble, en lisant et 
relisant votre lettre, que les termes d'icelle n'étaient point d'un homme, mais des paroles 
de l'Esprit de Dieu... Hélas ! j'ai bien de la peine à me persuader que ce soit à moi, pauvre 
Charles Nacquart, que s'adresse cette signification du dessein de Dieu !1 Oh bien ! 
pourtant, puisque v ous me tenez lieu de père sur terre après celui que j'ai au ciel, je n'en 
doute pas ;... j'irai comme un enfant perdu, à l'aveugle, pour découvrir si cette terre est de 
promission.» 

Gondrée alla aussitôt rejoindre Nacquart à Richelieu, car la Compagnie d'Orient pressait 
leur départ. On agit même 
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avec tant de pr®cipitation, qu!on nõeut pas le temps de demander mission ¨ la 
Propagande, et qu'on se contenta des pouvoirs provisoires qui furent délivrés par le 
nonce. Or, la Propagande venait de confier la Mission de Madagascar aux Carmes 
Déchaussés. Aussi, par décret du 20 juillet 1648, elle déclara nuls les pouvoirs donnés par 
Bagni, jusqu'à démission des Carmes, et ne permit aux Missionnaires que le seul service 
des Français de la colonie. Ce ne fut que cinq ans après que deux nouveaux Missionnaires 
emportèrent les pouvoirs de la Propagande. 

Partis ensemble de Richelieu le 18 avril 1648, Nacquart et Gondrée arrivèrent à La 
Rochelle, où ils durent attendre pendant un mois le jour de l'embarquement. Voul ant 
mettre ce temps à profit, ils s'offrirent à l'évêque de La Rochelle, pour servir à la ville on à 
la campagne. À l'exemple de saint François-Xavier qui s'était ainsi préparé à son apostolat 
à Lisbonne, ils passèrent ces jours dans les hôpitaux et dans les prisons. 

Le 21 mai suivant, jour de l'Ascension, ils montaient à bord du Saint-Laurent, avec le 
comte de Flacourt et quatre-vingts nouveaux colons destinés pour Madagascar, et aussitôt 
l'ancre était levée. À peine le vaisseau avait-il perdu de vue les côtes de France, que 
Nacquart s'occupa de faire gagner à ses cent vingt compagnons de voyage la grâce d'un 
jubilé que le Saint-Père venait d'accorder à l'occasion de la paix de Westphalie. 

Arrivé an cap Vert, il rendit le même service à quelques Portugais et à une douzaine de 
Français de Dieppe qui s'y trouvaient en relâche. Au bout de six jours, on remit à la voile. 
Les vents furent contraires. En un mois et demi de navigation, on n'avait pas encore 
atteint la ligne. Sur le conseil de Nacquart, l'équipage fit vïu ¨ la sainte Vierge de 
célébrer pieusement son Assomption, de bâtir en son honneur une église à Madagascar, 
et, la veille de la f°te, on ®tait sous la ligne. M°me vïu, m°me protection c®leste ¨ la 
Notre -Dame de septembre. 
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Pendant ce temps, les deux Missionnaires catéchisaient les enfants, évangélisaient les 
matelots et les passagers ; introduisaient parmi eux l'usage des prières, des lectures en 
commun, des conférences spirituelles ; bannissaient les mauvais discours et les 
blasphèmes, imposant, d'après une convention mutuellement acceptée, une pénitence aux 
prévaricateurs ; visitaient et soignaient les malades,et faisaient eux-mêmes tous les 
exercices de leur règle. 

En côtoyant le Sénégal et la Gambie, Nacquart songea au salut de leurs habitants, et, dans 
une lettre écrite à Vincent dont nous tirons tous ces détails, il le pria de s'entendre avec un 
pieux armateur de Rouen, nommé Rozée, qui pouvait favoriser cet apostolat. 

Il eut le même souci évangélique parmi les nègres du cap de Bonne-Espérance. Le 
vaisseau s'était échoué sur un rocher, d'où la marée ne le releva qu'au bout de sept 
heures ; après quoi il était entré dans la baie de Sardaigne. À la vue de nègres maigres, 
affamés, se ruant comme des chiens sur la viande qu'on leur jetait, et plus à plaindre encore 
pour leur ignorance religieuse, Nacquart se sentit pris de compassion et se jeta à genoux. 
Les nègres comprirent : «Ce sont des saterons,» se dirent -ils, c'est-à-dire de grands prêtres. 
Hélas ! Nacquart ne pouvait que gémir et prier.  

Huit jours plus tard, le Saint-Laurent, doublait le cap des Aiguilles, et, après une 
navigation de plus de six mois, il découvrait Madagascar. Aussitôt Nacquart invita ses 
compagnons à se pardonner mutuellement leurs offenses ; pour lui, il descendit des 
premiers sur la côte, et, fléchissant le genou, il s'offrit à Dieu et prit possession de cette 
terre en son nom. 

Cependant, une lettre est adressée à Pronis qui, à la vue de Flacourt, et instruit de sa 
commission, s'étonne, hésite et se soumet. De tous côtés arrivent à Flacourt des plaintes 
contre l'administration précédente  : Flacourt les calme et se met ¨ l'ïuvre. 

De leur côté, Nacquart et Gondrée s'installent dans une 
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case de bois recouverte de feuilles et entourée d'une palissade de bambous. Dès qu'ils ont 
reconnu la situation, ils s'effraient en présence de tant de débauches, de pillages, 
d'incendies. Leurs observations sont repoussées avec colère. Ils ont à souffrir toutes sortes 
de vexations de la part des employés du Fort-Dauphin. Ils manqu ent de tout, car aucun 
des engagements pris par la Compagnie de leur bâtir un presbytère, de leur fournir des 
vivres et des vêtements, n'est tenu. Ils doivent vivre avec le peu d'argent qu'ils ont 
apporté, et qu'ils partagent encore avec les pauvres nègres. Cependant ils étudient la 
langue du pays. Ils demandent, en attendant, un interprète : Flacourt le leur refuse, et ils 
sont contraints de recourir à deux anciens colons. Ils commencent à prêcher. Pendant que 
Gondrée s'occupe des Français, Nacquart parcourt les cases des Malgaches. Mais les 
vexations continuent, et leur saint ministère est entravé. Nacquart s'explique avec le 
comte de Flacourt en présence d'un capitaine : il demande le concours du gouverneur ou 
son retour en France. Il allait s'embarquer, lorsque Français et nègres l'arrêtent en disant : 
«Quoi ! bon Père, tu t'en vas ! qui nous fera prier Dieu  ?»  ñ «Et cela, raconte Nacquart, 
mit les fers aux pieds de ma volonté, qui demeura prisonnière de celle de Dieu, 
manifestée par la voix du Peuple.» Flacourt alors renouvela ses promesses et y tint plus 
fidèlement.  

En arrivant à Madagascar, les Missionnaires n'avaient trouvé que cinq enfants malgaches 
baptisés par Belle-barbe, prêtre séculier envoyé en 1699 à l'île Sainte-Marie pour y assister 
les colons français. Mais bientôt ils augmentèrent merveilleusement cette moisson. Cinq 
protestants français qu'ils convertirent grossirent d'abord la gerbe. Puis les nègres 
accoururent en foule à leur case, demandant instruction et baptême. Les blancs, par 
orguei l de supériorité d'intelligence et de race, se montraient moins dociles. 

Cependant Flacourt organisait la colonie. Il rappelait  
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les Français exilés par Pronis, visitait les chefs pour les amener à de bons sentiments 
envers les colons : Nacquart, de son côté, voulut faire ses visites apostoliques. Il alla 
trouver à Faushère Dian Ramach, ce chef baptisé à Goa, qui avait succédé à son père. Bien 
reçu, grâce à quelques présents, Nacquart essaya de ramener aux pratiques du 
christianisme le chef retourné à ses superstitions nationales. Ramach promit de se 
convertir avec tout son peuple, dès qu'un prêtre viendrait résider dans son État d'Anos. 
Et, en preuve qu'il n'avait pas oublié sa foi, il récita en portugais le Pater, l'Ave et le Credo, 
et montra un M algache, autrefois baptisé par les jésuites, qui portait sur la poitrine un 
tatouage de trois croix. 

Profitant de ces heureuses dispositions, Nacquart commença à former les sujets de 
Ramach ¨ la pri¯re, jeta dans leurs cïurs la semence du salut, et revint plein d'espérance 
au Fort-Dauphin pour les fêtes de Noël. Le jour de l'Épiphanie, il fêta l'anniversaire de la 
vocation des gentils par le baptême de quelques enfants, dont l'un, mis sous le patronage 
de Flacourt, reçut le nom de Pierre, comme s'il eût été le fondement de l'édifice spirituel 
qu'on cherchait à élever dans cette contrée. Une grand'messe fut aussi célébrée, avec toute 
la pompe possible, en présence des Malgaches, qui s'arrêtèrent, hélas ! à l'admiration. 
Dans leurs idées superstitieuses, ils fuyaient devant le seul signe de la croix ; et, pour les 
ramener, le Missionnaire devait saisir la main de l'un d'eux, la conduire de son front à sa 
poitrine pour former le signe auguste  : alors seulement ils revenaient et consentaient, 
rassurés, à faire seuls ce qu'ils avaient vu faire impunément à d'autres. Plus ignorantes 
pourtant, les femmes se montraient plus accessibles, dans le pressentiment mystérieux 
que, là comme ailleurs, le christianisme seul les relèverait de leur dégradation. 

Quelques jours après, grande fête chez Dian Rainach. Nacquart profita de l'occasion pour 
aller lui rappeler sa 
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promesse. Bien accueilli encore, il l'invita à professer son ancienne foi devant ses sujets ; 
mais le Dian tergiversa, et personne ne se convertit. Nacquart, au moins, prêcha de 
nouveau la doctrine chrétienne. 

De retour au Fort-Dauphin, il continuait, avec Gondrée, son saint ministère auprès des 
Français et des nègres, lorsqu'il fut mandé auprès d'un chef voisin nommé Bamanore. 
Dangereusement malade, ce chef avaient vainement demandé sa guérison à ses ombiasses 
et à ses oûlis, et il voulait essayer du baptême. Arrivé près de lui : «Dieu, lui dit Nacquart, 
permet souvent les maladies de nos corps pour le salut de nos âmes. Il est tout-puissant 
pour vous guér ir, si vous renoncez à vos superstitions, et le servez.» Là-dessus, le chef 
demande à être instruit. Pour donner multiplication à la divine semence, le Missionnaire 
aussit¹t rassemble tous ceux du village et annonce la bonne nouvelle. çMon cïur est 
soulagé, dit alors le chef. Je crois tout. Je porte compassion au Fils de Dieu mort pour 
nous ; je l'en remercie et ne l'oublierai point.» Puis, revenant à sa préoccupation 
principale  : «Croyez-vous, dit -il au Missionnaire, que Jésus-Christ soit assez puissant 
pour me rendre la santé ? ñ Oui, répond Nacquart  ; si vous croyez, vous serez guéri et 
Sauvé.» Et le chef demande aussitôt de l'eau et le baptême. Mais Nacquart, voyant bien 
qu'il songeait plus à son corps qu'à son âme, lui dit : «Il faut éprouver si votre d ésir de 
servir Dieu est véritable  ; et il paraîtra tel, si, avant reçu de lui la santé, comme j'espère 
qu'il vous la donnera, nous vous faites plus amplement instruire, vous et votre famille.» 
Entendant ces discours, la femme du chef, qui portait au fond de l'âme ce christianisme 
naturel dont parle Tertullien, dit au Missionnaire Il y a longtemps que nous avons recours 
à Dieu ; et, en toute circonstance, particulièrement en plantant et recueillant le riz, nous 
élevons les yeux au ciel, et nous lui disons ; «C'est toi qui peux faire venir tout ce que je 
planté et qui as fait venir ce. que je recueille ; si tu en avais besoin, je te le donnerais ; au 
moins jõen donnerai 
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à ceux qui en auront besoin, comme aux Français qui passeront par chez moi et aux 
pauvres esclaves.» Et les autres Malgaches ajoutaient : «Ce que nous venons d'entendre 
vaut mieux que l'or et l'argent  ; car l'or, on peut le prendre à celui qui dort  ; mais cela, qui 
nous le petit ôter ? Nous le retrouvons toujours dans notre cïur apr¯s le sommeil.» 

Nacquart prit congé de son auditoire, laissant au malade l'espoir de la guérison, et à ses 
sujets le désir d'être instruits. Ramanore revint à la santé, mais non à ses bonnes 
résolutions ; au moins permit -il de baptiser ses deux enfants. 

 

III  

Mort de Gondrée. ñ Nacquart seul.  

Au moment que Nacquart était plein de consolation et d'espérance, Dieu lui préparait la 
plus cruelle des afflictions.  

Au mois de juin 1649, Flacourt voulut visiter Dian Ramach en compagnie d'un 
Missionnaire, et il emmena Gondrée. C'était pendant les Rogations. Ni poisson, ni 
légumes dans ces terres. Gondrée ne voulut pas s'appliquer la dispense qu'il donna à ses 
compagnons, et il se contenta d'un peu de riz cuit à l'eau. Ce jeûne excessif, la chaleur 
extrême, la fatigue d'un voyage à pied, le forcèrent à s'alliter à Faushère, atteint d'une 
fièvre dyssentérique. Ramené au Fort-Dauphin après quelques jours de repos, la fièvre le 
reprit plus violente et accompagnée de délire. Le premier usage qu'il fit de sa raison 
recouvrée fut de demander à Nacquart de l'entendre en confession, et de se soumettre 
amoureusement à la volonté de Dieu. Le lendemain de l'Ascension, comme le mal 
empirait, Nacquart lui administra le saint viatique en présence des colons français. Aux 
fêtes de la Pentecôte, il se partagea entre les colons et son cher malade, instruisant, 
réconciliant les uns, entretenant l'autre dans de saintes pensées, priant Dieu de ne pas le 
laisser 
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lui -même orphelin et de ne pas rendre veuve la colonie. Le lundi, il lui d onna l'extrême-
onction, qui fut reçue avec une dévotion admirable. Gondrée recommanda aux assistants 
la crainte de Dieu et la dévotion envers la sainte Vierge. Pour lui, il n'avait qu'une 
sollicitude, la conversion des hérétiques et des infidèles ; qu'un seul regret, de quitter ses 
pauvres et chers insulaires. Et sa fin approchant : «Mandez à M. Vincent, dit -il à 
Nacquart, que je le remercie très-humblement de ce qu'il m'a admis et souffert au nombre 
des Missionnaires, et particulièrement de ce qu'il m'a choisi pour m'envoyer en ce pays, 
au lieu de tant d'autres qui eussent mieux fait que moi.» Puis il légua à sa mère, à ses 
parents, un tendre souvenir, avec demande de prières ; et à son confrère, à deux fois, la 
promesse de souffrances et de persécutions : vrai legs, vrai héritage du Missionnaire  ! Sur 
le soir, Nacquart, songeant à sa prochaine solitude et à la privation, bien longue peut-être, 
où il serait du ministère d'un prêtre, lui demanda s'il aurait la force de l'absoudre. 
Soudain le malade se découvre, soulève son bras défaillant et donne à Nacquart sa 
dernière absolution. Quelques heures après, il était retourné à Dieu. Aussitôt, raconte 
Nacquart, la lune se voila, comme pour figurer les ténèbres dans lesquelles sa mort allait 
replonger cette terre infidèle. 

Nacquart ensevelit lui -même le corps de l'apôtre et du martyr ; puis il célébra ses 
funérailles, la voix entrecoupée de tels sanglots, qu'il demanda pardon à l'assistance au 
nom des larmes que Jésus avait versées sur son ami Lazare, et les chrétiens répétèrent 
aussitôt le mot de l'Évangile : Ecce quomodo amabat eam ! Les nègres eux-mêmes, qui 
l'avaient pourtant à peine connu, disaient tout en pleurs  : «Avant lui, nous n'avions point 
vit de semblables hommes, qui ne fussent point colères ni fâcheux, et qui nous parlassent 
avec affection des choses de notre salut.» 

Laissé seul à quatre mille lieues de son pays, aux prises avec des fatigues et des 
souffrances qui devaient bientôt lui -même le conduire à la mort, Nacquart commença par 
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faire son testament. Il nomma un de ses néophytes pour l'assister en sa dernière lutte, 
régla comment on devait lui apporter décemment le saint viatique, s'il ne pouvait l'aller 
lui -même chercher à l'église, se recommanda aux prières des Français pendant son agonie 
et après sa mort, demanda à être enterré près de l'autel, sinon, au cimetière, auprès de 
Gondrée, son cher compagnon ; légua son patrimoine à ses frères, sous la condition de 
messes et d'aumônes pour le repos de son âme et pour remercier Dieu de l'honneur 
d'avoir été reçu Missionnaire et envoyé à Madagascar. 

Après quoi, il demanda à Notre -Seigneur la part de grâces du défunt, pour faire seul 
l'ouvrage des deux ; et, se sentant exaucé dans son corps et dans son âme, il se remit à 
l'ïuvre avec r®signation et courage. 

Craignant d'être prévenu par la mort, son premier soin fat de composer en la langue du 
pays des instructions sur les vérités les plus nécessaires au salut pour les léguer à ses 
successeurs et il commença de les prêcher lui-même aux infidèles étonnés de la facilité de 
son élocution par lui -même ou par autrui, il rie perdait aucune occasion d'annoncer Jésus-
Christ. Quand les Français partaient pour une expédition, il préparait d'abord leur âme  ; 
puis il faisait des plus intelligents autant de Missio nnaires qu'il chargeait d'annoncer la foi 
aux infidèles, au moyen d'instructions qu'il leur donnait par écrit.  

Car, depuis la mort de Gondrée, chargé pour sa part des Français, il ne pouvait plus guère 
s'éloigner de la colonie ; d'autant moins qu'elle avai t alors beaucoup à souffrir des 
maladies. Vingt -cinq soldats ou colons mouraient alors au Fort-Dauphin, pendant que 
vingt -quatre autres succombaient dans les terres. Il fallait rester pour les assister et pour 
le Service religieux du Fort. C'est là qu'il reçut la visite des fils de Dian Panole, chef d'une 
partie septentrionale de l'île. Ces jeunes gens suivirent assidûment ses instructions, et 
l'invitèrent à venir s'établir au milieu de leur peuple, lui promettant les bonnes grâces de 
leur père et la conversion 
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de ses sujets. Un devoir plus impérieux retenait Nacquart au Fort-Daupbin. Nouvelle 
douleur pour lui, surtout lorsqu'il apprit qu'en effet ce peuple était bien disposé à recevoir 
l'Évangile. 

Cependant, il faisait quelques excursions dans les terres, mais pour quelques jours 
seulement. Ainsi, une fois, un des fils de Dian Ramach étant tombé malade, ce chef 
l'envoya chercher pour lui appliquer le remède du baptême. «Avez -vous l'intention, dit 
Nacquart au chef, de l'élever dans la religion chrétienne ? - Je te le donne, répondit 
Ramach ; il t'appartient  ; sois son père et sa mère.» Le jeune homme fat baptisé et guérit. 
Dian Ramach, suivant sa promesse de l'année précédente, exposa la religion chrétienne à 
ses vassaux, et en lit ressortir la supériorité sur leurs superstitions. Tous demandèrent 
instruction et baptême. Mais le Missionnaire devait retourner au Fort -Dauphin,~ et ne 
pouvait profiter de ces dispositions. Au moins il instruisit le jour les gens des villages, et 
le soir, ait clair de lune, ceux qui revenaient du travail. Il semait  ; d'autres devaient 
moissonner. 

Dans des villages situés par delà Faushère, il suivit un conseil de Vincent. Il avait porté 
avec lui une grande image du jugement dernier, du paradis et de l'enfer. Dans chaque 
vil lage, il commençait par exposer les grandes vérités du salut ; puis, déployant son 
tableau et le montrant : «Que choisissez-vous, demandait-il, du haut ou du bas, du 
paradis ou de l'enfer ? ñ Je n'ai garde, répondaient les insulaires dans leur langage, de 
choisir d'aller avec le diable, c'est avec Dieu que je veux demeurer.» Et ils admiraient 
l'image, s'étonnant qu'on eût pu tracer des figures sur le papier. Ils étaient dans le 
ravissement. Si, l'image pliée, quelqu'un survenait : «Ah ! tu n'as pas vu la richesse,» lui 
disaient-ils. Et il fallait la déplier et recommencer l'explication. Alors, entre Nacquart et 
ces bons insulaires, s'établissait un dialogue familier et confiant. «Père, lui disaient-ils, nos 
ombiasses lie nous parlent jamais de Dieu ; ils ne nous visitent  
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que par intérêt ou pour nous tromper  ; mais toi, tu nous enseignes gratis et nous dis 
toujours la vérité.» Sur les différents points du christianisme, ils exprimaient naïvement 
leurs impressions : malédiction contre le diable, qu'il s auraient été heureux de saisir et de 
brûler  ; malédiction aussi, mais bientôt réprimée par le Missionnaire, contre nos premiers 
parents : «Oh ! quelle belle chose c'eût été, s'écriaient-ils, de demeurer comme Dieu nous 
avait faits, sans travail, sans sujétion aux maladies ni à la mort !» 

Nacquart alla ainsi, montrant son tableau, jusque chez Dian Raberas, chef d'une tribu de 
la vallée d'Amboul. Ce chef était malade. Il demanda qu'on lui parlât de Dieu et qu'on lui 
montrât l'image. Les vassaux réunis, Nacquart entama son explication, et, montrant 
l'enfer.» Là, dit-il, iront les polygames.» Or, Raberas avait cinq femmes. Il pâlit et trembla ; 
puis il pria le Missionnaire de revenir après sa guérison, promettant de ne garder qu'une 
femme, de se convertir et d'obliger ses vassaux à recevoir l'Évangile. 

Rentré au Fort-Dauphin, Nacquart posa la première pierre d'une église dédiée à la sainte 
Vierge, le 2 février 1650, jour de la Purification. De là il reprit le cours de ses visites auprès 
des chefs. Il visita, entre autres, Dian Madombour, grand ombiasse, qui disposait, disait -
on, des sauterelles, puis Dian Marsicori, autre ombiasse qui faisait à son gré la pluie et la 
sécheresse, et toujours au profit de ses rizières et de ses troupeaux. Cependant la 
sécheresse l'avait atteint lui -même. et le peuple, plus malheureux encore, murmure lit. 
«Pleuvra-t-il bientôt  ?» demanda-t-il à Nacquart. ñ C'est, répondit le Missionnaire, le 
secret de Dieu, qui, comme il lui plaît, envoie ou retient la pluie. Mais toi, si tu es si 
puissant, pourquoi laisses-tu se sécher et se perdre les riz du pays et les tiens ? ñ C'est la 
faute des oûlis,» repartit l'ombiasse ; et Nacquart de tonner contre la vanité des idoles. 

De retour au Fort-Dauphin, en 1651, pour y prêcher le carême aux Français, il célébra la 
première messe dans la nouvelle église le jour de Pâques ; solennité qui fut rehaussée 
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par le baptême, la première communion et le mariage de plusieurs Malgaches adultes. 
Ainsi croissait la moisson. En arrivant à Madagascar, il n'avait trouvé que cinq enfants 
baptisés par Belle-barbe ; il en avait baptisé cinquante-deux autres, sans compter soixante-
dix -sept Malgaches adultes et de plus nombteux néophytes qu'il différait de baptiser 
jusqu'à leur mariage, seul espoir de persévérance chez cette nation dissolue. Il veillait 
seulement à ce qu'aucun de ceux-ci ne mourût sans baptême. C'est ainsi qu'il baptisa une 
vieille Malgache dont le corps prit le premier place dans le cimetière des Français. À ces 
biens il faudrait ajouter des pro testants convertis, de nombreux mariages réhabilités entre 
Français et négresses, enfin des projets charitables, surtout pour l'éducation des femmes 
et des filles de ce pays, projets qui, sans avoir été réalisés, ont été portés par Dieu au 
compte de son serviteur.  

Pendant la semaine sainte de cette année 1651, le chef des Matatanes, Dian Taboulaze, 
vint faire sa soumission au comte de Flacourt. Il assista avec admiration aux belles 
cérémonies du culte catholique. Il s'extasiait surtout devant les tableaux représentant la 
sainte-Vierge et le Sauveur en croix. Il touchait les clous des mains et des pieds, dans la 
pensée de les sentir en relief. Nacquart ne manqua pas de lui raconter l'histoire de la vie et 
de la passion de Notre-Seigneur. «Oh ! que tu me ferais plaisir, dit -il alors au 
Missionnaire, si tu venais en notre pays des Matatanes ! J'irais toujours apprendre avec 
toi.» 

Ces heureuses dispositions à recevoir l'Évangile renouvelaient la douleur du 
Missionnaire, que sa solitude réduisait à l'impuissance. Il voyait ces peuples n'attendre 
que le mouvement de lõeau, suivant l'expression de l'Évangile, pour descendre dans la 
piscine du baptême. En parcourant les villages, il entendait ces pauvres gens lui crier : 
«Où est donc cette eau qui lave les âmes, que tu nous as promise ! Fais-en venir et y fais 
les prières.» Et alors, écrivant à Vincent, il disait avec saint François-Xavier : «Où sont tant 
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de docteurs qui perdent le temps dans les académies, pendant que tant de pauvres 
infidèles petunt panem et non est qui frangat eis... Je ne doute point, Monsieur, que tous les 
sujets de la congrégation ne tressaillent de joie à des nouvelles si désirables à leur zèle, et 
ne veuillent coopérer avec Dieu à la conquête de ce nouveau royaume à Jésus-Christ, et 
que, dans la compassion de me voir seul dans un pays si éloigné administrer les 
sacrements aux autres sans en pouvoir recevoir d'autres que la sainte Eucharistie, ils ne 
prient la bonté de Dieu de nie fortifier en sa grâce.» 

Sitôt qu'il eut appris la mort de  Gondrée, Vincent songea, en effet, à ne pas laisser 
Nacquart seul à des fatigues auxquelles il ne pouvait manquer de succomber bientôt. Il 
rappela Jacques Mounier de Picardie, où il était occupé à distribuer des aumônes. Depuis 
longtemps Mounier, natif de  Saintes, souhaitait (le donner sa vie pour le salut des 
infid¯les, et il avait l'ait vïu de r®citer tous les jours le rosaire pour obtenir la gr©ce d'°tre 
destiné aux missions lointaines. Vincent lui associa Toussaint Bourdaise, de Blois, qui 
dépendait alors de l'évêché de Chartres. Mais les troubles du royaume, des rivalités de 
compagnies sur lesquelles nous allons revenir, ne leur permirent de se mettre en mer 
qu'au commencement de 1654, et c'est le 16 août seulement qu'ils arrivèrent au Fort-
Dauphin.  

 

IV  

Mort de Nacquart. ñ Nouveaux Missionnaires.  

Il y avait plus de trois ans déjà que la colonie était veuve de Nacquart, mort à trente-
quatre ans dès le 29 niai 1651, sans que, dans ce long intervalle, la nouvelle en fût venue à 
Paris. C'est Mounier qui, par une lettre du 6 février 1655, transmit à Vincent ces funèbres 
détails. Quelques jours après Pâques, Nacquart s'était senti frappé, et, le dimanche du Bon 
Pasteur, dans le pressentiment de sa fin prochaine, il avait commenté en chaire ce texte : 
«Percutiam pastorem, et dispergentur ores.»  
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Il n'avait pas laissé, malgré sa faiblesse, d'aller à pied dans un village éloigné de plusieurs 
lieues du Fort-Dauphin, pour y baptiser un vieillard et dix enfants. À son retour, il avait 
prêché encore le jour de l'Ascension. Ç'avait été son suprême effort. Il s'était remis au lit et 
avait l'ait ses dernières dispositions. Il avait recommandé aux Français le soin des 
malades, la fidélité à leur foi, le respect pour le Saint-Sacrement qu'il laissait à l'église, 
surtout si, forcés d'abandonner leur fort, ils devaient l'emporter avec eux  ; l'exhumation 
de Gondrée qu'il désirait être mis avec lui dans le même tombeau au pied de l'autel ; puis, 
après vingt-quatre heures de délire, il avait rendu son âme à Dieu. Les Français l'avaient 
enseveli avec ses ornements sacerdotaux, avaient chanté l'office des morts, ce qu'ils 
avaient renouvelé au bout de l'an. 

Malgré l'oubli qui couvre les morts presque aussi promptement que la terre de leur fosse, 
la mémoire de Nacquart était  encore vivante part-ni les Français et parmi les nègres. 

çCõ®tait, a ®crit Flacourt 38, un homme de bon esprit, zélé pour la religion et qui vivait 
exemplairement bien, qui avait déjà la connaissance de la langue à suffisance pour 
instruire les habitants d u pays, à quoi il prenait grand'peine de s'employer 
continuellement  ; et a été de nous fort regretté, d'autant qu'à son imitation beaucoup de 
Français tâchaient à bien vivre, qui depuis, faute d'instruction, se sont laissés aller au vice 
commun de ce pays, qui est celui de la chair.» 

De son côté, Vincent fit de Nacquart et de Gondrée cette touchante oraison funèbre, dans 
une des conférences ordinaires de Saint-Lazare. «O Sauveur ! Un de ces jours, je parlais à 
un de ces Messieurs qui sont revenus de ce pays-là, O Dieu ! que ne me disait-il pas de M. 
Nacquart, le grand serviteur de Dieu  ! Avec quels sentiments m'en parlait-il  ! Que de 
biens ! Grande perte de ce serviteur de Dieu ! Mais 
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grand avantage ! O Sauveur ! Sanguis martyrum semen christianorium ! Cela me fait espérer 
que son martyre (car il est mort pour Dieu) sera la semence des chrétiens ; que Dieu, en 
vue de sa mort, nous donnera la grâce de fructifier... Et de M. Gondrée ! O Dieu ! quels 
sentiments ! quels sentiments ! J'ai toujours présent cet homme-là, sa grande douceur, sa 
grande modestie ; je me sens encore des bons discours qu'il nous tenait dans le tracas 
pour s'embarquer, cet homme de Dieu ! O Sauveur ! Demandons à Dieu qu'il donne à la 
Compagnie cet esprit, ce cïur ; ce cïur qui nous fasse aller partout, ce cïur du Fils de 
Dieu, ce cïur de Notre-Seigneur ! Cïur de Notre-Seigneur ! Cïur de Notre-Seigneur ! 
qui nous dispose à aller comme il irait et comme il serait allé, si sa sagesse éternelle eût 
jugé à propos de travailler pour la conversion des nations pauvres.» 

Privés de prêtres depuis si longtemps, les Français, Flacourt en tête, reçurent Mounier et 
Bourdaise avec beaucoup d'honneur et de cordialité. Ils les installèrent d'abord dans leur 
petite case ; puis on se rendit à l'église, où la joie fut au comble quand les saintes espèces 
laissées par Nacquart furent trouvées en état de parfaite conservation. 

De leur côté, les nègres baptisés par les premiers Missionnaires accoururent vers leurs 
successeurs, amenant avec eux une multitude de compatriotes venus de tous les pays 
voisins pour se faire instruire  ; en sorte que la case se trouva bientôt trop petite, et qu'il 
fallut en construire une seconde plus grande, destinée exclusivement aux catéchismes. 

C'est que Français et nègres avaient toutes sortes de raisons de désirer l'arrivée des 
Missionnaires. Flacourt voyait tous les jours sa colonie dépérir sous les coups des 
maladies et des Malgaches, et lui-même était menacé d'assassinat. Ceux qu'il envoyait 
faire du butin ne revenaient pas ; car les Malgaches infestaient les routes, enlevaient les 
bestiaux et massacraient les Français égarés. On leur imposait quelquefois à force, de 
courage, et ces barbares disaient 
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alors : «Nous avons ouï parler des Portugais ; nous avons connu les Hollandais et les 
Anglais - mais ce ne sont pas des hommes comme vous autres : car vous ne vous souciez 
point de votre vie, et quoique vous voyiez la mort devant vos yeux, vous ne vous 
épouvantez pas. Vous êtes autres que ces étrangers ; vous n'êtes pas des hommes, mais 
des lions.» Malgré tout, c'étaient des trêves sans cesse violées par des chefs perfides, de 
perpétuelles attaques, et les Français, bloqués au Fort-Dauphin, avaient à lutter à la fois 
contre la disette et les armes des Malgaches. 

Et aucun navire ne venait de France ! Flacourt s'étonnait péniblement de l'abandon où le 
laissait la Compagnie d'Orient, lorsque, le 11 août 1654, cinq jours avant l'arrivée des 
Missionnaires, il vit se diriger vers lui par terre deux Français déjà venus à Madagascar. 
Pas de navire en vue ! Par où étaient-ils arrivés et que lui voulaient -ils ? Ils lui 
annoncèrent que la Compagnie avait cédé ses droits au maréchal de La Meilleraye, dont 
deux vaisseaux étaient mouillés à quatre lieues de l'anse Dauphine. Une lettre du 
surintendant Fouquet le prévenait que ces deux vaisseaux lui amenaient deux prêtres de 
la Mission et les recommandait à sa bienveillance religieuse. Bien de plus sur la conduite 
qu'il devait tenir. Ce ne fut que le 16 qu'on lui remit une lettre de La Meill eraye, qui 
semblait accepter ses services et mettre de nouvelles ressources à sa disposition. Du reste, 
pas un mot de la Compagnie dont il était le représentant. 

Cette Compagnie, frappée de mort avec Richelieu, son protecteur, avait pourtant obtenu, 
en 1652, la continuation de ses privilèges pour quinze ans ; mais elle traînait une existence 
languissante. C'est alors que La Meilleraye, prévoyant sa fin prochaine, envoya les deux 
navires que nous venons de voir en rade du Fort-Dauphin, pour s'emparer de 
Madagascar en son nom. 

Ces tristes rivalités marchandes avaient retardé l'envoi de nouveaux Missionnaires. 
Pressé enfin de venir au secours 
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des siens, Vincent s'était déterminé à confier Mounier et Bourdaise aux vaisseaux de La 
Meilleraye. Car comment faire ? La Compagnie d'Orient était menacée d'une dissolution 
évidemment prochaine. Prendre des engagements avec elle, c'était s'attirer les 
persécutions des agents du maréchal, qui, suivant toutes les probabilités, allait se rendre 
le seul maître de l'île. Cependant nous verrons Vincent hésiter encore entre la Compagnie 
et La Meilleraye, ce qui gênera le transport des apôtres de l'Évangile. 

En attendant, Mounier et Bourdaise s'étaient mis aussitôt à l'étude de la langue, et, au 
bout de quelques mois, ils pouvaient catéchiser les nègres en même temps qu'ils faisaient 
le service spirituel des Français. Tout allait au mieux, lorsqu'une révolution se fit dans le 
gouvernement de la colonie. 

Flacourt, sans pouvoirs assurés, en butte aux réclamations de ses colons qu'il ne pouvait 
satisfaire, menacé par Pronis, l'ancien gouverneur, et par le capitaine La Forêt, venus l'un 
et l'autre sur les navires de La Meilleraye, deux compétiteurs en expectative qui le 
pouvaient à chaque instant supplanter, résolut de repasser en France pour s'y informer de 
la situation réelle de la Compagnie d'Orient. Il fit donc un traité par lequel il livrait aux, 
mains de Pronis et de La Forêt la colonie, dont il constatait l'état prospère : provisions 
abondantes en riz et en bétail, contributions de guerre rentrées dans sa caisse, 
nombreuses tribus soumises à l'autorité du roi de France, ainsi que les îles Sainte-Marie et 
Mascareigne (Bourbon). 

Parti le 5 février 1655, et débarqué à Nantes le 18 juin de la même année, il apprit bientôt 
la cause de son abandon, c'est-à-dire les intrigues et les rivalités plus haut racontées. 

Pendant qu'il cherchait à relever en France les affaires de la Compagnie, la colonie était en 
proie à des malheurs dont son départ avait été l'occasion. Une partie du fort et des 
magasins était devenue la proie des flammes, au 
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milieu des réjouissances destinées à célébrer l'installation de Pronis. Quelques jours après, 
un autre incendie éclatait et dévorait le reste du fort, la chapelle et la presque totalité du 
village  : désastre mortel pour la colonie, que, sans provisions et sans instruments de 
travail, Pronis ne put jamais réparer. De son côté, Bourdaise fit construire, à quelque 
distance du fort, une nouvelle case, où il reprit l'explication par tableaux de l a religion 
chrétienne. 

Pendant ce temps, le mauvais succès d'une expédition, entreprise chez les Mohafules, 
allait être plus funeste encore. Comme un grand nombre de Français étaient morts sans 
sacrements dans les expéditions précédentes, Pronis demanda à Mounier d'accompagner 
celle-ci. À peine acclimaté, mais heureux d'une telle occasion de porter la foi chez les 
infidèles, Mounier partit à la fin de février 1655.  

Trois mois s'étaient passés sans qu'on reçût des nouvelles de l'expédition, lorsque, le 23 
mai, un Français paraît sur une colline éloignée. On court vers lui et on apprend que tous 
ceux de ses compagnons qui avaient échappé aux sagaies des Malgaches étaient tombés 
malades ; que Mounier, très-malade lui -même, après s'être traîné longtemps sans boire, 
sans prendre aucune nourriture, était porté depuis six jours par les nègres sur un 
brancard. 

Bourdaise se rend en toute hâte au camp français. Il se dirige vers la case de Mounier. Un 
râle lui apprend que son compagnon est à l'agonie. En effet, Mounier n'attendait pour 
mourir que les derniers sacrements ; et à peine les eut-il reçus, qu'il s'endormit doucement 
dans le Seigneur la veille de l'Ascension. 

L'expédition rentra à la colonie dans un état pitoyable, diminuée de dix -huit Français, 
presque sans butin, et avec le cadavre de Mounier que Bourdaise déposa à côté de 
Nacquart et de Gondrée. 

Seul à son tour, Bourdaise reprit avec courage son saint apostolat. Avec l'approbation du 
gouverneur, il parcourait les cases, en chassait les femmes de mauvaise vie, et était 

 



- 132 - 

assez heureux pour faire de plusieurs d'entre elles des Madeleines repentantes. 

Cependant, la colonie manquant de toutes provisions, une expédition nouvelle fut 
résolue. La Forêt monta sur un canot qu'il voulait diriger vers Galhemboul e, Sainte-Marie 
et la mer Rouge. À Galhemboule, il maltraita les naturels, qui le massacrèrent. Le canot 
continua sa route, mais ne rapporta que quelque tonnes de riz. 

Pendant cette expédition, Pronis, accablé de tant de désastres, tomba malade et fut bientôt 
à la mort. Il fit appeler Bourdaise. Le Missionnaire crut qu'il voulait revenir de son 
protestantisme, ou plutôt de son incrédulité  : il ne voulait que lui confier sa fille  ; et le legs 
charitablement accepté, il expira dans l'impénitence des crimes dont il avait rempli la 
colonie naissante. La jeune fille abjura l'hérésie, entraîna par son exemple trois de ses 
coreligionnaires, en sorte qu'il lie resta plus que deux protestants au Fort-Dauphin.  

Des Perriers succéda à Pronis. Malgré tant de fatales expériences, il inaugura son règne 
par des massacres, des pillages, des exécutions aussi maladroites qu'injustes et cruelles. 
Les chefs condamnés à mort demandèrent le baptême que Bourdaise, témoin impuissant 
de ces abominables scènes, leur administra. Les autres chefs allaient exercer de terribles 
représailles, lorsque deux d'entre eux, redoutant la colère des Français, vinrent se livrer, 
avec leurs familles, à Des Perriers, en gage de la fidélité de leurs parents. D'autres chefs 
suivirent cet exemple et livrè rent leurs fils. Pendant leur séjour au Fort-Dauphin, tous se 
firent instruire dans la religion chrétienne, assistèrent à la prière et aux cérémonies du 
culte catholique. Bourdaise se disposait à les baptiser ; mais la paix fut conclue ; ils 
retournèrent d ans leur pays, invitant seulement le Missionnaire à y venir instruire leurs 
sujets. 

Cependant le sol dévasté par le pillage ou dévoré par la sécheresse ne produisait plus rien 
pour la nourriture de la  
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colonie. Les Français étaient exténués, les nègres mouraient de faim. Sans ressources lui-
même, Bourdaise va de porte en porte, recueille riz, fruits, ossements, et distribue ainsi 
chaque jour une pleine chaudière de soupe aux plus affamés, comme on le faisait dans le 
même temps à la porte de Saint-Lazare. Cette charité touche ces pauvres gens. Tous 
demandent le signe du chrétien, chefs et vassaux. «Oh ! écrivait alors à Vincent le 
Missionnaire, s'il y avait ici deux ou trois prêtres, dans un an tout ce grand pays, d'Anos 
serait baptisé. Je tâche au moins d'en inspirer le désir, pour que ce baptême in voto 
supplée dans la nécessité.» 

Héritier de la haine de son père Ramach, Dian Panolahé voulut profiter de ces désastres 
pour exterminer les Français. Des Perriers le prévint. Il envoya de nuit à Faushère un 
détachement qui se saisit de sa personne et l'amena au Fort-Dauphin. Le chef perfide 
allait être passé par les armes, lorsque Dian Machicore, son parent, vint traiter de sa 
délivrance avec Dian Nananghe. C'étaient ces mêmes chefs que nous voyions tout à 
l'heure en otage. Cette fois, Bourdaise eut la consolation d'achever son ïuvre. Il baptisa 
solennellement les cinq enfants de Machicore, dont l'aîné devint un chrétien parfait. 
Mananghe lui confia l'éducation chrétienne de son fils, et le père de ce chef, vieillard 
centenaire, touché de l'exemple de ces jeunes gens, voulut aussi se faire chrétien. La fête 
de la Purification de 1656, célébrée avec grande pompe, répandit de bons désirs dans les 
âmes, et les fêtes de Pâques et de la Pentecôte furent solennisées par de nombreux 
baptêmes. Le bruit de ces conversions se répandit au loin. Un vieillard de soixante-dix 
ans, chef d'Imours, dangereusement malade, après avoir vainement invoqué ses oûlis, 
demanda sa guérison au baptême : il l'obtint  ; et cette guérison merveilleuse multiplia le 
nombre des chrétiens. 

Cependant Vincent de Paul et La Meilleraye n'oubliaient pas Madagascar, dont ils avaient 
pu apprendre par Flacourt l'état religieux. Quatre navires étaient en partance pour  
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cette île dans le port de La Rochelle. Trois Missionnaires, Mathurin de Belleville, Claude 
Dufour et Nicolas Prévost, y montèrent, le 29 octobre 1655, avec huit cents hommes, tant 
matelots que soldats. La flottille avait à peine perdu de vue les côtes de France, que 
Belleville mo urut, le 17 janvier 1656. Après un pénible voyage de sept mois, le 29 mai de 
la même année, l'escadrille mouilla au Fort-Daupbin. Elle avait perdu cent hommes dans 
la traversée, et elle comptait encore deux cents malades. Grande pourtant fut la joie de 
Bourdaise, à la vue de ces chers compagnons. On était à la veille de la Fête-Dieu, et il 
voulut la célébrer avec une pompe jusqu'alors inconnue à Madagascar. Des arcades 
orn®es de bouillons de papier blanc et relev®es de nïuds de ruban rouge, des tentures de 
linge blanc, de la verdure et des fleurs, en firent pourtant tous les frais. Dufour portait le 
Saint-Sacrement, assisté de Bourdaise en surplis. Le chevalier de Sourdis tenait la 
chasuble, le gouverneur et son lieutenant portaient le dais ; quatre mousquetaires 
marchaient aux quatre angles et quatre autres portaient des flambeaux ; quatre petits 
Indiens, habillés de blanc, jonchaient la terre de fleurs, et deux autres faisaient fumer 
l'encens ; le reste du peuple marchait en ligne avec des cierges allumés. Ainsi défila la 
procession au bruit des salves du canon des vaisseaux et du fort, et des décharges de 
mousqueterie. Il n'en fallait pas tant pour ravir les bons néophytes.  

Courte fut la joie de Bourdaise. Après quelques jours passés au Fort-Daupbin, où, at teint 
lui -même du scorbut, Dufour se fit le consolateur, l'infirmier et le médecin des malades, 
ce Missionnaire duit aller rejoindre son confrère Prévost à Sainte-Marie, lieu de sa 
destination, et Bourdaise rentra dans sa solitude. 
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V 

Morts. - Toussaint Bourdaise.  

Du Rivan, le nouveau gouverneur, après avoir installé cent colons à Sainte-Marie qu'il 
venait d'occuper au nom de La Meilleraye, fit une campagne dans la mer Rouge. À son 
retour dans l'île, il n'y trouva plus que des tombes. Le scorbut avait bientôt atteint tous les 
Français, réduits déjà à la disette. Les deux Missionnaires avaient d'abord partagé avec 
eux leur maigre ration, puis s'étaient condamnés à un jeûne rigoureux pour la leur laisser 
tout entière. Malade, fatigué par le climat, épuisé par les soins des corps et des âmes, 
Dufour avait encore conçu la pensée de, consacrer Sainte-Marie aux douze apôtres, et, 
dans ce dessein, il était parti pour aller planter une croix dans chacun des douze quartiers 
de l'île, traversant les rivières, dormant sur la terre nue et humide, exposé à la pluie et aux 
ardeurs du soleil des tropiques. À la dixième station, il était tombé. Rapporté auprès de 
ses confrères, il était mort au bout de dix-huit jours  ; un mois après, Prévost l'avait suivi. 

De provisoire, la solitude de Bourdaise menaçait de devenir éternelle : «Me voilà dans 
l'extrémité du malheur, mon cher père, écrivit -il à Vincent, et en état de ne plus rien 
attendre à l'avenir, puisque je n'ai rien plus à perdre, ni peut -être à espérer, vu que cette 
terre ingrate dévore si cruellement, non point ses habitants, mais ses propres libérateurs. 
Vous entendez assez, Monsieur, ce que j'ai à vous dire, et ce que je voudrais vous pouvoir 
taire, pour épargner vos larmes et mes soupirs. M. de Belleville, dont je n'ai jamais connu 
que le nom et les vertus, est mort dans le chemin. M. Prévost, après avoir essuyé les 
fatigues du voyage, est mort. M. Dufour, que je n'ai vu ici que pour connaître le prix de ce 
que je devais perdre, est mort. Enfin, tous ceux de vos enfants que vous avez envoyés à 
Madagascar 
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sont morts : et je suis ce misérable serviteur demeuré seul pour vous en donner la 
nouvelle.» 

Pour mettre quelque consolation à côté de la douleur, Bourdaise racontait ensuite ses 
travaux et ses succès. De Sainte-Marie, du Rivan était revenu désespéré au Fort-Dauphin, 
puis s'était embarqué pour la France sur une prise anglaise, laissant à son lieutenant 
Gueston le gouvernement de la colonie. Gueston avait rebâti le fort, et Bourdaise avait 
transporté sa case entre le village des nègres et l'habitation des Français, pour être plus à 
portée des uns et des autres, et pouvoir suffire à leur service. Il avait aussi fait construire 
mie église plus vaste pour contenir les nombreux néophytes, une grande case pour les 
catéchismes, et une autre pour servir d'hôpital, en attendant des Filles de la Charité qu'il 
espérait voir Lin jour le remplacer auprès des malades, dont il devait être, comme tous ses 
confrères, le médecin, l'infirmier en même temps que le directeur spirituel. Comptant sur 
de nouveaux Missionnaires, il avait commencé un séminaire avec cinq jeunes enfants qui 
pourraient devenir un jour de bons prêtres, capables de convertir leurs nationaux. Quatre 
jeunes Malgaches étaient alors élevés dans le même dessein à Saint-Lazare. Pendant que 
Dufour et Prévost étaient avec lui, il avait en la pensée de laisser Lin d'eux au Fort-
Dauphin, et de parcourir, lui, les villages, restant huit ou dix jours en chacun, j jusqu'à ce 
qu'un Malgache sût assez prier Dieu pour l 'apprendre aux autres. Par là il aurait satisfait 
à l'empressement des pauvres nègres qui l'appelaient de toutes parts. 

Force de se restreindre, Bourdaise dut concentrer son action. Il avait encore beaucoup à 
faire. Il était accablé de gens qui venaient apprendre à prier. Il les réunissait à l'église, et 
ces voix discordantes d'hommes et de femmes, de jeunes et de vieux, de pauvres et de 
riches, unis en la foi d'un même Dieu, formaient à ses oreilles le plus doux concert. Les 
baptêmes, les mariages, se multipliaient. Les cérémonies des funérailles chrétiennes, 
surtout quand elles 
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s'appliquaient à des Dians baptisés, frappaient les nègres. Ils accouraient en foule pour 
voir mettre en terre ceux que naguère ils regardaient comme des dieux. Ils admiraient la 
religion catholique pour la sainte égalité qu'elle pratique à la mort, et pour la charité qui 
la porte à accorder les derniers honneurs à ceux qui hier, avant leur baptême, rie lui 
voulaient que du mal.  

Un peu de thériaque, un onguent administré à propos, une opération heureuse, c'en était 
assez pour décréditer l'ombiasse et les oûlis et attirer au Missionnaire. Du reste, Bourdaise 
ne négligeait, par les ombiasses eux-mêmes, et il tâchait de convertir ceux surtout qui, par 
leur réputation de science ou leurs prétendues divinations, avaient plus de crédit sur ces 
peuples. 

En somme, l'ïuvre de Dieu se faisait, et, malgr® le profond sentiment de son n®ant, 
Bourdaise osait se dire : Si je venais à manquer, que deviendrait cette pauvre Église ? 
«Dieu, qui  me fait voir cette extrémité, écrivait -il en finissant à Vincent de Paul, me presse 
de me prosterner en esprit à vos pieds, comme je le suis ici de corps, pour vous dire de la 
part de tant d'âmes, avec toute l'humilité et le respect qu'il m'est possible : Mitte quos 
missurus es. Envoyez-nous des Missionnaires ; car ceux qui sont venus mourir à nos portes 
n'ont point été envoyés à Madagascar pour y demeurer : ils ont été seulement appelés par 
ce chemin an ciel... Que d'hommes se damnent ici, faute d'avoir un homme qui leur aide à 
se sauver !.. Et c'est ce qui rue cause plus de douleur, surtout quand je me représente que 
leurs anges gardiens me disent : Si fuisses hie, frater meus non fuisset mortuus... O mon cher 
père ! que je fais souvent des souhaits que tant d'ecclésiastiques capables qui sont en 
France dans l'oisiveté et qui savent ce grand besoin d'ouvriers fissent quelquefois une 
semblable réflexion, et se persuadassent vivement que Notre-Seigneur même leur fait ces 
reproches à chacun d'eux en particulier : O sacerdos. si fuisses hic, frater meus non fuisset 
mortuus ! Sans 

 



- 138 - 

doute qu'une telle pensée leur donnerait de la compassion, et même de la frayeur, surtout 
s'ils considéraient attentivement que, pour avoir négligé de rendre cette assistance 
spirituelle, le même Jésus-Christ leur dira un jour ces terribles paroles  : Ipse impius in 
iniquitate sua morietur, sanguinem vero ejus de manu tua requiram. Oh ! que si les prêtres, les 
docteurs, les prédicateurs, les catéchistes, et autres qui ont talent et vocation pour ces 
missions éloignées, faisaient bien attention à tout ceci, et surtout au compte qui leur sera 
demandé de tant d'âmes qui, faute d'assistance de leur part, auront été damnées, il n'y a 
point de doute qu'ils seraient bien plus soigneux qu'ils ne sont d'aller au loin chercher les 
brebis égarées pour les ramener au bercail de l'Église.» 

Et craignant que la mort de ses meilleurs prêtres lie détournât Vincent de cette Mission, il 
l'y ramenait par toute sorte de raisons et d'exemples, répétant toujours «Envoyez-nous au 
plus tôt quelques bons ouvriers, je vous en conjure, mon cher père... Il est vrai que vous 
avez perdu beaucoup d'enfants, et de bons sujets ; mais je vous supplie pour l'amour de 
Jésus-Christ de ne vous point décourager pour cela, et de ne point abandonner tant 
d'âmes qui ont été rachetées par le Fils de Dieu. Tenez pour assuré que, si tant de bons 
Missionnaires sont morts, ce n'est point l'air du pays qui en est la cause ; mais ou les 
fatigues de leurs voyages, ou leurs mortifications excessives, ou bien le travail immodéré, 
qui sera toujours ici trop grand pendant qu'il y aura peu d'ouvriers.»  

Plein de confiance en Dieu alors même qu'il était le plus courbé sous sa main, Vincent ne 
se décourageait ni devant la mort de ses enfants, si cruelle pourtant ¨ son cïur, ni devant 
les conseils de ses amis qui lui disaient de renoncer à une entreprise que le ciel semblait 
condamner. «L'Église, répondait-il, a été établie par la mort du Fils de Dieu, affermie par 
celle des apôtres, des papes et des évêques martyrisés ; elle s'est multipliée par la 
persécution. Dieu a 
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coutume d'éprouver les siens lorsqu'il a quelque grand dessein sur eux. Sa divine bonté 
fait connaître qu'elle veut à présent, autant que jamais, que son nom soit connu, et le 
royaume de son Fils établi en toutes les nations. Il est évident que ces peuples insulaires 
sont disposés à recevoir les lumières de l'Évangile. Déjà six cents d'entre eux ont reçu le 
baptême par les travaux d'un seul Missionnaire que Dieu y a conservé, et ce serait contre 
toute raison et charité d'abandonner ce serviteur de Dieu qui crie au secours, et délaisser 
ce peuple qui ne demande qu'à être instruit.» 

Et il parlait aux siens avec une résolution plus énergique encore, pour les porter à 
réclamer les postes glorieux que la mort venait d'ouvrir. «Dites -moi, demanda-t-il dans 
une conférence du 30 août 1657, ce serait une belle armée, laquelle, parce qu'elle aurait 
perdu deux, trois, quatre ou cinq mille hommes, abandonnerait tout là  ! Il ferait beau voir 
une armée ainsi faite, fuyarde et poltronne ! Disons de même de la Mission : Ce serait une 
belle Compagnie que celle de la Mission, laquelle, parce qu'en voilà cinq ou six de morts, 
abandonnerait l'ïuvre de Dieu ! Compagnie lâche ! attachée à la chair et au sang !» 

 

VI  

Nouveaux désastres. ñ Naufrages. 

A cette sainte provocation, prêtres et frères se levèrent, se déclarant prêts à partir. Vincent 
choisit deux prêtres, Boussordec et Herbron, et le frère Christophe, qui tous les trois 
s'embarquèrent à Nantes le 30 octobre 1656. À peine le vaisseau sortait-il de la Loire, 
qu'une tempête l'y repoussa, et il dut rentrer en rade à Saint-Nazaire. Le jour de la 
Toussaint, les deux prêtres dirent la messe sur le vaisseau, mais, ayant été incommodés 
par l'agita tion, ils prirent terre le lendemain pour la célébrer dans une église. Ils voulurent 
ensuite retourner à bord : la mer était si grosse que personne heureusement ne s'osa 
commettre sur une chaloupe 
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pour les y conduire. Le 3 novembre, entre dix et onze heures du soir, la tempête poussa le 
navire sur un banc de sable où il se brisa. Cent vingt personnes périrent. 

Cependant le frère Christophe était resté à bord. À la vue du danger, il saisit quelques 
planches, en forme un radeau, et, avec quinze ou seize compagnons, il se livre à la merci 
des vagues. De son manteau il fait une voile, il tient à la main son crucifix comme la barre 
du gouvernail, et dirige ainsi le frêle esquif, affirmant à ses compagnons qu'aucun ne 
périrait, s'ils avaient confiance en Dieu. «Remarquez, je Vous prie, disait Vincent en 
racontant cette aventure, la foi de cet enfant !» En effet, après avoir été ballotté pendant 
une nuit et un jour, le radeau déposa tous les passagers sur la côte de Paimbeuf, à 
l'exception d'un seul qui, au moment de mettre pied à terre, expira de froid et de peur. 
«Ne voilà-t-il pas, Monsieur, ajoutait Vincent, une protection de Dieu bien spéciale sur ces 
trois Missionnaires, et particulièrement sur ce bon frère qui, étant fort timide de son 
naturel, a eu néanmoins assez de courage pour lui et pour encourager les autres clans ce 

péril éminent 39 ?» 

Les trois Missionnaires revinrent à Paris, et Vincent prépara un nouveau départ. 
Cependant le maréchal de La Meilleraye et l'ancienne Compagnie d'Orient étaient 
toujours en lutte et en procès. La Compagnie, qui ne renonçait pas à ses droits sur 
Madagascar, se disposant à y envoyer un vaisseau, demanda des Missionnaires qui lui 
furent promis. En même temps, Vincent de Paul promettait aussi deux ou trois prêtres à 
La Meillerave, qui avait un navire en partance. Mais le maréchal voulait le monopole du 
transport des Missionnaires comme du gouvernement de la colonie. Irrité de voir Vincent 
se partager entre lui et la Compagnie d'Orient, il garda d'abord un silence blessant, puis 
déclara qu'il ne se servirait plus des prêtres de Saint-Lazare. 

 

                                                 
39 Lettre du 1er décembre 1656.- La Gazette de France de la même année, n° 160, Parla de ce sauvetage 

miraculeux, «attribué à la foi d'un frère de la Mission.»  
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En effet, il demanda des pères capucins pour la Mission de Madagascar. Vincent n'usa de 
son crédit ni à la cour ni à Rome ; il ne plaida point ses droits de premier occupant 
consacrés par la mort de plusieurs de ses prêtres. «il en sera ce qu'il plaira à Dieu, se 
contenta-t-il de dire. Si M. le maréchal s'accommode avec ces bons religieux, je vais 
rappeler M. Bourdaise. Notre maxime est toujours de céder la place aux autres, estimant 

et devant estimer qu'ils feront mieux que nous 40.» 

'Déjà vingt -quatre capucins étaient sur le point de s'embarquer pour aller mettre la faux 
dans une moisson qu'ils n'avaient pas semée, lorsque La Meilleraye revint sur sa 
résolution et demanda des Missionnaires. Vincent lui en, envoya quatre  : Le Blanc, 
d'Averoult, Arnoult et Des Fontaines, auxquels il joignit le courageux frère Christophe et 
un des nègres élevés à Saint-Lazare, «qui est bon enfant, écrivit-il (22 février 1658), et qui 
servira de frère, d'interprète et de catéchiste aux Missionnaires, Dieu aidant.» 

Les Missionnaires partirent de Nantes le 13 mars 1658. Dès le lendemain une tempête 
s'éleva ; mâts et gouvernail furent bientôt rompus  ; et pendant huit jours le vaisseau fut à 
la merci des vents et des flots, jusqu'à ce qu'il réussît à entrer dans le port de Lisbonne. 
Radoubé, il se remit en mer ; mais il n'avait échappé à la tempête que pour tomber au 
pouvoir d'un navire de guerre espagnol. «Voilà un beau sujet d'adorer les conduites de la 
Providence, dit Vincent (lettre du 5 juillet 1658), et de leur assujettir nos pauvres 
raisonnements.» 

Cependant les Espagnols, en guerre avec la France, ne l'étaient pas avec les pauvres 
Missionnaires. Aussi leur accordèrent-ils à Saint-Jacques de Compostelle une hospitalité 
généreuse, puis ils les renvoyèrent en France. 

L'année suivante, Vincent, toujours ferme et confiant, tenta une troisième fois l'entreprise. 
Deux vaisseaux allaient partir pour Madagascar, l'un envoyé par le maréchal de 

 

                                                 
40 Lettre du 21 décembre 1657, à Jolly, Rome. 
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La Meilleraye, l'autre par la Compagnie d'Orient. Pallu, évêque d'Héliopolis, partant pour 
les Indes, avait choisi ce dernier. Vincent aurait bien voulu mettre ses prêtres sous une 
telle direction. Mais la Compagnie d'Orient était de plus en plus défaillante, et si, comme 
il était vraisemblable, elle interrompait bientôt son commerce, le maréchal irrité refuserait 
désormais de se charger des Missionnaires, et c'en serait fait de la Mission de Madagascar. 

Aussi Vincent écrivit -il à La Meilleraye (22 novembre 1659), par l'entremise de madame 
d'Aiguillon, sa parenté, qu'il retirait à la Compagnie d'Orient toute promesse, qu'il était 
exclusivement de son parti, et qu'il n'était plus lié qu'à Dieu et à lui  ; et en même temps il 
pria Caset, le représentant de la Compagnie, de lui faire ses excuses, donnant ses raisons 
de la préférence qu'il était obligé d'accorder au maréchal, qui lui -même avait toujours 
préféré ses prêtres à tous autres, qui d'ailleurs en avait un en sa puissance, ainsi que les 
catholiques instruits et baptisés par les Missionnaires. Il écrivit aussi à Nantes, à Estienne, 
le supérieur des nouveaux Missionnaires qu'il se disposait à envoyer : «Quand vous serez 
arrivé à Madagascar, je vous prie de n'avoir, ni vous ni les vôtres, aucune communication 
avec les gens de ces messieurs, mais de vous attacher de toute votre affection aux intérêts 
de ce bon seigneur, pour l'obligation que nous avons de lui obéir. C'est ce que je lui 
mande que vous ferez, et vous pourrez le lui confirmer. Je ne pense pas qu'après cette 
assurance il veuille exiger vos serments de fidélité, ni de vous ni des autres. Et s'il le 
voulait faire, dites -lui qu'étant enfants d'obéissance, il vous suffit de savoir quelle est 
l'intention de ceux qui vous envoient pour n'aller jamais au contra ire, et que c'est le vrai 
serment» (22 novembre 1659). 

Déjà Vincent avait arrêté le choix des Missionnaires. Il écrivit à l'un d'eux, occupé alors à 
Richelieu, cette lettre, qu'il adressa aussi, sans doute, en termes à peu près semblables, à 
ses compagnons de voyage. «... Allez donc, 
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Monsieur, allez in nomine Domini ! Je prie Notre-Seigneur qu'il vous tienne par la main, 
qu'il vous défende et vous console dans les dangers, qu'il soit toujours avec vous et sur la 
terre et sur la mer, de sorte que vous arriviez là en parfaite santé, et qu'il lui plaise, par sa 
bonté infinie, vous remplir de son esprit, pour le faire connaître et aimer par ce pauvre 
peuple qui a tant de dispositions à embrasser notre sainte foi... Allez, donc de tout point, 
Monsieur, dans la confiance que celui qui vous appelle aura le même soin de vous que de 
la prunelle de son ïil ! Ménagez-vous (et il cite l'exemple des autres Missionnaires morts 
d'excès de fatigues)... Si vous trouvez en vie le bon M. Bourdaise, vous vous représenterez 
en quelque façon l'image de Notre-Seigneur ; et croyez-le bien, de ce côté-là comme en 
toutes choses, c'est une des personnes les plus douces, des plus fortes, des plus sages, des 
plus zélées et des plus aimables que je connaisse. Oh ! Monsieur, que vous serez consolé 
quand vous l'embrasserez, quand vous verrez les traits de son visage, et que vous 
demeurerez avec lui ! Allez donc, Monsieur, ¨ cette ïuvre de perfection ! Je prie Notre-
Seigneur qu'il vous bénisse ; et souvenez-vous, s'il vous plaît, dans vos prières de ce 

pauvre vieillard de soixante -dix -neuf ans 41, chargé de péchés.» 

Le 1er décembre 1659, Feydin d'Auvergne, le destinataire de cette lettre, d'Averoult et Des 
Fontaines, d'Artois, partaient de Paris pour se rendre à La Rochelle, lieu de 
l'embarquement, pendant qu'Estienne, de Paris, et le frère Patte, «Normand et bon 
chirurgien,» s'y dirigeaient par mer, afin de transporter plus facilement les bagages de la 
Mission. Une tempête assaillit encore les deux voyageurs et les poussa jusqu'à 
l'embouchure de la Gironde. Une rafale subite brisa le gouvernail et la mâture de la 
barque, et la jeta sur un banc de sable au milieu des rochers. Le bruit du 

 

                                                 
41   Il en avait alors plus de quatre-vingt trois. ñ Jamais le bon saint ne savait bien son âge 
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naufrage et de la perte de tous les passagers se répandit bientôt, et arriva à La Rochelle et 
à Paris. Une lettre d'un jeune Parisien à sa mère donna à ce bruit une terrible consistance. 
Ce jeune homme, qui était sur la barque, racontait que, «Se voyant la mort entre les 
dents,» il s'était jeté dans un petit esquif, et que de là il avait vu la barque, après une 
dernière absolution donnée par Estienne, s'engloutir avec tout l'équipage. 

Vincent ne pouvait plus douter de ce nouveau malheur. Il pleurait sur Estienne, sur ce 
jeune apôtre qui, non content de se consacrer au salut des infidèles, avait sacrifié, de 
l'agrément de sa famille, quarante mille livres de son patrimoine en faveur des Missions 
étrangères. D'ailleurs il redoutait les conséquences d'une telle mort pour l'avenir de la 
Mission de Madagascar. Les parents d'Estienne, haut placés et en crédit, par exemple, 
Philippe de Moucy, conseiller d'État, son beau-frère, n'allaient -ils pas s'en prendre à lui de 
sa perte et user de leur influence pour entraver cette dangereuse entreprise ? Vincent, 
malgré tout, resta calme au dedans et au dehors. Pas un mot, pas un nuage ne décela sa 
tristesse, et trois des siens à qui il avait dû tout dire sous la religion du secret admiraient 
le saint courage du vieillard.  

Vincent se disposait à envoyer un autre supérieur à La Rochelle, et le Missionnaire dînait 
déjà pour partir, lorsque des lettres arrivèrent de Bayonne et de Bordeaux. Sur deux 
d'entre elles Vincent reconnut, et avec quelle joie ! l'écriture d'Estienne. En effet, c'était 
bien lui qui racontait sa miraculeuse délivrance. Le vent, changeant tout à coup de 
direction, avait tiré la barque du labyrinthe de rochers où elle était engagée et l'avait 
rejetée sur les côtes d'Espagne. Mais, sans mâts, sans gouvernail, sans vivres, qu'allaient 
devenir ces malheureux ? Ils errèrent ainsi pendant quinze jours. Enfin, le jour de 

l' Immaculée Conception 42, capitaine 

 

                                                 
42 Nouvelle confession très-remarquable de ce dogme, deux siècles avant sa définition. 
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et matelots se jetèrent aux pieds d'Estienne, et lui demandèrent une dernière bénédiction. 
Estienne leur promit qu'ils ne p®riraient pas, et, sur son invitation, tous firent vïu de 
fréquenter les sacrements, de dire ou d'entendre douze messes et d'habiller douze 
pauvres en l'honneur de la sainte Vierge, s'ils étaient sauvés le jour de l'octave de sa fête. 
Aussitôt le vent tomba, et une brise légère porta rapidement la barque à la hauteur de 

Saint-Jean-de-Luz, où elle fut remorquée par un pêcheur 43. 

 

VII  

Lettre à Bourdaise. ñ Sa mort. 

Estienne et Patte allèrent bientôt rejoindre à La Rochelle leurs confrères, avec qui ils 
s'embarquèrent pour Madagascar le 25 janvier 1660. Ils emportaient cette lettre adressée 
par Vincent à Bourdaise 

«Je vous dirai d'abord, Monsieur, la juste appréhension ou nous sommes que vous ne 
soyez plus en cette vie mortelle, dans la vue du peu de temps que vos confrères qui vous 
ont précédé, accompagné et suivi, ont vécu en cette terre ingrate, qui a dévoré tant de 
bons ouvriers envoyés pour la défricher. Si vous êtes encore vivant, oh ! que notre joie en 
sera grande, lorsque nous en serons assurés ! Vous nõauriez point de peine ¨ le croire de 
moi, si vous saviez à quel point va l'estime et l'affection que j'ai pour vous, qui est aussi 
grande qu'aucune personne la puisse avoir pour une autre. 

«La dernière petite relation que vous nous avez envoyée, nous ayant fait voir la vertu de 
Dieu en vous et espérer un fruit extraordinaire d e vos travaux, nous a fait jeter des larmes 
d'allégresse à votre sujet, et de reconnaissance envers la bonté de Dieu, qui a eu des soins 
admirables sur vous et sur ces peuples, lesquels vous évangélisez par sa 

                                                 
43 Lettres du 9 janvier 1660. 
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grâce avec autant de zèle et de prudence de votre part, qu'il paraît de disposition de leur 
côté pour être faits enfants de Dieu ; mais en même temps nous avons pleuré de votre 
douleur et de votre perte, à la mort de Messieurs Dufour, Prévost et de Belleville, qui 
trouvèrent leur repos au lie u du travail qu'ils allaient chercher, et qui augmentèrent vos 
peines, lorsque vous en espériez plus de soulagement. Cette séparation si prompte a été 
toujours depuis un glaive de douleur pour votre âme, comme la mort de Messieurs 
Nacquart, Gondrée et Mousnier, l'avait été auparavant. Vous nous avez si bien exprimé 
votre ressentiment, en nous donnant la nouvelle de leur décès, que j'ai été autant attendri 
de votre extrême affliction, que touché de ces grandes pertes. Il semble, Monsieur, que 
Dieu vous trait e comme il a traité son Fils : il l'a envoyé au monde établir son Église par sa 
Passion, et il semble qu'il ne veut introduire la foi à Madagascar que par votre souffrance. 
J'adore ses divines conduites, et je le prie qu'il accomplisse en vous ses desseins. Il en a 
peut-être de bien particuliers sur votre personne, puisque, entre tant de Missionnaires 
morts, il vous a laissé en vie : il semble que sa volonté, voulant le bien qu'ils ont désiré de 
faire, n'en a pas voulu empêcher l'effet en les ôtant du monde, mais le produire par vous 
en vous y conservant. 

«Quoi qu'il en soit, Monsieur, nous avons grandement regretté la privation de ces bons 
serviteurs de Dieu, et nous avons eu grand sujet d'admirer en cette dernière occasion 
surprenante les ressorts incompréhensibles de sa conduite. Il sait que de bon cïur nous 
avons baisé la main qui nous a frappés, nous soumettant humblement à ses touches si 
sensibles, quoique nous ne puissions comprendre les raisons d'une mort si prompte en des 
hommes qui promettaient beaucoup, au milieu d'un peuple qui demande instruction, et 
après tant de marques de vocation qui ont paru en eux pour le christianiser. 

«Cette perte pourtant, non plus que les précédentes ni les 
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accidents qui sont arrivés depuis, n'ont pas été capables de rien rabattre de notre 
résolution à vous secourir, ni d'ébranler celle de ces quatre prêtres et un frère qui s'en vont 
vers vous, lesquels, ayant eu de l'attrait pour votre Mission, nous ont fait de longues 
instances pour y être envoyés. Je ne sais qui sera plus consolé à leur arrivée, ou vous qui 
les attendez depuis si longtemps, ou eux qui ont un très-grand désir de se voir avec vous. 
Ils regarderont Notre -Seigneur en vous, et vous en Notre-Seigneur, et dans cette vue ils 
vous obéiront comme à lui -même, moyennant sa grâce. Pour cela je vous prie de prendre 
leur direction  ; j'espère que Dieu bénira votre conduite et leur soumission. 

«Vous n'auriez pas été si longtemps sans être secouru, si deux embarquements qu'on a 
faits n'avaient mal réussi. L'un s'est perdu sur la rivière de Nantes : il y avait deux de nos 
prêtres et un frère qui furent sauvés par une protection spéciale de Dieu, et près de cent 
personnes y périrent ; l'autre, étant parti l'année passée, fat pris des Espagnols, et quatre 
autres de nos prêtres et un frère qui étaient dedans sont revenus : de sorte qu'il n'a pas plu 
à Dieu qu'aucune aide ni consolation vous soit arrivée de ce côté ici ; mais il a voulu 
qu'elle vous soit venue immédiatement de lui seul, il a voulu être votre premier et  votre 
second en cet ouvrage apostolique et divin auquel il vous a appliqué, pour montrer que 
l'®tablissement de la foi est son affaire propre, et non pas l'ïuvre des hommes. C'est ainsi 
qu'il en usa au commencement de l'établissement de l'Église universelle, choisissant 
seulement douze apôtres qui s'en allèrent séparés par toute la terre, pour y annoncer la 
venue et la doctrine de leur divin Maître  ; mais cette sainte semence ayant commencé de 
croître, sa Providence fit que le nombre des ouvriers s'augmenta, et elle fera aussi que 
votre Église naissante, se multipliant peu à peu, sera pourvue à la fin de prêtres qui 
subsisteront pour la cultiver et pour l'étendre.  

«O Monsieur ! que vous êtes heureux d'avoir jeté les premiers   
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fondements de ce grand dessein qui doit envoyer tant d'âmes au ciel, lesquelles n'y 
entreraient jamais, si Dieu ne versait en elles le principe de la vie éternelle par les 
connaissances et les sacrements que vous leur administrez ! Que puissiez-vous, par le 
secours de sa grâce, continuer longtemps ce saint ministère, et servir de règle et 
d'encouragement aux autres Missionnaires 1 C'est la prière que toute la Compagnie lui fait 
souvent, car elle a une dévotion particulière de recommander à Dieu votre personne et vos 
emplois ; et moi je l'ai très-sensible. Mais en vain demanderions-nous à Dieu votre 
conservation, si vous-même n'y coopérez. Je vous prie donc, avec toutes les tendresses de 
mon cïur, d'avoir un soin tr¯s-exact de votre santé et de celle de vos confrères. Vous 
pouvez juger, par votre propre expérience, du besoin réciproque que vous avez les uns 
des autres, et de la nécessité que tout le pays en a. L'appréhension que vous avez eue que 
nos chers défunts n'aient avancé leur mort par l'excès de leurs travaux vous doit obliger de 
modérer votre zèle. Il vaut mieux avoir des forces de reste que d'en manquer. Priez Dieu 
pour notre petite congrégation, car elle a grand besoin d'hommes et de vertu pour les 
grandes et diverses moissons que nous voyons. à faire de tous côtés, soit parmi les 
ecclésiastiques ou parmi les peuples. Priez aussi Notre-Seigneur pour moi, s'il vous plaît  ; 
car je ne la ferai pas longue, à cause de mon âge qui passe quatre-vingts ans, et de mes 
mauvaises jambes qui ne me veulent plus porter. Je mourrais content, si je savais que vous 
vivez, et quel nombre d'enfants et d'adultes vous avez baptisés ; mais si je ne le puis 
apprendre en ce monde, j'espère de le voir devant Dieu en, qui je suis, etc.» 

Cette lettre ne devait pas arriver à son adresse : le destinataire n'était plus, et les messagers 
ne touchèrent pas le terme de leur voyage. Cependant la traversée fut belle ; trois cents 
lieues encore, et on arrivait à destination ; mais le Vaisseau se brisa au cap des Tempêtes. 
L'équipage fut  
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sauvé et recueilli par les Hollandais, maîtres alors du cap. Les Missionnaires attendirent 
vainement dix mois une occasion pour Madagascar, et revinrent en Europe avec la flotte 
de Batavia. À La Haye, De Thou, ambassadeur de France, leur apprit la mort de saint 
Vincent. Ils se rendirent auprès de son successeur Alméras qui, regardant la Mission de 
Madagascar comme une des plus précieuses portions de son héritage, n'hésita pas à y 
envoyer de nouveaux Missionnaires. Estienne et le frère Patte se dévouèrent de nouveau, 
et on leur adjoignit le Missionnaire Manié, le prêtre auxiliaire Frachey et le frère Lebrun. 
Tous abordèrent enfin à Madagascar vers la fin de l'année 1662. «Ah ! s'écrièrent les 
Français en les recevant, nous ne nous soucions plus de mourir, puisque vous êtes ici, et 
nous ne doutons plus que Dieu ne remette cette terre en son premier état.» Depuis cinq 
ans, en effet, ils étaient privés de prêtres. Au commencement de juin 1657, Champmorgon, 
commandant du fort d'Amboul, étant tombé malade, Bourdaise s'était re ndu auprès de lui 
pour lui administrer les sacrements. À peine arrivé, le Missionnaire était pris lui -même de 
la fièvre, et, revenu avec peine au Fort-Dauphin, tantôt à pied, tantôt porté par les nègres, 
le 25 juin il expirait. C'était le septième que dévorait la Mission de Madagascar, et elle 
avait déjà coûté 8,000 livres à la Compagnie. 

 

VIII  

Fin de la Mission de Madagascar.  

Bourdaise laissait en mourant la colonie dans un état prospère. Telle ne la retrouvèrent par 
ses successeurs, ni sous le rapport religieux, ni sous le rapport politique. Les Malgaches 
baptisés étaient retournés, pour la plupart, à leurs superstitions, ou avaient été massacrés 
par leurs compatriotes ; et les Français, par leurs débauches, leurs pillages et leurs 
cruautés, avaient ruiné ou soulevé tout le pays. Tout était à recommencer. Estienne et ses 
compagnons  
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reprirent l'ïuvre de leurs pr®d®cesseurs, et ils eurent bient¹t remis les choses sur l'ancien 
pied. De son côté, Champmorgon, le nouveau gouverneur, par une conduite nouvelle, 
soumit et pacifia toute l'´le. Pour achever ¨ la fois l'ïuvre politique et l'ïuvre religieuse, le 
gouverneur et les Missionnaires comptaient sur la conversion du Dian Mananghe. Le chef 
perfide promet de recevoir le baptême. Au commencement du carême de 1664, Estienne se 
rend, à cet effet, auprès de lui avec le frère Patte et un Français : tous les trois sont 
empoisonnés dans un banquet. Le frère expire le premier ; Estienne et le Français sont 
achevés à coups de bâton : premiers martyrs de Madagascar ! 

Champmorgon voulut venger leur mort, et celle de quarante autres Français massacrés 
par les Malgaches : lui -même échappa a peine aux coups de Mananghe, et se vit bientôt 
entouré de toutes les forces des insulaires, soulevés par ce chef, et menacé par ses propres 
compatriotes. 

Tel était l'état de la colonie, lorsque le navire hollandais l'Aigle noir, capitaine Hugo, arriva 
au Fort-Dauphin. La Meilleraye avait achevé de ruiner la Compagnie d'Orient. Par un 
dernier effort, la Compagnie avait confié un nav ire au comte de Flacourt. Attaqué par les 
Barbaresques, le navire prit feu, la poudrière sauta, et l'équipage périt. Le surintendant 
Fouquet, membre lui -même de la Compagnie, songea alors à supplanter La Meilleraye et à 
s'emparer pour son compte de Madagascar. C'est lui qui avait envoyé l'Aigle noir dans ce 
dessein ; mais il échoua, grâce à la prudence et à la fermeté de Champmorgon. 

Cependant la colonie était de plus en plus menacée, lorsque, le 11 juillet 1665, arriva le 
vaisseau le Saint-Paul, commandé par de Beausse et Souchu de Rennefort, qui venaient 
prendre possession de Madagascar au nom de la nouvelle Compagnie française des Indes, 
formée en 1664 sous le patronage de Louis XIV. 

L'établissement de la Compagnie des Indes semblait devoir être aussi favorable à la 
religion qu'à la bonne administration  
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de l'île, car Louis XIV avait fait insérer dans ses statuts qu'elle serait obligée d'y entretenir 
avec honneur et protection des ecclésiastiques, et le conseil de la Compagnie s'était 
engagé, en effet, à leur fournir tout ce qui serait nécessaire à leurs personnes et à l'exercice 
de leur ministère. 

Aussi les premiers navires qui mirent à la voile en son nom le 7 mars 1664 emportèrent six 
prêtres de la Mission : Maximilien Cuveron, Charles Boussordec, Marin Boguet, Michel 
Montmasson, Louis Bourot et Veyrat  ; plus les six frères Pomadé, Parisot, Moutier, Galot, 
Bourgoin et Pilliers. Mais Boussordec et le frère Pomadé périrent dans les flots au Cap-
Vert ; les autres seuls arrivèrent à destination. 

Les nouveaux directeurs de la colonie luttèrent entre eux d'amour -propre et d'avarice, 
laissant mourir de faim les colons, les soldats et même les Missionnaires. Des belles 
promesses de la Compagnie, ceux-ci ne recueillaient que mauvais précédés, dénis de 
justice et vexations de toutes sortes. 

Cependant, le 10 mars 1667, quatre nouveaux navires mouillaient dans la rade Dauphine. 
Ils amenaient de Mondevergue le gouverneur général, deux nouveaux Missionnaires, Jean 
Jourdié et Grohan, et les frères Boucher, Gérard et Tranchant ; un troisième Missionnaire, 
Brisjone, était resté malade à Ténériffe. 

Il n'est pas de notre sujet de raconter les désordres de l'ad ministration nouvelle ; 
désordres tels qu'il fut un instant question dans le conseil de Paris d'abandonner 
Madagascar. Louis XIV s'y opposa et vint encore au secours de la Compagnie des Indes. 

Pendant ce temps la Mission de Madagascar dépérissait, entravée par les autorités qui lui 
devaient protection. Dépourvus du nécessaire, les Missionnaires étaient presque tous 
malades. Montmasson et Jourdié avaient été envoyés à Bourbon pour se rétablir ; Bourot, 
le supérieur, succombait initié par la fièvre  ; Boucher et plusieurs autres frères se noyaient 
en pêchant le poisson qui devait les empêcher de 
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mourir de f aim ; Caveron suivait bientôt ses confrères dans la tombe ; le reste suffisait à 
peine au seul service des Français. 

En novembre 1670, arriva au Fort-Dauphin une flotte de dix vaisseaux de guerre. Son chef, 
l'amiral La Haye, Venait apporter le décret inatt endu qui supprimait le conseil souverain, 
prendre possession de Madagascar au nom du roi et annoncer que désormais la colonie 
s'appellerait France orientale. Au titre de vice-roi, La Haye joignait un pouvoir absolu sur 
toute l'île. Ainsi finissait le gouve rnement de la Compagnie des Indes, sur qui tant 
d'espérances politique,-, et religieuses s'étaient appuyées. 

L'administration de La Haye n'améliora point le sort des Missionnaires, qui n'eurent, sous 
son gouvernement, d'autre consolation que de profiter du  passage de Pallu, évêque 
d'Héliopolis, se rendant à Siam et en Cochinchine, pour faire administrer la confirmation à 
leurs chrétiens, dont aucun ne l'avait encore reçue. 

Du reste, La Haye, désespéré de ses vains efforts, partit au bout de six mois, laissant le 
gouvernement à l'ambitieux Champmorgon, et emmenant avec lui la majorité des colons 
et des soldats, qu'il déposa soit aux îles Bourbon et Maurice, soit dans les autres 
établissements des Indes. 

Ce fut pour Mananghe le signal de ruiner la colonie. Secondé par les Anglais, il la réduisit 
bientôt à l'extrémité. Champmorgon en mourut de chagrin. Lacase, qui lui succéda, ne put 
empêcher ni le blocus ni les massacres. 

La Mission elle aussi déclinait. Manié fut consumé par la fièvre en quelques jours, et sa 
mort ferma le séminaire où étaient élevés une vingtaine d'indigènes. Il emporta au moins 
la consolation de laisser les malades aux soins de mademoiselle de La Ferrière, une pieuse 
veuve à qui il avait donné l'habit des Filles de la Charité.  

Les autres Missionnaires, sans supérieur, sans nouvelles de France, ne pouvaient 
continuer la Mission. Des nombreux néophytes baptisés par Bourdaise et ses successeurs, 
quatre seulement restaient, et sur ces quatre, Roguet ne 
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comptait que sur un seul. Les autres s'étaient éloignés des Français et avaient renoncé au 
christianisme pour ne pas être enveloppés dans les massacres ordonnés parle farouche 
Mananghe. Les Missionnaires eux-mêmes s'attendaient à une mort prochaine, car leur tête 
avait été mise à prix, et plusieurs des chefs qu'ils avaient baptisés épiaient l'occasion de les 
surprendre. De leur côté, les frères, en compagnie de quelques Français, résidaient à trois 
lieues de là dans une ferme appelée Saint-Lazare, où ils défendaient contre les attaques 
des Malgaches quelques têtes de bétail destinées à la nourriture de la Mission. 

Ces tristes nouvelles arrivèrent enfin en France, et Alméras, après avoir pris conseil des 
principaux supérieurs de la Compagnie, résolut d'abandonner Madagascar et de rappeler 
les Missionnaires. Mais comme il mourut bientôt, ce fut son successeur Jolly qui exécuta 
cette résolution. Les premières lettres de Jolly se perdirent en route ; les secondes 
arrivèrent, le 14 janvier 1674, par le navire du roi la Dunquerquoise. À cette époque, il ne 
restait plus à Madagascar que Boguet, Montmasson et quatre frères. Tous les autres étaient 
morts martyrs des barbares ou de leur charité. 

À l'arrivée de la Dunquerquoise, le gouvernement était passé aux mains de La Bretesche, 
gendre de Lacase, décédé. Au lieu des renforts qu'attendait La Bretesche, le navire 
apportait la nouvelle de l'abandon définitif de la colonie et la défense à tout vaisseau d'y 
relâcher désormais. De Beauregard, son commandant, agit avec tant de hauteur, que 
colons et soldats se soulevèrent, et qu'il fallut l'intervention des Missionnaires pour les 
ramener au devoir. 

Enfin, le à mars 1674, les Missionnaires montèrent à bord de la Dunquerquoise avec les 
fr¯res Bourgoing, G®rard, Pilliers et Gallot, et la Sïur Saint-Joseph (Mlle de La Ferrière). À 
peine en mer, le navire fut rejeté sur le rivage et se brisa contre les rochers. Ce ne fut qu'au 
mois d'août suivant que le Blanc-Pignon., forcé par le scorbut de relâcher au Fort-Dauphin, 
consentit à les reprendre à son bord, mais., 
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hélas ! non pas tous ! Ce navire devait être témoin de l'anéantissement de la colonie. Le 
dimanche 26 août, de retour de Saint-Lazare, où il était allé dire la messe aux frères Pilliers 
et Gallot, Roguet trouva la maison de Mission dévastée. Aussitôt quelques coups de feu se 
font entendre : c'est le signal du massacre général. Soudoyés par Mananghe, les nègres 
égorgent et assomment de tous côtés. Les Français se précipitent vers la plage, où le Blanc-
Pignon recueille ceux qui ont échappé aux Malgaches : ils n'étaient plus que trois cents. 
Parmi eux n'étaient pas les frères Pilliers et Gallot. Attaqués à leur tour par les Malgaches 
à Saint-Lazare, le premier était tombé frappé d'une balle sur le seuil de la porte qu'il allait 
franchir  ; le second était resté enseveli dans les flammes qui dévoraient la ferme. 

Le Blanc-Pignon appareilla pour Mozambique le 4 septembre 1674. C'était un trajet de 
quelques jours : retardé par les vents contraires, il dura sept mois, pendant lesquels 
l'agglomération causa des maladies qui emportèrent la moitié des passagers, parmi 
lesquels le frère Bourgoing. À peine débarqué à Mozambique, le frère Gérard mourut 
aussi. Boguet et Montmasson restaient seuls. Il leur fallait attendre cinq mois encore leur 
passage aux Indes. Comme la guerre venait d'éclater entre la France et l'Angleterre, ils ne 
s'embarquèrent pas sur le même navire, afin que si l'un d'eux était pris et conduit à 
Batavia, l'autre conservât sa liberté pour racheter son confrère. Tous les deux se 
rejoignirent à Surate, où les Pères capucins leur donnèrent une chrétienne hospitalité. Le 
1er janvier 1676, ils partaient pour la France, et le 20 juin ils débarquaient à Belle-Isle. 
Après un repos de quelques jours au Mans, le 27 juillet ils étaient à Saint-Lazare. Huit 
jours plus tard, Roguet n'était plus. Montmasson, nous nous en souvenons, était réservé 
par la Providence pour servir de bourre, en 1683, au canon des barbares Algériens. 

Ainsi finit la Mission de Madagascar qui, en l'espace de vingt -cinq ans, coûta à la 
Compagnie, outre des sommes 
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considérables, vingt-sept sujets, dix-sept prêtres et dix frères, sans compter quatre prêtres 
séculiers, mais l'enrichit de quatre martyrs  : Estienne, et les trois rères Patte, Pilliers et 
Gallot. 

Ainsi finit également la c olonie de cette île, qui coûta à la France, outre des trésors 
incalculables, quinze cents soldats ou colons sur les quatre mille environ qu'elle y envoya. 
Le reste lui est revenu, ou s'est dispersé soit dans ses colonies des Indes, soit dans ses 
colonies de Bourbon et de Maurice, filles de Madagascar. 

 

ARTICLE DEUXIÈME  
Autres Missions étrangères. 

 

I  

Missions de Bourbon et de lõċle de France. 

Les îles de Bourbon et de Maurice, celle-ci appelée en 1721 île de France, furent filles de 
Madagascar sous le rapport religieux comme sous le rapport politique, en attendant que, 
adultes elles-mêmes, elles conçussent l'espoir de rendre à leur mère la vie, chrétienne 
qu'elles en avaient reçue. 

La France avait pris possession de Bourbon, nommée Mascaregnas par les Portugais qui la 
découvrirent, depuis l649. En 1667, une chapelle y avait été bâtie, et, jusqu'en 1671, avait 
été desservie par Jourdié, que ses confrères du Fort-Dauphin avaient envoyé là pour 
rétablir sa santé. Après le retour de Jourdié à Madagascar, l'île était restée sans curé, et 
jusqu'en 1712 le service religieux y avait été fait soit par les aumôniers des vaisseaux 
français, soit par quelques prêtres séculiers ou des Missions étrangères. Dans l'intervalle, 
de nouvelles chapelles avaient été bâties. 

En 1704 cependant, le cardinal de Tournon, nommé légat en Chine, étant passé par 
Bourbon, avait promis aux insulaires de s'occuper d'eux, et en effet il écrivit en leur faveur 
à la Propagande de Rome. 
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Quelques années après, en 1712, la Compagnie des Indes demanda au cardinal de 
Noailles, archevêque de Paris, de lui procurer quelques prêtres pour le service religieux de 
Bourbon. Le cardinal en référa à la Propagande. Celle-ci, déjà prévenue par le cardinal de 
Tournon, s'adressa, par l'intermédiaire de son préfet le cardinal Sacripante, à Bonnet, 
supérieur général de la Mission, et lui demanda quatre prêtres et un frère. Aussitôt Bonnet 
désigna Daniel Renou, Louis Criais, Jacques Houbert et Jean-René Abot, et, le 1er, 
novembre de cette aimée 1712, il leur délivra pour Bourbon des lettres patentes, pleines de 
sages instructions sur la conduite qu'ils avaient à tenir soit pendant le voyage, soit à leur 
arrivée dans l'île. Le 22 décembre suivant, il passait un contrat avec «les directeurs 
généraux de la Compagnie royale des Indes orientales, seigneurs à perpétuité et en toute 
propriété et justice de l'île Bourbon et autres de sa dépendance.» 

Les premiers Missionnaires, au nombre de trois seulement, n'arrivèrent néanmoins à 
Bourbon qu'à la fin de 1714. Ils y trouvèrent trois églises ou chapelles : Saint-Paul, Saint-
Denis et Sainte-Suzanne, dépourvues à peu près de tout ce qui était nécessaire au culte. 
Les presbytères étaient aussi pauvres que les églises. Les Missionnaires se logèrent où ils 
purent, en attendant que la Compagnie remplît ses engagements. Mais, plaintes et 
représentations de leur part, tout fut inutile. La Compagnie songeait moins à bâtir des 
églises et des presbytères que sa fortune. Les habitants et les Missionnaires durent 
pourvoir à tout. Non -seulement frustrés dans leurs légitimes espérances, mais encore 
vexés en toute manière par les agents de la Compagnie, les Missionnaires s'adressèrent au 
roi, par l'intermédiaire du cardinal de Fleury, sur l'inexécution du traité de 1712, et comme 
ils n'obtenaient pas justice, leur supérieur général Bonnet leur donna ordre, en 1737, de 
revenir en France. Mais Conty, son successeur, se prêta, l'année suivante, à un 
arrangement avec la Compagnie. Les cures des deux îles 
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de Bourbon et de France - la colonie de l'île de France avait été fondée en 1721, et deux 
Missionnaires y avaient été envoyés - étaient annexées à la Mission, ce qui fut ratifié, en 
1740, par Benoît XIV. Pour en finir plus vite, Criais, supérieur de la Mission et vicaire -

général de l'archevêque de Paris 44, institué par Benoît XIV commissaire apostolique pour 
ces contrées, se chargea de la construction des églises et des presbytères, à des conditions 
exprimées dans un acte de 1740, conditions tellement avantageuses a la Compagnie, que le 

gouverneur La Bourdonnaye se vantait de lui avoir épargné plusieurs millions 45. 

Il y avait alors six cures à Bourbon et deux à l'île de France, qui plus tard s'élevèrent au 
nombre de seize. Elles furent toujours occupées par les prêtres de la Mission. Mais il faut 
remarquer que les Missionnaires, entravés de toutes les façons dans l'exercice de leur 
ministère, sans action possible sur des colonies qui étaient comme la sentine de la France, 
ne s'y maintenaient que dans l'espoir de rentrer à Madagascar et de reprendre l'ïuvre 
fondée parleur bienheureux père. Ces îles n'étaient pour eux que des postes avancés, que 
des camps de réserve, d'où ils se disposaient toujours à s'élancer sur les traces de leurs 

devanciers. Nous avons sous les yeux un Mémoire 46 rédigé par l'un d'eux, Caulier, en 
1774, et remis à l'évêque de Cérame le 3 février 1775 dans lequel ce Missionnaire énumère 
les causes de l'insuccès des précédentes entreprises à Madagascar : intempérie du climat, 
défaut ou distance trop grande des secours indispensables, dépenses excessives, mauvais 
choix du Fort -Dauphin, et indique les moyens de les reprendre avec chances de réussite. 
Or, le Missionnaire examine avant tout la question au point de vue religieux. Dans le traité 
de 1712 entre Bonnet et la Compagnie des Indes, il était insinué que de Bourbon les 
Missionnaires 

 

                                                 
44 Le pape avait conf®r® ¨ lõarchev°que de Paris juridiction sur toutes les colonies franaises. 
45 Arch. imp., S. 6717 et M. 171. voir aussi les archives de la Mission. 
46 Arch. imp., M. 163. 
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pourraient toujours repasser à Madagascar. Même insinuation dans un bref rendu par 
Clément XI à cette occasion. Et, en effet, les premiers Missionnaires de Bourbon 
entamèrent la conversion des Malgaches dans la personne des esclaves de leur île 
transportés dans les colonies françaises. Mais comme ceux-ci ne retournaient jamais dans 
leur pays, ils ne pouvaient y reporter la foi, et Madagascar restait toujours barbare et 
infidèle.  

C'était donc à Madagascar même qu'il fallait transporter la Mission, ce qui paraissait 
moins difficile à Caulier, à la date de son Mémoire, qu'au temps de saint Vincent de Paul. 
En 1774, on connaissait mieux le pays, le climat, les mïurs : il était donc plus faci le de se 
bien établir, de se préserver des maladies et de gagner l'esprit des Malgaches. D'ailleurs, et 
surtout, Bourbon et l'île de France serviraient d'entrepôts, où des interprètes européens 

formeraient les Missionnaires à la langue malgache 47 ; où ceux-ci pourraient se retirer 
pendant la saison pluvieuse en s'y occupant au service de la colonie, et même à l'éducation 
de quelques insulaires ; d'où enfin on tirerait les provisions nécessaires aux Missionnaires 
et aux colons de Madagascar. 

On voit donc ce qu'étaient les Missions de Bourbon et de l'Île de France dans la pensée des 
prêtres de Saint-Lazare. Cette pensée allait se réaliser à la veille de la Révolution. 

 

                                                 
47 C'est probablement Caulier, auteur de ce Mémoire, qui est aussi l'auteur d'une grammaire et d'un 

dictionnaire malgaches, conservés encore aujourd'hui dans les archives de la Mission. Il a aussi revu et 
enrichi de notes un cat®chisme en cette langue, ïuvre des premiers Missionnaires. Caulier, pendant un 
espace de près de quarante-deux ans, avait composé un grand nombre de travaux tant sur l'histoire de 
nos colonies asiatiques et africaines que sur la langue de Madagascar. Tout cela périt dans le pillage de 
Saint-Lazare, le 13 juillet 1789. L'année suivante, malgré ses soixante-huit ans, sa santé affaiblie et sa main 
droite presque paralysée, Caulier, pour réparer la perte de ses premiers manuscrits, fit un appel à sa 
mémoire et lui demanda ce qu'elle avait gardé d'une langue quõil avait cess® de parler depuis septembre 
1771. De là les ouvrages que nous venons d'indiquer, et qui seraient fort utiles aux Missionnaires, si 
jamais ou reprenait l'apostolat de Madagascar. 
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Puis vint la grande tourmente, pendant laquelle ils ne songèrent plus qu'à conserver leur 
vie. Ils se maintinrent cependant à leur poste et y passèrent les plus mauvais jours. Quand 
le calme se lit, toutes nos colonies étaient ruinées, et la reconstruction de la France suffisait 
d'ailleurs aux plus grands efforts des gouvernants. Les Missionnaires, néanmoins, attachés 
parleurs habitudes et par mille liens sacrés à ce sol de Bourbon, ne l'abandonnèrent pas, et 
la Mission n'y finit que par la mort du dernier d'entre eux, arrivée vers 1825. Ils viennent 
d'y être remplacés (1859) par des Filles de la Charité. 

Il est encore quelques Missions étrangères dont Vincent fut sur le point d'être chargé ou 
dont il eut la pensée, et que ses fils, héritiers de son zèle apostolique, entreprirent après 
lui. Il est bon d'en dire quelques mots pour compléter  ce chapitre. 

 

III  

Missions de Babylone et de Perse.  

Depuis longtemps Rome sollicitait Vincent d'envoyer des Missionnaires à Babylone et 
dans les Indes orientales. L'évêché de Babylone avait été institué en 1638 sur le désir et par 
les libéralités d'une pieuse veuve, Madame Ricouart, née du Gué de Bagnols, qui avait 
donné à cet effet 66,000 livres, à la condition que le premier évêque serait un religieux de 
l'ordre des Carmes-Déchaussés, et que ses successeurs seraient tous Français. Le carme 
désigné par elle, Jean Duval, en religion père Bernard de Sainte-Thérèse, s'était acquis de 
la réputation comme prédicateur, et s'était appliqué encore à l'étude des langues 
orientales. Il fut, en effet, nommé évêque de Babylone, et de plus vicaire apostolique 
d'Ispahan et visiteur de Ctésiphon. Arrivé à Ispahan le 7 juillet 1640, il logea chez les 
Carmes, qui desservaient cette Mission depuis je commencement du siècle. Il s'appliqua 
de suite au service des catholiques, à l'évangélisation 
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des infidèles dont il convertit plusieurs, et fit rentrer dans le sein de l'Église des 
schismatiques arméniens, jacobites et nestoriens. Trahi par Lin soldat, et cité devant le 
muphti, il fut frappé et maltraité par la milice. Il crut devoir revenir en France pour 
instruire le cardinal de Richelieu de l'état de sa Mission, et solliciter l'établissement d'un 
séminaire destiné à la soutenir ; mais le cardinal était mort quand il arriva en France. 
Tenant néanmoins à son projet, il acheta un terrain à l'angle de la rue du Bac et de la rue 
qui prit de lui son nom de Babylone, et c'est là, en effet, que quelques années plus tard 
s'éleva le séminaire des Missions étrangères. 

Or, c'est dès 1640, au moment même du départ du nouvel évêque pour Ispahan, que la 
Propagande s'adressa à Vincent, par l'entremise du cardinal Ingoli, pour lui demander 
quelques Missionnaires dont l'un était destiné à la coadjutorerie de Babylone ; car on 
prévoyait que Duval ne résisterait pas longtemps à de si rudes fatigues. L'humble prêtre 
trembla devant une telle  dignité. Aussi chercha-t-il aussitôt un externe pour l'en investir. 
Mais n'en trouvant pas de vraiment capable, il pria Dieu et se résolut à obéir. Le  1er juin 
1640, il écrivit à Rome à Le Breton : «J'ai été célébrer la sainte Messe. Voici la pensée qui 
m'est venue : c'est que le pouvoir d'envoyer ad gentes résidant en la personne de Sa 
Sainteté seule sur la terre, il a pouvoir, par conséquent, d'envoyer tous les ecclésiastiques 
par toute la terre pour la gloire de Dieu et le salut des âmes, et que tous les ecclésiastiques 
ont l'obligation de lui obéir en cela  ; et, selon cette maxime qui me semble vraisemblable, 
j'ai offert à Dieu cette petite Compagnie à sa divine Majesté, pour aller là où Sa Sainteté 
ordonnera. Je pense pourtant comme vous qu'il est nécessaire que Sa Sainteté ait agréable 
que la direction et la discipline des envoyés restent au supérieur général, avec la faculté de 
les rappeler et d'en, envoyer d'autres à leur place, en sorte néanmoins qu'ils soient à 
l'égard de Sa Sainteté comme, les serviteurs de  
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l'Évangile à l'égard de leur maître, et que leur disant  : Allez là, ils seront obligés d'y aller  ; 
venez ici, ils viendront  ; faites cela, qu'ils soient obligés de le faire.» 

Le même jour il écrivait au cardinal Ingoli qu'il destinait  à ce pénible honneur un de ses 
deux assistants, «en qui il avait plu à la divine bonté mettre à peu près toutes les qualités 
requises.» C'était Lambert-aux-Couteaux, le plus cher peut-être, après Portail, de tous ses 
enfants. Aussi il ajoutait  : «Il me semble, je vous avoue, Monseigneur, que la privation de 
cette personne est m'arracher un ïil et me couper moi-même l'un de mes bras. Mais la 
pensée qu'Abraham s'est mis en état de sacrifier son fils unique, et que le Père éternel nous 
a donné son propre Fils, et la dévotion que Notre-Seigneur m'a donnée d'obéir au Saint 
Père... c'est ce qui me fait voir la volonté de Dieu que nous Dons privions de ce sien 
serviteur... et ce qui me ferait résoudre a m offrir moi -même, si j'en étais digne.» Le projet 
trouva de la difficulté, mais non dans la volonté de Vincent et des siens, car deux ans 
après, le 25 mai 1642, le saint écrivait encore : «Cette petite Compagnie est élevée dans la 
disposition d'obéir, toutes choses cessantes : lorsqu'il plaira à Sa Sainteté de l'envoyer a 
capite ad calcem en ces pays-là, elle ira très-volontiers.» 

L'affaire traîna encore : la mort du pape Urbain VIII, arrivée le 29 juillet 1644, vint tout 
interrompre. Elle fut reprise en 1646. Vincent chercha encore en dehors de sa Compagnie 
et jeta les yeux sur Hippolyte Ferret, qu'il venait d'arracher aux séductions des jansénistes, 
et dont il connaissait le zèle et la vertu. Mais, pour ne pas perdre un tel sujet, l'archevêque 
de Paris se bâta de le nommer à la cure de Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Vincent continua 
ses recherches parmi les prêtres de sa conférence des Mardis ; et, ne trouvant personne il 
dut se rejeter sur quelqu'un des siens. 

Jean d'Horgny, alors supérieur à Rome, et par sa position au courant de toute l'affaire, 
essaya de détourner Vincent 
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de cette Mission d'Asie. Il l'attaqua d'abord du côté de la dépense, des difficultés de 
l'entreprise : autant d'attraits qui auraient suffi pour y porter le zèle désintéressé et 
courageux du saint prêtre. Il espéra davantage en le prenant par son faible, par son 
humilité  : Quoi ! ouvrir aux siens la porte des prélatures ! n'était-ce pas l'ouvrir en même 
temps aux jalousies, aux murmures, à l'ambition ? ñ «Le lieu dont il s'agit, répondit 
Vincent, les risques qu'on y court en y allant et en y résidant, et l'humilité apostolique 
selon laquelle pourra se comporter celui qui est destiné pour cela, qui sera comme celle 
des évêques d'Irlande, ôteront le sujet d'ambitionner ces emplois, et plusieurs autres 
inconvénients.» D'Horgny insistait  : Mais cette humilité même le fera mépriser des 
chrétiens et des infidèles ; il n'aura pas le crédit nécessaire pour représenter dignement le 
pape et la France. ñ «J'espère, répondait encore Vincent, qu'il suppléera au défaut du 
brillant et d'un état pompeux pa r la vertu. Les évêques arméniens qui sont de delà, et qui 
ne paraissent, non plus que leurs patriarches, que comme les simples prêtres de deçà, 
n'auront pas tant d'aversion de notre évêque comme s'ils le voyaient pompeux, tant pour 
ce que Notre-Seigneur et les saints apôtres ont renoncé et fait renoncer tous les chrétiens à 
la pompe, que pour ce que, quasi naturellement, les chrétiens se prennent garde de la 
différence qu'il y a de cet état pompeux à celui de Jésus-Christ humilié, et s'en 
scandalisent.» 

D'Horgny multipliait ses objections  : la disette de sujets, le besoin qu'on avait de Lambert 
en France, etc. Mais Vincent trouvait réponse à tout dans son amour pour l'Église, dans 
son désir de réparer les pertes qu'elle avait faites en Europe et d'étendre son royaume en 
Orient  ; sentiments sur lesquels il revient dans toutes ses lettres. «Je vous avoue que j'ai 
beaucoup d'affection et de dévotion, ce me semble, à la propagation de l'Église aux pays 
infidèles, par l'appréhension que j'ai que Dieu l'anéantisse peu à peu de deçà, 
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et qu'il n'y en reste point, ou peu, d'ici ¨ cent ans, ¨ cause de nos mïurs d®prav®es et de 
ces nouvelles opinions (le jansénisme) qui pullulent tous les jours, croissent de plus en 
plus, et à cause de l'état des choses... Ces opinions nouvelles font un tel ravage, qu'il 
semble que la moitié du monde soit là-dedans ; et il est à craindre que s'il s'élevait quelque 

parti dans le royaume, il n'entreprît la protection de celui -ci 48... L'Église a perdu depuis 
cent ans, par deux nouvelles hérésies, la plupart de l'Empire et les royaumes de Suède, de 
Danemarck et de Norwége, d'Écosse, d'Angleterre, d'Irlande, de Bohême et de Hongrie. 
De sorte qu'il reste l'Italie, la France, l'Espagne et la Pologne, dont la France et la Pologne 
sont beaucoup mêlées des hérésies des autres pays. Or, ces pertes de l'Église... qui l'ont 
réduite comme à un petit point... depuis cent ans, nous donnent sujet de crainte, dans les 
misères présentes, que, dans autres cent ans, nous ne perdions tout à fait l'Église en 
Europe ; et, dans ce sujet de crainte, j'estime bien heureux ceux qui peuvent coopérer à 
étendre l'Église ailleurs... Que savons-nous, si Dieu ne veut pas transférer la même Église 
chez les infidèles, lesquels gardent peut-être plus d'innocence dans leurs mïurs que la 
plupart des chr®tiens, qui n'ont rien moins ¨ cïur que les saints myst¯res de notre 
religion  ? Pour moi, je sais que ce sentiment me demeure depuis longtemps. Mais quand 
Dieu n'aurait pas ce dessein, ne devons-nous pas contribuer à l'extension de l'Église ? Oui, 
sans doute. Et cela étant, en qui réside le pouvoir d'envoyer ad gentes ? Il faut que ce soit 
au pape, aux conciles ou aux évêques. Or, ceux-ci n'ont de juridiction que dans leurs 
diocèses. Des conciles, il n'en est point en ce temps. Il faut donc que ce soit en la personne 
du premier. Si donc il a droit de nous envoyer, nous avons aussi obligation d'aller  ; 
autrement, son pouvoir serait vain. Vous savez, Monsieur, depuis quel temps la sacrée 

 

                                                 
48 Cette crainte se réalisa : la Fronde fut janséniste. 
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Congrégation a jeté les yeux sur nous, combien de fois elle nous a fait solliciter, combien 
peu nous nous sommes bâtés, pour ne mêler rien d'humain dans la résolution de cette 
sainte entreprise ; mais comme nous sommes de nouveau pressés, et par lettres et par 
monseigneur le nonce, je ne doute plus qu'il n'en faille venir à l'exécution... Que ne 
devons-nous pas faire pour sauver l'Église de Jésus-Christ du naufrage  ? Si nous n'y 
pouvons autant que fit Noë à la conservation du genre humain dans le déluge universel, 
nous contribuerons au moins au moyen dont Dieu se pourra servir pour la conservation 
de son Église, en mettant comme la pauvre veuve un denier dans le tronc. Et quand je nie 
tromperais, comme je le veux espérer de la sagesse de Dieu, qui semble vouloir perdre 
pour mieux sauver, nous ferons un sacrifice à Dieu, comme Abraham qui, au lieu d'Isaac, 
sacrifia un mouton, dans la sainte ignorance de la fin pour laquelle il semblait vouloir le 
premier pour avoir le dernier. Ces motifs et plusieurs autres m'ont fait résoudre à cette 
sainte entreprise, et de passer par-dessus la considération du peu d'ouvriers que nous 
sommes, et du besoin que nous avons ici de celui que nous destinons pour ce lieu-là ; et ce 
qui me déterminé dans cette difficulté, est la vue du sacrifice qu'Abraham se proposait de 
faire de son fils, quoiqu'il n'eût que celui -là, et qu'il sût que Dieu l'avait destiné pour être 

la souche de la bénédiction de son peuple 49.» 

Dieu se contenta de la bonne volonté de Vincent. Le projet de Mission à Babylone échoua. 
Tout au plus pourrait -on conclure d'une lettre de 1647, qu'il se fit remplacer en Perse par 
un prêtre étranger. 

Mais le projet d'une Mission en Perse a été repris et exécuté de nos jours par les enfants de 
saint Vincent de Paul. En 1841, ils se sont établis à Khosrova et à Ourmiah, où ils 
d®fendent les catholiques contre le schisme et lõh®r®sie, 

 

                                                 
49 Lettres des 31 août 1646, 8 mars et 2 mai 1647. 
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et ramènent un grand nombre de séparés et de dévoyés à l'Église romaine. Ces deux 
Missions dépendent de la province de Constantinople. En effet, on peut rattacher à la 
Mission de Babylone, projetée par Vincent de Paul, toutes les Missions du Levant, dont ses 
fils sont aujourd'hui chargés.  

 

III  

Missions du Levant.  

Ces Missions furent ouvertes et fondées, vers les commencements du XVIIe siècle, par les 
jésuites qui, avec les secours du gouvernement français et la protection de nos consuls, s'y 
établirent pour soutenir les catholiques contre le cruel prosélytisme des Turcs et pour 
travailler à la conversion des hérétiques si nombreux dans ces contrées. 

Après la suppression de la Compagnie de Jésus, le gouvernement français chargea les 
Lazaristes de ces Missions, et un décret du Souverain Pontife, intervenu en 1789, les 
substitua aux jésuites dans tout le Levant. Mais la Révolution, qui éclata sitôt après, et le 
grand nombre d'établissements occupés ne permirent d'abord à la Congrégation d'y 
envoyer qu'un très-petit nombre de sujets. Dix-sept seulement partirent en 1783, et ils 
durent se partager en sept Missions, quatre dans l'Archipel. Constantinople, Naxie, 
Santorin et Salonique ; et trois dans la Syrie : Damas, Alep et Antoura. Secondés par les ex-
jésuites qui les avaient eux-mêmes désignés, secourus par des personnes de grande piété 
et de haut rang, ils fondèrent un séminaire à Naxie, et travaillèrent avec un zèle et une 
sagesse qui leur valurent l'estime et la confiance de toits. La peste, leur épreuve 
accoutumée, ayant éclaté à Constantinople, ils se dévouèrent comme toujours et coururent 
au-devant de la mort. Pour remplir les vides, on leur envoya quatre nouveaux 
Missionnaires en 1785, cinq encore en 1791. Menacés dans leur existence par les agents 
français qui voulaient s'emparer  
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de leurs maisons et ' de leurs églises, ils ne ralentirent en rien, dans les angoisses et la 
détresse, leur courage et leurs travaux. Vinrent des jours meilleurs. L'Empereur leur 
accorda des secours assez considérables et songea à fonder d'une manière plus assurée les 
Missions du Levant. Mais les guerres de l'Empire, les troubles de Constantinople 
arrêtèrent tout projet, et il fallut a ttendre la Restauration pour reprendre l'ïuvre avec 
activité. Il ne se trouvait plus au Levant que six Missionnaires français. On leur envoya du 
renfort. Mais, pendant les années mêmes qui suivirent, les Missionnaires eurent beaucoup 
à souffrir des trouble s au milieu desquels éclata la guerre de Grèce, et des persécutions 
suscitées contre les catholiques de Constantinople. Ils tinrent tête à tous les périls et 
trouvèrent le moyen de soulager toutes les misères. Aujourd'hui les Missions du Levant 
sont établies sur seize points divers de l'empire turc, de la Grèce et de l'Égypte : 
Constantinople (1784), Bebek (1832), Saint-Vincent-d'Asie (1843), Smyrne, Salonique, 
Naxie, Santorin (1784), Brousse (1854), Scutari (1858), Monastyr (1857), Damas, Beyrouth, 
Alep, A ntoura (1784), Tripoli (1834), et Alexandrie (1852). Chacune de ces Missions 
possède une église publique, un collège ou une école, quelques-unes, deux, pour les 
garçons et pour les filles, celles-ci tenues par les Filles de la Charité. À Smyrne a été même 
fondé, en 1845, un collège dit de la Propagande. Dirigées longtemps par un seul préfet 
apostolique, résidant à Constantinople, ces Missions se rattachent, depuis la conquête de 
la Syrie par le vice-roi d'Égypte, qui rendait entre elles la correspondance di fficile, à deux 
préfectures, l'une toujours placée à Constantinople, l'autre à Damas. 

Elles ne peuvent manquer de réussir, bénies qu'elles sont de Dieu et du Saint-Siège : les 
Lazaristes, disait Grégoire XVI en 1839, sont mon bras droit dans le Levant. 

De la province de Syrie dépend la récente Mission d'Abyssinie, projetée en 1839 et 
exécutée en 1840. Le Souverain Pontife fit choix, pour l'inaugurer, de M. de Jacobis, 
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et de M. Montuori, tous les deux de la province de Naples. Ils s'adjoignirent M.  Sapeto, un 
de leurs confrères du Piémont, attaché précédemment aux Missions de Syrie, qui était 
depuis un an sur les lieux pour préparer les voies à cette Mission. Les travaux des 
Missionnaires abyssiniens furent longtemps marqués par plus de dévouement que de 
succès. À travers mille périls et à grands frais, M. de Jacobis conduisit, en 1841 une 
députation d'Abyssinie à Rome. Heureusement retourné dans sa Mission l'année suivante, 
il triompha des plus grands obstacles à force de modestie et de vertu. Il réussit à prendre 
un tel ascendant sur les esprits, qu'il entrava tous les efforts de l'évêque hérétique envoyé 
du Caire. Aujourd'hui il est au sein d'une chrétienté fervente, pour laquelle il lui a été 
permis de construire une église catholique. 

 

IV  

Mission s d'Amérique.  

Il fut aussi, il paraît, question, du temps de saint Vincent, d'envoyer des Missionnaires en 
Amérique, car on lit dans une de ses lettres à Lambert, du 3 mai 1652 : «Le dessein de 
l'Amérique n'a pas réussi pour nous  ; ce n'est point que l'embarquement ne se fasse, mais 
celui qui nous avait demandé des prêtres ne nous en a plus parlé du tout, peut-être à 
cause de la difficulté que je lui fis d'abord de n'en pouvoir donner qu'avec l'approbation et 
la faculté de la sacrée Congrégation de la Propagande, à quoi il n'avait point pensé, et je 
pense que les prêtres qu'on y mène s'y en vont sans cela. J'estime comme vous, Monsieur, 
qu'il est bon de faire à Dieu de semblables sacrifices, envoyant de nos prêtres pour la 
conversion des infidèles ; mais cela s'entend quand ils ont une légitime Mission.» Dès le 9 
août 1640, le saint écrivait à Le Breton, à Rome, touchant Pernambouc, au Brésil, où ses 
deux familles se sont récemment établies. 
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C'est au Brésil encore peut-être, qu'il travailla, sans le savoir, dans les derniers temps de sa 
vie, à faire envoyer une Mission chrétienne. Pour entendre cette curieuse négociation, il est 
nécessaire de reprendre les choses de plus haut. 

Après les riches découvertes des Portugais dans les Indes orientales, l'ambition et la 
cupidité lancèrent sur leurs traces tous les navigateurs de l'Europe. En 1503, un marin 
français, nommé Binot Paulmier de Gonneville, gentilhomme de Normandie de la maison 
de Buschot, partit de Honfleur au compte de commerçants qui trafiquaien t à Lisbonne. Il 
était à la hauteur du cap de Bonne-Espérance, lorsque la tempête le poussa hors de sa 
route vers une terre méridionale. Il y mouilla dans un fleuve qu'il a comparé à l'Orne, 
radouba son vaisseau et parcourut l'intérieur du pays. Les naturels lui firent bon accueil, 
ainsi qu'à son équipage, et nos marins, après un séjour de six mois, prirent en quelque 
sorte possession de cette terre au nom du christianisme, en plantant une croix qu'ils firent 
promettre aux sauvages de respecter. Suivant la coutume ordinaire des navigateurs, 
Paulmier de Gonneville voulut ramener avec lui un témoignage vivant de sa découverte, 
et il détermina un des princes de cette contrée, nommé Arosca, à lui confier Essomerik, un 
de ses fils, promettant de le lui ramener, dans vingt lunes, instruit de toutes les choses que 
les naturels avaient admirées dans les Européens, et entre autres du secret de nos armes et 
des moyens de vaincre avec facilité leurs plus redoutables ennemis. 

L'équipage ayant refusé de continuer le voyage vers l'Inde, Paulmier de Gonneville dut 
reprendre la route de France. Dans la traversée, le jeune Essomerik tomba malade et fut 
baptisé en nier : prémices du christianisme de ces contrées méridionales. Avec le baptême, 
il reçut le nom du capitaine qui vo ulut lui servir de parrain. Le navire approchait des côtes 
de Normandie  ; mais, à la hauteur des îles de Jersey et de Guernesey, il fut pris par un 
corsaire anglais 
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qui dépouilla nos marins et enleva au capitaine jusqu'à son journal de voyage. Rendu à la 
liberté, Gonneville fit, le 19 juillet 1505, au greffe de l'amirauté de Honfleur, sa déclaration, 
qui contenait le récit de son accident et de ce qu'il se rappelait de son expédition. Voyant 
ensuite que ses associés, presque tous ses parents et ses héritiers, refusaient de contribuer 
aux frais d'un second voyage, il voulut acquitter, autant qu'il était en lui, l'engagement 
contracté tant envers Arosca qu'envers son fils Essomerik. En conséquence, il établit, par 
son testament, celui-ci son légataire universel, à la condition de porter, lui et ses enfants 
mâles, son nom et ses armes. 

Essomerik, devenu ainsi Binot Paulmier de Gonneville, épousa une parente du capitaine 
et vécut jusqu'en 1583. Un de ses petits-fils, J.-B. Binot, président des trésoriers de France 
en Provence, ne laissa qu'une fille qui épousa le marquis de la Barbent ; un autre fut père 
d'un chanoine de Lisieux qui, par l'extinction des branches aînées, se trouva, au milieu du 
XVIIe siècle, le chef de la famille du premier chrétien des terres australes. 

Ce chanoine, Jean Binot Paulmier de Gonneville, avait beaucoup d'érudition, non-
seulement dans les sciences ecclésiastiques, mais en littérature et en histoire ; nul surtout 
n'était plus instruit que lui des navigations de long cours, don t il semblait avoir fait sa 
principale étude  ; il avait encore une grande connaissance des affaires étrangères. Il avait 
voyagé dans presque toute l'Europe, chargé, comme en Pologne, de missions 
diplomatiques. Il fut résident du roi de Danemark en France, et mourut à Cologne, au 
congrès qui amena la paix d'Aix-la-Chapelle. 

Mais presque toutes ses pensées et tous ses projets se tournèrent vers le pays dont il était 
originaire, à qui il voulut toute sa vie procurer une Mission chrétienne. Il était né en 
quelque sorte avec ce désir. Il n'avait pas atteint sa dix-septième année, qu'il en dressait 
d®j¨ des m®moires. Il continua ainsi jusquõ¨ son dernier jour. Ces 
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mémoires, il les montrait à tous les ecclésiastiques qui s'occupaient de Missions 
étrangères, entre autres à Piques, curé de Saint-Josse, qui s'était employé pour les Missions 
de Chine, et à son successeur Abelly. Il était surtout en relations continuelles avec Pallu et 
Lambert, les évêques d'Héliopolis et de Beryte, chez qui il trouvait souvent  Flacourt, l'ex-
gouverneur de Madagascar, et Fermanel, père du supérieur des Missions étrangères. À 
tous il cherchait à persuader que rien n'était plus digne de leur zèle qu'un établissement 
chrétien dans les terres australes. Ceux-ci, à leur tour, jugèrent à propos d'en conférer avec 
saint Vincent de Paul. «Cet homme de Dieu, a dit Paulmier lui -même dans l'Avertissement 
d'un livre dont il sera parlé tout à l'heure, cet homme de Dieu, dont la mémoire est en 
bénédiction, avait conçu de la passion pour faire réussir ce projet ; ce qui n'a pas été caché 
à quelques-uns de sa maison de Saint-Lazare, et entre autres à MM. de L'Espinay et 
d'Elbène-Estienne, tous deux présentement supérieurs, l'un de la Mission de Madagascar, 
l'autre du séminaire de Narbonne. Il ava it fort bien observé combien l'intervention de 
l'autorité apostolique était requise pour le bonheur de ce dessein, et ayant fait connaître à 
l'auteur qu'il se voulait charger de faire présenter ces Mémoires à Sa Sainteté, et d'en faire 
appuyer efficacement la présentation : cela obligea l'auteur à mettre en tète de son écrit 
l'Épître qui y est pour notre saint père le Pape. Mais Dieu ayant appelé à soi feu M. 
Vincent avant qu'il eût pu exécuter les choses qu'il s'était proposées touchant cette affaire ; 
et pendant qu'on délibère du choix d'une médiation pour cette fin, les choses inopinément 

survenues à Rome à l'égard de la France 50 semblant 

 

                                                 
50 Allusion à l'affaire du duc de Créqui, ambassadeur français à Rome. Le duc ayant offensé le peuple par 

ses dédains, les soldats pontificaux tirèrent sur le carrosse de l'ambassadrice et sur les fenêtres de son 
palais. Louis XIV exigea satisfaction avec sa hauteur ordinaire ; et comme le pape temporisait, il fit saisir 
Avignon, et parla d'envoyer une armée en Italie. Alexandre VII dut céder contre tout droit  : il éleva au 
milieu de Rome une pyramide qui dev ait rappeler lõinjure pr®tendue et la r®paration ; et son neveu, le 
cardinal Chigi, fut même obligé d'apporter des excuses à Versailles. 
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jusques à présent mettre ceci hors d'état, l'on est demeuré dans l'attente d'une meilleure 
disposition  ; et tout cela sans que l'auteur ait jamais songé à rendre publics ses Mémoires, 
pour des considérations fort essentielles qu'il n'est pas à propos de divulguer ; et même, 
s'il eût formé la résolution de les exposer sur le théâtre du monde, la prudence lui aurait 
assez dicté de ne pas souffrir qu'ils parussent dans la boutique d'un libraire, avant que 
d'avoir l'honneur d'être offerts au Souverain Pontife, auquel ils étaient adressés. Ensuite il 

y aurait fait des retranchements, etc. 51.» 

Une note placée au bas de cette page dira comment ces Mémoires furent livrés à 

l'impression 52. L'Épître dédicatoire 

 

                                                 
51 D'après une note manuscrite d'un M. Villermon, mise en tête d'un exemplaire donné par lui au président 

de Brosses, les Mémoires présentés par Paulmier de Gonneville à la société des évêques d'Héliopolis et de 
Péryte, contenaient beaucoup de choses qu'on ne trouve pas dans le livre imprimé. 

52 Le livre porte pour titre  : Mémoires touchant l'établissement d'une Mission chrétienne dans le troisième Monde, 
autrement appelé la Terre Australe, méridionale, antarctique et inconnue, présentés à N.S.P. le Pape Alexandre VII, 
par un ecclésiastique originaire de cette même terre. Paris, chez Claude Cramoisy ; in-8, 1663. L'auteur avait 
donné ses Mémoires à examiner à un personnage que nous connaissons, Ferret, curé de Saint-Nicolas-du-
Chardonnet. Le curé, ou son vicaire Compaing, les confia à lin tiers pour les faire tenir à l'auteur. Le 
dépositaire infidèle en tira une copie qu'il po rta au libraire Gabriel Cramoisy. Celui -ci en commença 
l'impression qui fut continuée après sa mort par son frère Claude, le tout à l'insu de l'auteur, dont le nom 
était pourtant sur la copie. Le livre fut achevé d'imprimer le 1er décembre 1663. L'auteur n 'apprit 
l'infidélité frauduleuse commise à son endroit que six semaines après, par un exemplaire que lui 
communiqua la duchesse d'Aiguillon. Il voulut faire saisir toute l'édition, mais il était trop tard, et elle 
était déjà en partie dispersée. En conséquence, le 38 janvier 1664, un acte fut passé entre lui et Claude 
Crainoisy pour régler tous les droits. Un article de cet acte portait que tous ces faits seraient racontés en 
tête du livre des Mémoires. De là l'Avertissement dont nous avons cité un extrait et tiré, par analyse, cette 
anecdote bibliographique. Cet Avertissement, daté du dernier jour de janvier 1664, rie put être placé 
qu'en tête des exemplaires non vendus, ce qui explique comment il ne se trouve pas dans tous. Peut-être, 
toutefois, y eut-il d eux tirages, car un exemplaire, vu d'abord par le président de Brosses, ne portait que 
ces initiales : J. P. D. G., (Jean Paulmier de Gonneville), prêtre ind. (indigne  ; de Brosses supplée à tort. 
indien), chanoine de la cathédrale de S. P. D. L. (Saint-Pierre de Lisieux) ; tandis que l'Épitre dédicatoire 
des exemplaires portant l'Avertissement est signée en toutes lettres : Paulmyer, prêtre ind. et chanoine de 
l'église cathédrale de Lisieux. 



- 172 - 

au Pape Alexandre VII est pleine d'ardeur. Le sang y échauffe le zèle de l'apôtre. Après 
avoir joué sur le nom d'Alexandre et rappelé l'Alexandre conquéran t à qui la terre ne suffit 
pas, le chanoine de Lisieux invite l'Alexandre Pontife à la conquête de ce troisième monde 
ouvert au christianisme  ; il l'y invite au nom même du dessein que ce Pape avait en dans 
sa jeunesse de se consacrer à la conversion des infidèles, dessein dont saint François de 
Sales l'avait détourné en vue des services supérieurs qu'il devait rendre à l'Église sur le 
siège apostolique. Et venant à lui-même, il aurait bien désiré qu'une meilleure et plus docte 
plume que la sienne traçât le plan de cette Mission ; mais, dit-il, «le sang m'y convie.» Il 
raconte alors son histoire et celle de son aïeul, les promesses faites par le capitaine de 
Honfleur à une race et à une famille dont il est le représentant et le chef : «En cette qualité, 
conclut -il, je me Vois dans l'engagement de sommer l'Europe chrétienne de l'exécution des 
promesses des siens.». 

Le livre lui -même commence par une description de la terre australe extraite de la 
déclaration juridique du capitaine de Gonneville. Il développe l es raisons d'entreprendre 
une Mission dans ces pays inconnus, et de l'entreprendre par la France. Il dit la manière de 
l'établir, non par l'épée, mais par les procédés évangéliques. Il traite du choix et du 
nombre des Missionnaires, des moyens de la faire subsister et de l'accroître. Il répond aux 
difficult®s tir®es de la d®pense et des autres obstacles que l'ïuvre pourrait rencontrer. 
Enfin, il trace le plan d'une société à créer pour l'établissement du christianisme dans les 
terres australes. 

La date de ce livre et l'Avertissement qu'il porte en tête, prouvent que le chanoine de 
Lisieux poursuivit son projet,  
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à la fois chrétien et patriotique, même après la mort de saint Vincent de Paul. Et en effet, 

on lit dans l'oraison funèbre de la duchesse d'Aiguillon 53, prononcée par Brisacier dans la 
chapelle des Missions étrangères : «Je ne parle pas en cet endroit de toutes les démarches 
qu'elle fit en 1664 pour concerter une nouvelle Mission dans les terres australes, à la 
sollicitation d'une personne qui  s'en disait originaire  ; je ne dirai pas que dès qu'on lui eut 
fait connaître ce grand continent qui forme, pour ainsi dire, un troisième monde, son 
courage lui en fit désirer ardemment la conquête ; et sa tendresse lui fit verser plusieurs 
larmes, bien plus à propos que ne le lit autrefois le conquérant de la Grèce, lorsqu'on lui 
découvrit tant de peuples dont il n'était pas encore le maître. Je ne m'arrêterai pas à 
compter toutes les assemblées que l'on tint chez elle pour délibérer des moyens de ce 
grand dessein : vous regarderiez peut-être tous ces beaux préparatifs comme de simples 
désirs, et non pas comme des effets. Vous demandez des fruits de son zèle, et non pas 
seulement des fleurs. J'y consens, Messieurs ; mais souffrez en passant que je vous dise 
que, comme les fleurs qui paraissent d'abord sur les arbres promettent les fruits qui les 
doivent suivre, aussi les projets que notre duchesse a formés pour ces terres infidèles nous 
donnent quelque espérance de voir avec le temps l'effet de ses soins et l'accomplissement 
de ses prières. Et que savons-nous si je ne prophétise pas sans y penser ?» 

Pour dire si Brisacier a été vraiment prophète, il faudrait savoir sûrement quelle était la 
terre de Gonneville. Elle a longtemps figuré dans les livres de géographie et sur les cartes, 
mais nécessairement placée au hasard, puisque, dans le seul document authentique qui la 
concerne, c'est-à-dire la déclaration du marin de Honfleur insérée par  

                                                 
53 Discours funèbre pour Madame la duchesse d'Aiguillon, prononcé à Paris dans la chapelle des Missions 

étrangères, par M, de Brisacier, prieur commendataire de Saint-Pierre de Neuvilliers, conseiller et 
prédicateur Ordinaire de la reine, le 13 mai 1675 ; 3e édit., in 4. Paris, 1675, pp. 30 et 31. 
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extraits dans les Mémoires du chanoine de Lisieux, il n'est question ni de longitude ni de 
latitude. Les uns l'ont appelée Terre des Perroquets ; d autres l'ont prise pour Madagascar, 
ou l'out placée soit dans les environs de cette île, soit au sud des Petites Moluques, dans la 

partie appelée par de Brosses 54Australasie. Ailleurs, de Brosses l'a placée dans l'Amérique 
méridionale  ; et peut-être avec raison. Nous croyons savoir que l'original de la déclaration 
de Gonneville, vainement cherché par Maurepas pendant son ministère, a été enfin 
retrouvé, et que les indications plus précises qu'il renferme se rapportent nécessairement 

au Brésil 55. Dans ce cas, Brisacier aurait vraiment proph®tis®, et les vïux de la duchesse 
d'Aiguillon, inspirés sans doute à cette noble femme par Vincent de Paul, se seraient enfin 
accomplis. Une fois de plus, mais ici implicitement, le Brésil aurait été compris par notre 
saint dans ses projets de conquêtes apostoliques ; mais près de deux siècles devaient 
s'écouler avant qu'ils fussent mis à exécution par ses enfants. 

Ce fut en 1815, que M. Dubourg, Missionnaire en Amérique, et depuis évêque de la 
Nouvelle -Orléans, avant de revenir en France pour y occuper successivement les sièges de 
Montauban et de Besançon, dans un voyage qu'il fit à Rome pour les intérêts de sa 
Mission, sollicita les Lazaristes de cette ville de lui donner quelques sujets pour former un 

établissement dans l'État du Missouri. Six Missionnaires 56 lui  

 

                                                 
54 Histoire des navigations aux terres australes, etc. ; 2 vol. in-4, Paris, 1756 ; tom. I, pp, 102 et 118. ñ Là, de 

Brosses a donné le premier un extrait détaillé des Mémoires du chanoine de Lisieux, avec quelques 
renseignements curieux sur leur auteur. Au milieu de ses conjectures, de Brosses constate au moins que 
la priorité de la découverte des terres australes appartient aux Français, puisque le voyage de Gonneville 
est antérieur de seize années à celui de Magellan. 

55 M. P. Margry, conservateur des archives des colonies, achève sur ce point un travail où la démonstration 
sera portée jusqu'à l'évidence. 

56 Leur supérieur était M. de Andreis, distingué par son esprit, sa science et sa vertu, mort en odeur de 
sainteté en 1820. Voir sa Vie manuscrite, archives de la Mission. 
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furent accordés, qu'il établit, en 1818, à Sainte-Marie-des-Barrens, dans le diocèse de Saint-
Louis : lieu désert et inculte, où les Missionnaires, abandonnés à leurs seules ressources, 
durent gagner, nouveaux apôtres, leur vie du travail de leurs mains, se loger et loger Dieu 
sous de misérables cabanes formées de troncs d'arbres superposés, avec un peu de terre 
détrempée pour tout ciment. Cet établissement si humble devint pourtant bientôt, comme 
tout établissement chrétien, le centre et le point de ralliement d 'Une nombreuse 
population jusqu'alors éparse. Un séminaire y fut fondé, bientôt un collège pour les 
familles ric hes, dont les revenus alimentèrent les Missionnaires et les jeunes indigènes 
qu'ils préparaient au sacerdoce. Les conversions se multiplièrent parmi les protestants, 
dont les ministres s'enfuirent bientôt, emportant leurs bibles inutiles, et les catholique s, de 
plus en plus nombreux, rappelèrent la foi et la piété des premiers âges. 

De Sainte-Marie-des-Barrens, les Missionnaires rayonnèrent dans les villages voisins, là 
surtout où habitaient des Français, et ils y établirent de nombreuses colonies. Le bruit de 
leurs travaux bénis de Dieu se répandit au loin. Plusieurs évêques les réclamèrent pour 
former des séminaires et des Missions dans leurs diocèses. Ils formèrent d'abord deux 
autres établissements dans l'État du Missouri : Saint-Louis, Mission et paroisse ; cap 
Girardeau, paroisse et grand séminaire. En 1838, ils se chargeaient également d'une 
paroisse et d'une Mission à La Salle, dans l'Illinois, et à Donaldson, dans la Louisiane. 
Bientôt, dans la Louisiane encore, ils prenaient la direction d'une paroisse et d'un 
séminaire à Jefferson-City, d'une paroisse et d'un hôpital à la Nouvelle -Orléans. Dans le 
Maryland, en 1850, paroisse et Mission à Emmitsburg et à Baltimore ; paroisse encore à 
German-Town, en Pensylvanie ; et enfin, tout à la fois paroisse, Mission et petit séminaire 
à Niagara, dans l'État de New-York. 

Trente ans auparavant, les Missionnaires, chassés de 
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Portugal par la révolution introduite à la suite des baïonnettes françaises, obtenaient du 
roi Jean VI, chassé comme eux, un premier établissement ait Brésil. Installés, vers 1810, à 
Caraça, pèlerinage célèbre dédié à la sainte Vierge, ils y fondaient un collège et y 
ouvraient un séminaire interne. Mais l'isolement forcé de cette partie de la Compagnie du 
gouvernement central, devait en amener la ruine momentanée. En effet, le collège fut 
fermé vers 1843, et la maison de Caraça, d'abord déserte, tomba bientôt en ruines. Quatre 
ans après, un Missionnaire brésilien, député à Paris, obtient la réunion définitive, et 
emmène avec lui, à son retour, toute une colonie de prêtres de la Mission et de Filles de la 
Charité, fournie par la France et destinée an diocèse de Marianna. Le centre de la 
Congrégation au Brésil fut maintenu à Caraça, où, en 1853, le séminaire de Marianna fut 
transféré, et où, vers la fin de 1856, on rouvrit le collège fermé depuis une douzaine 
d'années. 

Après Caraça, sous don Pedro Ier, vers 1825, avait été fondée la maison de Congonhas, 
aussi lieu de pèlerinage, non plus à la sainte Vierge, mais à Jésus crucifié. Cougonhas, 
grâce à l'affluence des pèlerins, venus quelquefois au nombre de douze mille de toutes les 
parties du Brésil, devint, comme Caraça, le siège d'une Mission permanente. Un collège y 
fut ouvert, lequel dut être malheureusement fermé en 1855 pour les mêmes causes que 
celui de Caraça. Mais la Mission subsiste, en attendant une heure plus favorable de la 
Providence. 

Comme nous l'avons indiqué tout à l'heure, Marianna fut, en 1847, le second berceau de la 
Compagnie au Brésil. Là lui fut confié d'abord le grand séminaire, transporté, en 1854, à 
Caraça, puis le petit séminaire dont elle prit la direction en 1856. À Marianna, les 
Missionnaires eurent aussi la direction des premi¯res Sïurs de la Charit® qui se soient 
établies au Brésil. 

Peu après leur établissement à Caraça, ils prirent possession de Campo-Bello, au diocèse 
de Goyaz, propriété qui  
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leur fut léguée par un pieux fidèle. Une succursale de Caraça y fut établie, et la ferme fut 
bientôt transformée en un beau collège-séminaire, avec une Mission florissante. Plusieurs 
fois fermée et rouverte, cette maison n'a été définitivement constituée qu'en 1854. 

L'année précédente, la Congrégation était entrée à Rio-Janeiro, capitale de l'Empire. Là, le 
principal travail des Missionnaires est la direction des Fil les de la Charité dans leurs 
nombreux établissements. 

En 1853 encore, deux Missionnaires et quelques Sïurs s'installaient ¨ Bahia. Les 
Missionnaires furent aussitôt mis en possession d'une résidence et d'une petite église où 
ils commenc¯rent toutes les ïuvres de saint Vincent, y compris le service des prisonniers 
et des forats, ïuvres que l'archev°que de Bahia voulait naturaliser dans son dioc¯se. 
Bientôt l'archevêque leur confiait la direction de son grand et de son petit séminaire. 

En 1856, deux Missionnaires et sept Sïurs furent charg®s du service spirituel et mat®riel 
de l'hôpital de Notre -Dame-de-l'Exil, capitale de lõ´le et province de Sainte-Catherine. 

Enfin, l'année suivante, deux Missionnaires, détachés de Bahia, allaient servir d'aumôniers 
à l'hôpital de Pernambuco, où venaient d'être appelées les Filles de la Charité. 

Dans le même temps, en 1844, deux prêtres de la Mission partaient d'Espagne pour 
accompagner dix Sïurs de la Charit® mand®es ¨ Mexico. Avec la direction des Sïurs, Ils 
s'occupèrent de missions et fondèrent le collège de Los Aldamas. Mexico devint bientôt le 
siège d'un séminaire interne. Les Missionnaires s'établirent ensuite à Puebla, pour 
missions et retraites ; à Léon, pour la direction d'un collège ; ils fondèrent une Mission à 
Mon terey, en 1859 ; et cette année même, ils viennent de fonder à Guadalajara une Mission 
nouvelle et de se charger d'un h¹pital. Enfin, accompagnant toujours les Sïurs de la 
Charité, mandées dans tous les États des deux Amériques, ils se sont établis 
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à côté d'elles à La Havane, dans l'île de Cuba (1847) à Santiago, au Chili (1853) ; à Lima, au 
Pérou (1857) à Buenos-Ayres, dans la Plata (1859) ; et, dans tous ces postes, ils s'occupent 
de missions et de la direction des Sïurs et des h¹pitaux. Tous ces établissements se 
rattachent aux trois provinces des États-Unis, du Mexique et du Brésil.  

 

V 

Missions de Chine.  

Vincent avait étendu ses projets apostoliques jusqu'à la Chine. En effet, dans une lettre 
qu'Estienne, le martyr de Madagascar, écrivait à Almeras, le 15 janvier 1664, pour 
demander qu'on lui obtînt à Rome le pouvoir d'annoncer l'Évangile par toute la terre, il 
ajoutait  : «Si vous nous obtenez cette grâce, après avoir parcouru toutes les contrées de l'île 
Saint-Laurent, j'irai jusque dans la Chine, le Japon et autres terres infidèles, frayer le 
chemin à notre congrégation pour y rendre à Dieu et aux âmes le service qu'elle rend dans 
l'Europe. Aussi bien était-ce le dessein de feu M Vincent, notre bienheureux père, que je passasse 
jusqu'à la Chine.» 

Si Estienne ne passa pas lui-même en Chine, c'est lui qui, par ses libéralités, ouvrit ce pays 
aux premiers Missionnaires. Par une donation, déjà mentionnée, en date du 20 septembre 
1659, il avait assigné, sur son patrimoine, une somme annuelle de 1,500 livres, destinée 
aux Missions de Madagascar et îles adjacentes, et, à leur défaut, la somme devait être 
employée en d'autres Missions hors le royaume pour la conversion des infidèles. Or, 
depuis l'abandon de Madagascar, en 1674, elle était restée sans emploi, lorsque Jolly, 
supérieur général de la Mission, songea à acquitter sur ce point l'obligation contractée par 
la maison de Saint-Lazare. Le manque de sujets, le trop faible espoir de réussir dans ces 
Missions lointaines à cause dé l'inconstance des peuples et, hélas ! aussi du peu d'union 
entre 
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les ouvriers évangéliques, divisés alors par des rivalités malheureuses et par une 
divergence d'opinions touchant les rites malabares et les cérémonies chinoises, avaient 
comprimé l'élan apostolique. Mai s, en 1692, Jolly prit la résolution d'envoyer bientôt 
quelques Missionnaires à la Chine ou au Tonkin, où il y avait plus de chance de succès, et, 
en cas d'impossibilité, de donner les 1,500 livres d'Estienne aux religieux consacrés à 
l'instruction des inf idèles, et particulièrement aux jésuites qui travaillaient, dit -il, avec 
moins d'opposition. En attendant, il ordonnait au procureur de Saint -Lazare de mettre 
tous les ans de côté mille écus pour satisfaire aux arrérages de la rente, sur lequel fond on 
prendrait de temps en temps ce que le supérieur général jugerait à propos de donner aux 

ouvriers des régions idolâtres 57. Six ans après, vers 1697, comme nous l'apprend une 
circulaire de son successeur Bonnet, un Missionnaire italien, Louis-Antoine Appiani, f ut 
envoyé par le pape comme vice-visiteur apostolique en Chine, où on jouissait alors d'une 
certaine liberté de prêcher l'Évangile. À Louis -Antoine Appiani se joignit bientôt un prêtre 
allemand, nommé Jean Mullener, et à tous deux on donna pour compagnon, en 1703, 
Théodore Pedrini. Appiani ne jouit pas longtemps de la liberté et de la paix de son saint 
ministère. Choisi par le légat du Saint-Siège, le cardinal de Tournon, comme interprète à la 
cour de l'empereur, il partagea la persécution qui lui fut susci tée dans la grave affaire des 
cérémonies chinoises. Il fut chargé de sept chaînes et jeté en prison, où un bref du pape 
vint féliciter et consoler le confesseur de la foi. Mullener, après avoir subi de nombreux 
interrogatoires, fut banni de l'Empire et se retira à Batavia. Il rentra bientôt et parcourut 
les montagnes et les provinces, et partout sa parole enfanta de nombreux disciples à Jésus-
Christ. Le baptême des enfants exposés fut sa dévotion particulière. En 1717, il fut nommé 
vicaire apostolique 

 

                                                 
57 Arch . impér., M 168. 
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et évêque in partibus. Revêtu de cette éminente dignité, il ne changea rien à sa vie de 
Missionnaire, et il continua de marcher à pied, vêtu en porte -balle, à travers les contrées 
infidèles. Appiani, transféré d'abord d'une Ville à l'autre, finit par être interné à Canton, 
tantôt emprisonné, tantôt laissé relativement libre, et toujours gardé à vue. Mais, dans les 
cachots ou dans les rues de Canton, son zèle ni sa parole ne furent enchaînés, et, pendant 
un quart de siècle, il fit un bien immense. À Canton, il se dévoua à tous les Européens ; il 
se fit le serviteur de tous les Missionnaires de la Chine, leur agent et leur commissionnaire. 
En même temps, ne perdant pas de vue, le principal objet de sa mission, il travailla, par 
lui -même ou par ses catéchistes, à la conversion d'un grand nombre de Chinois. 

Théodore Pedrini paraissait mieux partagé. Bien traité de l'empereur pour ses 
connaissances musicales et mathématiques, il vivait à la cour, qu'il accompagnait partout. 
Il était même chargé de l'éducation de trois princes, fils de l'empereur, dont l'un était 
héritier présomptif de la couronne. Mais le fidèle Missionnaire aurait échangé volontiers 
sa fortune et sa faveur pour les fers et l'exil de ses confrères, auxquels il portait une sainte 
envie. Au moin s usait-il de sa position et de son crédit pour le bien de la religion. En 1722, 
il fut enfin traité en apôtre, c'est -à-dire persécuté, battu de verges et jeté en prison. Deux 
ans après, la mort de l'empereur et l'avènement de son élève au trône le délivrèrent et le 
rétablirent à la cour. Il profita des bonnes dispositions du jeune empereur pour le 
christianisme et bâtit à Pékin, près du palais impérial, une petite cathédrale, où il faisait 
librement toutes les cérémonies du culte catholique. 

Nos trois Missionnaires réclamaient sans cesse des compagnons qui les aidassent à 
prêcher l'Évangile et qui recueillissent le trésor de sciences et de découvertes qu'ils avaient 
amass®. Mais, avant de se rendre ¨ leurs vïux, on attendait  
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en France la décision qui serait donnée à Rome touchant le débat des cérémonies 
chinoises. D'ailleurs, une nouvelle persécution éclata, et tous les Missionnaires reçurent 
ordre de sortir de l'Empire. Trois Lazaristes, récemment envoyés de France, ne purent 
aborder à Canton. Appiani venait d'y mourir après un apostolat de trente -cinq ans. Jean 
Mullener mourut aussi en 1744, et la mort de Pedrini, arrivée deux ans après, fut la mort 
même de la Mission de Chine. Nos trois premiers Missionnaires n'y laissaient, pour les 
remplacer, que deux prêtres chinois, Paul et Étienne Sû, élèves de Mullener, qui eux-
mêmes ne tardèrent pas à les rejoindre à la Mission du ciel. 

Les choses restèrent ainsi jusque vers la fin du siècle. Après bien des essais demeurés sans 
effet, le gouvernement français songea, en 1782, à substituer les Lazaristes aux jésuites 
dans les Missions de la Chine comme du Levant. Sur l'ordre du roi, transmis par le 
marquis de Castries, ministre de la marine, le supérieur général accepta, et un décret 
conforme de Pie VI étant intervenu le 7 décembre 1783, les deux Missionnaires Raux et 

Ghislain, accompagnés de deux frères, s'embarquèrent le 10 février de l'aimée suivante 58. 
Les nouveaux venus vécurent en chrétienne intelligence avec les jésuites restés comme 
savants au palais impérial, lesquels favorisèrent leurs travaux. Eux -mêmes, d'ailleurs, bien 
reçus de l'empereur, grâce aux riches présents que leur avaient donnés les Dames de 
Saint-Cyr, s'acquirent un crédit personnel par leur propre science. Raux, en particulier, 
doué d'une aptitude prodigieuse pour l'étude des langues, put bientôt devenir membre du 
tribunal de mathématiques et d'astronomie, et mandarin à Pékin. En même temps, le frère 
Joseph Paris était nommé horloger de la cour, et fabriquait de très-belles pièces pour le 
palais de lõempereur, o½ plusieurs existent 

 

                                                 
58 Rapport Mss. intitulé  : Clergé de la marine (1782). Archives de l'Algérie et des colonies. 
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encore. Les arts et les sciences, voilà, désormais, quel était pour les Missionnaires le seul 
titre d'admission en Chine. Mais ce qui était le tout de l'empereur n'était pour eux qu'un 
moyen. Pendant que deux confrères, venus de Goa, fondaient, avec le concours de la reine 
de Portugal, un séminaire à Macao, Baux établissait un séminaire interne à Pékin même, 
avec un petit séminaire pour les jeunes Chinois, afin de recruter la Mission de prêtres 
indigè nes, tant il était difficile de faire admettre en Chine des prêtres européens. Deux 
nouveaux Missionnaires y furent néanmoins envoyés en 1788, et trois autres en 1791. L'un 
de ces derniers mourut en prison le 1er août 1795 ; le second, Clet, fut martyrisé en 1820, et 
le troisième, Lamiot, banni de l'Empire, se retira au séminaire de Macao. Lamiot avait été 
professeur de mathématiques à Pékin et interprète de l'empereur, et lui aussi il avait fait 
tourner sa faveur au bien de la cause de Dieu. Il ne rendit pas de moindres services au 
séminaire de Macao qui, au moment de sa mort, avait produit vingt Missionnaires 
indigènes, A Macao seulement, pendant seize années, purent se maintenir les 
Missionnaires français, et ce n'est qu'en 1835 qu'ils purent retourner à Pékin. Mais, dès 
1828, on avait repris l'envoi des Missionnaires d'Europe. Lamiot, mort seulement en 1832, 
vivait encore au séminaire de Macao. Ce séminaire, où étaient élevés communément une 
vingtaine de jeunes Chinois, dura jusqu'au mois de mai 1846. Alors les élèves des 
provinces du Nord furent dirigés sur Si -Wan, en Mongolie, et ceux des autres provinces se 
rendirent dans le Kiang -Si. Quelques années plus tard, des séminaires furent établis dans 
chacune des huit provinces que la Congrégation possède aujourd'hui en Chine. Ces 
provinces ou établissements ont été arrosés déjà et fécondés par le sang de plusieurs 
martyrs. En ce moment même s'instruit à Rome la cause du vénérable Jean-Gabriel 
Perboyre, étranglé pour la foi en 1839, et ses précieux restes viennent d'arriver à la maison 
mère de Paris, qui possédait déjà des reliques du 
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vénérable Clet, et qui, comme une autre mère des Macchabées, est heureuse et fière de tels 
enfants. Les provinces ou établissements de la Mission en Chine sont ceux de Kiang-Si, du 
Tchely (septentrional et sud-ouest), qui remontent à 1783 ; ceux du Tche-Kiang, du Ho -
Nan, de Mongolie, de Ning -Po, de Chang-Hai, qui, ne datent que de 1839 à 1857. Tous, 
moins les deux derniers, ont à leur tête un vicaire apostolique, évêque in partibus, et sont 

desservis par des Missionnaires soit européens, soit indigènes 59. 

Ainsi, pas plus au delà des mers qu'en France et en Europe, la Mission n'a déclin depuis 
deux siècles. Ses progrès, au contraire, ont été immenses. À la mort de son saint fondateur, 
elle n'était établie qu'à Alger et à Madagascar. Aujourd'hui elle a quatre établissements en 
Algérie  ; l'Abyssinie compense Madagascar où, du reste, elle va peut-être rentrer par 
Bourbon. De ce qui n'était qu'un rêve et un projet chez saint Vincent de Paul, les deux 
Missions de Perse, les dix-sept du Levant, ont fait une grande réalité. De même, nous le 
venons de voir, pour la Chine  ; de même surtout 

 

                                                 

59 Une note curieuse, relative à la Chine, fut envoyée de Saint-Pétersbourg, vers 1802 ou 1803, au supérieur de la 

Mission, alors résidant à Rome : «Trois ou quatre personnes de la plus haute naissance, occupant de grandes places 

et pouvant, par leur influence seule, rendre des services signalés à la religion, se proposent de faire passer tous les 

ans huit ou neuf cents livres de France, environ, à la maison de Pékin, pour être employées par elle à l'entretien d'un 

certain nombre de catéchistes, qui n'auront d'autre occupation, le matin, que de baptiser (d'après les usages et les 

règles de prudence établis dans la Mission) les enfants exposés dans les rues de cette ville. 

«Si la somme ne suffit pas, on tâchera d'envoyer le supplément nécessaire. 

çLa Soci®t® fera passer cette ann®e, ¨ l'adresse quôon lui d®signera dans la r®ponse ¨ cette note, la somme de 750 livres 

de France, et en enverra une seconde beaucoup plus forte, dès qu'elle aura reçu de Chine quelques renseignements 

sur l'état de la religion dans ces contrées. 

«Le rédacteur de cette note est M. Jean-Joseph-Dominique N. M. Raux se souviendra sans effort d'un militaire, ami de 

M. Charles de Belincourt, qu'il a vu en 1775 à Saint-Lazare. Le militaire, poussé par la Révolution au bout de 

l'Europe, est devenu conseiller d'État de S. M. l'Empereur de Russie, et n'a jamais oublié les trop courts instants qu'il 

a passés dans la maison de Paris avec M. Jacquier et M. Raux.» 
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pour l'Amérique, témoin ses onze établissements des États-Unis, ses six du Mexique et de 
Cuba, ses douze du Brésil, de la Plata, du Chili et du Pérou. De toutes les parties du 
monde, l'Océanie seule lui est encore fermée, pour peu de temps peut-être. Elle est donc 
toujours fidèle à l'esprit de son saint fondateur, qui désirait si ardemment étendre partout 
la connaissance et le règne de Jésus-Christ. Du haut du ciel, saint Vincent de Paul continue 
à lui inspirer son souffle apostolique  ; il sourit à ses travaux, les bénit et les féconde. 
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LIVRE VII  

LES FILLES ET LES DAMES DE LA CHARITÉ 
LES HÔPITAUX 

 

 

CHAPITRE PREMIER  

LES FILLES DE LÀ CHARITÉ 

 

Nous avons remarqué plus d'une fois que, dans toutes leurs Missions, Vincent et ses fils 
laissaient toujours une confrérie de la Charité pour monument de leur passage. Pendant 
quelques années, le saint put visiter ces pieuses associations, par lui-même ou par 
quelqu'un des siens, pour y entretenir le premier esprit et veiller à l'observation du 
règlement. Mais elles se multiplièrent en nombre tellement prodigieux, ses travaux, ceux 
de ses prêtres, s'accrurent en masse si accablante, que ces visites devinrent d'abord plus 
rares, ensuite impossibles. Or, il était à craindre que les confréries, abandonnées à elles-
mêmes, ne perdissent peu à peu de leur ferveur primitive  ; que leurs membres ne se 
laissassent aller à leurs caprices plutôt que diriger par la règle ; que le lien d'association, 
qui faisait leur force, ne se relâchât et ne se rompît bientôt, et que, par conséquent, les 
pauvres ne retombassent partout dans cet état misérable d'où sa charité organisatrice les 
avait tirés. 

Il appelait donc de tous ses vïux et de toutes ses pri¯res quelque personne qui lui serv´t 
de lieutenant et d'ambassadeur, là où il ne pouvait ni aller, ni résider lui -même, 
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qui parcourût en son nom les villes et les campagnes, pour y susciter l'esprit de charité ou 
l'y entretenir, pour encourager et diriger les ïuvres, pour veiller ¨ l'observation des r¯gles 
prescrites, pour exercer à leur pratique et au service des malades. 

D'ailleurs, un instinct secret lui disait q ue la famille charitable qu'il avait créée ne serait 

complète qu'à la condition d'être des deux sexes, comme la primitive humanité 60 ; que 

lui -même, pour avoir toute sa puissance, avait besoin d'un aide semblable à lui 61 ; qu'aux 
pauvres, déjà pourvus d'un  père, il fallait une mère encore. 

Il trouva l'un et l'autre en mademoiselle Le Gras.  

 

I  

Mademoiselle Le Gras.  

Née à Paris le 12 août 1591 de Louis de Marillac, sieur de Ferrières, et de Marguerite Le 
Camus, elle reçut au baptême le nom de son père. Par sa mère, elle tenait à une illustre 
famille de robe ; par son père, elle descendait d'une famille d'Auvergne plus illustre 
encore dans les finances, la magistrature et les armes : elle était petite-nièce de Charles de 
Marillac, archevêque de Vienne, le plus habile négociateur de son temps, de Gabriel de 
Marillac, avocat g®n®ral au parlement de Paris, et de Gilberte de Marillac, auteur dõune 
histoire de la maison de Bourbon, tous trois descendus du contrôleur général des finances 
du due de Bourbon, Guillaume d e Marillac ; elle était nièce de Michel de Marillac, garde 
des sceaux de France, et du maréchal Louis de Marillac, tous deux enveloppés dans la 
journée des Dupes et victimes de la vengeance de Richelieu, l'un sur l'échafaud, l'autre en 
prison. C'est dans sa prison, où il mourut deux mois après son malheureux frère, le 7 août 
1632, que Michel de Marillac donna une édition nouvelle de 

 

                                                 
60 Masculam et feminam creavit eos. (Gen., I, 27.) 
61 Adjutorium simile sibi. (Gen., II, 20.)  
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sa traduction de l'imitation, et se représenta, dans une figure, communiant avec le 
maréchal et sa nièce Louise. À cette époque, Louise de Marillac, depuis sept ans déjà sous 
la conduite de Vincent de Paul, ®tait tout enti¯re ¨ ses bonnes ïuvres. 

Privée de sa mère au sortir de la première enfance, Louise fut élevée avec le plus grand 
soin d'abord chez les religieuses de Poissy, où elle avait quelques parentes, ensuite dans la 
maison paternelle. Douée d'un esprit capable de toutes sortes d'instructions, elle reçut une 
éducation à la fois virile et féminine  : elle fut appliquée et aux arts de pur agrément et aux 
sciences les plus hautes, au dessin et à la peinture, qu'elle cultiva toute sa vie, et aux 
études latines et philosophiques. Aussi était-elle la joie et le légitime orgueil de son père 
qui, dans son testament, rendit d'elle ce témoignage : «Elle a fait ma plus grande 
consolation dans le monde, et je crois qu'elle m'a été donnée de Dieu pour mon repos 
d'esprit dans les afflictions de la vie.» 

La mort lui enleva ce père à l'âge où elle devait choisir un état. Sa piété et son mépris du 
monde l'avaient incliné d'abord ve rs les religieuses capucines ; mais Dieu, qui la réservait 
pour de plus grandes choses, permit que sa famille la poussât au mariage. Au mois de 
février 1613, elle épousa Antoine Le Gras, secrétaire des commandements de Marie de 
Médicis, issu d'une famille originaire aussi d'Auvergne qui s'était signalée par cet amour 
des pauvres, dont la jeune femme allait bientôt être une vivante incarnation.  

En effet, épouse et bientôt mère d'un fils, mademoiselle Le Gras, ñ comme nous 

l'appellerons désormais 62, ñ après avoir rempli tous les devoirs de ce double titre, 
consacrait tout le reste de son temps au service corporel et spirituel des pauvres malades, 
à domicile et dans les hôpitaux, ne 

 

                                                 
62 A cette époque, il fallait la plus haute noblesse pour mériter le titre de madame, puisque Louise de 

Marillac, de naissance pourtant distin guée, ne fut jamais que mademoiselle. 
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reculant ni devant leur paille fétide qu'elle remuait elle -même, ni devant leurs cadavres 
qu'elle ensevelissait de ses mains. 

Pour s'initier et s'exercer au rôle que la Providence lui destinait, elle engagea plusieurs 
dames, par ses conseils et par ses exemples, à partager avec elle l'honneur de ce service. 
Déjà, comme elle l'a témoigné plus tard par un écrit, elle avait conçu le dessein d'une 
Compagnie de filles servantes des pauvres. 

Du reste, lectures saintes et solides, pieuses retraites, prière fervente, tel était l'emploi de 
ses rares loisirs, en même temps qu'elle y approvisionnait sa charité.  

Dieu, qui l'avait éprouvée déjà par des peines spirituelles, acheva de se la préparer par ce 
qu'elle eut à souffrir de la longue maladie de son mari, et la dégagea enfin, pour la 
prendre à son unique service, le 21 décembre 1625. En effet, suffisamment accommodée 
des biens de la fortune sans être riche, jeune encore, elle ne voulut plus d'autre époux ni 
d'autre famille que Jésus-Christ vivant dans les pauvres. Dès 1623, le A mai, fête de sainte 
Monique, elle avait fait le vïu, qu'elle renouvela désormais tous les ans, d'embrasser, si 
Dieu lui enlevait son mari, l'état de sainte viduité décrit par l'Apôtre  ; son mari mort, elle 
ne songea plus qu'à l'accomplir. 

Jusqu'ici, elle avait été sous la direction de Jean-Pierre Camus, évêque de Belley, cet ami de 
saint François de Sales, qui, privé lui-même de son bienheureux guide, se rendit si 
tristement célèbre par ses romans et ses diatribes contre les moines. Forcé de retourner et 
de résider dans son diocèse, Camus chercha à sa pénitente un directeur digne d'elle. Par 
François de Sales, il connaissait Vincent de Paul comme le meilleur prêtre de Paris : c'est 
sur Vincent de Paul qu'il jeta les yeux. Ainsi François de Sales, cette âme si aimable et si 
aimante, fut le lien de charité qui unit  les deux plus grands serviteurs des pauvres que 
Jésus-Christ se soit suscités dans son Église. 
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Vincent, qui avait résisté si longtemps aux sollicitations de madame de Gondi, qui reculait 
devant les directions illustres, pour n'appartenir qu'aux pauvres gens, s'effraya d'abord et 
refusa. Mais Camus ayant fait parler le souvenir vénéré de saint François de Sales, il finit 
par obéir. Au bout de quelques entretiens, mademoiselle Le Gras connut tout le prix de 
son nouveau directeur, vraiment choisi en tre dix mille, suivant la doctrine du bienheureux 
évêque de Genève ; et, pour être plus à portée de ses conseils, elle quitta la paroisse Saint-
Sauveur qu'elle habitait alors, et vint se loger sur la paroisse de Saint-Nicolas-du-
Chardonnet, dans le voisinage du collège des Bons-Enfants, dont Vincent avait pris 
naguères possession. 

Dès son entrée dans cette vie nouvelle, mademoiselle Le Gras voulut faire d'elle-même 
une consécration plus absolue que jamais à Dieu entre les mains de son directeur, et elle 

écrivit l'acte suivant, dont ses filles conservent religieusement l'autographe 63 : 

«Je soussignée, en la présence de Dieu éternel, ayant considéré que, au jour de mon sacré 
baptême, je fus vouée et dédiée à mon Dieu pour être sa fille, et que néanmoins j'ai tant et 
tant de fois offensé contre sa très- ainte volonté ; considérant aussi l'immense miséricorde 
de l'amour et douceur avec lequel ce très-bon Dieu m'a toujours maintenue dans le désir 
de le servir, nonobstant ma résistance presque continuelle dont je suis très-grièvement 
coupable, et d'avoir toute ma vie négligé et méconnu les grâces que sa bonté m'a faites, qui 
ont été très-grandes en mon endroit, indigne et chétive créature que je sais ; 

«Enfin revenant à moi-m°me, je d®teste de tout mon cïur les iniquités de toute ma vie 
passée, qui me rendent criminelle de lèse-majesté divine et de la mort de Jésus-Christ, si 
que je mérite être damnée plus que Lucifer ; mais 

 

                                                 
63 Cette pièce, comme on le peut voir dans le fac-simile mis en tête de ce volume, fut corrigée par saint 

Vincent, dont nuus indiquons ici en italiques les annotations.  



- 190 - 

me confiant en l'infinie miséricorde de mon Dieu, je lui demande pardon de tout mon  
cïur avec enti¯re absolution tant des p®ch®s accus®s que de ceux dont je ne me souviens 
pas, et particulièrement de l'abus que j'ai fait des saints sacrements, qui n'a pu être sans un 
grand m®pris de sa bont®, dont je me repens derechef de tout mon cïur, m'appuyant sur 
le mérite de la mort du Sauveur de mon âme, comme sur l'unique fondement de mon 
espérance, en vertu de laquelle renonce et renouvelle la sacrée profession faite de ma part 
à mon Dieu en mon baptême, et me résous irrévocablement de le servir et aimer avec plus 
de fidélité, me donnant toute à lui  ; et, pour ce sujet, je renouvelle aussi le vïu que j'ai fait 
de viduité, et les résolutions de pratiquer les très-saintes vertus d'humilité, obéissance, 
pauvreté, souffrance et charité, pour honorer ces mêmes vertus en Jésus-Christ, lesquelles 
si souvent il m'a inspirées par son amour. 

«Protestant aussi de ne jamais plus offenser Dieu d'aucune partie de mon être, et de 
m'abandonner entièrement air dessein de sa sainte Providence pour l'accomplissement de 
sa sainte volonté en moi, à laquelle je me dédie et sacrifie pour toujours, la choisissant 
pour ma souveraine consolation. 

«Que si, par ma faiblesse ordinaire, il m'arrivait de contrevenir à ces saintes résolutions, ce 
que ne plaise à Dieu permettre par sa bonté, j'implore dès maintenant l'assistance du 
Saint-Esprit pour me donner aussitôt la grâce de me convertir, ne voulant jamais plus 
demeurer un instant déplaisante à Dieu. Ceci est ma volonté irrévocable que je confirme 
en la présence de mon Dieu, la sainte Vierge, mon bon ange et tous les saints, en la face de 
l'Église militante qui m'entend, en la personne de mon Père spirituel, qui, tenant à mon 
égard la place de Dieu en mon endroit, s'il lui plaît, me doit, par sa charitable conduite, 
aider à exécution de ces mêmes résolutions et à me faire accomplir la très -sainte volonté de 
Dieu, de lui obéir pour ce sujet. 

«Qu'il vous plaise, ô mon Dieu  ! confirmer ces saintes 
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résolutions et consécrations, et les accepter en odeur de suavité ; et comme il vous a plu 
m'inspirer de les faire, donnez-moi la grâce de les parfaire, ô mon Dieu ! Vous êtes mon 
Dieu et mon tout, ainsi je vous reconnais et adore seul et vrai Dieu en trois personnes, 
maintenant et éternellement. Vive votre amour et de Jésus crucifié ! 

«Louise de MARILLAC.»  

Mademoiselle Le Gras ne se contenta pas d'écrire et de signer cet acte de sa main ; elle en 
fit un tableau pour l'avoir sans cesse sous les yeux comme la règle invariable de sa 
conduite. Car, à n'en pas douter, c'est à cela que fait allusion le billet suivant de  Vincent 
de Paul : «Il nie semble que ce sera assez de mettre en votre tableau les mêmes paroles de 
l'original  ; et moi je conserverai dans mon cïur celles que vous m'®crivez de votre 
généreuse résolution d'honorer l'adorable vie cachée de Notre-Seigneur, ainsi qu'il vous 
en a donné le désir dès votre jeunesse. Oh ! que cette pensée est éloignée de la chair et du 
sang ! Or, c'est là l'état qu'il faut à une chère fille de Dieu.» 

Le premier spectacle qu'offrit à mademoiselle Le Gras la fréquentation du saint prêtre fut 
le spectacle de la charité, et son premier mouvement fut de s'associer, de sa personne et de 
sa fortune, à tant de grandes entreprises. Mais Vincent n'aimait pas la précipitation, même 
dans les ïuvres saintes : «Priez, dit-il à sa pénitente, la prière est la source des bons 
conseils ; communiez souvent, l'Eucharistie est l'oracle des pensées charitables.» 

Tel fut le noviciat de mademoiselle Le Gras. Elle y entra avec tant de soumission, elle en 
suivit la pratiqu e et elle en sortit avec tant de ferveur et de courage, que Vincent crut 
devoir enfin l'associer à ses Missions pour l'assistance des pauvres. Sur une nouvelle 
requête à lui adressée par mademoiselle Le Gras de s'adonner à leur service, il répondit 
enfin : «Oui, certes, Mademoiselle, je le veux bien. Pourquoi non ? puisque Notre-Seigneur 
vous a donné ce saint 
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sentiment. Communiez demain, et vous préparez à la salutaire revue que vous vous 
proposez ; et, après cela, vous commencerez les saints exercices que vous vous êtes 
ordonn®s. Je ne saurais vous exprimer combien mon cïur d®sire ardemment de voir le 
vôtre, pour savoir comme cela s'est passé en lui. Mais je m'en veux bien mortifier pour 
l'amour de Dieu, auquel seul je désire que le vôtre soit occupé... Oh ! que vous avez paru 
aujourd'hui, devant les yeux de Dieu, comme un bel arbre, puisque, par sa grâce, vous 
avez produit un tel fruit  ! Je le supplie qu'il fasse, par son infinie bonté, que vous soyez à 
jamais un véritable arbre de vie, qui produi se des fruits d'une vraie charité.» 

Qu'aurait attendu Vincent davantage  ? Mademoiselle Le Gras ne s'était-elle pas montrée 
cette veuve vraiment veuve dont parle saint Paul, çaux bonnes ïuvres de qui chacun 
rendait témoignage, qui avait exercé l'hospitalité , lavé les pieds des saints, et s'était 

appliquée à toute action de piété 64 ?» 

Ce fut en 1629 que Vincent commença d'employer son zèle pour la visite des Confréries de 
la Charité. Il lui remit une instruction écrite de sa main sur la manière de s'y conduir e ; 
puis il lui écrivit encore le 6 mai 1629 : «Allez donc, Mademoiselle, allez au nom de Notre-
Seigneur ! Je prie sa divine bonté qu'elle vous accompagne, qu'elle soit votre soulas 
(consolation) en chemin, votre ombre contre l'ardeur du soleil, votre couv ert à la pluie et 
au froid, votre lit mollet en votre lassitude, votre force en votre travail, et qu'enfin il vous 
ram¯ne en parfaite sant® et pleine de bonnes ïuvres. Vous communierez le jour de votre 
départ pour honorer la charité de Notre -Seigneur et les voyages qu'il a faits pour cette 
même fin et par la même charité, les peines, les contradictions, les lassitudes et les travaux 
qu'il a soufferts  ; et afin qu'il lui plaise bénir votre voyage, vous donner son esprit et la 
grâce d'agir en ce même esprit, et de supporter vos peines en la manière qu'il a supporté 

 

                                                 
64 1 Tim., V, 10. 
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les siennes.» Et enfin, le matin du départ, il la communia, pour lui donner une part plus 
abondante de la charité du Sauveur, un conseiller, un protecteur, un guide, et aussi un 
viatique p lus riche que les aumônes qu'elle emportait avec elle. 

Son premier voyage avait pour but Montmirail, dans le diocèse de Soissons, terre de la 
famille de Gondi. Nous savons comment se passa celui-ci par tous les autres qu'elle fit 
dans la suite. Accompagnée de quelques dames pieuses qui s'associaient à son charitable 
apostolat, elle faisait la route dans de mauvais coches, logeait et couchait dans de 
mauvaises hôtelleries pour se rendre plus sensible à la misère des pauvres en la 
partageant. Elle portait avec elle une grande provision de linge et toute une pharmacie ; 
aumônes, frais de route, tout se faisait à ses dépens. Arrivée dans un village, elle 
commençait par obtenir l'agrément du curé, faute duquel elle passait immédiatement à un 
autre ; puis, elle assemblait les femmes de la confrérie, les instruisait, les encourageait, 
tâchait d'augmenter leur nombre  ; en un mot, remettait tout, personnes et choses, dans 
l'état et dans l'esprit où le saint fondateur l'avait établi.  

Pour prêcher aussi d'exemple, elle remplissait de ses dons le trésor des pauvres trop 
souvent épuisé ; surtout, elle se montrait charitable moins encore de ses biens que de sa 
personne. Elle visitait et servait elle-même les malades, rassemblait les petites filles pour 
leur enseigner les éléments de la foi, formait la maîtresse d'école à son office, et ne quittait 
le poste qu'après avoir pourvu à toutes les nécessités des pauvres et des petits. 

De retour à Paris, elle se reposait en visitant de même les Charités des paroisses, dont elle 
mult ipliait encore le nombre. Ainsi, en 1630, elle en forma une sur sa paroisse de Saint-
Nicolas-du-Chardonnet, qu'elle inaugura par un acte d'héroïsme. Une fille étant malade de 
la peste, elle ne craignit pas de la visiter plusieurs fois au péril de sa propre vie. Aussitôt 
Vincent de Paul s'empressa de lui écrire : «Je 
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vous avoue, Mademoiselle, que d'abord cela m'a si fort attendri le cïur, que, s'il n'e¾t ®t® 
nuit, je fusse parti à l'heure même pour vous aller voir. Mais la bonté de Dieu sur les 
personnes qui se donnent à lui pour le service des pauvres dans la confrérie de la Charité, 
en laquelle jusques à présent aucune n'a été frappée de la peste, me fait avoir une très-
parfaite confiance en lui que vous n'en aurez point de mal. Croiriez -vous, Mademoiselle, 
que non-seulement je visitai M. le sous-prieur de Saint-Lazare qui mourut de la peste, 
mais même que je sentis son baleine ? Et néanmoins, ni moi, ni nos gens qui l'assistèrent 
jusqu'à l'extrémité, n'en avons point eu de mal. Non, Mademoiselle, ne craignez point, 
Notre -Seigneur veut se servir de vous pour quelque chose qui regarde sa gloire, et j'estime 
qu'il vous conservera pour, cela.» 

Dieu la conserva, en effet ; elle sortit de ce danger comme le soldat du champ de bataille, 
plus brave et plus généreuse. Aussitôt elle reprit ses voyages charitables, et visita 
successivement les confréries de Saint-Cloud, de Villepreux, de Villiers -le-Bel, de 
Beauvais, etc. Bien portante, Vincent louait Dieu de la santé qu'il lui donnait pour le salut 
de tant de personnes ; malade, il lui écrivait  : çVotre cïur, Mademoiselle, n'est-il pas bien 
réjoui de voir qu'il a été trouvé digne devant Dieu de souffrir en le servant  ? Certes, vous 
lui en devez un remercîment particulier. Faites votre possible pour en faire un  bon usage, 
et lui en demandez la grâce.» Cependant, il l'engageait toujours à ménager sa santé pour 
l'amour de Notre-Seigneur et de ses pauvres membres. «Prenez garde, lui écrivait-il alors, de 
n'en pas faire trop. C'est une ruse du diable, dont il trompe  les bonnes âmes, que de les 
inciter à faire plus qu'elles ne peuvent, afin qu'elles ne puissent rien faire, et l'esprit de 
Dieu incite doucement à faire le bien que raisonnablement l'on peut faire, afin que l'on le 
fasse persévéramment et longuement. Faites donc ainsi, Mademoiselle, et vous agirez 
selon l'esprit de Dieu.» ñ Et, une autre fois, il lui écrivait  
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encore «Il me semble que vous êtes meurtrière de vous-même, par le peu de soin que vous 
avez de votre santé. Soyez bien gaie, je vous en supplie. Oh  ! que les personnes de bonne 
volonté en ont grand sujet ! J'ai de la peine de ce que vous me mandez. OJésus 
Mademoiselle ; il n'est pas temps (sans doute de mourir) Seigneur Dieu ! faites votre 
possible pour vous bien porter, et traitez -vous mieux.» 

Mais il la prémunissait contre les atteintes de la vanité plus encore que contre les dangers 
de la maladie, quand il apprenait les honneurs qu'on avait rendus à sa vertu : «Unissez 
votre esprit aux moqueries, aux mépris et au mauvais traitement que le Fils de Dieu a 
soufferts. Lorsque vous serez estimée et honorée, ayez, Mademoiselle, un esprit vraiment 
humble et humilié autant dans les honneurs que dans les mépris ; et faites comme la 
mouche à miel qui fait son miel aussi bien de la rosée qui tombe sur l'absinthe que de celle 
qui tombe sur la rose.» Ainsi il lui écrivait, en décembre 1630, à Beauvais, où elle avait 
reçu, en effet, pour prix de dix -huit Charités établies, des applaudissements 
extraordinaires, non-seulement des dames, mais encore des hommes qui venaient écouter 
furtivement ses entretiens. Dieu lui -même sembla vouloir autoriser ces honneurs par une 
faveur qui tient du miracle. Comme elle partait de Beauvais pour revenir à Paris au milieu 
du concours et des bénédictions de tout le peuple, un enfant tomba sous une roue de sa 
carriole qui lui passa sur le milieu du corps. Avertie par le cri de la foule, elle fait une 
prière : aussitôt l'enfant se relève sans blessure et marche en liberté. 

L'année 1631 se passa en Champagne, dans les terres du R. P. de Gondi, l'ancien général 
des galères, entré alors à l'Oratoire. Sur le conseil de son Directeur, elle alla saluer d'abord 
l'évêque de Chalons pour s'abandonner à sa conduite. «C'est là l'esprit de Dieu, lui avait 
écrit Vincent  ; je ne trouve de bénédiction qu'en cela. Vous devez le regarder comme 
interprète de la volonté du Seigneur au fait qui se présente. Que s'il trouve bon que vous 
changiez quelque 
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chose de votre manière de faire, soyez-y exacte, s'il vous plaît ; s'il trouve bon que vous 
vous en reveniez, faites-le tranquillement et gaîment, puisque vous faites la volonté de 
Dieu.» 

Telles furent les premières armes de Mlle Le Gras dans les saints combats de la charité, 
sous la conduite et sous les ordres de Vincent de Paul ; elle était mûre désormais, et 
capable, tout en continuant à être dirigée et à obéir, de former et de commander toute une 
armée charitable. 

 

II  

Origine des Filles de la Charité.  

Tant que les Confréries de la Charité s'étaient renfermées dans les Villages, elles étaient, en 
général, composées de femmes qui, vouées par leur naissance et leurs habitudes à toutes 
sortes de travaux, servaient elles-mêmes les malades et faisaient auprès d eux tous les 
offices de miséricorde. 

Mais quand elles entrèrent dans les villes, et surtout qu'elles s'établirent à Paris, elles se 
remplirent de dames de condition qui avaient cédé soit à l'entraînement de la mode, soit à 
des motifs plus purs. Au commencement, suivant les règles de l'association, toutes 
servirent les pauvres en personne. Mais bientôt, les unes et les autres, quelle qu'eût été la 
cause première de leur enrôlement, cessèrent de contribuer à leur assistance autrement 
que de leurs deniers. Tantôt c'étaient les maris qui, craignant l'introduction chez eux du 
mauvais air et de la maladie, s'opposaient au commerce de leurs femmes avec les 
malades ; tantôt c'étaient les femmes elles-mêmes qui, élevées dans la délicatesse, dans 
l'horreur du mal et de la mort, ne voulaient pas s'exposer à la contagion. Car, parmi les 
personnes mêmes faisant profession de piété, elles n'étaient pas rares les femmes qui, 
comme la marquise de Sablé, redoutaient le mauvais air, et, bien loin d'aller s'en 
imprégner parmi les pauvres, cherchaient à s'en garantir chez elles par les 
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plus minutieuses p récautions. Puis plusieurs trouvaient au -dessus de leurs forces ou de 
leur courage de monter les marches innombrables qui les devaient conduire au galetas du 
pauvre ; presque aucune ne regardait comme convenable à son rang et à sa dignité de 
s'abaisser auprès de lui à certains offices vils et répugnants dont se compose toutefois 
presque exclusivement le service des malades. 

Elles songèrent donc à se faire remplacer auprès d'eux. D'abord elles envoyèrent leurs 
domestiques. Mais les domestiques ne pouvaient-ils pas rapporter eux-mêmes la 
contagion ? Puis, âmes vénales pour la plupart, personnages grossiers, ils n'avaient ni 
l'affection, ni l'habileté, ni la délicatesse nécessaires à cet emploi chrétien. Faute de 
serviteur, cet admirable service des pauvres, organisé dans les Confréries de la Charité, 
souffrait déjà, bientôt allait disparaître.  

On jugea alors qu'il fallait des servantes consacrées par profession au soin des pauvres 
malades. Mais, ces servantes, où les prendre ? et une fois trouvées, comment les former à 
des fonctions qui demandent tarit de capacité et de vertu ? 

Consulté sur cette affaire, saint Vincent pensa devant Dieu. Alors il se rappela que, dans le 
cours de ses missions, il avait rencontré quelquefois de bonnes filles pleines de 
dévouement, une entre autres, dont il a parlé à plusieurs reprises dans ses conférences. 
Cette pauvre fille s'était appris à lire presque toute seule en gardant les vaches - elle priait 
les passants de lui montrer ses lettres et de l'aider à les assembler, puis, en même temps 
que son troupeau paissait l'herbe de la prairie, elle ruminait sa leçon. Quand elle sut lire, 
elle se donna à Dieu pour instruire à son tour les enfants du village. C'était à Villepreux. 
Vincent y vint faire la Mission. La bonne fille lui raconta  son histoire et lui demanda si elle 
plairait à Dieu en continuant à instruire les petites villageoises. Le saint prêtre la confirma 
dans son dessein. Mais voici que la Confrérie de la Charité est établie à Villepreux : la 
bonne fille se sent prise du désir de servir 
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les pauvres malades et déjà s'y exerce. Bientôt après, la Confrérie est établie sur la parois 
se de Saint-Sauveur à Paris. Cette fille l'apprend, et que les dames associées cherchent des 
servantes pour remplir auprès des malades les plus grossiers emplois. Elle désire en être 
une et trouve moyen de le faire savoir à Vincent. Celui-ci la fait venir et la donne à Mlle Le 
Gras, qui lui enseigne vite le plus nécessaire et la met dans la paroisse Saint-Sauveur sous 
la conduite des Dames de la Confrérie. Elle y fait merveille. De là elle est envoyée à, Saint-
Nicolas-du-Chardonnet. Elle y pousse la charité jusqu'à partager son lit avec une pauvre 
pestiférée. La contagion la gagne, et elle meurt à l'hôpital Saint-Louis. 

Telle fut la première Fille de la Charité, fille de village comme presque toutes, surtout 
dans les commencements de la Compagnie, fille héroïque comme presque toutes encore, 
et qui inaugura par une sorte de martyre le saint apostolat du service des pauvres. Ici, une 
fois de plus, Dieu choisissait ce qu'il y avait de plus faible pour arriver à des miracles de 
force. Vincent se rappela quelques autres filles qui, n'ayant ni attrait pour le mariage, ni 
assez de bien pour entrer en religion, lui avaient para disposées à se consacrer, pour 
l'amour de Dieu, au service des pauvres malades. Il n'était plus temps peut-être de les 
retrouver. Mais les Missions qui suivirent immédiatement en procurèrent deux remplies 
de bonne volonté. Elles furent placées quelque temps sous la conduite de Mlle Le Gras 
qui, d'elle -même, et sans pouvoir consulter son directeur malade, rédigea aussitôt un 
règlement de vie qu'elles devaient suivre en commun. Elle l'envoya ensuite à Vincent, qui 
lui répondit  : «Béni soit Dieu de tout ce qu'il lui a plu faire de vous dans votre règlement, 
et de ce qu'il m'a privé de la consolation de vous y voir  ! Je me porte assez bien, Dieu 
merci ! et en état de vous offrir demain à Notre-Seigneur dans le nouvel état intérieur et 
extérieur auquel le divin amou r vous a disposée. Il supplée et fait divinement ce que les 
hommes ne peuvent faire humainement. Peut-être a-t-il permis exprès 
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que je ne vous aie pas vue, pour ne pas mettre ma faulx en sa moisson. Je le prie qu'il vous 
anime tout de son esprit, et vos deux filles aussi, ensemble vos malades.» 

Les deux filles furent promptement exercées au service des pauvres : l'une fut placée dans 
la paroisse de Saint-Sauveur, l'autre dans celle de Saint-Benoît. Bientôt d'autres 
accoururent et furent distribuée s soit à Saint-Nicolas-du-Chardonnet, soit en différentes 
paroisses. 

Mais, sans liaison, sans correspondance entre elles, sans noviciat préalable, sans 
supérieure qui dirigeât leur conduite, munies seulement de quelques avis passagers de 
Vincent ou de Mlle  Le Gras, ces filles manquaient et de capacité et de piété. Ni règle, ni 
uniformité ni recrutement possibles. Tout allait au hasard, et, quand il fallait en changer 
quelques-unes, ou n'en avait plus sous la main à leur substituer pour le service des 
pauvres. Un nombre suffisant de filles, formées d'abord au soin des malades et aux 
exercices de la vie spirituelle, puis li®es ¨ leur ïuvre et entre elles par l'®l®ment religieux, 
sans cesse surveillées et conduites, voilà ce que l'on reconnut bientôt nécessaire. 

Mlle Le Gras s'offrit aussit¹t pour cette ïuvre. Elle voulut m°me s'y engager par un vïu 
irrévocable. Mais Vincent, toujours fidèle à la lenteur du Dieu éternel, enchaîna son zèle 
pendant deux années. «Je vous prie une fois pour toutes, lui écrivait-il, de ne point penser 
à cet emploi, jusqu'à ce que Notre-Seigneur fasse paraître qu'il le veut ; car on désire 
souvent plusieurs bonnes choses d'un désir qui semble être selon Dieu, et néanmoins il ne 
l'est pas toujours. Mais Dieu permet ces désirs pour la préparation de l'esprit à être selon 
ce que sa Providence même désire. Saül cherchait des ânesses, et il trouva un royaume ; 
saint Louis prétendait à la conquête de la Terre-Sainte, et il obtint la conquête de soi-même 
et de la couronne du ciel. Vous cherchez à devenir la servante de ces pauvres filles, et Dieu 
veut que vous soyez la sienne, et peut-être de plus de personnes que vous ne seriez en 
cette façon. Pour Dieu, Mademoiselle,  
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que votre cïur honore la tranquillit® de celui de Notre-Seigneur, et il sera en état de le 
servir. Le royaume de Dieu est la paix au Saint-Esprit  : il règnera en vous, si vous êtes en 
paix. Soyez-y donc, s'il vous plaît, et honorez souverainement le Dieu de paix et de 
dilection.» 

Enfin, en 1633, le 29 novembre, veille de Saint-André, Vincent, parmi un certain nombre 
de filles qui s'étaient présentées, en choisit trois ou quatre qu'il remit aux mains de 
mademoiselle Le Gras. Celle-ci les reçut, les logea, les entretint dans sa maison, et les 
forma au grand art de la chari té, dans lequel elle était maîtresse consommée. Dieu procède 
lentement pour l'ordinaire  ; mais quelquefois il fait en un instant son ïuvre. Au bout de 
peu de mois, ces filles, que les besoins pressants des pauvres ne permettaient pas de 
garder davantage, étaient déjà pourvues de toutes les aptitudes et de toutes les vertus de 
leur charitable état. Attirées par leur exemple, d'autres filles, plus nombreuses, vinrent les 
remplacer au noviciat de Saint-Nicolas. Évidemment, Dieu le voulait, et mademoiselle Le 
Gras avait enfin trouvé la vocation qui lui avait été depuis si longtemps et tant de fois 
annoncée. Aussi reprit-elle son premier dessein de s'y engager par un vïu irr®vocable et 
de renouveler en m°me temps son vïu de viduit®. L'heure de Dieu ®tait venue : cette fois, 
Vincent, loin de s'opposer, encouragea, et, le 25 mars 1634, mademoiselle Le Gras 
prononça la formule de sa consécration. 

Le 25 mars, fête de l'Annonciation de la sainte Vierge, sera désormais, pour les Filles de la 
Charité, ce qu'était déjà, pour les prêtres de la Mission, le 25 janvier, fête de la Conversion 
de saint Paul : jour de fondation et de naissance, jour de rénovation et de consécration 
répétée. Depuis cet heureux jour, mademoiselle Le Gras offrit, chaque mois, à Dieu une de 
ses communions pour lui rendre grâce de ce qu'il avait daigné l'appeler à un état où tous 
les moments de sa vie étaient consacrés à sa gloire et à son amour. 
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Les choses marchèrent ainsi pendant une douzaine d'années. Les Filles de la Charité 
s'accrurent, comme aussi leurs emplois. Elles étaient trois ou quatre d'abord : on les 
compta bientôt par centaines et par milliers. De cette humble maison de la paroisse de 
Saint-Nicolas, de La Chapelle ensuite, ou du faubourg Saint-Denis, comme d'une ruche 
intarissable, elles se répandirent par essaims chargés du plus pur miel de la charité clans 
toute la France, dans toute l'Europe, clans tout le monde. Elles n'étaient primitivement 
destin®es quõ¨ soigner ¨ domicile, au nom des Charit®s des paroisses, les pauvres ¨ qui le 
trop -plein ou la répugnance fermait l'entrée des hôpitaux  : bientôt, par droit de charitable 
conquête, elles s'emparèrent des hôpitaux eux-mêmes ; elles servirent de mères aux 
enfants trouvés, de maîtresses aux pauvres filles, d'anges consolateurs aux forçats et aux 
prisonniers, de providence à toutes les misères. 

Et cependant, elles ne formaient point encore de confrérie proprement dite et n'avaient 
point de règles arrêtées. Fidèle à la maxime qu'il avait apprise de Jésus-Christ et que nous 
lui avons vu appliquer à sa Congrégation de Missionnaires, Vincent voulut faire avant 
d'enseigner ; avant de formuler des règles par écrit, il voulut qu'elles prissent corps et vie 
dans la pratique et dans l'expérience. Et ici, plus encore que pour les Missionnaires, les 
faits lui donnèrent raison. Qui pouvait prévoir, au commencement, un tel progrès, une 
telle multiplicité d'emplois  ? et si l'on eût aussitôt donné des règles, ces règles, applicables 
seulement au service des paroisses, ne l'eussent pas été au service des écoles, des prisons 
et des hôpitaux. Car bientôt ce n'était plus une congrégation homogène, appliquée à un 
seul objet, à constituer, mais plusieurs congrégations dans une à ramener vers un centre 
vital et à faire rayonner aux divers points d'une circ onférence vaste comme la charité et la 
misère humaine ; c'est-à-dire qu'à des règles communes destinées à lier tous les membres 
en un même corps et à les 
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faire vivre d'une même vie, il fallait ajouter, sans rompre le concert, des règles 
particuli ères, aussi nombreuses, et aussi diverses que leurs occupations. Encore un coup, 
une longue pratique, des expériences multipliées, pouvaient seules conduire à bonne fin 
de telles constitutions. 

Quand Vincent se crut suffisamment instruit et préparé, il att endit encore pour agir un 

signal extérieur. Il lui vint de mademoiselle Le Gras qui lui écrivit la lettre suivante 65. 

«Mon très-honoré Père, la manière dont la divine Providence m'a fait vous parler en toutes 
occasions fait que, en celle-ci où il s'agit des sentiments que je crois que Dieu m'a donnés 
pour l'accomplissement de sa très-sainte volonté, je vous parle tout simplement et 
véritablement sur les besoins que l'expérience nous a fait connaître pour l'affermissement 
de la Compagnie des Filles de la Charité, si tant est que Dieu ne vous ait pas fait entendre 
en vouloir la destruction *entière, pour les fautes générales et particulières qui y paraissent 
plus clairement depuis quelques années, dont je crois, en vérité et devant Dieu, être la 
principale cause, tant par mes mauvais exemples que par mes négligences et peu de zèle 
pour la fidélité à m'acquitter de mon devoir. Et voilà un des principaux besoins  : de 
pourvoir pour l'avenir d'une personne de meilleur exemple.» Un second besoin lui 
paraissait être la rédaction par écrit de leur manière de vie ; un troisième, leur érection en 
confrérie sous la direction de Vincent : «Il est à croire, disait-elle, que la faiblesse et 
légèreté d'esprit des filles aurait besoin d'être aidée par la vue de quelque établissement, 
pour surmonter les tentations qui leur arrivent contre la vocation à faute de cela. Et le 
fondement de cet établissement, sans lequel il est impossible qu'il puisse subsister, ni que 
Dieu en tire la gloire qu'il témoigne en vouloir tirer, est la né cessité que ladite Compagnie 
a d'être érigée soit sous le titre de Compagnie,  

 

                                                 
65 Cette lettre, dont on possède encore l'original, n'a pas de date ; mais les faits qui vont être racontés 

démontrent qu'elle est du commencement de 1646. 
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ou celui de Confrérie, entièrement soumise et dépendante de la conduite vénérable du 
très-honoré général de Messieurs les prêtres de la Mission, du consentement de la 
Compagnie, pour, y étant agrégées, être participantes du bien qui s'y fait, à ce que la 
divine bonté leur faisant part du mérite de leurs actions, sacrifices et prières, unies à celles 
de son Fils, il leur fasse miséricorde. Voilà, mon très-honoré Père, ce que j'avais pensé 
proposer ¨ de nos Sïurs avant que vous le dire ; mais je puis assurer que ce serait la très-
humble requ°te que fait la plus indigne de toutes les Sïurs de la Charit®.è 

Telle était précisément la pensée de Vincent lui-même. Aussi il rédig ea incontinent un 
Mémoire pour l'archevêque de Paris, qu'il envoya d'abord à mademoiselle Le Gras en lui 
disant : «J'ai supprimé quantité de choses que j'eusse pu dire à votre sujet : réservons à 
Notre -Seigneur à le dire à tout le monde, et cachons-nous cependant.» 

 

III  

Institution des Filles de la Charité.  

Dans le Mémoire adressé, en 1646, à Jean-François de Gondi, à l'effet d'obtenir l'érection 
des Filles de la Charité en confrérie, Vincent rappelle d'abord à l'archevêque les confréries 
de la Charité si nombreuses, établies, sous son autorité, dans les paroisses soit de Paris, 
soit des autres lieux de son diocèse. Mais les dames qui les composent, étant la plupart de 
condition, n'en peuvent faire convenablement les fonctions les plus basses et les plus viles. 
Elles ont donc pris quelques bonnes filles des champs à qui Dieu a donné le désir 
d'assister les pauvres malades, et se les sont substituées. Ces filles ont d'abord été dressées 
à cet emploi par une vertueuse veuve, mademoiselle Le Gras, qui les a entretenues dans sa 
maison par les aumônes de dames charitables. Et depuis treize ou quatorze ans que 
l'ïuvre est commenc®e, Dieu l'a si bien b®nie, qu'il y a dans 
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chaque paroisse deux ou trois filles, occupées soit à l'assistance des malades, soit même à 
l'instruction des filles pauvres. Elles y vivent aux dépens des confréries des paroisses, mais 
si frugalement, que 100 livres, et quelquefois 25 écus, leur suffisent par an pour leur 
nourriture et leur Vêtement. Trois sont employées par les Dames de la Charité de l'Hôtel -
Dieu ; dix ou douze à l'hôpital des Enfants trouvés ; deux ou trois à l'assistance des 
forçats ; sans compter celles qui ont été envoyées, pour remplir les mêmes fonctions, à 
Angers, à Richelieu, à Saint-Germain-en-Laye, à Saint-Denis, et en d'autres lieux de la 
campagne. Et comme on en demande de toutes parts, mademoiselle Le Gras en élève 
d'autres chez elle, ordinairement au nombre de plus de trente, qu'elle occupe, en 
attendant, les unes à instruire les petites filles pauvres qui y viennent à l'école, les autres à 
l'assistance des malades soit au dedans, soit au dehors ; celles-ci à s'instruire elles-mêmes, 
celles-là aux différents offices de la maison. Elle les entretient sur le gain du travail de 
leurs loisirs, sur les aumônes des dames et autres personnes charitables, «particulièrement 
par le revenu notable que le roi et la reine, comme aussi madame la duchesse d'Aiguillon, 
leur ont charitablement donné à perpétuité, qui se monte à plus de deux mille livres par 
an.» 

Ce qui recommande encore ces filles, c'est, outre l'assistance corporelle, l'assistance 
spirituelle qu'elles donnent aux malades. et aux mourants ; «et Notre-Seigneur bénit 
tellement ce petit secours qu'elles apportent dans leur simplicité, qu'il y a sujet de le 
remercier pour les effets qui en réussissent, en sorte qu'on voit évidemment accomplir en 
elles le dire de l'Écriture, que Dieu se plaît à se comrnuniquer aux simples et humbles, et à 
se servir des plus petites et basses pour en faire de grandes et de relevées.» C'est lui qui les 
a appelées, approuvées et inspirées, comme le proclame la voix du peuple qui est la voix 
de Dieu. D'ailleurs, elles n'ont rien fait qu'en vertu du consentement et de la permission 
du prélat, «marque 
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la plus certaine d'une vraie vocation et du bon ïuvre.è ñ çMais parce que les ïuvres qui 
regardent le service de Dieu finissent d'ordinaire en ceux qui les commencent, s'il n'y a 
quelque liaison spirituelle entre les personnes qui s'y emploient,» il est à souhaiter que le 
prélat érige ces filles en confrérie, et approuve le règlement selon lequel elles ont vécu 
jusqu'à présent et se proposent de vivre à l'avenir, sous le nom de filles et veuves 
servantes des pauvres de la Charité. 

Suivait ce règlement, que nous ferons tout à l'heure connaître. Jean-François de Gondi fit 
droit à cette requête le 20 octobre 1646, et le roi accorda ses lettres patentes. Mais le 
secrétaire de Méliand, procureur du Parlement, ayant égaré ces pièces constitutives de 
l'établissement, une requête nouvelle dut être adressée à l'archevêque de Paris, qui alors 
était Jean-François-de-Paule de Gondi, le fameux cardinal de Retz. 

Dans l'intervalle, mademoiselle Le Gras avait réfléchi sur le sens de la première requête et 
de la première approbation. On se rappelle avec quelle insistance, dans sa lettre plus haut 
citée de 1646, elle réclamait, comme fondement essentiel de la Compagnie, la dépendance 
et la direction du supérieur général de la Mission. Or, dans le projet de statuts et de 
règlement qu'il avait proposé à l'ap probation de l'archevêque de Paris, Vincent, toujours 
humble, toujours entièrement soumis aux prélats de l'Église, avait remis la conduite de la 
compagnie qu'il avait fondée et dirigée seul jusqu'à ce jour avec mademoiselle Le Gras, à 
la discrétion de l'archevêque. En effet, il y était dit que l'assemblée pour l'élection de la 
supérieure serait présidée par un ecclésiastique «député de Mgr de Paris pour la direction 
desdites filles et veuves ;» que la supérieure aurait l'entière direction de la confrérie «avec 
le susdit ecclésiastique ;è que, pour admettre ou envoyer des sïurs, elle devrait prendre 
son avis et en conférer avec lui ; que toutes enfin seraient tenues de «rendre obéissance, en 
ce 
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qui regarderait leur conduite, à l'ecclésiastique déput é pour la direction de la 
Compagnie.» 

Jean-François de Gondi, ou plutôt le cardinal de Retz, qui avait donné la première 
approbation comme coadjuteur, et vicaire général de son oncle, avait naturellement 
nommé le saint fondateur directeur de la Compagnie sa vie durant. Mais, si la nomination 
du directeur demeurait abandonnée à la volonté de l'archevêque de Paris, celui-ci ne 
Pouvait -il pas, apr¯s la mort de Vincent, briser sa famille spirituelle, s®parer les sïurs des 
frères ; en un mot, soustraire les Filles de la Charité à la conduite du supérieur de la 
Mission ? Et alors, arrachées au berceau où elles avaient pris naissance, où elles avaient si 
longtemps puisé la vie, ne finiraient -elles pas, comme un ruisseau détourné de sa source, 
par se dessécher, ou, du moins, par prendre d'autres eaux et une direction différente, au 
grand détriment d'elles -mêmes et des pauvres ? 

Mademoiselle Le Gras le craignit, et elle réclama aussitôt dans ses fréquentes conférences 
avec Vincent. Dès le mois de novembre 1647, elle lui écrivait  : «Il m'a semblé que Dieu a 
mis mon âme dans une grande paix et simplicité à l'oraison très-imparfaite de ma part que 
j'ai faite sur le sujet de la nécessité que la Compagnie des Filles de la Charité soit toujours 
successivement sous la conduite que la divine Providence leur a donnée, tant pour le 
spirituel que temporel, en laquelle je pense avoir vu qu'il serait plus avantageux à sa gloire 
que la Compagnie vint à manquer entièrement que d'être en une autre conduite, puisqu'il 
semble que ce serait contre la volonté de Dieu. Les marques sont qu'il y a sujet de croire 
que Dieu inspire et fait conna´tre sa volont® pour la perfection des ïuvres que sa bont® 
veut faire au commencement qu'il fait connaître ses desseins ; et vous savez, Monsieur, 
qu'au commencement de celui-ci, il a été proposé que le temporel de ladite Compagnie, si 
elle venait à manquer par malversation, retournerait à la Mission, à ce qu'il fût employé 
pour l'instruction  
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du peuple des champs. Il me semble que si votre charité a entendu ce qu'il me semble 
vous avoir dit en la personne de saint Pierre, que c'était sur elle qu'il voulait édifier cette 
Compagnie, qu'elle persévérera au service qu'elle lui demande pour l'instruction des 
petits, et le soulagement des malades.» 

Quelques années plus tard, en 1651, quand il fut question d'adresser une seconde requête, 
mademoiselle Le Gras revint à la charge et écrivit encore : «Le terme si absolu de 
dépendance de Monseigneur ne nous peut-il point nuire à l'avenir, donnant liberté de 
nous tirer de la direction du supérieur général de la Mission  ? Nõest-il pas nécessaire, 
Monsieur, que, par cet établissement, votre charité nous soit donnée pour directeur 
perpétuel ? Et ces règlements qui nous doivent être donnés, est-ce l'intention de 
Monseigneur que ce soit ceux marqués en suite la requête ? Cela requiert-il un acte à part, 
ou bien en veut-on former d'autres, puisqu'il en fait mention séparément  ? Au nom de 
Dieu, Monsieur, ne permettez pas qu'il se passe rien qui donne tant soit peu de jour de 
tirer la Compagnie de la direction que Dieu lui a donnée, car vous êtes assuré qu'aussitôt 
ce ne serait plus ce que c'est, et les pauvres malades ne seraient plus secourus, et ainsi je 
crois que la volonté de Dieu ne serait plus parmi nous.» 

Frappé de la sagesse de ces observations,  Vincent va rédiger en ce sens sa seconde 
requête. Mais notons d'abord le service immense, ignoré des Filles de la Charité elles-
mêmes, que leur rendit mademoiselle Le Gras à leur origine. Par là seulement, 
indépendamment  de ses leçons, de ses exemples et de sa longue direction, elle mériterait 
d'être regardée par elles comme leur vraie fondatrice ; ou, du moins, puisque le premier 
honneur appartient toujours à Vincent, comme la seconde fondatrice de cette Rome de la 
charité. 

Donc, Vincent, dans sa seconde requête 66, demanda au 

 

                                                 
66 On n'a plus cette requête qui ne nous est connue que par la mention qui en est faite dans l'approbation du 

cardinal de Retz. 
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cardinal de Retz, avec une approbation nouvelle de la Compagnie et de ses statuts et 
règlements, de lui donner pouvoir, à lui et à ses successeurs, généraux de la congrégation 

de la Mission, de la diriger, sous l'autorité des archevêques de Paris 67. 

 

                                                 

67 Une des raisons, peut-être, qui avaient porté d'abord Vincent à ne pas retenir, pour lui et pour ses successeurs, la 

direction des Filles de la Charité, c'est qu'il avait pour principe, comme nous le verrons, de ne se pas charger de la 

conduite des religieuses, et de ne pas souffrir que les siens s'en chargeassent. Or, il craignait que l'infraction à ce 

principe ne vint précisément d'une exception faite en faveur des Filles de la Charité. Ce qui arriva en effet, comme 

irons l'apprenons par une lettre au Missionnaire de la Fosse, du 1er février 1660. A la défense qui lui avait été faite 

de confesser les religieuses, de la Fosse objectait les Filles de la Charité. Vincent lui répond d'abord que ces Filles 

ne sont pas religieuses, mais des filles séculières, des personnes de paroisses sous la conduite des curés, dans tous 

les lieux où elles sont établies. «Et si nous avons, poursuit-il, la direction de la maison où elles sont élevées, c'est 

parce que la conduite de Dieu pour donner naissance à leur petite compagnie s'est servie de la nôtre, et vous savez 

que des ni¯mes choses que Dieu emploie pour donner lô°tre aux choses, il s'en sert pour les conserver. 2Á Notre 

petite Compagnie s'est donnée à Dieu pour servir le pauvre peuple corporellement et spirituellement, et cela dès son 

commencement ; en sorte qu'à meule temps qu'elle a travaillé au salut des âmes par les Missions, elle a établi nu 

moyen de soulager les malades par les confréries de Charité, ce que le Saint-Siège a approuvé par des bulles de 

notre institution. Or, la vertu de miséricorde avant diverses opérations, elle a porté la Compagnie à différentes 

manières er les pauvres : témoin le service qu'elle rend aux forçats des galères et aux esclaves de Barbarie ; témoin 

ce qu'elle a fait pour la Lorraine en sa grande désolation, et depuis pour les frontières ruinées de Champagne et de 

Picardie, où nous avons encore (1660) un frère incessamment appliqué à la distribution des aumônes. Vous êtes 

vous-même témoin, Monsieur, des secours qu'elle a portés aux peuples des environs de Paris, accablés de famille et 

de maladie, en suite du séjour des armées. Vous avez eu votre part à ce grand travail, et vous en avez pensé mourir 

ainsi dire beaucoup d'autres qui ont donné leurs vies pour la conserver aux membres souffrants de Jésus-Christ, 

lequel en est maintenant leur récompense et sera la vôtre. Les Dames de la Charité de Paris sont encore autant de 

t®moins de la gr©ce de notre vocation pour contribuer avec elles ¨ quantit® de bonnes îuvres qu'elles font et dedans 

et dehors la ville. 

«Cela posé, les Filles de la Charité étant entrées dans l'ordre de la Providence comme mi moyen que Dieu nous donne 

de faire par leurs mains ce que nous ne pouvons pas faire par les nôtres en l'assistance corporelle des pauvres 

malades, et de leur dire par leur bouche quelques mots d'instruction et d'encouragement pour le salut, nous avons 

aussi obligation de les aider à leur propre avancement en la vertu, pour se bien acquitter de leurs exercices 

charitables. 

«Il y a donc cette différence entre elles et les religieuses, que les religieuses n'ont pour fin que leur propre perfection, lu 

lieu que ces filles sont appliquées comme nous au salut et soulagement du prochain ; et si je dis avec nous, je ne 

dirai rien de contraire à l'Évangile, mais fort conforme à l'usage de la primitive Église ; car Notre-Seigneur prenait 

soin de quelques femmes qui le suivaient, et nous voyons, dans le canon des Apôtres, qu'elles administraient les 

vivres aux fidèles, et qu'elles avaient relation aux fonctions apostoliques. 

«Si l'on dit qu'il y a danger pour nous de converser avec ces filles, je réponds que noirs avons pourvu à cela autant qu'il 

se pouvait faire, en établissant cet ordre cri la Compagnie de ne les visiter jamais chez elles dans les paroisses ; et 

elles-mêmes ont pour règle de faire leur clôture de leur chambre, et de n'y laisser jamais entrer les hommes, 

singulièrement les Missionnaires ; en sorte que si moi-même je me présente pour y entrer, qu'elles nie ferment la 

porte, ce qui s'observe exactement de part et d'autre, grâce à Dieu. 

«Que si elles viennent ici dans leur maison, tous les mois, rendre compte de leur intérieur et se confesser à 
un de nos prêtres, vous savez qu'il y en a deux ou trois destinés pour les entendre, de qui l'âge et la vertu 
sont au-dessus de toute crainte, et si nous en envoyons d'autres aux deux hôpitaux proches d'ici, ce n'est 
pas tarit à cause de ces filles qui y sont employées que des autres personnes qui les habitent, lesquelles 
Dieu a confiées aux soins de la Compagnie pour l'âme et pour le corps.» Il fallait citer toute cette lettre 
qui jette un nouveau jour sur la nature et les ïuvres tant de la Mission que des Filles de la Charit®. Une 
fois décidé à garder pour lui et pour les siens, à perpétuité, la direction de ces filles, saint Vincent prit 
toutes les mesures pour que cet ordre lie se change©t plus. C'est ainsi quõau chapitre XI, article xi de ses 
règles communes, il recommanda cette direction aux Missionnaires comme une de leurs obligations 
principales.  
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En conséquence, le 18 janvier 1655, le cardinal de Retz, alors à Rome, «voulant donner 
moyen aux bonnes Dames de la Charité et aux pauvres veuves et filles servantes des 
pauvres malades de faire une bonne ïuvre qui est ¨ la gloire de Dieu et ¨ l'®dification du 
peuple,» érige les Filles dé la Charité en confrérie, approuve leurs règlements, à la 
condition que la confrérie sera et demeurera à perpétuité sous son autorité et dépendance, 
et de ses successeurs archevêques de Paris. Mais il ajoute : «Et d'autant que Dieu a béni le 
soin et travail que notre dit cher et bien aimé Vincent de Paul a pris pour faire réussir ce 
pieux dessein, nous lui avons derechef confié et commis, et par ces présentes confions et 
commettons la conduite et direction de la sus 
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dite société et confrérie sa vie durant, et après lui à ses successeurs généraux de ladite 
Congrégation de la Mission.» 

Au mois de novembre 1657, le roi, désirant approuver de son autorité toutes les bonnes 
ïuvres et tous les ®tablissements de son royaume pour la gloire de Dieu, çet 
particulièrement celui de ladite société et confrérie, lequel a eu un commencement si 
rempli de bénédictions et un progrès si abondant en charité, tant à l'endroit des pauvres 
malades que des pauvres enfants trouvés, pauvres forçats et petites filles, et même des 
pauvres filles qui se présentent pour les servir, lesquelles, par ce moyen, ont une belle et 
sainte occasion de se donner à Dieu et le servir en la personne des pauvres,» approuva, 
dans les mêmes termes, la société, l'autorisa à s'étendre dans tous les États de son 
obéissance pour y faire les mêmes fonctions qu'à Paris, la prit, elle et ses biens, sous sa 
sauvegarde et protection spéciale et de ses successeurs rois, lui permit de recevoir tous 
legs et donations, et enfin lui accorda les exemptions et les privilèges les plus larges. 

Ces lettres patentes furent enregistrées en Parlement le 16 décembre 1658 ; et, dix ans 
après, le 8 juin 1668, à la requête de la supérieure, des officières et de toute la 
communauté, la Congrégation des Filles de la Charité reçut approbation et confirmation 
de l'autorité apostolique en vertu de lettres délivrées par Louis de Vendôme, légat du 
Saint-Siège en France. Anne d'Autriche, suivant une lettre d'elle qui nous a été 

conservée68, était intervenue auprès du Saint-Siège pour faire nommer les supérieurs 
généraux de la Mission directeurs perpétuels de la Compagnie des Filles de la Charité. 

 

                                                 
68 Archives de la M ission. 
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IV  

Statuts et règlements de la Compagnie.  

Voici les statuts et règlements de la Compagnie, tels qu'ils furent approuvés par 
l'archevêque, le roi et le SaintSiège ; tels encore qu'ils furent reconnus par décret impérial 
du 8 novembre 1809, lors de son rétablissement en France : 

«La Confrérie de la Charité des Servantes des pauvres malades des paroisses a été 
instituée pour honorer la charité de Notre -Seigneur patron d'icelle, en assistant les 
pauvres malades des paroisses et des hôpitaux, les forçats et les pauvres enfants trouvés, 
corporellement et spirituellement  : corporellement, en leur administrant la nourriture et 
les médicaments ; et spirituellement, en procurant que les pauvres malades qui tendront à 
la mort partent de ce monde en bon état, et que ceux qui guérissent fassent résolution de 
ne jamais offenser Dieu moyennant sa grâce, et que les enfants trouvés soient instruits des 
choses nécessaires à salut. Elle est composée de filles et de veuves, lesquelles éliront une 

supérieure d'entre elles de trois ans en trois ans, à la pluralité des voix 69, le lendemain de 
la Pentecôte,  

 

                                                 

69 Vincent hésita longtemps, et jusqu'à la fin de 1654, sur la directrice i donner aux Filles de la Charité. Serait-ce une 

d'entre elles ou une des Dames de l'Hôtel-Dieu ? Après avoir pesé les raisons des deux côtés, il se décida à faire 

diriger la Compagnie par l'une des sîurs, comme nous l'apprend la lettre suivante, ®crite ¨ Ozenne en Pologne, le 

20 novembre 1654 : 

«Quant à la difficulté que l'on fait qu'aucune d'elles soit capable de diriger les autres, je vous dirai, Monsieur, 
qu'il y a longtemp s que je pense à cette affaire, et que j'ai mis cri question savoir quelle direction sera la 
meilleure, soit une de la même Compagnie, ou celle des Dames de la Charité, ou de quelqu'une d'entre 
les Dames. Or, il m'a paru difficulté en l'une et l'autre mani ère : en la première, qui est celle d'une Fille de 
la Charité, à cause de leur simplicité à l'égard des Dames en général, à cause de la diversité des esprits 
qui s'y rencontrent  ; et pour une d'entre les Dames, elle ne pourra pas continuer l'esprit que Notre-
Seigneur a mis en ladite Compagnie, pour ne l'avoir pas reçu elle-même ; de sorte que, toutes choses 
pesées et considérées, nous avons estimé de faire de la terre le fossé, c'est-à-dire de faire choix, à la 
pluralité des voix, de celle que la Compagnie jugera être la plus propre cet effet, laquelle étant aidée et 
dirigée par le supérieur général de la Compagnie, il y a sujet d'espérer que Dieu bénira la chose, et qu'il 
s'en constituera lui-même le directeur ; ce qui semble absolument nécessaire à cause de l'extension de 
leur Compagnie en quantit® d'endroits de ce royaume, que ce sont ces raisons et beaucoup dõautres que je 
vous rapporte brièvement et confusément qui ont fait qu'en suite de beaucoup de prières et de conseils 
quõon a pris, et d'assembl®es quõon a faites pour cela, on a estim® qu'il valait mieux ®lire une Fille de la 
Charit® pour diriger les autres, de l'avis que j'ai dit, que dõen donner la conduite ¨ d'autres personnes qui 
ne sont pas du corps.èdõicelles ¨ 
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en la présence du supérieur général de la Mission, ou d'un prêtre de ladite Mission qui 
sera député de sa part pour leur direction ; laquelle pourra être continuée pour autres trois 
années seulement ; elles éliront de plus trois autres officières tous les ans à pareil jour, 
dont l'une sera assistante, l'autre trésorière et l'autre dépensière. 

«La supérieure aura la direction de ladite confrérie avec le supérieur général ou celui qui 
sera député de sa part ; elle sera comme l'âme qui animera le corps, fera observer le 
présent règlement, recevra en ladite confrérie celles qu'elle trouvera à propos de l'avis 
dudit directeur et de celui des autres officières, et les dressera en tout ce qui regarde leurs 
emplois, mais particulièrement en la pratique des vertus chrétiennes et propres à leur état, 
les instruisant plutôt par son exemple que par ses paroles ; les enverra, retiendra, 
rappellera et emploiera en tout ce qui regarde la fin de ladite confrérie,  non-seulement en 
la paroisse où ladite confrérie sera établie, mais encore en tous les lieux où elle les enverra, 
le tout de l'avis dudit directeur.  

«La seconde officière sera assistante de ladite supérieure, lui servira de conseil, et la 
représentera en son absence ; et toutes lui obéiront comme à la supérieure en l'absence 
d'icelle. 

«La troisième servira de trésorière, fera la recette et gardera l'argent dans un coffre à deux 
serrures différentes, dont la supérieure tiendra une clef, et elle l'autre, excepté qu'elle 
pourra tenir entre ses mains la somme de cent livres, pour fournir au courant de la 
dépense, et rendra compte 
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tous les mois à la supérieure, et tous les ans au directeur, en la présence de toutes les 
officières. Elle représentera aussi la supérieure et l'assistante en leurs absences, et leur 
servira de conseil. 

«La quatrième fera la dépense et pourvoira aux nécessités communes de la Compagnie, 
rendra compte toutes les semaines à la supérieure, représentera la même supérieure en 
l'absence d'icelle et des autres officières, et leur servira pareillement de conseil. 

«Tant les filles que les veuves de ladite confrérie seront soumises et obéiront à ladite 
supérieure, et en son absence aux autres officières, et à toutes celles qui seront députées de 
sa part, se représentant qu'elles obéissent à Dieu en leurs personnes, et exécuteront 
volontiers et ponctuellement le présent règlement et les louables coutumes de leur Institut, 
soit dans les paroisses où elles seront établies, soit ailleurs où elles seront envoyées. 

«Elles rendront aussi obéissance en ce qui regarde leur conduite audit directeur et 
supérieur. 

«Celles qui désireront être reçues en ladite Compagnie se présenteront à ladite supérieure, 
laquelle, après avoir éprouvé leur vocation et conféré avec le directeur, et de l'avis des 
autres officières, les recevra, les dressera en leurs fonctions quelque temps, et puis après, 
selon qu'elle les jugera capables, elle les emploiera aux exercices que nous avons dits. 

«Étant envoyées en quelques paroisses, elles iront prendre la bénédiction de MM. les 
curés, qu'elles recevront à genoux, et taudis qu'elles seront dans leurs paroisses, elles leur 
rendront toute sorte d'honneur, de respect et d'obéissance, à l'égard de l'assistance des 
malades. 

«Elles rendront aussi obéissance entière aux dames officières de la Charité des paroisses, 
et aux médecins en ce qui concerne le soin des malades. 

«Leur principal soin sera de bien servir les pauvres malades, les traitant avec compassion 
et cordialité, et 
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tâchant de les édifier, les consoler et les disposer à la patience, les portant à faire une 
bonne confession générale, et surtout à moyenner qu'ils reçoivent leurs sacrements. 

«Outre cela, quand elles seront appelées à leurs autres emplois, comme d'assister les 
pauvres forçats, élever les petits enfants trouvés, instruire les pauvres filles, elles s'y 
porteront avec une affection et diligence particulière, se représentant qu'en ce faisant elles 
rendent service à Notre-Seigneur, comme enfant, comme malade, comme pauvre et 
comme prisonnier.  

çElles s'entrech®riront et respecteront comme sïurs que J®sus-Christ a liées par son 
amour, assisteront à l'enterrement de celles qui décéderont, communieront à leur 
intention, feront dire une messe haute pour chacune d'icelles ; elles assisteront aussi à 
l'enterrement des pauvres qu'elles auront servis, si la commodité le leur permet, et 
prieront Dieu pour le repos de leurs âmes. 

«Et afin que, servant les pauvres, elles ne s'oublient pas elles-mêmes, et que la charité 
qu'elles exercent en leur endroit soit bien ordonnée, et qu'elles en puissent recevoir les 
récompenses que Notre-Seigneur leur promet en ce monde et en l'autre, elles auront un 
soin particulier de se maintenir toujours en état de grâce avec l'aide de Dieu, et pour cet 
effet elles détesteront et fuiront le péché mortel plus que le démon, et se garderont même, 
moyennant la grâce de Dieu, d'en faire aucun véniel à leur escient, particulièrement en 
tout ce qui regarde la chasteté, usant de toutes les précautions possibles pour la conserver. 

«Feront leur possible de s'ajuster à l'emploi de la journée qui a été pratiqué jusqu'à 
présent, nommément pour les heures du lever et du coucher, de l'oraison, des examens 
tant particuliers que généraux, des lectures spirituell es, confessions et communions, et du 
silence, notamment avant l'oraison du matin.  

«Elles auront soin aussi de garder l'uniformité, autant qu'elles le pourront, à l'égard du 
vivre, du vêtir, du parler,  
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du service des pauvres, et particulièrement de leur coiffure. 

«Si elles épargnent de l'argent, elles le mettront en la bourse commune, qui leur servira 
pour leur fournir les habits et autres nécessités quand il sera temps. 

«Et pour mieux honorer Notre -Seigneur leur patron, elles auront en toutes leurs actions 
une droite intention de lui plaire, et tâcheront de conformer leur vie à la sienne, 
particulièrement en sa pauvreté, son humilité, sa douceur, sa simplicité et sobriété. 

«Et pour obvier à beaucoup d'inconvénients, elles ne recevront rien de personne et ne 
donneront aucune chose à qui que ce soit, sans en donner avis à la supérieure. Elles ne 
feront aucune visite hors celle des malades, et ne souffriront point qu'on en fasse chez 
elles, particulièrement les hommes, lesquels elles ne souffriront entrer dans leurs 
chambres. 

«Allant par la rue, elles marcheront modestement et la vue basse, ne s'arrêteront pour 
parler à personne, particulièrement de divers sexe, s'il n'y a grande nécessité, et encore 
faudra-t-il qu'elles coupent court et expédient promp tement. 

«Elles ne sortiront point de la maison sans la permission de la supérieure ou autre qui sera 
députée, et au retour elles se représenteront à elle et lui rendront compte de leur voyage. 

«Elles n'enverront point de lettres, ni ouvriront celles qu'on leur aura écrites sans la 
permission de leur supérieure. 

«Elles ne s'amuseront point à parler à la porte avec les externes, non plus que dans les 
maisons, sans permission. 

«Elles seront soigneuses d'aller du moins tous les mois en la maison de la communauté 
pour communiquer avec la supérieure de tous leurs emplois, et s'y rendront toutes les fois 
qu'elles y seront mandées, pourvoyant auparavant aux besoins des malades. 
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«Elles se souviendront qu'elles s'appellent Filles de la Charité, c'est-à-dire filles qui font la 
profession d'aimer Dieu et le prochain, et partant, qu'outre l'amour souverain qu'elles 
doivent avoir pour Dieu, elles doivent exceller en la dilection du prochain, notamment de 
leurs compagnes ; selon cela, elles fuiront toute froideur et aversion à leur égard, comme 
aussi les amitiés particulières et attaches à quelques-unes d'entre elles, ces deux extrémités 
vicieuses étant les sources de la division et la ruine d'une compagnie et des particuliers, 
lesquels s'y entretiennent et s'y amusent ; et s'il arrive qu'elles se soient donné sujet de 
mortification l'une à l'autre, elles s'entredemanderont pardon au plus tard le soir avant se 
coucher. De plus, elles se représenteront que l'on les nomme servantes des pauvres, qui, 
selon le monde, est une des plus basses conditions, afin de se tenir toujours dans la basse 
estime d'elles-mêmes, rejetant promptement la moindre pensée de vaine gloire qui leur 
passerait par l'esprit pour avoir ouï dire du bien de leurs emplois, se persuadant que c'est 
à Dieu à qui tout l'honneur est dû, puisque lui seul en est l'auteur.  

«Et comme leurs emplois sont la plupart fort pénibles, et les pauvres qu'elles servent un 
peu difficiles, jusque-là que quelquefois elles en peuvent recevoir des reproches, lors 
même qu'elles ont le mieux fait à leur égard, elles tâcheront de tout leur possible de faire 
bonne provision de patience, et prieront tous les jours Notre -Seigneur qu'il leur en donne 
abondamment, et leur fasse part de celle qu'il a exercée envers ceux qui le calomniaient, 
souffletaient, flagellaient et crucifiaient.  

«Elles seront fort fidèles et exactes à observer le présent règlement, et ensemble les 
louables coutumes en la manière de vivre qu'elles ont gardées jusques à maintenant, 
particulièrement celles qui regar dent leur propre perfection.  

«Elles se souviendront néanmoins qu'il faut toujours préférer à leurs pratiques de 
dévotion le service des pauvres, quand la nécessité ou l'obéissance les y appellent, se 
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représentant qu'en ce faisant elles quittent Dieu pour Dieu. «Et afin qu'il plaise à Dieu leur 
faire la grâce d'accomplir toutes ces choses, elles se confesseront et communieront tous les 
dimanches et principales fêtes de l'année, ès paroisses ou hôpitaux où elles se trouveront, 
et feront les exercices spirituels, tous les ans, à la maison de leur communauté, autant 
qu'elles le pourront.» 

A ces statuts il faut ajouter que les Filles de la Charité, non-seulement ne font pas de vïux 
solennels, mais pas m°me de vïux simples ¨ perp®tuit®. Voil¨ pourquoi, 
indépendamment de la clôture à laquelle leurs fonctions charitables les empêchent de 
s'astreindre, nous entendrons saint Vincent de Paul si souvent répéter qu'elles ne sont pas 
religieuses, mais des filles unies en compagnie s®culi¯re. Leurs vïux ne sont qu'annuels et 
intérieurs. Elles les font pour la première fois après cinq ans d'épreuve, et les renouvellent 
le 25 mars, jour où mademoiselle Le Gras prononça sa consécration, sur la proposition de 
la supérieure générale, et sur la permission du supérieur général de la congrégation de la 
Mission. Chaque année, au 25 mars, toutes se lèvent donc libres ; mais toutes s'empressent 
de reprendre le saint joug du service de Dieu et des pauvres, et le refus qu'on pourrait 
faire à quelques-unes de la permission de renouveler leurs vïux serait pour elles la plus 
cruelle p®nitence. Aux trois vïux ordinaires de religion, elles ajoutent un quatri¯me vïu 
de stabilité, c'est-à-dire le vïu de rester au service des pauvres dans la compagnie ¨ 
laquelle Dieu les a appelées. 

 

V 

Séance d'établissement. 

Dès le mois d'août 1655, presque immédiatement après l'érection des Filles de la Charité 
en confrérie et l'approbation par l'ordinaire de leurs statuts et règlement, Vincent jugea à 
propos de faire acte d'établissement. En conséquence, 
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il convoqua en assemblée générale toutes les Filles qui se trouvaient à Paris, prit les noms 
de celles qui avaient été déjà reçues et des postulantes ; puis il leur tint à peu près ce 
discours : 

«Mes bonnes filles, la Providence vous a toutes assemblées ici, et ce semble avec le dessein 
que vous honoriez la vie humaine de Jésus-Christ sur la terre. Oh ! qu'il y a d'avantage 
d'être en une communauté ! Car chaque particulier participe au bien que fait tout le corps, 
et reçoit, par ce moyen, une plus abondante grâce. Notre-Seigneur nous l'a promis, disant : 
«Quand vous serez assemblés deux ou trois en mon nom, je serai au milieu de vous ;» à 
plus forte raison, quand vous serez plusieurs dans un même dessein de servir Dieu, mon 
Père et moi viendrons faire notre demeure en vous. Les personnes qui ont un même esprit 
se portent les unes les autres à honorer Dieu ; et c'est pour cela que son Fils a prié en la 
dernière oraison qu'il a faite avant sa passion, disant «Mon Père, je prie pour ceux que 
vous m'avez donnés qu'ils soient un comme vous et moi sommes un.» 

«Et cependant, quoique assemblées pour vivre en commun, volts n'avez point encore eu 
de règlement pour votre manière de vie. Et, en cela, la divine Providence vous a conduites 
comme elle a fait son peuple, qui a été plus de mille ans sans loi. Notire-Seigneur en a fait 
de même en la primitive Église : car tant qu'il a été sur la terre, il n'y a point eu de loi 
écrite, et ce sont les Apôtres qui, après lui, ont recueilli ses enseignements et ordonnances. 

«Mais il importe que je vous donne une règle avant que je m'en aille. Quelques-uns vous 
ont dit peut -être que l'on pense bien que, de mon vivant, votre communauté ne manquera 

pas, mais qu'après il faudra tout quitter 70. Je 

 

                                                 
70 Mademoiselle Le Gras elle-même, habituée à s'appuyer, elle et sa Compagnie, sur le saint Directeur 

comme sur un fondement, tremblait à chacune de, ses maladies, comme si sa mort devait entraîner la 
ruine de l'édifice. C'est pourquoi il lui écrivit un jour  : «Je vous vois toujours un peu dans les sentiments 
humains, pensant que tout est perdu dès lors que vous me voyez malade. O femme de peu de foi ! que 
n'avez-vous plus de confiance et d'acquiescement à la conduite et à l'exemple de Jésus-Christ  ! Ce 
Sauveur du monde se rapportait à Dieu son Père pour l'état de toute l'Église : et vous, pour une poignée 
de filles que sa Providence a notoirement suscitées et assemblées, vous pensez qu'il vous manquera ! 
Allez, Mademoiselle, humiliez -vous beaucoup devant Dieu.» 
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vous dirai, mes ch¯res sïurs, qu'il n'en arrive jamais ainsi des ïuvres de Dieu. Vous 
auriez un pauvre appui que celui d'une chétive créature  ! Votre fermeté doit être en la 
sainte Providence ; car c'est «elle qui a mis votre Compagnie sur le pied où elle est ? Car 
qui a-ce été, je vous supplie ? Je ne saurais me le représenter. Nous n'en eûmes jamais le 
dessein. Qui eût pensé qu'il dût y avoir des Filles de la Charité, quand les premières 
vinrent pour servir les pauvres en quelques paroisses de Paris ? J'y pensais encore 
aujourd'hui, et je me disais : Est-ce toi qui as pensé à faire une compagnie de Filles de la 
Charité ? Oh ! nenni. Est-ce mademoiselle Le Gras ? aussi peu. Et qui eût pu former ce 
dessein de procurer à l'Église une compagnie de Filles de la Charité en habit séculier ? 
Cela n'aurait pas paru possible, encore qu'il soit vrai que Dieu ait bien voulu se servir de 
nous pour établir les confréries des paroisses. Oh ! mes filles, je n'y pensais pas, votre sïur 
servante n'y pensait pas, aussi peu M. Portail. C'est donc Dieu qui y pensait pour vous  ; 
c'est donc lui que nous pouvons dire être l'auteur de votre Compagnie, puisque 
véritablement nous ne saurions en reconnaître un autre. Oh 1 béni soit Dieu de ce que 
vous êtes redevables à sa bonté d'avoir été choisies, quoique pauvres filles de village pont, 
la plu part, pour faire une compagnie qui, moyennant sa grâce, le servira fidèlement  ! ñ 
Et quel fondement pensez-vous que Notre-Seigneur ait laissé pour l'établissement de son 
Église ? Il y en avait quantité qui le sui vaient, et sur la fin il n'en demeura que douze qui 
ont ®t® tous supplici®s. Les ïuvres de Dieu ne sont pas comme celles des hommes. Les 
pères de l'Oratoire étaient de même à la mort du P. de Bérulle ; et aussi 
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les enfants de saint François. Mais où vais-je, misérable pécheur ? Il n'y a pas de 
comparaison ! Non, mes sïurs, ne craignez point ; Dieu ne vous manquera pas, si vous lui 
êtes fidèles. Travaillez donc seulement à vous perfectionner en servant les pauvres. 

«Mais c'est une nécessité pour chaque compagnie ou communauté d'avoir une règle ou 
manière de vie convenable au service que Dieu en veut tirer. Cela est tout clair, et vous 
voyez aussi que tous les religieux et toutes les autres communautés en ont une qui leur est 
propre. Et nous qui ne sommes pas religieux et ne le serons jamais, parce que nous ne le 
méritons pas, nous en avons une. Les pères de l'Oratoire, que je devais nommer les 
premiers, en ont une. Et il est difficile et même impossible que les communautés se 
maintiennent sans cela dans l'uniformité. Et quel désordre serait -ce, que les unes se 
levassent et se voulussent lever à une heure, les autres à une autre ! Ce serait désunion 
plutôt qu'union.  

«Jusqu'à présent, mes, filles, vous avez travaillé par vous-mêmes, et sans autre obligation 
de la part de Dieu que de satisfaire à l'ordre qui vous était donné. Jusqu'à présent, vous 
n'avez point été un corps séparé de celui des Dames de la Charité. Mais maintenant, mes 
filles, Dieu veut que vous soyez un corps particulier qui, sans être séparé de celui des 
Dames, ne laisse pas d'avoir ses exercices et fonctions particulières. 

«Jusques ici vous avez travaillé sans autres obligations que celles-là ; et maintenant Dieu 
vous veut lier plus étroitement par l'approbation qu'il a permis être faite de votre manière 
de vie et de vos règles par monseigneur l'illustrissime et révérendissime archevêque de 
Paris.» 

Ici Vincent donna lecture des pièces plus haut analysées, puis il procéda à l'élection des 
officières : 

«Le premier article de vos statuts dit donc que la Compagnie sera composée de veuves et 
de filles qui éliront une d'entre elles pour être leur supérieure pendant trois ans  ; 
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que cette même pourra encore être continuée trois autres années consécutives, mais non 
plus. Cela, bien entendu, n'aura lieu qu'après le décès de Mademoiselle.» 

Ici, mademoiselle Le Gras se mit à genoux et supplia Vincent que ce fût dès ce moment. 
çNon, Mademoiselle, r®pondit le saint. Vos sïurs et moi devons prier Dieu de vous 
conserver la vie pendant longues années. Il conserve ordinairement par des moyens 
extraordinaires ceux qui sont n®cessaires ¨ l'accomplissement de ses ïuvres, et si vous y 
prenez bien garde, Mademoiselle, il y a plus de dix ans que vous ne vivez plus, au moins 

de la manière ordinaire 71.» 

Quant aux trois autres officières, bien qu'en vertu du règlement, l'élection dût s'en faire à 
la pluralité des suffrages ; néanmoins, pour la première fois, il crut qu'il appartenait au 
fondateur de les nommer lui -même. En conséquence, il nomma première assistante 
Julienne Loret, trésorière Mathurine Guérin, et dépensière Jeanne Gressier. Acte de cette 
nomination fut aussitôt dressé et signé de tous les membres de l'assemblée. Vincent ne 
voulut signer que le dernier, et il fit passer avant lui, non -seulement mademoiselle Le Gras 
et les officières, mais toutes les filles présentes. 

La première élection régulière, c'est-à-dire conforme aux statuts, ne se fit que le 22 mai 
1657, mardi de la Pentecôte. Après une conférence sur l'importance de choisir de bonnes 
offic ières, sur les qualités requises en elles, et sur la manière de bien procéder à l'élection, 
Vincent, se conformant au mode d'élection suivi par les Apôtres pour remplacer Judas, 
choisit deux noms pour chaque office, qu'il soumit aux voix de toutes les sïurs qui 
avaient quatre ans au moins de vocation (il exigea huit ans dans la suite). Et avant que 
chacune vînt lui dire tout bas celle qu'elle avait  

 

                                                 
71 ces mots seront expliqués plus tard à propos des lettres du saint sur la santé de mademoiselle Le Gras. 
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choisie, il prononça cette prière : «O Jésus ! Seigneur de nos âmes ! qui êtes celui qui avez 
choisi de toute ®ternit® les sïurs qui doivent °tre vos offici¯res, faites-nous la grâce de les 
connaître. O Sauveur ! elles ont été officières dans votre idée éternelle : ayez agréable de 
vous souvenir que ce sont vos officières que vous vous êtes choisies pour le bien de cette 
Compagnie. Vous ne vous êtes pas contenté de vous être formé une compagnie pour vous 
élever des épouses, mais vous avez inspiré, de plus, de donner des officières qui, avec 
votre grâce, coopèrent à leur sanctification. Béni soyez-vous de ce que vous en usez de la 
sorte ! Avez donc agréable, ô Seigneur ! que nous nous adressions à vous, comme 
autrefois les Apôtres au sujet du choix d'une personne pour être apôtre ; ils vous 
suppliaient de leur faire connaître votre volonté en cette sorte : «O Seigneur ! montrez-
nous celui que vous avez choisi pour ce ministère !è Mes sïurs, ®levez-vous à Dieu avec 
moi pour lui demander la même grâce  ; donnez- vous toutes à lui pour ne regarder en 
cette action que sa très-sainte volonté, et pour donner votre voix à celles auxquelles vous 
voudriez l'avoir donnée à l'heure de la mort.»  

Puis il recueillit les voix et proclama le résultat de l'élection  : la sïur Jeanne de Lacroix 
®tait assistante, la sïur Genevi¯ve Poisson tr®sori¯re, et la sïur Madeleine Mesnage 
dépensière. «Plaise à la bonté de Dieu, ajouta Vincent, avoir agréable cette élection, et leur 
faire la grâce de se bien acquitter de leurs obligations pour sa gloire et l'utilité du 
prochain !» 

Ici, une des officières sortantes tomba à genoux et demanda pardon des fautes qu'elle 
avait commises dans sa charge, et du scandale qu'elle avait donné à la communauté. «Dieu 
vous bénisse, ma fille ! lui dit Vincent. Mademoiselle Le Gras me vient encore de donner 
de bons témoignages de vous et de votre conduite, comme aussi des deux autres, dont la 
gloire soit à Dieu ! Mais vous avez raison de demander pardon ¨ nos sïurs des mauvais 
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exemples que vous pensez leur avoir donnés pendant l'administration de votre charge ; 
car il est fort difficile de si bien fai re, qu'il ne se trouve toujours quelque chose à redire. 
C'est la pratique des filles de Sainte-Marie d'en user de la sorte envers celles qui sortent de 
charge ; et même on leur donne quelque pénitence ; c'est pourquoi je pense qu'il est à 
propos de faire de m°me. Dieu a donn® la pens®e ¨ nia sïur de faire cet acte pour nous 
faire souvenir de cela, ¨ quoi je ne pensais pas. Dieu vous b®nisse, ma sïur !» 

Les deux autres officières sortantes ayant suivi l'exemple de la première, le saint leur 
enjoignit à toutes pour pénitence, et pour obtenir de Dieu les grâces dont avaient besoin 
les sïurs nouvellement ®lues, de dire les litanies du saint Nom de J®sus, et d'entendre le 
lendemain la sainte messe à la même intention. 

 

VI  

Les constitutions.  

Revenons aux assemblées du mois d'août 1655. Les officières nommées, Vincent de Paul 
songea à nommer un directeur aux Filles de la Charité. Cet-tes, il ne voulait pas se 
décbarger entièrement de lent- conduite, et nous le verrons, tout le reste de sa vie, 
s'occuper d'elles comme de son oeuvre de prédilection. Mais son grand âge et ses 
occupations toujours croissantes ne lui permettant pas de les diriger avec une'entière 
régularilé, il donna pour directeur ordinaire à ses filles chéries le plus cher et le plus 
ancien de ses disciples, Antoine Portail, le plus rempli de l'esprit, de la prudence et de la 
charité du saint fondateur.  

La Compagnie ainsi constituée dans toutes ses parties et dans son gouvernement, il fit 
lecture des règles, soit communes, soit particulières, dont voici une courte analyse. 

Les règles communes des Filles de la Charité sont divisées en neuf chapitres ; et d'abord : 
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I. ñ De la fin et des vertus fondamentales de leur Institut, Cette fin est d'honorer Notre -
Seigneur Jésus-Christ comme la source et le modèle de toute charité, le servant 
corporellement et spirituellement en la personne des pauvres, soit malades, soit enfants, 
soit prisonniers ou autres, qui, par honte, n'osent faire paraître leur nécessité. Pour 
correspondre dignement à une si sainte vocation et imiter un exemplaire si parfait, elles 
doivent tâcher de vivre saintement et travailler avec grand soin à leur propre perfection, 
joignant les exercices intérieurs de la vie spirituelle aux emplois extérieurs de la charité 
chrétienne. 

Encore qu'elles ne soient pas dans une religion, cet état n'étant pas convenable aux 
emplois de leur vocation, néanmoins, comme elles sont beaucoup plus exposées au dehors 
que les religieuses, n'ayant ordinairement pour monastère que les maisons des malades, 
pour cellule qu'une chambre de louage, pour chapelle que l'église de la paroisse, pour 
cloître que les rues de la ville ou les salles des hôpitaux, pour clôture que l'obéissance, 
pour grille que la crainte de Dieu, et pour voile que la sainte modestie, elles sont obligées, 
par cette considération, de mener, au dehors ou au dedans, une vie aussi vertueuse, aussi 
pure, aussi édifiante, que de vraies religieuses dans leur monastère. 

Avant tout, elles feront plus d'estime du salut de leur âme que de toutes les choses de la 
terre ; elles fuiront le péché mortel plus que la mort, et le péché véniel de toutes leur 
forces ; et, pour mériter la récompense promise par Notre-Seigneur aux serviteurs des 
pauvres, elles s'appliqueront à acquérir les trois vertus chrétiennes d'humi lité, de 
simplicité et de charité, qui sont comme les trois facultés de l'âme de tout le corps et de 
chaque membre, et comme l'esprit propre de leur compagnie. 

D'ailleurs, horreur des maximes du monde, amour des maximes de Jésus-Christ  : par 
conséquent, amour de la mortification  ; mépris de soi-même et des choses de la terre ; 
préférence des emplois bas et répugnants, de la dernière 
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place et du rebut des autres ; détachement des lieux, des emplois et des personnes, même 
des parents et des confesseurs ; disposition à tout quitter à la voix de l'obéissance, patience 
amoureuse dans les incommodités, les contradictions, les moqueries et les calomnies ; 
grande confiance en la Providence, abandon à elle comme d'un enfant à sa nourrice. 

II. ñ Servantes des pauvres, elles honoreront la pauvreté de Notre-Seigneur en vivant 
elles-mêmes pauvrement. Elles mettront tout en commun à l'exemple des premiers 
chrétiens, et aucune ne pourra disposer du bien de la communauté moins encore du bien 
des pauvres, sans la permission de la supérieure en choses ordinaires, du supérieur en 

choses exceptionnelles 72. Elles ne demanderont ni ne refuseront rien pour elles, s'en 
remettant de leurs besoins à la sollicitude des officières. Au près et au loin, elles vivront, se 
vêtiront  d'une manière uniforme et sur le modèle de la maison principale. Malades, elles 
se contenteront en tout de l'ordinaire des pauvres ; car les servantes De doivent pas être 
mieux traitées que leurs maîtres. 

III. ñ Elles prendront tous les moyens, tant intérieurs qu'extérieurs, pour mettre leur 
chasteté à l'abri non-seulement de toute souillure, mais même de tout soupçon, car le 
soupçon seul, quoique très-mal fondé, serait plus préjudiciable à leur Compagnie et à ses 
saints emplois que tous les autres crimes qui leur seraient faussement imposés. Donc, 
grande modestie, yeux baissés, particulièrement au dehors, dans les rues, dans les églises ; 
grande modestie même au dedans de la maison, dans leurs récréations, dans leurs 
rapports mutuels  ; vie occupée même dans leurs moments de loisirs ; ñ nulle visite, active 
ou passive, qu'en cas de nécessité et avec permission, en compagnie ou sous les yeux 
d'une de leurs sïurs, apr¯s visite ¨ Notre-Seigneur au sortir et ad retour ; jamais chez des 
personnes 

 

                                                 
72 Les biens de famille restent aux familles ; la communauté n'a aucun droit sur le fonds, ni sur les revenus. 
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suspectes, même sous prétexte de charité ; jamais ¨ lõint®rieur de leur maison, ni surtout 
de leurs propres chambres, si ce n'est en cas de maladie ; jamais visite des confesseurs à 
elles ni d'elles aux confesseurs, sinon dans le même cas et avec les précautions ordinaires  ; 
toujours grande retenue dans les paroles et dans tout l'extérieur, entretiens courts et 
édifiants  ; ñ grande sobriété, ñ jeûnes, excepté pour les infirmes et les servantes des 
malades, toutes les veilles de fêtes chômées de Notre-Seigneur et de la sainte Vierge, 
moins le temps pascal ; abstinence tous les mercredis de l'Avent, et le lundi et le mardi de 
la quinquagésime ; pas d'autres mortifications extérieures, incompatibles avec leurs 
travaux, sinon avec permission, mais mortification intérie ure toujours.  

IV. ñ Elles obéiront avec soumission de jugement et de volonté, en toutes choses où l'on 
ne voit point de péché, aux évêques dans les diocèses desquels elles sont établies ; au 
supérieur général de la Mission, supérieur de leur Compagnie, et à ses députés ; à la 

sup®rieure, aux sïurs servantes 73 et autres officières, tant imparfaites et désagréables, 

                                                 
73 On appelle sïurs servantes, dans la Compagnie, les supérieures des établissements particuliers, le titre de 

supérieure étant réservé à la seule supérieure générale. Cela remonte au 20 juin 1642. Dans la conférence 
de ce jour, Vincent se rappela avoir entendu, au monastère des Annonciades, ñ fondées par sainte Jeanne 
de Valois, ñ appeler la supérieure Ancelle (du latin ancilla) : «Cela m'a fait penser, dit-il à ses filles, que 
vous n'appelleriez plus désormais vos supérieures du nom de supérieures, niais que vous les appelleriez 
servantes, Que vous en semble ?» Toutes approuvèrent. «C'est le nom que prend le Pape, ajouta Vincent, 
qui s'appelle le serviteur des serviteurs de Dieu. Semblablement les supérieures de la Compagnie de 
l'Hôtel -Dieu, air commencement de leur établissement, prenaient le nom de servantes, suivant le désir de 
la bonne madame la Présidente Goussault.» ñ Du reste, en toute circonstance, le saint provoquait les 
sïurs ¨ pratiquer entre elles la sainte ®galit® chr®tienne. Ainsi, dans un de leurs conseils, il leur dit un 
jour  ; «Il y a longtemps que je souhaite et voudra : s bien que nos sïurs en fassent venues ¨ ce point de 
respect entre elles, que le monde du dehors ne p¾t jamais conna´tre laquelle sïur est la sïur servante. 
Car, voyez-vous, mes filles, comme Dieu est un cri soi, il y a trois personnes sans que le Père soit plus 
grand que le Fils, ni le Fils que le, Saint-Esprit  ; il faut de même que les Filles de la Charité, qui doivent 
être l'image de la très-sainte Trinit®, encore qu'elles soient plusieurs, ne soient toutefois qu'un cïur et un 
esprit, et que, comme encore, dans les sacrées personnes de la très-sainte Trinité, les opérations, quoique 
diverses et attribuées à chacune en particulier, ont relation l'une à l'autre, sans que, pour attribuer la 
sagesse au Fils et la bonté, au Saint-Esprit, l'on entende que, le Père soit prive de ces deux attributs, ni que 
la troisième personne n'ait point la puissance du Père ni la sagesse du Fils, de même il faut qu'entre les 
Filles de la Charité, celle qui sert des pauvres ait relation à celle qui sert des enfants, et celle des enfants à 
celle des pauvres. Et je voudrais encore que nos sïurs se conformassent en cela ¨ la tr¯s-sainte Trinité, 
que comme le Père se, donne tout à son Fils et le Fils tout à son Père, d'où procède le Saint-Esprit, de 
même qu'elles soient toutes l'une à l'autre pour produire les ceuvres de charité qui sont attribuées au 
Saint-Esprit, afin d'avoir rapport à la très -sainte Trinité. Car, voyez-vous, mes filles, qui dit charité dit 
Dieu ; vous êtes Filles dé la Charité : donc vous devez, en tout ce qu'il est possible, vous conformer à 
l'image de Dieu ; c'est à quoi tendent toutes les communautés qui aspirent à la perfection. Et qu'y a-t-il en 
Dieu ? Il y a, mes filles, égalité de personnes et unité d'essence. Eh ! que cela vous enseigne-t-il, sinon que 
vous ne devez toutes tant que vous êtes n'être qu'une et égales. Que s'il faut qu'il y ait une supérieure, 
une servante, oh ! ce doit être pour donner un exemple de vertu et d'humilité aux autres pour être la 
première à tout faire  ; la première à se jeter aux pieds de la sïur, la premi¯re ¨ demander pardon et la 
première à quitter son opinion pour suivre l'autre.» ñ On a remarqué encore, dans ce discours, le culte 
du Saint-Esprit si recommandé par Vincent. C'est encore aujourd'hui nue des principales dévotions des 
Filles de la Charité : commentaire pratique du texte de saint Paul : «Charitas Dei diffusa est in cordibus 
nostris per Spiritium Sanctum qui datus est nobis (Rom., V, 15). Avant de la donner aux filles, Vincent l'avait 
inspirée à la mère : mademoiselle Le Gras avait un eulte particulier pour la fête de la Pentecôte, à laquelle 
elle se préparait chaque année par une retraite de dix jours. «J'ai, disait-elle, une affection toute 
particulière pour cette grande fête ; sort attente m'est très chère. il y a quelque temps que j'eus a une 



 

                                                                                                                                                                  
grande consolation, apprenant d'un prédicateur que ce fut en ce jour-là que, Dieu donna sa loi écrite à 
Moïse, et qu'en la loi de grâce il avait donné en ce même jour à son Église la loi de son amour et la 
puissance de lõeffectuer. Et parce qu'en ce m°me jour il a plu ¨ Dieu de mettre en mon cïur une loi qui 
n'en est jamais sortie, je sonhaiterais volontiers, s'il m'était permis, qu'en ce môme jour sa bonté me fit 
entendre les moyens d'observer cette loi selon sa sainte parole» 
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qu'agréables et parfaites, l'obéissance s'adressant moins aux personnes qu'à Jésus-Christ  ; 
aux curés, dont elles recevront la bénédiction à genoux ; aux confesseurs et ecclésiastiques 
de leurs paroisses ; aux administrateurs et aux médecins des hôpitaux ; à tous les points de 
la règle, au premier son de la cloche, voix de Notre-Seigneur qui les appelle. 

V. ñ Filles de la Charité, elles aimeront Dieu et le prochain,  
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surtout elles s'entrech®riront et respecteront comme sïurs que Notre-Seigneur a unies 
ensemble pour son service : par conséquent, ni sentiments d'aversion et d'envie, ni paroles 
rudes et fâcheuses ; support mutuel dan s les imperfections, condescendance aux humeurs 
et sentiments contraires, sauf la loi de Dieu et la règle ; en cas d'offense, pardon demandé 
et reçu à genoux sur-le-champ ou au plus tard le soir  ; grand soin des malades, 
considérées comme servantes de Jésus-Christ en leur qualité de servantes des pauvres, ses 
membres, comme sïurs en tant que filles d'un m°me P¯re qui est Dieu, et d'une m°me 
mère qui est leur Compagnie, assistance aux funérailles des défuntes, et, indépendamment 
des prières publiques, offrande à leur intention de trois communions et de neuf chapelets. 

VI. ñ Malgré cette charité mutuelle, fuite des amitiés particulières plus que des 
antipathies ; du reste, retranchement de la source ordinaire des murmures par le 
retranchement de la curiosité sur la conduite de la Compagnie, de la communauté ou des 
particulières  ; horreur de la médisance comme du sifflement d'un serpent ; observation 
rigoureuse du silence dans tous les temps prescrits : moyens efficaces pour garder la 
charité et l'union.  

VII. ñ Leur principal emploi étant de servir les pauvres malades, elles les serviront 
comme Jésus-Christ même, avec autant de cordialité, de respect et de dévotion, même les 
plus fâcheux et les plus répugnants. Ce service, elles le préféreront même à leurs exercices 
spirituels. Elles prendront soin de leur âme comme de leur corps. Pour les soins matériels 
et les distributions d'aumônes., elles se conformeront aux prescriptions qui leur auront été 
données ou à la volonté des donateurs. Elles ne donneront aucuns soins aux riches, sinon 
en cas d'absolue nécessité, et encore, selon leur institut, elles feront en sorte que les 
pauvres soient les premiers servis. 

VIII. ñ Elles n'omettront ni ne déplaceront leurs exercices spirituels qu'en faveur du 
service des pauvres, jamais 
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par négligence ni par inclination aux choses extérieures. Confession des samedis et veilles 
de fêtes aux seuls confesseurs nommés ou autorisés par le supérieur ; retraite et reddition 
de compte mensuelle ; grande retraite annuelle ; communion des dimanches et fêtes ; 
conférence hebdomadaire : tels sont les exercices spirituels de la Compagnie, auxquels il 
faut ajouter les pratiques de chaque jour. 

IX. ñ Le dernier chapitre règle l'emploi de la journée. Le lever est à quatre heures, le 
coucher à neuf. Dans cet intervalle, deux méditations, deux examens particuliers, un 
examen général, une lecture spirituelle ; le reste du temps est employé au service du 
prochain ou à des travaux manuels, remplacés, le dimanche, par des exercices spirituels et 
le soin de sa propre instruction ; deux heures d'entretien édifiant, pendant lesquelles une 
sïur, ¨ ce destin®e, dira de temps en temps : «Souvenons-nous de la présence de Dieu !» 

A ces règles communes, pratiquées longtemps avant d'être codifiées, saint Vincent ajouta 
des r¯gles particuli¯res pour les sïurs des paroisses, les ma´tresses d'®cole, les sïurs des 
villages et les sïurs des H¹tels-Dieu et hôpitaux.  

Le r¯glement des sïurs de paroisses ressemble n®cessairement beaucoup au r¯glement 
des confréries de la Charité. Le saint leur recommande particulièrement le 
désintéressement et l'humilité. «Elles se donneront bien de garde de penser, dit-il, que les 
pauvres leur soient obligés pour les services qu'elles leur rendent ; mais, au contraire, elles 
doivent se persuader qu'elles leur sont fort redevables, puisque, pour une petite aumône 
qu'elles leur font, non pas de leur bien propre, mais seulement d'un peu de leurs soins, 
elles se font des amis qui ont droit de leur donner un jour l'entrée dans le ciel ; et même, 
dès cette vie, elles reçoivent à leur sujet plus d'honneur et de vrai contentement qu'elles 
n'eussent jamais osé espérer dans le monde ; du quoi elles ne doivent pas abuser, mais 
entrer en confusion, dans la vue de leur indignité.» 
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Le règlement de la maîtresse d'école parle plus, on le pressent, de l'instruction chrétienne 
des enfants et de la formation de leurs mïurs, que de l'instruction humaine, bien que 
celle-ci ne soit pas négligée. À elle aussi on recommande de n'admettre les enfants des 
riches qu'en cas de nécessité, par exemple, s'il n'y avait pas d'autre maîtresse d'école. Mais, 
dans ce cas même, la maîtresse «fera en sorte que les pauvres soient toujours préférés aux 
riches, et que celles-ci ne méprisent pas les autres.» 

Les sïurs de villages, au nombre de deux ordinairement, plus isolées que les autres, se 
doivent entr'aimer et entr'aider davantage. Leurs fonctions sont multiples. Là où se trouve 
une confr®rie de la Charit®, elles rentrent, sur ce point, dans la cat®gorie des sïurs des 
paroisses ; elles aussi font l'école, mai s l'école individuelle, nomade, en quelque sorte, car 
elles instruisent les petites mendiantes à leur passage, elles vont chercher les bergères aux 
champs, et leur font la leçon pendant qu'elles sont occupées à la garde de leurs troupeaux 
ou qu'elles les ramènent à l'étable. 

Les sïurs des h¹pitaux et H¹tels-Dieu dépendent, pour le spirituel, du supérieur général 
de la Mission ; pour le temporel, des administrateurs. Elles s'occupent uniquement de leur 
service. Elles sont nourries et entretenues aux dépens de l'hôpital. Malades ou caduques, 
elles demeurent quand même comme filles de la maison ; mortes, elles sont ensevelies en 
leur manière ordinaire. Elles ne doivent compte de leur service qu'aux administrateurs.  La 
sïur servante tient note des entr®es et des sorties ; c'est elle qui distribue les offices aux 
sïurs ; si la communauté est chargée d'entretenir l'hôpital, elle rend compte aux 
administrateurs toutes les fois qu'elle en est requise. 

En g®n®ral, les sïurs hospitalières doivent faire concorder leurs règles communes et 
emplois de la journée avec le service corporel et spirituel des malades, post-posant tout 
néanmoins à celui-ci. Du reste, chacune a son emploi et par conséquent ses règles 
particulières  : la sïur servante 

 



- 231 - 

ou sup®rieure, les sïurs charg®es de recevoir et de coucher les malades, ou de donner le 
pain et le vin, on de servir les d®biles, ou d'avoir soin de la vaisselle, les Sïurs veilleuses, 
les buandi¯res, les sïurs charg®es des habits des morts, les ensevelisseuses. À chacune, 
outre des règles de conduite en quelque sorte matérielles, Vincent donne des avis 
chrétiens pour surnaturaliser son emploi. Ainsi, l'ensevelisseuse doit se souvenir que 
Notre -Seigneur a voulu être enseveli lui-même ; la panetière, de la Providence qui nourrit 
les hommes et de la multiplication des pains ; la veilleuse, des veilles de Notre-Seigneur 
au Jardin des Oliviers. 

Cette lecture achevée, Vincent reprit : «Nous avons voulu, mes filles, qu'il fût dit de vous 
ce qui a été dit de Notre-Seigneur, qu'il commença à faire et puis à enseigner. Ce que vous 
venez d'entendre, mes filles, n'est-ce pas ce que vous faites depuis vingt-cinq ans ? Y a-t-il 
quelque chose que vous n'ayez pas fait ? Non, par la miséricorde de Dieu ; et vous l'avez 
fait avant qu'il vous fût commandé, au moins d'une manière expresse ; car le feu pape me 
l'avait bien commandé ; maintenant vous le ferez parce qu'il vous est enjoint.  

«Quand Notre -Seigneur vint au monde apporter sa loi, il y avait lo ngtemps que Dieu avait 
envoyé Moïse, auquel il avait donné une loi qui était la figure de celle de Jésus-Christ. Le 
peuple juif l'observa toujours  ; mais quand Notre-Seigneur donna la sienne, chacun s'y 
rangea, non que Notre-Seigneur ait détruit la premièr e, car les mêmes commandements, 
quô®taient en l'ancienne sont en la nouvelle, mais il la perfectionna. 

«Or, mes filles, voici des règles qui, par la miséricorde de Dieu, étant approuvées, vous, 
font une confrérie de la Charité séparée de la confrérie des Dames, auxquelles vous étiez 
liées jusqu'à présent. Elles ne vous dégagent point de celle des Dames, auxquelles vous 
êtes toujours sujettes en tout ce qui concerne le service des pauvres malades ; mais elles 
vous rendent différentes en votre manière, de vie, de sorte 
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que la confrérie que vous aviez avec les Dames n'est plus à votre égard que comme la loi 
de Moïse est à l'égard de celle de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Et vous devez considérer 
ces règles comme vous étant données de la main de Dieu même, puisque c'est par l'ordre 
de Monseigneur l'archevêque de qui vous dépendez. 

«Quelle consolation pour vous, mes filles, de voir un tel effet de la conduite de Dieu sur 
vous ! Rendez-lui grâces d'avoir observé ces règles, et aussi d'être obligées plus 
étroitement à les observer, puisqu'il a plu à sa divine bonté de vous en faire donner 
l'ordre, pour vous témoigner et vous assurer qu'il les agrée. Que votre première 
communion soit pour l'en remercier  ; et même que vos trois communions prochaines se 
fassent à cette intention, et aussi pour le remercier de la grâce singulière de votre vocation, 
et lui demander de nouvelles grâces pour travailler tout de nouveau pour sa gloire et pour 
l'accomplissement de son ïuvre. 

«Quand Moïse eut donné sa loi au peuple d'Israël et vu le désir qu'il avait de la suivre, il 
lui dit  : Peuple, cette loi vous est donnée de Dieu ; si vous l'observez, je vous promets de 
sa part mille b®n®dictions en toutes vos ïuvres : bénédiction quand vous serez dans vos 
maisons, bénédiction quand vous en sortirez ; bénédiction en votre travail, bénédiction en 
votre repos ; bénédiction en tout ce que vous ferez, bénédiction en ce que vous ne ferez 
pas ; bref, toutes bénédictions abonderont sur vous et en vous. Si, ait lieu de la garder, 
vous la méprisez, je vous promets tout le contraire de ce que je viens de vous dire : car 
vous aurez malédiction dans vos maisons, malédiction dehors ; malédiction en ce que 
vous ferez, malédiction en ce que vous ne ferez pas ; bref, toutes malédictions viendront 
en vous et sur vous. 

«Ce que Moïse dit au peuple d'Israël, je vous le dis, mes filles : Voilà des règles qui vous 
sont envoyées de la part de Dieu. Que si vous les observez fidèlement, toutes bénédictions 
du ciel se répandront sur vous : vous aurez bénédiction 
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dans le travail, bénédiction dans le repos ; bénédiction en entrant, bénédiction en sortant ; 
bénédiction en ce que vous ferez, bénédiction en ce que vous ne ferez pas, et tout sera 
rempli de bénédictions pour vous. Que si, ce qu'à Dieu ne plaise ! ñ il y en avait 
quelqu'une qui ne fût pas dans ce dessein, je lui dis ce que Moïse dit à ceux qui 
n'accompliraient pas la loi qu'il leur enseignait de la part de Dieu  : Vous aurez malédiction 
dans la maison, malédiction dehors - malédiction en ce que vous ferez, malédiction en ce 
que vous ne ferez pas ; bref, tout sera rempli de malédictions pour vous.  

«Je vous ai dit autrefois, mes filles, que celui qui entre dans un vaisseau pour faire un long 
voyage doit s'assujettir à toutes les lois de la navigation ; autrement il est en grand danger 
de périr. Il en est de même des personnes qui sont appelées de Dieu pour vivre en 
communauté : elles courent grand risque de se perdre, si elles n'en observent pas les 
règles. Par la miséricorde de Dieu, je crois qu'il n'y en a pas une parmi vous qui ne soit 
dans le dessein de les pratiquer. Mais cela est-il bien vrai, êtes-vous toutes dans cette 
disposition  ? 

«ñ Oui, mon père. 

«Quand Moïse donna la loi au peuple d'Israël, ce peuple était à genoux comme je vous y 
vois à présent. J'espère que sa miséricorde infinie secondera vos désirs en vous donnant la 
grâce d'accomplir ce qu'il demande de vous. Mes filles, ne vous donnez-vous pas de bon 
cïur ¨ lui pour vivre dans l'observance des saintes r¯gles qu'il a voulu vous °tre 
données ? 

«ñ Oui, mon père. 

«Ne voulez-vous pas de tout votre cïur y vivre et y mourir ? 

«ñ Oui, mon père. 

«Je prie la souveraine bonté de Dieu qu'il lui plaise, par son infinie miséricorde de verser 
abondamment toutes sortes de grâces et bénédictions sur vous, à ce que vous 
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puissiez accomplir parfaitement en toutes choses le bon plaisir de sa très-sainte volonté 
dans la pratique de vos règles. Je prie la sainte Vierge de demander à son cher Fils pour 
nous tous qu'il nous donne les grâces nécessaires pour cela. Sainte Vierge, qui parlez pour 
ceux qui n'ont point de langue et ne peuvent parler, nous vous supplions, ces bonnes filles 
et moi, d'assister cette petite Compagnie. Continuez et achevez une ïuvre qui est la plus 
grande du monde. Je vous le demande pour les présentes et pour les absentes ; et à vous, 
mon Dieu, je fais cette demande par les mérites de votre Fils Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
Achevez l'ïuvre que vous avez commenc®e ; continuez votre sainte protection sur cette 
petite Compagnie, et ne cessez de répandre sur elle les bénédictions dont il vous a plu la 
combler jusqu'à présent. Donnez, s'il vous plaît, à toutes ces bonnes filles la grâce de la 
persévérance finale, sans laquelle elles ne pourront jamais jouir du mérite que j'espère, 
mon Dieu, que votre bonté donnera à celles qui seront fidèles à leur vocation.» 

Alors plusieurs sïurs demand¯rent pardon des fautes qu'elles avaient commises contre 
les règles ; après quoi le saint ajouta : 

«Je prie Notre-Seigneur de tout mon cïur, mes filles, qu'il vous pardonne toits les 
manquements que vous y avez faits. Et moi misérable qui ne garde point les miennes, je 
lui pli demande pardon aussi, et à vous, mes filles. Que de fautes j'ai faites à votre égard 
en ce qui concerne votre ïuvre ! Je vous prie de prier Dieu qu'il me pardonne. Et pour 
cela, je prierai Notre-Seigneur Jésus-Christ qu'il vous donne lui -même sa sainte 
bénédiction, et n'en prononcerai point les paroles aujourd'hui, parce que les fautes que j'ai 
faites à votre égard m'en rendent indigne. Je prie donc Notre-Seigneur que ce soit lui.» 

Ici, le saint se prosterna et baisa la terre. À ces paroles et à cette vue, mademoiselle Le Gras 
et toutes les sïurs, vivement afflig®es de ce que leur P¯re se refusait ¨ leur 
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donner sa bénédiction  ; s'unirent pour la lui arracher par une sainte violence. Après avoir 
persisté dans son refus longtemps encore, Vincent dit enfin : «Vous le voulez, mes filles. 
Priez donc Dieu qu'il ne regarde point à mon indignité ni aux péchés dont je suis 
coupable, mais que, me faisant miséricorde, il veuille verser ses saintes bénédictions sur 
vous en même temps que j'en prononcerai les paroles. Benedictio Dei Patris, etc.» 

Cette grande scène, digne pendant de celle que nous avons rapportée en racontant la 
remise tics règles aux prêtres de la Mission, le 17 mai 1658, nous fait assister aux 
conférences entre saint Vincent et les Filles de la Charité, dans lesquelles l'abandon ne 
nuisait en rien au respect, la familiarité au sublime, le drame, le dialogue, à l'autori té et à 
la conduite du vénéré directeur. On voit aussi quelle était la pâture de ces réunions et 
l'ordre qui y ®tait observ®. Vincent indiquait ¨ l'avarice le sujet quõon y devait traiter. 
Toute, y pensaient dans l'oraison. Le jour vertu, il commençait par  en interroger un grand 
nombre : chacune répondait avec simplicité, quelquefois avec cette élévation de pensées 
que Dieu se plaît à communiquer aux simples. Vincent louait, commentait les réponses ; 
puis il prenait la parole en son nom, et dans un discours suivi il traitait le sujet du jour. 
Ces filles accouraient de tous les points de Paris pour l'entendre, l'écoutaient avec avidité 
et recueillaient toutes ses paroles. C'est ainsi que nous ont été conservées plus de cent de 
ces conférences qui sont encore aujourd'hui, après les saintes Écritures, la Bible des Filles 
de la Charité. 

 

VII  

Explication des règles.  

À partir des mémorables séances des 1 et 8 août 1655, jusqu'à la veille de sa mort, Vincent, 
déjà octogénaire, expliqua ces règles presque toutes les semaines dans leur 
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ensemble et dans leurs détails, dans leur portée générale et dans chacun de leurs articles. 

Déjà bien des fois, dès l'année 1634 et jusqu'à cette année 1655, il en avait donné des 
explications sommaires, en attendant de les rédiger par écrit et de les remettre à chaque 
maison pour servir de continuelle lecture et de sujet ordinaire de méditation. Il reprit ces 
entretiens d'une manière plus suivie et plus détaillée à partir de leur rédaction définitive.  

Il parla d'abord de la nécessité des règles, besoin de toute compagnie, moyen de plaire à 
Dieu ; et il exposa les motifs d'y être fidèles. De cette fidélité, gardée ou violée, dépend le 
salut ou la damnation, non -seulement des sïurs, mais d'un grand nombre de pauvres au 
service desquels elles seront attachées, dépend aussi l'avenir de la Compagnie. Les 
premi¯res sïurs sont le commencement d'un grand bien qui s'augmentera et durera ¨ 
perpétuité, et au contraire déclinera et finira par s'anéantir suivant qu'elles donneront 
l'exemple et la forme à celles qui viendront après elles. Tel le fondement, tel l'édifice. 
«Lorsque Salomon voulut bâtir le temple de Dieu, il mit dans les fondements des pierres 
précieuses, pour témoigner que ce qu'il voulait faire était très-excellent. La bonté de Dieu 
veuille vous faire la grâce, à vous qui êtes le fondement de cette Compagnie, d'être 
éminentes en vertus, car je ne saurais me persuader que vous voulussiez faire tort à celles 
qui vous suivront  ; et connue les arbres ne portent des fruits que selon leur espèce, il y a 
toute apparence que celles qui Viendront après vous ne prétendront pas à une plus grande 
vertu que celle que vous aurez pratiquée. S'il plaît donc à Dieu de donner sa bénédiction à 
ce commencement de bien, soyez aussi plus vertueuses.» 

Ces règles d'ailleurs sont de Dieu, puisque c'est lui qui a fait la Compagnie. «Quelle 
ïuvre, mes filles, y a-t-il qu'il ait plus faite que la vôtre  ? Qui, parmi le monde, eût su la 
faire comme il l'a faite  ? et comment Dieu lui-même 
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eût-il pu la faire mieux  ? D'abord il a pris de pauvres filles de la campagne, et s'il en eût 
pris de riches, eussent-elles fait ce que vous faites ? eussent-elles servi les malades dans les 
services les plus bas et les plus pénibles ? eussent-elles été porter une marmite par la ville 
et une hotte au marché pour les provisions ? et, quoique, par la grâce de Dieu, il y en ait 
parmi vous d'assez bonne condition, est-il bien croyable qu'elles eussent pris votre 
manière de vie dans le commencement ? Après cela, Dieu pouvait-il mieux faire que de 
mettre parmi vous la frugalité qui y est observée  ? N'est-elle pas une marque sensible qu'il 
a fait voire ïuvre ? Car, mes filles, si vous eussiez été bien nourries et que vous eussiez été 
traitées avec des viandes délicates, oh ! la nature, qui toujours recherche ses aises, ne se fût 
guère souciée d'aller secourir les autres ; vous vous fussiez affainéanties dans la bonne 
chère, et puis on ne vous aurait ni désirées ni voulues dans aucun endroit. Voyez-vous, 
mes filles, comme il fallait que vous fissiez peu de dépense pour n'être pas à charge aux 
lieux qui nous demanderaient, il a fallu nécessairement que vous eussiez cette frugalité de 
vie qui vous est une marque très-assur®e que votre ïuvre est celle de Dieu... è 

« ... Oh ! que vous avez grand sujet de vous humilier à la vue des desseins qu'il paraît 
avoir sur vous  ! Si vous saviez... vous le dirai-je, nies filles ? Je doute que je doive le faire, 
crainte que quelques-unes ne s'enorgueillissent ; c'est cependant bien propre à vous 
encourager, car c'est pour sa gloire. Oui, mes chères filles, les desseins que Dieu paraît 
avoir sur vous sont tous pour sa gloire. 

«Je parlais donc un de ces jours à un grand serviteur de Dieu, et il nie dit qu'il ne voyait 
rien de plus utile en l'Église qu e votre Compagnie. Or, que pensez-vous qui vous ait 
acquis en l'esprit du monde cette grande réputation dont vous jouissez ? C'est, mes filles, 
la pratique de vos règles, et c'est elle seule qui pourra vous la conserver. Tenez-vous y 
donc fermes, et n'en manquez pas, un seul 
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point  ; tout relâchement à cet égard vous serait trés-préjudiciable.  

«Sans doute que vous avez entendu parler de la conduite qu'observent les nautoniers 
lorsqu'ils sont en pleine mer, et quelquefois à plus de cinq cents lieues loin de la terre. Eh 
bien ! ils sont en parfaite assurance tant qu'ils observent les règles de la navigation ; mais 
s'ils y manquaient, ou que les voiles fussent à contre-temps, alors ils courraient grand 
risque de se perdre. Il en est de même, mes filles, de toutes les communautés, et 
particulièrement de la vôtre. C'est un petit vaisseau qui vogue en pleine mer, mais sur une 
mer très-périlleuse et où les dangers sont multipliés. Votre fidélité à votre vocation, votre 
bonne conduite et la pratique soutenue de vos règles v font toute votre assurance. Ne 
craignez donc pas : vous êtes dans le vaisseau même où Dieu vous a fait entrer par son 
inspiration  ; un bon pilote vous est nécessaire afin qu'il veille pour vous pendant que vous 
dormez. 

«Et quels pensez-vous que soient les pilotes si nécessaires pour conduire votre vaisseau ? 
Vos supérieurs, nies filles, qui doivent vous avertir de tout ce que vous avez à faire pour 
arriver heureusement au port. Vous aurez ce bonheur, si vous leur obéissez 
ponctuellement, et si vous êtes fidèles à la pratique de vos règles.» 

Autres motifs de fidélité, c'est qu'elles sont conformes à l'Évangile, puisque, comme lui, 
elles reposent sur la pauvreté, le détachement, le mépris de soi-même ; qu'il est difficile de 
persévérer dans sa vocation quand on a le malheur de les négliger ; qu'elles sont à la fois 
méritoires et satisfactoires ; qu'elles sont faciles soit dans l'emploi de la journée, soit dans 
la pratique de leurs avis ; faciles dans ce qu'elles ont de précepte, dans ce qu'elles ont de 
conseil ; faciles surtout en comparaison des règles bien plus dures des Carmélites ou des 
Filles de Sainte-Marie  : c'est enfin qu'elles sont nécessaires pour arriver à la perfection, 
aussi nécessaires qu'à l'oiseau les ailes pour voler. 
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«Remarquez bien ceci, mes Filles, que vos règles vous serviront d'ailes pour voler à Dieu, 
comme les oiseaux se servent des leurs pour voler sans en être surchargés. Il en est de 
même des Filles de la Charité : elles ont leurs règles, et ces règles sont les ailes dont elles se 
servent pour voler à Dieu quand elles ont le bonheur de les pratiquer avec fidélité. Si donc 
une Fille de la Charité n'a pas ses ailes, c'est-à-dire ses règles toujours devant les yeux 
pour les pratiquer exactement, oh ! on peut bien dire que c'est une fille perdue. Et partant, 
il est bien à désirer que vous et moi, mes Fille, ayons toujours les pensées et les sentiments 
du bienheureux Jean Berckmans que je tiens pour un saint : «Ou mourir, ou garder nies 
règles,» disait-il  ; tant il l es avait en recommandation.» 

Les moyens d'observer les règles sont la prière, la résolution ferme, leur lecture méditée : 
«Tout ainsi que l'on prend plaisir à considérer un beau jardin rempli de toutes sortes de 
fleurs, de même devez-vous aimer à penser souvent à vos règles, qui sont autant de fleurs 
dans le jardin de Notre-Seigneur, votre Époux ; il vous invite à les cueillir, et c'est ce qui se 
fait par la pensée ; car, comme une personne qui se délecte à considérer les fleurs d'un 
jardin les transfère en elle-même, ainsi les Filles de la Charité qui prendront plaisir à 
considérer leurs règles feront que leurs pensées à ce sujet seront autant de belles fleurs 
qu'elles transféreront en elles-mêmes, qui les rendront agréables à Dieu, et leur faciliteront 
les moyens de les garder.» Ces moyens sont encore la retraite annuelle et mensuelle, et 
particulièrement l'amour de la correction, le désir d'être avertie de tous ses manquements. 
«Pour moi, disait le saint, je suis à la charge de M. d'Horgny, et c'est à lui de m'avertir des 
fautes que je puis faire.» Et il citait une bonne Fille de la Charité qui avait prié, une de ses 
sïurs de dire toutes ses fautes ¨ Mademoiselle (Mlle Le Gras, comme ou l'appelait), au 
nom d'une petite image de la Vierge qu'elle lui envoyai t ; puis il ajoutait. «Tels sont, nies 
Filles, les sentiments 
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d'une d'entre vous. Ah  ! que vous en semble ? Peut-elle demander une chose qu'elle croit 
lui être très-utile avec plus d'instance ? Dites toutes mes fautes à Mademoiselle ! et pour 
vous y obliger, voilà, dit -elle, une petite image de la Vierge que je vous envoie et qui vous 
y conviera par les mérites de son Fils. Mais remarquez surtout qu'elle donne pour obliger 
une personne à dire ses fautes, et qu'elle donne une petite image de la Vierge à laquelle 
peut-°tre elle ®tait bien attach®e, afin que, si sa sïur oubliait sa demande, cette image au 
moins l'en fît souvenir. Oh  ! Dieu la bénisse !» 

Après ces avis généraux, le saint entama l'explication détaillée des règles : 

«D'abord on a jugé à propos, mes filles, que le nom de confrérie ou société vous demeurât, 
et, comme vous venez de l'entendre lire, Monseigneur l'archevêque l'a ainsi ordonné, par 
la crainte que, si on vous eût donné à la place le nom de congrégation, il ne s'en trouvât 
parmi vous, dans le temps à venir, qui voulussent changer la maison en cloître et se faire 
religieuses, comme ont fait les Filles de Sainte-Marie.» 

Ici interrompons un instant le saint pour expliquer ses perpétuelles allusions aux Filles de 
Sainte-Marie. La première pensée des Filles de la Charité était venue à saint François de 
Sales. Lorsqu'il songeait à jeter, avec sainte Chantal, les fondements de son ordre de la 
Visitation, il voulait que ses Filles ne fussent point assujetties à la clôture, qu'elles 
sortissent au dehors, pour le service des malades et des pauvres, alliant ainsi la vie de 
Marthe ¨ celle de Marie, les ïuvres ext®rieures de la charit® au repos de la contemplation. 
«Mon dessein, disait-il plus tard, avait toujours été d'unir ces deux choses par un 
tempérament si juste, qu'au lieu de se détruire elles s'aidassent mutuellement, que l'une 
sout´nt l'autre, et que les sïurs, en travaillant ¨ leur propre sanctification, procurassent en 
même temps le soulagement et le salut du prochain.» Mais son ami de Marquemont, 
archevêque de Lyon, crut que, pour établir le 

 



- 241 - 

nouvel institut sur des fondements solides, il fallait absolument ordonner la clôture, 
prescrire des vïux solennels, et ®riger la congr®gation en ordre religieux. çActuellement, 
disait -il , on ne saurait désirer plus de ferveur ; mais telle est la faiblesse et l'inconstance 
humaines, qu'on ne peut espérer une persévérance durable dans un état où la nature 
souffre et est mal à l'aise ; qu'il y a, au contraire, tout à craindre que la liberté de sortir 
n'introduise la dissipation et le relâchement, peut -être même la licence et le désordre, et 
que les vïux simples ne soient pas des liens assez forts pour arr°ter le penchant naturel 
vers le changement.» François, le plus doux et le plus docile des hommes, sacrifia son 
premier plan aux conseils de l'archevêque, ce qui, dans la suite, lui faisait dire avec son 
agrément ordinaire  : «On m'appelle le fondateur de la Visitation : est-il rien de moins 

raisonnable ? J'ai fait ce que je ne voulais pas faire, et j'ai défait ce que je voulais faire 74.» 

Mais l'Église devait s'enrichir ainsi d'un nouvel ordre religieux, sans que les pauvres y 
perdissent rien. Admirable économie de la Providence ! C'est Vincent que François de 
Sales chargea, nous le verrons, de diriger la Visitation de Paris, et c'est Vincent qui reprit le 
projet, de François de Sales ñ et avec quel succès dans l'institution des Filles de la 
Charité ! 

On comprendra désormais pourquoi Vincent appelle toujours celles -ci les héritières des 
Filles de Sainte-Marie. Reprenons la suite de son discours : 

«Dieu a permis que de pauvres filles succédassent à ces dames ; et comme il est à craindre 
qu'avec le temps il ne se trouve quelque esprit mal fait qui voulût apporter du 
changement en votre Compagnie, soit dans vos habits ou dans votre manière de vie, dans 
votre coiffure, par exemple, disant. «Quoi  ! être coiffée de la sorte pour aller voir les 
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pauvres ! en vérité, c'est ridicule ; il nous faudrait une autre coiffe et un mouchoir de cou 
pour nou s mieux couvrir» O mes filles, si on voulait jamais vous persuader semblables 
choses, rejetez-les bien loin de vous, et répondez hardiment que vous voulez avoir la 
couronne que Dieu avait promise aux Filles de Sainte-Marie. Ne consentez jamais à 
changement quelconque, et regardez toute proposition qu'on vous en ferait comme un 
poison capable de vous perdre. Dites toujours, et aimez à le dire, que le nom de Société ou 
de Confrérie vous est demeuré, afin que vous soyez stables dans le premier esprit que 
Dieu vous a donné dès son berceau. Oh ! je vous en conjure par toutes les affections de 
mon cïur. Dans les commencements, les religieux de saint Franois faisaient comme vous 
et gagnaient leur vie. Un certain jour, saint François ravi d'admiration des grandes 
bénédictions que Dieu répandait sur son ordre, le diable lui apparut et lui dit  : «Je 
renverserai ton ordre, j'y mettrai des gens de condition et des gens savants qui le 
renverseront et y aboliront toutes les bonnes maximes qui y sont observées ;» et, en effet, il 
a fallu toujours réformer cet ordre. C'est ce qui vous fait voir, mes filles, que là où doit 
s'observer une véritable pauvreté, les gens de condition sont très-dangereux, parce que 
cette pauvreté est très-contraire à leur naissance. 

«Je sais cependant qu'il y en a déjà parmi vous quelques-unes de cette extraction, mais je 
sais aussi qu'elles remplissent très-bien leur devoir. Dieu en soit béni  ! Du reste, mes filles, 
n'en recevez jamais, si elles n'ont bonne volonté de vivre selon les règles et maximes de 
votre Compagnie. 

çVos statuts disent encore que vous serez une confr®rie qui portera le nom de Sïurs de la 
Charité, servantes des pauvres malades... Oh ! le beau titre, mon Dieu, le beau titre, la 
belle qualité ! Oh ! mes filles, qu'avez-vous donc fait pour Dieu, pour mériter le titre 
glorieux de servantes des pauvres ? Oh ! c'est autant que si l'on disait servantes 

 



- 243 - 

de Jésus-Christ, puisqu'il réputé fait à lui -même tout ce qui est fait à ses membres. Il n'a 
d'ailleurs fait autre chose que de servir les pauvres. Conservez donc, mes filles, conservez 
avec soin le beau titre qu'il vous donne ; il est le plus beau et le plus avantageux que vous 
puissiez jamais avoir. 

«Je ne sais si je vous ai dit quel est le titre ou la qualité que prend le pape : la plus belle et 
plus vénérable dont il se sert dans l'expédition des affaires importantes, est celle de 
serviteur des serviteurs de Dieu. Il signe Clément on Urbain... serviteur des serviteurs de 
Dieu ; et vous, mes filles, vous signerez : servantes des pauvres malades, qui sont les bien-
aimés de Jésus-Christ.  

«Lorsque saint François donna sa règle, il prit le nom de Mineur qui veut dire petit. Or, si 
ce grand patriarche s'est dit petit, ne devez-vous pas tenir à grand honneur de l'imiter et 
de vous dir e les servantes des pauvres ? 

«... Oh ! que vous êtes heureuses, mes filles, que Dieu vous ait destinées à un si grand et si 
saint emploi  ? Les grands du monde se croient heureux lorsqu'ils peuvent y employer une 
partie de leur temps, et vous êtes témoins, vous particuli¯rement, nos sïurs de Saint-
Sulpice, avec, quel zèle et quelle ferveur servent les pauvres, ces bonnes, princesses et ces 
grandes dames que vous accompagnez. O mes filles, que vous devez estimer votre 
condition, puisque tous les jours et à toutes les heures vous avez l'occasion de pratiquer 
les ïuvres de charit®, qui sont les moyens dont Dieu s'est servi pour sanctifier plusieurs 
âmes ! Un saint Louis, mes filles, avec une humilité vraiment exemplaire, n'a -t-il pas 
exercé le service des pauvres dans l'Hôtel-Dieu de Paris, ce qui a beaucoup contribué à sa 
sanctification ? Tous les saints n'ont-ils pas recherch® et tenu ¨ bonne ïuvre de rendre le 
même service aux pauvres ? Humiliez -vous donc quand vous l'exercez cette même charité, 
et pensez souvent, mes filles, que Dieu vous a fait une grâce au-dessus de vos mérites. Si 
c'est pour cette raison que le monde vous 
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chérit et vous honore, combien plus devez-vous admirer ce que Dieu fait pour vous  ! Je 
viens de voir la reine qui m'a parlé de  vous très-avantageusement ; sur quoi j'observe, mes 
filles, comme vous avez sujet de craindre d'être infidèles à Dieu et à ses grâces, si vous ne 
faites tous vos efforts pour pratiquer les règles qu'il vous fait donner.»  

De là, le saint passe à l'explication de la fin de la Compagnie : 

«Or, il faut que vous sachiez, mes filles, qu'entre toutes les compagnies qui servent Dieu 
plus particulièrement, chacune a sa fin principale, comme dans un royaume chaque 
profession a son office particulier. 

«Les chartreux, par exemple, ont pour fin principale une grande solitude... une continuelle 
prison pour l'amour de Jésus-Christ  ; les capucins, la pauvreté de Notre-Seigneur qu'ils 
pratiquent dans leurs habits, leur chaussure et le reste ; les carmélites, une grande 
mort ification, pour plaire à Dieu, pour faire pénitence et pour prier pour l'Église  ; les Filles 
de l'Hôtel -Dieu, le salut des pauvres malades. 

«Vous, mes filles, vous vous êtes données à Dieu principalement pour être bonnes 
chrétiennes, pour être bonnes Filles de la Charité, pour assister les pauvres malades, non 
quelques-uns et en une maison seulement, comme celles de l'Hôtel-Dieu, mais les allant 
trouver en leur maison et les assistant tous avec grand soin, comme faisait Notre-Seigneur, 
sans acception, car il assistait tous ceux qui avaient recours à lui. Ce que Dieu voyant, il a 
dit  : «Ces filles me plaisent, elles se sont bien acquittées de cet emploi, je veux leur en 
donner un second,» et c'est celui de ces pauvres enfants abandonnés, qui n'avaient 
personne pour prendre soin d'eux. Et comme il a vu que vous aviez embrassé ce second 
emploi avec charité, il a dit  : «Je veux leur en donner encore un autre ;» oui, mes filles, et 
Dieu vous l'a donné sans que vous y eussiez pensé, ni mademoiselle Le Ciras, non plus 
que moi. Mais quel est 
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cet autre emploi ? C'est l'assistance des pauvres forçats. O mes filles, quel bonheur pour 
vous de les servir, eux qui sont abandonnés entre les mains de personnes qui n'en ont 
aucune pitié ! Je les ai vus, ces pauvres gens, traités comme des bêtes. Un autre emploi 
qu'il a voulu vous donner encore est celui d'assister ces pauvres vieillards du Nom de 

Jésus et ces pauvres gens qui ont perdu l'esprit 75. Quel bonheur et quelle grande faveur ! 
Vous savez, mes filles, que Notre-Seigneur a voulu éprouver en sa personne toutes les 
misères imaginables ; car l'Écriture dit qu'il a voulu passer pour scandale aux juifs et folie 
aux gentils, afin de vous montrer que vous le pouvez servir dans tous les pauvres affligés. 
Il faut donc qu e vous sachiez qu'il est en ces pauvres exténués, privés de la raison, comme 
en tous les autres pauvres, et que vous vous disiez, quand vous les allez voir : «Je vais à 
ces pauvres pour honorer en eux la sagesse incréée d'un Dieu qui a voulu être traité 
d'insensé.» 

«Voilà donc vos fins, nies filles, jusqu'à présent. Nous ne savons pas si nous vivrons assez 
longtemps pour voir si Dieu donne de nouveaux emplois à la Compagnie  ; mais nous 
savons bien que, si vous vivez conformément à la fin que Notre-Seigneur demande de 
vous, si vous vous acquittez comme il faut de vos obligations, tant pour le service des 
pauvres que pour la pratique de vos règles, oh ! Dieu bénira de plus en plus vos exercices 
et vous conservera. 

«Pour arriver à votre fin, il faut vous demand er souvent à vous-mêmes, à l'exemple de 
saint Bernard : «Pourquoi Dieu a-t-il institué la compagnie des Filles de la Charité ? 
Pourquoi m'y a -t-il appelée ?» Et puis vous répondre : «Pour honorer Notre-Seigneur, 
pour lui rendre service en la personne des pauvres, et pour faire tout ce à quoi Dieu a 
résolu de m'employer.» 

«C'est ainsi qu'il faut vous comporter pour être bonnes ces grandes religions que j'estime 
beaucoup : vous devez 
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Filles de la Charité, et pour aller partout où Dieu voudra., et pa rtout où l'on vous 
demande, soit en Afrique, soit aux Indes, soit aux armées. Notre-Seigneur n'a point fait 
d'autre compagnie pour le servir en la personne des pauvres malades, de la manière que 
vous êtes obligées à le faire : elle doit donc être plus à lui qu'à vous-mêmes ; ce qui fait 
qu'on vous appelle Filles de la Charité, c'est-à-dire filles de Dieu. Humiliez -vous, abaissez-
vous au- dessous de tout le monde, en voyant que Dieu veut se servir de pauvres filles de 
village pour opérer de si grandes choses. Humiliez -vous devant Dieu, et soyez prêtes à 
embrasser tous les emplois que sa divine Providence vous donnera : c'est ce que je ne puis 
trop vous recommander, puisque telle est la fin de votre Compagnie, et que, lorsque vous 
y manquerez, adieu la charité.» 

La fin de la Compagnie bien établie, Vincent détermine son véritable état : «Mes filles, 
vous n'êtes pas des religieuses, et s'il se trouvait parmi vous quelque esprit brouillon qui 
dît  : «Il faudrait être religieuses, cela est bien plus beau ;» ah ! mes sïurs, la Compagnie 
serait à l'extrême-onction. Craignez, mes filles, et, tant que vous vivrez, ne permettez pas 
ce changement ; pleurez, gémissez, et représentez-le aux supérieurs, n'y consentez en 
aucune sorte ; car qui dit religieuses dit un cloître, et les Filles de la Charité doivent aller 
partout.  

«Mais quoique vous ne soyez pas religieuses, vous devez être aussi et plus parfaites 
qu'elles. Et comment cela ? Le voici : c'est que les dispositions d'un chacun doivent avoir 
du rapport aux grâces qu'il reçoit de Dieu. Or, y a-t-il religieuses qui aient été autant 
favorisées de Dieu que vous 

Les filles de l'Hôtel -Dieu servent les malades chez elles ; les ursulines instruisent de jeunes 
écolières, ordinairement de condition  ; mais vous, vous servez les malades partout ; vous 
instruisez non-seulement les riches, mais les pauvres ; non-seulement à vos écoles, mais 
partout où vous en trouvez l'occasion. Je le dis donc avec tout le respect que je dois à 
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avoir plus de vertu qu'elles, puisque Dieu deman de davantage de vous. Pourquoi encore ? 
C'est qu'étant cloîtrées, elle, manquent des occasions de mal faire, et que même, 
voulussent-elles mal faire, la grille, qui est toujours fermée, les en empêcherait ; au lieu 
qu'il n'y a personne qui aille dans le monde comme les Filles de la Charité, ni qui ait tant 
d'occasions de se perdre que vous, mes sïurs : en sorte que, s'il ne faut qu'un degré de 
perfection aux religieuses, il en faut deux aux Filles de la Charité.» 

 Voilà leur fin et leur état. Pour accomplir  l'un et l'autre, il leur faut, en toutes leurs actions, 
humilité, simplicité et charité, dans les visites, à l'oraison, à table comme ailleurs. «Hélas ! 
mon Dieu  ! se doivent-elles dire, je ne mérite pas d'aller manger le bien des pauvres, ni 
d'être dans la compagnie de mes sïurs, puisqu'elles servent les pauvres beaucoup mieux 
que moi qui ne suis bonne à rien.» Il faut cependant, après qu'on a fait cette réflexion sur 
son indignité, se relever aussitôt par un acte d'amour de Dieu, et se dire : «Encore que je 
ne sois pas digne de l'aire telle chose, je la ferai pourtant parce que Dieu le veut, afin de lui 
plaire, et parce qu'il désire que je la fasse.» 

Semblablement, allant voir les malades, se dire en soi-même : «Ah ! misérable que je suis, 
comment osé-je aller à ce pauvre, moi qui suis plus malade devant Dieu que lui  ? Si tant 
de saintes âmes avaient le pouvoir de le faire, elles s'en acquitteraient beaucoup mieux que 
je ne fais ;» après quoi, relever son courage par la pensée suivante : «J'y vais pour l'amour 
de Dieu. Oh ! que je sais heureuse d'avoir été choisie pour un si saint emploi !» 

Ainsi, c'est l'intention qui rel¯ve et vivifie toutes les ïuvres. çOn dit d'une certaine pierre 
qu'on appelle philosophale, que tout ce qu'elle touche devient or. Mes ch¯res sïurs, tout 
ce que vous ferez, si vous l'accompagnez de ces trois vertus, sera aussi tout changé en or ; 
et partant, toutes vos actions seront agréables à Dieu et aux anges.» 

D'ailleurs, horreur des maximes du monde, amour de  
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celles de Jésus-Christ. «Par exemple, une fille qui a de l'esprit, qui est adroite, gentille, 
plaît au monde, parce que le monde estime et aime toutes ces qualités. Les enfants de 
Notre -Seigneur, au contraire, les doivent mépriser, parce que Notre-Seigneur lui-même 
n'en fait aucun cas. Eh ! comment le Fils de Dieu estimerait-il la beauté du monde, lui qui 
n'a pas tenu compte de la sienne, quoiqu'il fût la beauté même ?... Un jour, parlant à une 
religieuse, elle me raconta que quelques personnes lui avaient dit qu'elle avait les mains 
belles ; cela lui faisait grande peine : «Je crains, me disait elle, que le diable ne me les ait 
donn®es pour me perdre.è Voyez, mes sïurs, quel sentiment cette fille avait de ses mains 
et de l'estime qu'on faisait de leur beauté ! Elle était bien éloignée de penser comme celles 
qui font tout ce qu'elles peuvent pour les bien blanchir. À son exemple, donc, quand on 
nous loue de quoi que ce soit, craignons que ce ne soit le diable qui veuille nous perdre, et 
méprisons de telles louanges.» 

De même de la fuite de la pauvreté et de la misère, de la poursuite des commodités de la 
vie, de la recherche des compagnies et de sa propre satisfaction en toutes choses, et jusque 
dans la vertu : autant de, maximes du monde qui conduisent au mal et gâtent le bien. Tout 
autres sont les maximes de Jésus-Christ exprimées dans les huit béatitudes : maximes de 
mortification intérieure et extérieure, de la curiosité des sens et de l'esprit, de la mémoire 
et de la volonté ; maximes de détachement de tout et de tous, d'indifférence générale en 
fait et en désirs. Imaginez-vous un homme solidement enchaîné à un arbre, pieds et mains 
liés. Il ne peut ni se 'délivrer lui -même, ni aller chercher sa vie ; en sorte qu'il va mourir de 
faim ou être dévoré par les bêtes féroces. Image d'une fille attachée à un emploi, à une 
compagne, à une robe, à une coiffe, à des poignets qui passent un peu afin qu'on les voie. 
Elle y pense jour et nuit, elle ne s'en peut défaire ; elle ne va chercher personne qui la 
pourrait délivrer et lui don ner la vie ; la voilà hors du 
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troupeau et des pratiques de la Compagnie, en grand danger d'être dévorée. «O mon 
Sauveur ! est-il possible que nous ne tâchions pas de nous faire quittes de tous ces liens ? 
Quoi  ! mes filles, un petit oiseau attrapé dans un filet se débat jour et nuit pour s'échapper, 
et vous, vous serez prises d'une mauvaise attache, et vous ne vous mettriez pas en peine 
d'en sortir  ! L'exemple de cet oiseau vous condamnera au tribunal de Dieu !» Nous ne 
devons être attachés qu'à Dieu seul, qu'à Notre-Seigneur, notre unique Époux. Toute autre 
attache est une sorte d'idolâtrie et d'adultère. À une fille non détachée Dieu ne saurait plus 
s'unir qu'une personne vivante à un corps mort.  ; elle ne fait même plus partie de la 
Compagnie, car «la Compagnie est comme la mer qui a coutume de rejeter les corps morts 
et généralement ce qui pourrait linfecter.» ñ Maximes de patience dans les incommodités, 
les contradictions, les moqueries et les calomnies. Dieu n'est point un tyran, il ne fait 
souffrir que pour son bien une personne qui le sert, une Fille de la Charité. Voyez le 
sculpteur qui vent faire une belle image d'une pierre grossière. Il prend son marteau, il 
frappe dessus à grands coups, de sorte qu'à le voir vous diriez qu'il va la briser 
entièrement. «Puis, quand il a ôté le plus gros, il prend un marteau plus petit, et le ciseau 
ensuite, pour commencer la figure avec toutes ses parties. Quand elle est formée, il prend 
d'autres outils plus délicats pour la mettre dans la perfection qu'il  a dessein de donner à 
cette image. Ainsi fait Dieu. Voilà une pauvre Fille de la Charité, ou un pauvre 
Missionnaire  : quand Dieu les retire de la masse corrompue du monde, ils sont encore 
dans la grossièreté et la brutalité, ils sont comme de grossières pierres. Dieu veut 
cependant en faire de belles images, et, pour cela, il y met la main et frappe à grands 
coups de marteau ; et comment le fait-il  ? en leur faisant souffrir tantôt la chaleur, tantôt le 
froid, puis en allant voir les malades aux champs, où le vent cingle en hiver, et où il ne 
faut point laisser d'aller par ce mauvais temps. Eh bien ! ce sont là de 
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grands coups de marteau que Dieu décharge sur une pauvre Fille de la Charité ; et qui ne 
regarderait qu'à ce qui parait, dirait que cet te fille est malheureuse : mais si l'on jette les 
yeux sur les desseins de Dieu, on verra que tous ces coups ne sont que pour former cette 
belle âme. Et lorsqu'après avoir envoyé de grandes peines, tant de corps que d'esprit, et 
qu'il voit que ce qu'il y a vait de plus grossier est ôté de cette âme par le moyen de la 
patience qu'elle a pratiquée : oh ! pour lors, il prend des ciseaux pour la perfectionner  ; il 
commence à faire les traits du visage, il la pare et l'embellit, il prend plaisir à l'enrichir de 
ses grâces, et ne cesse jamais qu'il ne l'ait rendue parfaitement agréable.» 

Donc, s'abandonner à la conduite de la Providence, comme l'enfant à sa nourrice, dit la 
règle : «Que la nourrice mette l'enfant sur son bras droit, il y est content ; qu'elle le tourne 
sur le gauche, il ne s'en met pas en peine, et, pourvu qu'il ait sa mamelle, il est satisfait... 
Oh ! je sais qu'il y en a parmi vous qui ne demandent autre chose, et qui disent. «Dieu est 
mon père : qu'il me mette au côté droit, c'est-à-dire à mon aise, ou au côté gauche, qui 
signifie la croix, il n'importe  ; il me fortifiera, je l'espère.» 

Le saint continua ainsi d'expliquer tous les articles des règles, Il insista naturellement sur 
le service des pauvres. «Votre principal soin, mes filles, dit-il, après l'amour de Dieu et le 
désir de vous rendre agréables à sa divine majesté, doit être de servir les pauvres malades 
avec grande douceur et cordialité, compatissant à leur mal et écoutant leurs petites 
plaintes comme une bonne mère doit faire, car ils vous regardent comme leurs mères 
nourricières, comme des personnes envoyées pour les assister. Ainsi vous êtes destinées 
pour représenter la bonté de Dieu à l'égard de ces pauvres malades. Or, comme cette 
bonté se comporte avec les affligés d'une manière douce et charitable, il faut aussi que 
vous traitiez les pauvres malades avec douceur, compassion et amour, car ce sont vos 
seigneurs et vos maîtres, et les miens aussi. Oh ! que ce sont de grands seigneurs ! au ciel !  

 



- 251 - 

Ce sera à eux d'en ouvrir la porte, comme il est dit dans l'Évangile. Voilà ce qui vous 
oblige à les servir avec respect, comme vos maîtres, et avec dévotion, comme représentant 
la personne de Notre-Seigneur. Vous ne devez pas oublier non plus de leur dire quelques 
bons mots, par exemple ceux-ci : «Eh bien ! mon frère, comment pensez-vous à faire le 
voyage de l'autre monde ?» puis à un autre : «Eh bien, mon enfant, ne voulez-vous pas 
bien aller voir Notre -Seigneur ?» et autres semblables. Il ne faut pourtant pas leur dire 
beaucoup à la fois, mais leur donner peu à peu l'instruction qui leur est nécessaire, comme 
vous voyez qu'on ne donne à boire que peu à peu à la fois aux petits enfants qui sont à la 
mamelle. Or, encore que vos malades soient de grandes personnes, ils ne sont cependant 
que des enfants dans la dévotion : un bon mot qui part du cïur et qui est dit dans l'esprit 
qu'il faut, leur suffira pour les porter à Dieu.  

«Voyez-vous, mes sïurs, c'est bien quelque chose que d'assister les pauvres quant ¨ leur 
corps, mais en vérité ça n'a jamais été le dessein de Dieu, en faisant votre Compagnie, que 
vous ayez soin du corps seulement, car il ne manquera pas de personnes pour cela ; mais 
l'intention de Notre -Seigneur est que vous assistiez l'âme des pauvres malades. Voilà 
votre belle vocation. Quoi  ! quitter tout ce qu'on a au monde, p¯re, m¯re, fr¯res, sïurs, 
parents, amis, les biens, si on en a, ainsi que son pays, et pourquoi ? pour servir les 
pauvres, pour les instruire et les aider à aller en paradis ! Y a-t-il rien de plus beau et de 
plus estimable ? Si nous voyions une fille ainsi faite, nous verrions son âme reluire comme 
un soleil  ; nous ne pourrions en envisager la beauté sans en être éblouis. Donnez-vous 
donc à Dieu pour le salut des pauvres que vous servez.» 

Le service des pauvres est tellement la vocation principale de la Compagnie, que le saint 
veut qu'on laisse tout pour eux, s'il est nécessaire, tous les points de la règle, et 
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même l'oraison et la messe ; car, comme il r®p®tait sans cesse, çcõest quitter Dieu pour 
Dieu.» ñ «Penseriez-vous donc, disait-il, que Dieu fût moins raisonnable qu'un maître 
qui, après avoir commandé de faire telle chose, et avant qu'elle soit faite, lui en commande 
une autre qu'il exige à l'heure même ? Oh ! ce maître ne peut trouver mauvais que son 
valet laisse la première, au contraire, il doit en être plus content. Il en est de même de 
Dieu : il vous a appelées en une Compagnie pour le service des pauvres, et, pour lui 
rendre votre service agréable, il vous a fait donner des règles ; mais si, an temps de les 
pratiquer, il vous appelle ailleurs, allez -y à l'heure même, et ne doutez point alors que 
vous ne fassiez sa très-sainte volonté... Oh ! Quelle consolation pour une bonne Fille de la 
Charité, de penser et de se dire à elle-même : «Au li eu de faire mon oraison, ma lecture, je 
vais assister mes pauvres malades qui pressent, et je sais que Dieu aura pour agréable 
mon action.» Oh ! avec cette pensée, une fille va gaiement partout où Dieu l'appelle.» 

Dans ces admirables conférences, le saint jetait tous les enseignements que les 
circonstances lui pouvaient suggérer. Il excitait ses filles par les exemples de dévouement 
qu'elles se donnaient les unes aux autres ; et, tout en les ramenant sans cesse à l'humilité, il 
ne craignait pas de leur citer les traits d'héroïsme qu'elles trouvaient dans leur propre 
famille. C'est ainsi qu'un jour il leur parla de leur bonne sïur Andr®e, qu'il venait 
d'assister ¨ la mort. La sïur Andr®e ®tait sur le point d'expirer. Il lui demanda : «N'avez-
vous point, ma sïur, de peine ni de remords de conscience ? ñ Non, mon père, sinon que 
j'ai pris trop de plaisir à, servir les pauvres. ñ Quoi  ! ma fille, rien que cela ? ñ Bien du 
tout que cela, mon père. J'y ai pris trop de satisfaction. Car, quand j'allais par les villages 
voir ces bonnes gens, il semblait que je ne marchais pas, mais que j'avais des ailes et que je 
volais, tant j'avais de joie à les servir ! ñ Mourez en paix, ma sïur !» ñ  «Oh ! s'écria une 
des dames présentes, a-t-on ouï dire de pareilles choses d aucun saint ?» 
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Un autre jour, c'était une protection particulière de la Providence sur quelqu'une d'entre 
elles qui lui servait de th¯me d'instruction. Ainsi une sïur ®tait sortie saine et sauve des 
ruines d'une maison croulée. Dans la conférence du 13 février 1646, il interrogea cette 
sïur m°me qui venait d'®chapper miraculeusement ¨ la mort. çLe dernier samedi du 
carnaval, dit -elle, je montais dans une maison avec ma marmite pour porter la portion à 
un malade, et j'étais sur les degrés entre le premier et le second étages, lorsqu'un porteur 
d'eau, qui me devançait, s'écria : c Nous sommes perdus 1» et à l'instant la maison croula. 
Tout effrayée, je me rangeai dans un coin du degré. Cependant les voisins, effrayés 
comme moi, coururent aux sacrements, pour les faire administrer à ceux qui en seraient 
capables ; mais tous se trouvèrent morts, jusqu'au nombre de trente-cinq ou de quarante, 
sous les ruines de la maison, à l'exception d'un enfant et de moi, qui demeurai sur le degré 
avec ma marmite. Je mis la marmite dans un crochet à une gaule qu'on me tendit de la rue, 
et ensuite, m'abandonnant à la merci de la Providence, je me jetai sur des manteaux qu'on 
tenait suspendus, et me trouvai hors de danger dans la rue sans savoir comment. Mais, 
quoique je fusse saisie de frayeur et toute tremblante, je ne laissai pas de continuer d'aller 
servir les malades qui me restaient.» 

A ce récit, le saint, portant d'abord sa pensée sur les pauvres victimes, leva les mains au 
ciel et s'écria : «0 Dieu, si la chute d'une seule maison cause tant de frayeur, que sera-ce au 
jour du jugement  ! au jour du jugement, mes filles, où l'on verra un nombre innombrable 
d'âmes être précipitées, pour une éternité, dans les enfers ! O Dieu ! que sera-ce ! Oh ! Dieu 
soit béni !» Et, tirant de là une leçon sur la confiance en la Providence, il ajouta : «Dieu 
peut-il mieux vous faire voir qu'il agrée le service que vous lui rendez en la personne des 
pauvres ? Y a-t-il rien de plus évident que cela ? Une maison neuve tombe, trente-cinq à 
quarante personnes se trouvent écrasées sous ses ruines, et 

 



- 254 - 

il n'arrive aucun mal à cette fille qui était dans la nième, maison, avec sa marmite, sur un 
coin des degrés que la Providence semble conserver exprès pour la soutenir, et elle sort de 
ce danger saine et sauve ! Il faut croire que ce sont les anges qui l'ont tirée de là ; car, 
quelle apparence que c'eussent été les hommes ? Ils y prêtèrent bien les mains, mais il a 
fallu que les anges l'aient soutenue. Oh ! Quelle protection  ! Pensez-vous, mes filles, que 
ç'ait été sans dessein que Dieu ait permis que cette maison toute neuve soit ainsi tombée ? 
Pensez-vous que ce soit par hasard qu'elle soit tomb®e dans le temps que notre sïur y 
était ? Pensez-vous encore que ce soit par bonne fortune qu'elle en soit sortie sans aucun 
mal ? Oh ! nenni, tout cela est miraculeux ; Dieu avait ordonné tout cela pour faire 
connaître à votre Compagnie le soin qu'il prend d'elle.»  

Et il renforça cet exemple en rappelant un plancher qui, l'année précédente, s'était rompu 
dans la maison des sïurs, pr®cis®ment alors qu'il n'y avait personne ni dessus ni dessous. 
Quelques minutes auparavant, mademoiselle Le Gras était dans l'appartement, lorsqu'une 
sïur vint l'avertir du craquement de la poutre. Elle n'en tint d'abord compte ; mais une 
sïur plus ancienne ®tant venue renouveler l'avertissement, elle d®f®ra ¨ son ©ge et sortit. 
Elle n'était pas à trois pas, que tout s'effondra. Or, par un surcroît de bonheur tout 
providentiel, Vincent attrait dû se trouver dans cette même sa lle, au montent de la chute, 
pour y tenir une assemblée des Daines. Mais une affaire soudaine, et évidemment suscitée 
par Dieu, l'en avait empêché. «Rendons-lui grâce de tout cela, mes filles, ajouta le saint. 
Que votre première communion soit à cette intention. J'ai déjà dit la messe pour cela 
incontinent que la nouvelle m'en a été apportée ; et à présent que je le sais plus 
particulièrement, je la dirai bien encore, s'il plaît à Dieu. Oh  ! son saint nom soit béni à 
jamais !» 

Ces enseignements paternels, mademoiselle Le Gras les répétait, les commentait, les 
multipliait avec sa parole de  
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m¯re, soit dans ses conf®rences particuli¯res, soit dans ses adieux aux sïurs qui partaient 
pour quelques missions, soit dans ses innombrables lettres. La Compagnie ainsi formée, 
ainsi pourvue d'instructions, de vertu et de charité évangélique, Vincent la mit au service 
de toutes ses ïuvres. 

 

VIII  

Fonctions et établissements des Filles de la Charité du vivant de saint Vincent de Paul.  

Ce fut d'abord l'assistance des pauvres et des malades à domicile, premier but, en date 
comme en importance, de son institution. Grâce à elle, l'Hôtel-Dieu se trouva bientôt 
déchargé des deux tiers de ses pauvres : la supputation en fut faite. L Hôtel -Dieu, 
multiplié à l'infini, était dè s lors dans toute pauvre mansarde où pénétrait une Fille de la 
Charité. 

Presque en m°me temps, les sïurs ®taient appel®es, coin me il sera dit bient¹t plus 
amplement, à servir de mères aux enfants trouvés. Le père des orphelins usait de son 
langage le plus tendre pour inspirer à ces mères vierges des sentiments dignes de leur 
douce vocation. «Jésus-Christ a aimé les enfants, leur disait-il. Il a promis son royaume à 
ceux qui leur seraient semblables, et il a dit que leurs bons anges voient toujours la face de 
Dieu son Père dans le ciel.» Il les leur recommandait tous en général, quelquefois en 
particulier, lorsqu'un de ces malheureux enfants lui était apporté à lui -même. Un jour il 
écrivait à mademoiselle Le Gras : 

«Prendriez-vous bien un enfant trouvé qui f ut apporté hier céans par des gens de qualité 
qui le trouvèrent dans un champ qui dépend de céans ? Il n'a que deux ou trois jours ; il 
fut baptisé hier au soir à Saint-Laurent. Étant de la qualité des enfants trouvés, je n'y ai 
rien à redire, sinon que vous ne le prenez point à la Couche ni à l'Hôtel-Dieu. Si l'on juge 
qu'il soit expédient de faire cette cérémonie, 
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l'on le fera. Je vous supplie cependant de le recevoir, Mademoiselle, et de le recommander 
à la nourrice. Bonjour, Mademoiselle.» 

Avec les enfants, les Filles de la Charité adoptèrent encore une famille qui leur demandait 

plus de dévouement et de courage : la famille des pauvres forçats 76. Et toutefois, avec 
quel empressement et quel cïur elles la servirent, on en peut juger par la lettre suivante 
de mademoiselle Le Gras à saint Vincent de Paul ; jamais mère n'exprima de plus tendres 
inquiétudes pour ses propres enfants 

çNotre sïur des gal®riens vint hier me trouver tout ®plor®e pour ne plus avoir de pain 
pour ses pauvres hommes, tant à cause qu'il est beaucoup dû au boulanger que pour la 
cherté du pain. Elle emprunte et quête partout pour cela avec grande peine, et, pour 
comble de sa douleur, madame la duchesse d'Aiguillon veut qu'elle lui fasse un mémoire 
de ceux qu'elle croit que l'on peut mettre dehors, à quoi je trouve trois grandes difficultés  : 
l'une qu'elle ne peut avoir connaissance que par le traitement qu'ils lui font, soit ceux qui 
leur disent des injures ou des louanges, et cela étant, elle peut commettre injustice. Une 
autre difficulté est que quelques-uns offrent de l'argent à leur capitaine et au concierge, 
lesquels déjà ont commencé à la quereller et l'accuser d'être la cause de leur désordre ; et la 
troisième difficulté est que ceux qui demeureront à la chaîne croiront qu' elle en sera 
cause ; vous savez, mon très-honoré Père, ce que ces personnes pourront dire et faire. J'ai 
dit ¨ notre sïur de diff®rer de faire ce m®moire, ¨ ce que j'aie eu l'ordre de votre charit® de 
ce qu'elle aura à faire.» 

Comme les Missionnaires à Saint-Lazare et aux Bons-Enfants, elles admirent les personnes 
de leur sexe à faire dans leur maison les exercices spirituels. Mademoiselle Le Gras en était 
la directrice habile et zélée, mais suivant les 

 

                                                 
76 Elles s'en occupèrent surtout à partir de 1639, sur la prière de mademoiselle Cornuel, dont le père avait 

légué par testament une somme, considérable pour être employée au soulagement de ces malheureux. 



- 257 - 

instructions de son vénéré père. Celui-ci lu i écrivait un jour  : «Madame la présidente 
Goussault et mademoiselle Lamy s'en vont faire chez vous leur petite retraite. Je vous prie 
de les servir en cela, de leur donner le département du temps que je vous ai mis en main, 
de leur marquer les sujets de leurs oraisons, d'écouter le rapport qu'elles vous feront de 
leurs bonnes pensées en présence l'une de l'autre, et faire faire lecture de table pendant 
leur repas, au sortir duquel elles se pourront divertir d'une manière gaie et modeste. Le 
sujet pourra être des choses qui leur seront arrivées pendant leur solitude, ou qu'elles 
auront lues des histoires saintes. Et s'il fait beau après le dîner, elles se pourront promener 
un peu ; hors de ces deux temps, elles observeront le silence. Il sera bon qu'elles écrivent 
les principaux sentiments qu'elles auront eu en l'oraison, et qu'elles disposent leur 
confession générale... La lecture Spirituelle pourra être de l'Imitation de Jésus-Christ de 
Thomas à Kempis, en s'arrêtant un peu à considérer sur chaque période ; comme aussi 
quelque chose de Grenade, rapportant au sujet de leur méditation. Elles pourront encore 
lire quelques chapitres des Évangiles. Mais il sera bon que, le jour de leur confession 
générale, vous leur donniez l'oraison du Mémorial de Grenade, qui est pour exciter à la 
contrition. Au reste, vous veillerez à ce qu'elles ne se pressent pas trop âprement en ces 
exercices. Je prie Notre-Seigneur qu'il vous donne son esprit pour cela.» 

Aux femmes comme aux hommes, Vincent recommandait les résolutions particulières, les 
générales lui paraissant peu utiles. Il écrivait encore à mademoiselle Le Gras : «Je vous 
renvoie les résolutions de madame N... qui sont bonnes ; mais elles nie sembleraient 
encore meilleures, si elle descendait un peu au particulier. Il sera bon d'exercer à cela 
celles qui feront les exercices de la retraite chez vous. Le reste n'est que production de 
l'esprit, lequel ayant trouvé quelque facilité et même quelque douceur en la  
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considération d'une vertu, se flatte en la pensée d'être bien vertueux ; néanmoins, pour le 
devenir solidement, il est expédient de faire des bonnes résolutions de pratique sur les 
actes particuliers des vertus, et être après fidèle à les accomplir ; sans cela, on ne l'est 
souvent que par imagination.»  

Le chapitre troisième de ce livre racontera ce que les Filles de la Charité firent pour les 
hôpitaux de Paris. Disons seulement ici, l'occasion ne s'en devant plus représenter, qu'elles 
ne reculèrent pas devant le service rebutant et dangereux des fous. En 1645, à la prière du 
grand bureau des pauvres, elles entrèrent à l'hôpital des Petites-Maisons, où, avec les 
aliénés, elles soignèrent encore dans leurs maladies les nombreux vieillards qui y étaient 
entretenus. La renommée de leur dévouement, de leurs soins habiles et désintéressés se 
répandit bientôt dans les provinces, et plusieurs villes de France en demandèrent à leur 
saint instituteur.  

Leur premier établissement hors de la capitale fut à Saint-Jean d'Angers, un des trois 
hôpitaux superbes bâtis par Henri I l en expiation du meurtre de saint Thomas de 
Cantorbery. Dès 1633, dans une de ses courses charitables, mademoiselle Le Gras était 
allée à Angers. On possède encore en original la lettre ou le journal de voyage qu'elle 

écrivit alors, suivant sa coutume, à saint Vincent de Paul 77. Partie de Paris avec quelques-
unes de ses filles, un laquais et un de ses fermiers, elle fit de ce voyage long et pénible un 
pèlerinage de piété et de charité. Tous les jours elle entendait la messe. À peine en 
carrosse, elle disait lõIn viam pacis, et ses filles lui répondaient. Puis elle leur remettait en 
m®moire les points de lõoraison, donn®s de la veille au soir, apr¯s quoi elle disait 
l'Angelus. Ce premier exercice 

 

                                                 
77 Cette lettre, datée d'Angers, du 16 avril 1633, a été publiée pour la première fois en 1854 dans la Revue de 

l'Anjou. L'original est à la bibliothèque Sainte-Geneviève de Paris, cabinet des manuscrits, collection de 
lettres adressées an révérend Père Faure (année 1633). 
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terminé, elles s'entretenaient des pensées que Dieu avait données à chacune en son 
oraison, et, en quelque discours plus récréatif, de leurs distractions ou de leurs songes. 
L'entretien était gai, et on ne craignait pas de plaisanter celle qui avait dit quelque chose 
de travers. Suivait une demi-heure de pieuse lecture et le chant des litanies du saint Nom 
de Jésus. La récréation durait bien autant que les prières. On jouait à ne dire ni oui ni non, 
et celle qui prononçait le mot défendu payait un Ave à sa compagne qui l'avait pu prendre. 
On chantait Alléluia et d'autres hymnes, tout cela si gaiement, que le fermier, qui était à 
cheval, ®tait ravi de voir et d'entendre. Mademoiselle Le Gras voulait montrer ¨ la sïur 
Catherine à bien lire et à bien prononcer ; mais Catherine «faisait des réponses et des 
discours à rire jusques aux larmes ; enfin, mon Père, ajoute mademoiselle Le Gras, il est 
bien aisé de servir Dieu à ce prix-là.» Toutes les heures que la montre de mademoiselle Le 
Gras souriait, on disait un Ave Maria, pour se remettre en la présence de Dieu, et 
demander l'accomplissement de sa sainte volonté. Dans l'après-dîner, on récitait le 
chapelet en deux chïurs et l'on chantait les litanies de la sainte Vierge. 

Quand on plissait en quelque village, on en saluait l'ange gardien. Si l'on s'y devait arrêter, 
la première visite était à l'église, la seconde à l'Hôtel-Dieu, si la localité possédait un 
hospice. Dieu et les pauvres toujours et partout ! 

A Etrechy, leur première dînée, mademoiselle Le Gras trouva quelques petits enfants avec 
lesquels elle raisonna, et il lui vint en pensée qu'ils étaient enfants de Dieu. «Je ressentis, 
dit -elle, une joie avec eux en leur faisant dire leur Pater, qui me fit passer la petite tristesse 
que j'avais eue la matinée de mon départ.» 

À Étampes, première couchée, et théâtre futur de l'héroïsme de ses filles, elle envoya son 
laquais acheter quelque chose pour donner aux malades de l'Hôtel-Dieu ; et, en attendant., 
elle s'entretint avec la jeune supérieure. «J'étais 

 



- 260 - 

faite, écrit-elle, avec un collet bas sans vertugadin, comme une servante ; elle me dit : 
«Quelle femme êtes-vous ? êtes-vous mariée ? J'ai tant ouï parler d'une mademoiselle 

Acarie 78 ! mais je pense que vous en êtes une autre.» Le soir, à l'hôtellerie, elle passa toute 
l'après-soupée à entretenir l'hôtesse, qui avait une grande affliction de son fils.  

Le lendemain, à Angerville, n'ayant point d'Hôtel -Dieu à visiter, elle se rendit à l'église où 
elle trouva quantité de pauvres et d'enfants qui l'attendaient. Elle leur apprit à faire le 
signe de la croix, que la plupart ignoraient, ce dont elle eut grand'pitié. À Arthenay, elle fit 
le grand catéchisme à l'église. À Orléans, elle visita l'Hôtel-Dieu, riche à ce qu'on lui dit  ; 
mais les malades n'en étaient pas mieux, parce que les religieuses, en trop petit nombre, se 
reposaient de leur soin sur des servantes. 

Elle s'était proposé de faire quelque séjour à Orléans logée chez des huguenots, elle s'y 
déplut si fort qu'elle repartit dès le jour même. À Blois, elle trouva beaucoup de dévotion, 
mais l'Hôtel -Dieu point  visité et mal en ordre. Les Pères jésuites exhortaient pourtant les 
dames à la visite des malades ; mais, comme le lui dit une de ses cousines, Dieu attendait 
sa venue pour leur montrer qu'¨ Paris les femmes de qualit® pratiquaient cette ïuvre 
charitable, et pour les porter à suivre un tel exemple. 

Ainsi se poursuivit et s'acheva ce voyage, où Dieu et la 

 

                                                 
78 Barbe Avrillat, née à Paris le 1er février 1566 d'un Maître des comptes, épousa, en 1582, Pierre Acarie de 

Villemor, aussi maître des comptes, dont elle eut plusieurs enfants. Épouse et mère incomparable, elle 
rétablit les affaires de sa maison, ruinée par la part que son mari avait prise à la Ligue, et trouva toutefois 
le moyen, pendant le siège de Paris de 1590, de nourrir chaque jour un grand nombre de pauvres. Livrée 
¨ toutes les ïuvres de charit® et de religion, plus que toute autre elle pr®luda aux travaux de saint 
Vincent de Paul. C'est elle qui introduisit en France les carmélites, auxquelles elle donna ses trois filles et 
se donna elle-même, après la mort de son mari, sous le nom de Marie de l'Incarnation, Moite à Pontoise, 
le 18 avril 1618, elle a été béatifiée par Pie VI, le 24 mai 1781. (Voir sa Vie, par Boucher, in-8°, Paris, 1800.) 
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charité eurent tout, sans qu'il restât rien à la curiosité ni à la dissipation. 

A son arrivée à Angers, deux messieurs vinrent au-devant d'elle, et l'empêchèrent ce jour-
là de faire sa première visite à l'église et à l'Hôtel-Dieu. Il lui fallut subir un souper 
magnifique, une réception splendide  : «on la traita du grand.» Le lendemain, visite de 
messieurs de la justice et des principaux de la ville : elle a grand'peine à se dérober pour se 
rendre à l'Hôtel -Dieu, qu'elle trouve en assez bon ordre. Pendant son séjour à Angers, elle 
visite les prisons, dans la pensée que Notre-Seigneur a dit en l'Évangile : J'ai été 
prisonnier. Elle distribue des aumô nes, des images et chapelets ; elle délivre de pauvres 
faux-saulniers qui lui faisaient grand'pitié. Ir Ce qui est déplaisant, ajoute -t-elle, c'est que 
tout est su dans la ville ; et toujours l'on en dit plus qu'il n'y en a.»  

Elle fait le catéchisme en présence des demoiselles d'Angers pour leur en apprendre la 
méthode, et l'une d'elles lui dit  : «L'on voit bien que vous aimez bien les pauvres, et que 
vous °tes ¨ la joie de votre cïur parmi eux. Vous paraissez deux fois plus belle en leur 
parlant.» Un prêtr e même lui dit qu'il «s'estimerait bien heureux de pouvoir finir ses jours 
auprès d'elle sans gages ni récompense, mais seulement pour ouïr les paroles qui 
sortiraient de sa bouche.»  ñ «Or sus, mon Père, se hâte d'ajouter l'humble femme 
effrayée, c'est à vous que j'écris, et dans la confiance que vous louerez Dieu et l'aimerez 
pour sa miséricorde infinie... Mon Père, priez-le qu'il rabaisse mon orgueil par quel moyen 
il lui Plaira  : je suis prête à tout perdre et à tout quitter, préférant l'humilité à tout es les 
consolations et biens.» 

Dès lors les demoiselles venaient prier Dieu et s'instruire avec elle. «Si vous étiez ici un an, 
lui dit une bonne femme, vous convertiriez toute la ville.» Ce qui plaisait en mademoiselle 
Le Gras, c'était sa simplicité, sa condescendance jointe à sa vertu. Elle ne faisait point la 
réformée, 
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vivait à bon escient et allait à sa paroisse. Elle jouait volontiers une heure au trictrac, 
résolue d'obéir et de condescendre en tout ce qui n'était pas péché. Aussi, de son séjour à 
Angers, elle ne garda qu'un remords : ce fut d'avoir refusé de se faire peindre. «C'est la 
coutume, écrit-elle : il n'y a pas si petite bourgeoise qui ne le soit, et, après leur mort, on 
met leur portrait à l'église auprès de leur tombe. Or, je leur refusai et m'en suis repentie, 
car il me semble que c'était par une fausse humilité de ne vouloir pas paraître si vaine que 
de se faire peindre, et qu'il y a plus de vertu à le faire par condescendance.» 

Le souvenir que mademoiselle Le Gras avait laissé à Angers l'y fit rappeler six ans après 
pour conduire et installer ses Filles à l'hôpital Saint-Jean. C'était au mois de décembre 
1639. La saison était rigoureuse et sa santé fort délabrée. Elle partit néanmoins. Mais, à 
peine arrivée chez l'abbé de Vaux, grand vicaire du diocèse, qui lui avait offert sa maison, 
elle tomba malade. À cette nouvelle, Vincent alarmé lui écrivit le 31 décembre : «Vous 
voilà malade, Mademoiselle, par l'ordre de la Providence de Dieu. Son saint nom soit 
béni ! J'espère de sa bonté qu'elle se glorifiera encore en cette maladie, comme elle a fait en 
toutes les autres ; et c'est ce que je lui fais demander incessamment, et ici et ailleurs où je 
me trouve. Oh ! que je voudrais que Notre-Seigneur vous fit voir de quel cïur chacun le 
fait , et la tendresse des officières de l'Hôtel-Dieu pour cela !» 

Le même jour il écrivait à l'abbé de Vaux, dont il avait appris les bons soins pour sa chère 
malade : «Je ne puis vous remercier assez affectionnément ni humblement, au gré de 
mademoiselle Le Gras et au mien, de la charité, la non pareille, que vous exercez vers elle 
et vers ses filles, je vous en remercie en la manière que je puis, Monsieur, et prie Notre-
Seigneur, pour l'amour duquel vous faites tout cela, qu'il soit lui -même votre remercîment 
et votre  
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récompense, et vous offre tout ce que je puis en la terre pour le ciel, et toutes les 
reconnaissances qui me sont possibles devant Dieu et devant le monde. La voilà donc 
tombée malade cette bonne demoiselle ! In nomine Domini ! Il faut adorer la sagesse de la 
Providence divine là -dedans. Je ne vous la recommande pas, Monsieur ; votre lettre nie 
fait voir combien elle Vous tient au cïur, et celle qu'elle m'®crit aussi. Je voudrais °tre en 
lieu pour vous libérer du soin que votre bonté en a et de la peine qu'elle en prend. Notre-
Seigneur veut ajouter le fleuron de ce mérite à la couronne que Notre-Seigneur vous va 
façonnant. Je lui écris un mot. Je vous supplie, Monsieur, de lui envoyer ma lettre, et de 
me regarder comme une personne que Notre-Seigneur vous a donnée, et qui est en son 

amour et celui de sa sainte Mère, etc. 79.» 

Venue en convalescence dans le courant de janvier 1640, mademoiselle Le Gras fit 
l'établissement de ses Filles dans l'hôpital Saint-Jean, suivant la forme que le saint venait 
de lui prescrire. Puis, reprenant l'enseignement de ses exemples de 1633, et y joignant des 
instructions plus directes, elle proposa aux dames, assemblées à cet effet, la méthode et les 
r¯glements suivis ¨ lõH¹tel-Dieu par les Dames de l'assemblée de Paris, et les exhorta d'en 
introduire la pratique dans l'hôpital d'Angers.  

Le 1er février suivant, un acte fut arrêté et signé, sous le bon plaisir réservé de Vincent de 
Paul, entre elle et les administrateurs de l'Hôtel-Dieu. Comme ce règlement, le premier de 
tous, devint la forme presque invariable de tous les établissements de Filles de la Charité 
dans les hôpitaux, il est bon d'en donner l'analyse. 

Les Filles de la Charité, y est-il dit, seront toujours en la dépendance du supérieur général 
de la Mission ou de son député, et les administrateurs leur donneront toute liberté  

 

                                                 
79 L'original de cette lettre est aux mains des sïurs de l'Hôtel -Dieu d'Angers. Elle a été publiée pour la 

première fois, en 1854, dans la Revue de Anjou. 
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de vivre selon leur règle, laquelle néanmoins les oblige de tout quitter quand la nécessité 
et le service des pauvres le requiert, cela étant leur première et principale obligation.  

Pour ce qui est du temporel, elles seront entièrement sous l'autorité des administrateurs, à 
qui elles obéiront exactement. 

Elles auront seules, et sans qu'on leur puisse associer aucune femme ni fille, la charge des 
pauvres, afin que, par l'uni on et rapport qui est entre elles, ils soient mieux servis. 

Elles seront nourries et entretenues, en santé et en maladie, aux dépens de l'hôpital, sans 
qu'on puisse changer l'étoffe, la couleur et la forme de leurs habits ; en tout elles seront 
tenues comme filles de la maison, et non comme mercenaires. 

Elles ne seront point obligées de veiller les malades hors le, s salles de l'hôpital, sinon les 
femmes qui résideraient dans l'enclos. 

Elles ne rendront compte de leur service qu'aux administrateurs. Ceux-ci, considérant que 
si elles rie sont appuyées d'eux, tant envers les officiers et serviteurs de la maison 
qu'envers les pauvres, elles ne pourront faire le bien, les soutiendront de leur autorité, les 
avertiront en particulier, et jamais tout haut ni en pub lie, de leurs manquements, dont 
elles se corrigeront moyennant la grâce de Dieu. 

Le d®c¯s d'une sïur arrivant, les administrateurs ayant ®gard qu'elle est consacr®e au 
service de Dieu et des pauvres, permettront ¨ ses sïurs de l'ensevelir d®cemment en leur 
manière ordinaire.  

Le supérieur général de Paris pourra, quand bon lui semblera, retirer et remplacer celles 
des filles qu'il jugera nécessaire, comme pareillement les, administrateurs pourront 
renvoyer celles qu'ils ne trouveraient pas propres, après toutefois en avoir essayé un an ou 
deux, et en demander d'autres : le tout aux dépens de l'hôpital, et avis de ce 
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préalablement donné au supérieur général, afin qu'il ait le temps d'en envoyer en leur 
place. 

Suit le règlement spirituel des Filles. 

Elles demeureront en l'hôpital de, Saint-Jean-l'Évangéliste d'Angers, pour y honorer 
Notre -Seigneur, père des pauvres malades, corporellement et spirituellement. 

La première chose que Notre-Seigneur demande d'elles, c'est qu'elles l'aiment 
souverainement et fassent toutes leurs actions pour l'amour de lui  ; et la seconde, qu'elles 
s'entrech®rissent entre elles comme des sïurs qu'il a li®es du lien de son amour, et les 
pauvres malades comme leurs Seigneurs, puisque Notre-Seigneur est en eux, et eux en 
Notre -Seigneur. 

Elles seront infiniment reconnaissantes de la grâce d'avoir été tirées de la vie des filles et 
des veuves, et appelées de Dieu en un état divin, lequel les rois et les reines ont cherché et 
où ils ont trouvé leur satisfaction.  

Elles s'étudieront à avoir à mépris ce que le monde estime, et estimeront ce que le monde 
méprise, préférant les emplois vils et abjects aux honorables, et renonçant à l'affection 
charnelle de leurs parents et de leur pays. 

Elles seront fidèles à l'observance de leur règlement et à la façon de vivre propre à leur 
petite compagnie. 

Elles garderont exactement la pauvreté, choisissant chacune pour soi ce qui sera le plus 
pauvre, n'ayant ni argent ni rien en propre, ne recevant et ne donnant aucun présent, se 
contentant du vivre, du vêtir et du coucher qui leur sera donné  ; bref, elles se 
ressouviendront qu'elles sont nées pauvres et qu'elles doivent vivre en pauvres, pour 
l'amour du père des pauvres Jésus-Christ Notre -Seigneur. 

Elles useront de toutes les précautions imaginables pour conserver leur chasteté. 

Elles obéiront à leurs supérieurs de Paris pour leur conduite et discipline intérieure, aux 
administrateurs pour l'assistance des pauvres, ¨ la sup®rieure dõentre elles pour 
l'exécution de leurs règlements, et leur obéissance sera 
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prompte, gaie, entière, constante et persévérante, avec soumission de leur jugement et de 
leur volonté.  

Elles seront contentes que leur supérieure soit avertie de leurs manquements, et elles-
mêmes diront tous les soirs leurs fautes de la journée, bonnement, humblement et 
simplement, et en recevront la pénitence. 

Leurs exercices de piété seront ceux de la communauté. 

Levées à quatre heures, à six heures elles seront à la salle des malades pour leur rendre les 
premiers services tant corporels que spirituels. Elles auront grand soin qu'ils aient tout ce 
qui leur sera nécessaire, leurs repas aux heures ordinaires, à boire quand ils en auront 
besoin, et parfois quelque petite douceur à la bouche, En tout, elles se conformeront à leur 
état de santé et aux prescriptions des médecins. 

Elles se relèveront tour à tour auprès des malades, ne les laissant jamais seuls, et toutes 
celles qui n'auront rien qui presse, demeureront ¨ lõinfirmerie pour instruire les ignorants, 
disposer les nouveaux venus aux sacrements, les consoler, les égayer tous par la 
conformité au bon plaisir de Dieu.  

Et ainsi jusqu'au soir, jusqu'à l'heure de leur retraite. Elles laisseront alors une d'entre elles 
à l'infirmerie pour veiller et assister les plus malades, et aider les moribonds à bien 
mourir.  

Et afin qu'il plaise à Dieu leur faire la grâce d'accomplir toutes ces choses, elles le lui 
demanderont souvent, se confesseront et communieront à cette intention, marcheront en 
sa présence, prendront pour leurs patrons et intercesseurs devant lui la sainte Vierge, saint 
Joseph, saint Louis, sainte Geneviève, sainte Marguerite reine, saint Jean l'Évangéliste, 
patron de l'hôpital, et, enfin, se représenteront le bonheur de leur condition  : qu'elles 
servent Notre-Seigneur en la personne des pauvres, qu'il reconnaîtra comme fait à lui -
même le service qu'elles leur rendent, qu'elles accomplissent entièrement la loi de Dieu en 
faisant 
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leur office, et qu'elles seront toujours en Dieu et Dieu en elles tant qu'elles demeureront en 

la charité 80 

Cet acte arrêté et signé, mademoiselle Le Gras resta encore quelque temps à Angers pour 
réformer les abus, les pilleries, les désordres constatés dans un rapport des 
administrateurs, et mettre toutes choses sur un boit pied. Son séjour se prolongea trois 
mois. Dès le 17 janvier, Vincent lui écrivait, pour hâter son retour  : «Oh ! que votre 
présence est nécessaire ici, Mademoiselle, non-seulement pour vos filles, mais aussi pour 
les affaires générales de la charité ! L'assemblée générale des Dames de l'Hôtel -Dieu se fit 
jeudi passé. Madame la Princesse et madame la duchesse d'Aiguillon l'honorèrent de leur 
présence ; jamais je n'ai vu la Compagnie si grande, ni tant de modestie ensemble. L'on y 
résolut de prendre tous les enfants trouvés. Vous pouvez penser, Mademoiselle, que vous 
n'y lûtes pas oubliée.» 

Elle quitta enfin ses filles d'Angers pour retourner à Paris  ; mais elle les quitta instruites et 
formées à leur saint emploi jusqu'à l'héroïsme. La peste avant éclaté l'année suivante, elles 
la bravèrent, et soignèrent les pestiférés avec la même facilité que ceux qui avaient des 
maladies ordinaires. «Il semble, racontait Vincent dans la conférence du 16 août 1641 ; il 
semble que ce mal les respectât. Bénit soit Dieu, mes filles, béni soit Dieu ! Comme c'est 
bien l'aire état de la charité que le Saint-Esprit nous enseigne, quand il dit qù'il n'y a point 
de plus grande charité que de mettre son âme, c'est-à-dire de donner sa vie pour l'amour 
et le soulagement de son prochain ! O mes chères filles, que votre condition est sainte ! Car 
n'est-il pas vrai que le plus grand bonheur que nous puissions avoir, c'est d'être aimé de 
Dieu ? Or, rien ne nous assure autant, mes filles, que l'exercice que requiert votre 
condition, et que vous pratiquez avec zèle et courage ; et puisqu'il lie peut y avoir de plus 
grande charité que d'exposer sa vie pour son prochain, 
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n'est-ce pas ce que vous faites tous les jours par votre travail ? Oh ! que vous êtes 
heureuses ! Soyez donc, mes filles, bien reconnaissantes de cette grâce, et bien soigneuses 
de la conserver.» 

À peine de retour à Paris, mademoiselle Le Gras songea à quitter La Chapelle, qu'elle 
habitait depuis le mois de mai de l'année 1636. Là, dans l'intervalle de ses missions, elle 
s'était appliquée, les dimanches et les fêtes, à faire le catéchisme aux personnes de son 
sexe, et à instruire dans sa maison les jeunes filles qu'elle avait soustraites, moyennant 
dédommagement, à la conduite dangereuse d'un maître. Ce séjour de La Chapelle lui 
avait plu d'abord, par ce que dans ce village elle pouvait former ses filles à la vie humble, 
simple et laborieuse des campagnes. Mais quoique plus rapprochée alors de son directeur 
qu'elle ne l'était à Saint-Victor, elle s'en trouvait encore trop éloignée, et en 1641 elle vint 
s'établir avec sa communauté vis-à-vis de l'église Saint-Lazare dans une maison qu'elle 
prit d'abord à loyer, puis qu'elle acheta des Missionnaires eux-mêmes, au prix de 18,400 
livres reçues de la présidente Goussault. Le contrat passé entre Vincent de Paul et ses 
pr°tres, d'un c¹t®, et mademoiselle Le Gras et ses sïurs, de l'autre, existe encore : il est du 

premier avril 1653 81 ; 

Logées en quelque sorte sous la tente jusqu'à ce jour, comme les enfants 'd'Israël, les filles 
de mademoiselle Le Gras avaient enfin trouvé une demeure stable et la Sion de la charité. 
Là, en effet, affluèrent toutes les aumônes et toutes les misères de Paris. Médicaments, 
nourriture y furent constamment distribués aux pauvres, souvent sur la subsistance même 
de la communauté. Là encore fut établi un séminaire où étaient élevées les filles destinées 
à une foule de maisons de Paris, de la province et de l'étranger. Depuis cet établissement, 
il en fallut donner à presque toutes les paroisses de Paris, et aux hôpitaux et aux prisons. 
En 1646, 
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Nantes, apprenant les services qu'elles rendaient à Angers, en demanda pour son hôpital, 
et mademoiselle Le Gras dut se remettre en route pour y conduire huit de ses sïurs. 
Après avoir pris, comme toujours, les instructions «de Vincent, q ui ne manquait jamais, en 
pareil cas, de réunir la petite colonie et de lui adresser une touchante allocution, elle partit 
le 26 juillet et arriva à Nantes le 8 août. Cette fois encore, elle écrivit à son directeur le 
journal de son voyage, où nous trouverions les mêmes détails que dans celui plus haut 
analysé. Au gré de cette vraie chrétienne, ce voyage fut plus heureux encore que le 
précédent, puisqu'elle eut davantage à souffrir. Elle écrit : «Nous eûmes l'honneur au 
Pont-de-Cé d'être chassées de l'hôtellerie, où nous arrivâmes un jeudi fort tard  ; mais, au 
sortir de cette chère maison, nous trouvâmes une bonne dame qui nous recueillit 
bénignement.» 

Quoiqu'elle eût caché le jour de son arrivée pour échapper à l'ovation accoutumée, on se 
porta au-devant d'elle. De la ville et même des champs, toutes les dames la vinrent visiter, 
ainsi que quantité de supérieurs de religions réformées, et elle dut se transporter dans 
plusieurs communautés religieuses pour satisfaire au désir qu'elles avaient de voir ses 
sïurs et leur habit. 

Dès le lendemain, les Filles de la Charité entraient en fonctions, et, au bout de peu de 
jours, il s'opéra à l'hôpital 'un tel changement, que tout le monde s'y transportait par 
curiosité. Il y avait aux repas des pauvres si grande affluence, qu'on ne pouvait presque 
approcher des tables, ni des lits des malades. 

Mlle Le Gras établit parmi les dames de Nantes la charité qui se pratiquait à l'Hôtel -Dieu 
de Paris ; elle r®gla toutes choses avec les administrateurs, laissa ses sïurs dans les 
meilleures dispositions, et revint encore pleine de consolation et d'espérance. 

Commencé sous de si heureux auspices, l'établisse ment de Nantes eut néanmoins à 
souffrir des tracasseries des 
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administrateurs, qui voulurent nième substituer aux Fill es de la Charité des religieuses 
hospitalières. Toujours désintéressé, Vincent leur écrivit aussitôt qu'il savait beaucoup de 
bien de ces religieuses, et que, s'ils voulaient congédier les Filles de Mlle Le Gras, il les 
priait très -humblement de le faire sans faon. Au moyen de sïurs nouvelles qui furent 
envoy®es en 1653, lõ®tablissenient se put soutenir. Il n'en fut pas ainsi de l'h¹pital du 
Mans, dont les Filles de la Charité avaient pris possession vers 1645 : il les fallut retirer au 
bout clé quelques années, pour les arracher aux tracasseries d'une administration peu 
bienveillante.  

Du reste, outre que Vincent avait pour principe de ne chercher aucun établissement pour 
ses filles comme pour ses Missionnaires, et de ne contester jamais pour les maintenir là où 
on les avait placées, il les rappelait d'autant plus volontiers, qu'il ne pouvait suffire aux 
demandes qui lui en étaient faites de toutes parts. Ce n'était pas assez de leurs hôpitaux, 
de leurs écoles, de leurs maisons paroissiales : en 1654, 1656 et 1658, la reine les appela 
pour soigner les soldats blessés et malades. L'année 1658 fut particulièrement mémorable. 
Après la prise de Dunkerque et la bataille clés Dunes qui l'a\ , ait amenée, on transporta à 
Calais six à sept cents soldats, les uns couverts de blessures, les autres épuisés par les 
travaux du siège et les émanations fétides qu'ils avaient respirées. Louis XIV lui-même, 
posté à Mardick pour veiller sur les opérations militaires, avait contracté, en visitant les 
fortifications de cette place, une maladie dangereuse. Anne d'Autriche, qui était sur les 
lieux, eut pitié de ces braves soldats, dont la victoire mettait fin en même temps à la guerre 
de la Fronde et à la guerre avec sa chère Espagne, et, pour leur conserver la vie, elle 
demanda à Vincent des Filles de la Charité.  Vincent en choisit quatre, et, au moment de 
leur départ, il leur adressa ce discours : «Voilà que la reine vous demande pour aller à 
Calais panser les pauvres soldats blessés, Eh ! quel sujet de vous humilier, mes sïurs, 
voyant que Dieu veut se servir 
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de vous pour clé si grandes choses ! Oh ! Sauveur ! Les hommes vont à la guerre pour tuer 
les hommes, et vous, mes Filles, vous y allez pour réparer le mal qu'ils font. Oh ! quelle 
bénédiction de Dieu. ! Les hommes tuent le corps et bien souvent l'âme ; et vous, vous 
allez pour redonner la vie, ou pour le moins aider à la conserver en ceux qui resteront, par 
le soin que vous en aurez, tâchant, par vos bons exemples comme par vos instructions, clé 
leur faire concevoir qu'ils doivent se conformer à la volonté de Dieu dans leur état... 
Lorsque vous serez au milieu des armées, ne craignez pas qu'il vous arrive aucun mal. En 
est-il arrivé à celles qui s'y sont déjà trouvées ? Quelquõune y en a-t-elle reçu, ou bien y est-
elle morte ? Et quand elle y eût perdu la vie, oh ! ce serait un bien pour elle, puisqu'elle 
serait morte les armes à la main... J'ai à vous dire que j'ai appris que ces pauvres soldats 
ont une si grande reconnaissance de la grâce que Dieu leur fait, que, voyant et considérant 
que vous allez parmi eux pour les assister, sans autre intérêt que l'amour de Dieu, ils 
disent qu'ils voient bien que Dieu est le protecteur des malheureux. Or, maintenant, 
voyez, mes Filles, quel bien vous faites, puisque vous aidez ces braves gens à reconnaître 
la bonté de Dieu et 'à penser que c'est lui qui leur fait rendre ce service. Entrant alors dans 
de grands sentiments de piété, ils s'écrient : «Mon Dieu, voilà que nous reconnaissons ce 
que nous avons autrefois ouï prêcher, que vous vous souvenez de tous ceux qui ont besoin 
de secours, et que vous n'abandonnez jamais quand ou est dans le danger, puisque vous 
avez soin de nous, pauvres misérables qui avons tant offensé votre bonté... » Des filles 
avoir le courage d'aller aux armées, d'aller visiter de pauvres blessés, non-seulement dans 
la France, mais jusque dans la Pologne ! Ah ! mes Filles, y a-t-il rien de pareil à cela ? 
Avez-vous jamais ouï dire qu'il se soit fait chose pareille ? Pour moi, je n'ai jamais vu cela, 
et ne sache pas qu'il se soit trouv® aucune compagnie qui ait fait ifs ïuvres que Dieu fait 
par la vôtre. 
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Une de ces filles, Claude Muset, a déposé, au procès de canonisation, qu'elle avait d'abord 
grande répugnance pour cet office ; mais qu'après ce discours de Vincent, elle sentit sa 
répugnance se changer en attrait, et que, munie de la bénédiction du saint, elle partit 
joyeuse de Paris. Toutes les quatre étaient des plus fortes de leur compagnie. Au bout de 
quelques jours, deux avaient succombé à d'excessives fatigues. À la prière du curé et aux 
frais de la reine, une tombe leur fut élevée, sur laquelle on inscrivit leur nom et celui de 

Vincent de Paul, leur père, pour être l'un et l'autre en perpétuelle mémoire 82. 

Deux venaient de mourir sur la brèche ; à la voix de la reine et de Vincent de Paul, vingt se 
présentèrent pour les remplacer. Touché de tant d'héroïsme, Vincent, à la prochaine 
conférence, dit à ses prêtres : «Je recommande à vos prières les Filles de la Charité que 
nous avons envoyées à Calais pour assister les pauvres soldats blessés. De quatre qu'elles 
étaient, il y en a deux décédées, qui étaient des plus fortes et robustes de leur compagnie ; 
cependant les voilà qui ont succombé sous le faix. Imaginez-vous, Messieurs, ce que c'est 
quatre pauvr es filles à l'entour de cinq ou six cents soldats blessés et malades. Voyez un 
peut la conduite et la bonté, de Dieu, de s'être suscité en ce temps une compagnie de la 
sorte. Pourquoi faire ? Pour assister les pauvres corporellement, et même spirituellement, 
en leur disant quelques bonnes paroles qui les portent à penser à leur salut ; 
particulièrement aux moribonds, Pour les aider à bien mourir, leur faisant faire des actes 
de contrition et de confiance en Dieu. En vérité, Messieurs, cela est touchant. Ne vous 
semble-t-il pas que c'est une action de grand mérite devant Dieu, que des filles s'en aillent 
avec tant de courage et de résolution parmi des soldats, les soulager en leurs besoins et 
contribuer à les sauver ? qu'elles aillent s'exposer à de si grands travaux, et même à de 
fâcheuses 

 

                                                 
82 Summ., p. 231. 
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maladies, et enfin à la mort, pour ces gens qui se sont exposés aux périls de la guerre pour 
le bien de l'État. 

«Nous voyons donc combien ces pauvres filles sont pleines du zèle de sa gloire et de 
l'assistance du prochain. La reine nous a fait l'honneur clé nous écrire, pour nous mander 
d'en envoyer d'autres à Calais, afin d'assister ces pauvres soldats. Et voilà que quatre s'en 
vont partir aujourd'hui pour cela. Une d'entre elles, âgée d'environ cinquante ans, me vint 
trouver vendredi dernier à l'Hôtel -Dieu où j'étais, pour aie dire qu'elle avait appris que 
deux de ses sïurs ®taient mortes ¨ Calais, et qu'elle venait s'offrir ¨ moi pour y °tre 
envoyée à leur place, si je le trouvais bon. Je lui dis : Ma sïur, j'y penserai. Et hier elle vint 
ici pour savoir la réponse que j'avais à lui faire. Voyez, Messieurs et mes frères, le courage 
de ces filles à s'offrir de la sorte, et s'offrir d'aller exposer leur vie, comme des victimes, 
pour l'amour de Jésus-Christ et le bien du prochain  ! Cela n'est-il pas admirable  ? Pour 
moi, je ne sais que dire à cela, sinon que ces filles seront mes juges au jour du jugeaient. 
Oui, elles seront nos juges, si nous ne sommes disposés comme elles à exposer nos vies 
pour Dieu. Mais avec quelle sainte confiance paraîtront-elles au jour du jugement, après 
tant de saintes ïuvres de charit® qu'elles auront exerc®es ! Certainement il me semble que 
les couronnes et les empires de la terre lie sont que de la boue, en comparaison du mérite 
et de la gloire dont il y a sujet d'espérer qu'elles seront un jour couronnées. Comme notre 
congrégation a quelque relation à leur compagnie, et que Notre-Seigneur s'est voulu servir 
de celle de la Mission pour donner commencement à celle de ces pauvres filles, nous 
avons aussi obligation de remercier Dieu de toutes les grâces qu'il leur a faites, et de le 
prier qu'il leur continue par sa bonté infinie les mêmes bénédictions à l'avenir.»  

Telles furent les premières armes des Filles de la Charité au service des soldats. Depuis et 
jusqu'à nos jours, les camps et les ambulances ont été leur poste d'honneur. 
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Pendant l'expédition de Crimée, on les a vues desservir à la fois j usqu'à dix hôpitaux 
militaires, sans compter deux hôpitaux de la marine, trop peu nombre uses encore parmi 
tant de victimes du choléra et de la guerre. Mais la présence et l'exemple de ces filles est 
un stimulant pour les hommes à qui le prix du mercenaire n'a pas l'ait vaincre le dégoût 
d'un tel emploi. À Pera, à Dolma Baclitché, à l'École polytechnique, à Levend et à Ranii 
Tchiflik, à Maltépé, à Daoud -Paclia, à Gulhané, à Kaulidjé, au Palais de Russie, à Kalkis, à 
l'École préparatoire : partout c'est un héroïsme de dévouement qui étonne ces braves eux-
mêmes. Ni les rigueurs de l'hiver, ni le choléra et le typhus, ni les plaies gangrenées, ni un 
service au-dessus des forces humaines, rien ne les effraie, rien ne les rebute. Elles bravent 
tout, même la flamme, à laquelle, dans l'incendie de l'École polytechnique, elles arrachent 
tous leur chers malades et jusqu'à leurs pauvres morts de la veille. 

Avant de desservir ces grandes ambulances, elles avaient été appelées dans les hôpitaux 
du Pirée, de Gallipoli et de Varna, encombrés de cholériques. Les infirmiers, décimés eux-
mêmes par le fléau, n'osaient plus aborder les malades. À peine a-t-on vu les sïurs 
s'avancer vers l'h¹pital, le visage gai, le cïur ferme et content, qu'aussit¹t rena´t le 
courage et l'espérance. 

Au service des ambulances et des hôpitaux, elles joignirent encore la visite fréquente des 
prisonniers de toutes nations, et la visite de bienvenue, en attendant le débarquement, aux 
navires chargés de malades et de blessés arrivant de Crimée. Qu'on juge de la joie de ces 
malheureux, entassés encore, dans l'entrepont, brisés par une dure traversée, à la vue de 
cette sïur se pr®sentant ¨ eux, un peu de bouillon ou quelques gouttes de vin ¨ la main, le 
sourire aux l¯vres, et la charit® au cïur. La c¹te ®trang¯re leur semble d®j¨ la patrie, et, ¨ 
lõh¹pltal, ils croient revoir la famille sous la figure de cette sïur qui leur rappelle tout ce 
qui les a le plus aimés. Tous auraient pu dire avec 
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l'un d'eux  : çMa sïur, venez me visiter souvent ; quand vous venez, je crois voir la France 
et ma mère !è Dans la sïur ils voyaient heureusement bien plus : ils voyaient un ange, une 
apparition de la douce Providence, qui presque toujours les ramenait à la foi, aux 
pratiques religieuses, et par là souvent à la santé. L'âme guérie et fortifiée réagissait sur le 
corps ; une pri¯re, dict®e par la sïur, faisait plus qu'une ordonnance médicale, et pas un 
pansement ne valait une médaille de la Vierge. Aussi, dans les trois armées turque, 
anglaise et russe, dépourvues de la vraie foi et de la vraie prière, les guérisons étaient 
aussi rares qu'elles étaient fréquentes dans la nôtre. Ainsi en était-il chez les pauvres 
Irlandais catholiques, si peu privilégiés pourtant de la part de l'administration protestante 
de leur pays. Que d'hommes ont dû à ces saintes filles la santé et la patrie Que d'autres, 
plus nombreux encore, leur devront le ciel 

A la fois jaloux et aveugle, le protestantisme anglais voulut avoir aussi ses sïurs de 
charité. Louable de la part de celles qui l'entreprirent, cet essai ne fut, comme on sait, 
quõune parodie impuissante. Cette fois encore, le protestantisme n'avait pu répondre au 
défi que le catholicisme lui jette depuis trois siècles, de faire une Fille de la Charité, et il ne 
comprend pas qu'il lui manque pour cela deux choses qu'il n'aura jamais, un vïu et une 
pratique, la charité et la communion  ! 

Jusqu'à nos jours, il n'avait pas été donné aux Filles de la Charité d'apparaître et d'exercer 
leur zèle en même temps dans les deux camps ennemis. Ce spectacle, elles viennent de le 
donner en Italie. Pendant que les Filles de la Charité françaises et italiennes se dévouaient 
au soulagement des blessés français et italiens, les Filles de la Charité autrichiennes 
exerçaient le nième dévouement auprès des blessés autrichiens. Celles-ci furent sublimes 
de désintéressement et d'humilité. Comme on venait annoncer ¨ la sïur Rafaela 
Herschitsch, sïur servante de V®rone, que l'empereur d'Autriche lui avait d®cern® la 
décoration de la 
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croix en or : «Je vous en prie, ne me parlez pas de cela, dit-elle au major de l'hôpital qui la 
félicitait  ; car je ne l'accepterai à aucun prix. Je serais honteuse de recevoir une semblable 
r®compense. Il nõy a que Dieu qui puisse Payer les services d'une Fille de la Charit® qui 
donne sa vie pour ses semblables. Mais l'empereur sera lâché, si vous ne l'acceptez pas. Je 
doute fort, Monsieur le major, que lõempereur se f©che, lorsqu'il apprendra que nous 
sacrifions notre vie au soulagement de ses soldats par amour pour Dieu, sans prétendre à 
une récompense quelconque. En renonçant au monde pour nous consacrer au service du 
Seigneur, nous avons par là même renoncé à ces sortes d'honneur. En les acceptant, ce 
serait comme nous replacer sous son joug. Nos supérieures, du reste, sauront bien le 
remercier de sa bienveillante attention pour la communauté. ñ Mais ces Messieurs vont 
venir vous lõapporter. ñ Je vous vous en prie, Monsieur le major, dites-leur qu'ils 
m'®pargnent la douleur d'un refus.è Le major parti, la bonne sïur se mit en pri¯re avec 
ses deux compagnes malades, et elle resta ainsi toute la journée, afin, disait-elle, qu'on ne 
vînt plus l'ennuyer avec celle chose-là. Humble prière qui fut exaucée, car on ne fit plus 
d'instances pour la soumettre à ce nouveau supplice de la croix. 

Dans le même temps, les Filles de la Charité donnaient ce beau spectacle au Mexique et au 
Chili, où elles secouraient et consolaient indistinctement les blessés des partis qui sans 
cesse s'y combattent. Et à l'heure qu'il est, elles font en quelque sorte la vigie de la charité 
sur le littoral de l'Espagne, attendant les blessés et les malades qui doivent leur être 
amenés de la guerre du Maroc. 

Dans l'allocution adress®e plus haut par Vincent aux sïurs partant pour Calais, on a 
remarqu® une allusion aux sïurs de Pologne. En effet, la reine Louise, qui avait fait partie, 
à Paris, de l'assembl®e des Dames, qui avait vu ¨ l'ïuvre mademoiselle Le Gras et ses 
filles, en demanda dès l'année 1652. Trois partirent d'abord avec une commission 
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de Vincent du 6 septembre. Elle traversèrent l'Allemagne et les pays protestants, 
respectées partout dans leur vertu, leur courage et leur habit. La reine les accueillit avec 
joie. Elle les laissa quelques jours prendre l'air du pays et étudier un peu la langue, puis 
elle leur dit  : çAllons, mes sïurs, il est temps de commencer ¨ travailler. Vous voilà trois  ; 
j'en veux retenir une aupr¯s de moi, et c'est vous, ma sïur Marguerite ; les deux autres 
iront à Krakovie servir les pauvres. ñ Ah  ! Madame, r®pondit la sïur, que dites-vous ? 
Nous ne sommes que trois pour servir les pauvres, et vous avez dans votre royaume tant 
d'autres personnes plus capables que nous pour servir Votre Majesté ! Permettez-nous, 
Madame, de faire ici ce que Dieu demande de nous, et ce que nous faisons ailleurs.» La 
reine insista ; la sïur ne r®pondit cette fois que par ses larmes ; ce que voyant la reine. 
çQuoi, nia sïur, dit-elle, vous refusez donc de me servir ! ñ Pardonnez-moi, Madame, 
mais c'est que nous nous sommes données à Dieu pour le service des pauvres.» 

La sïur Marguerite Moreau et ses deux compagnes avaient mieux ¨ faire qu'à servir la 
reine : elles avaient ¨ servir les malades de la peste qui d®solait alors Warsowie, et la sïur 
Marguerite avait ¨ mourir dans cette ïuvre d'h®roµque charit®. La reine Louise fut 
entraînée par leur exemple. Elle visita les hôpitaux, soigna les malades de ses mains, et 
paya de ses aumônes quand elle ne pouvait payer de sa personne. Sur sa demande, trois 
nouvelles sïurs partirent de France, munies d'une lettre de mademoiselle Le Gras pour 
leurs sïurs de Pologne : «Nous les laissons partir avec douleur, disait la sainte institutrice, 
nous séparant d'elles ; et avec joie, pour l'assurance que nous avons quõelles vont faire la 
volonté de Dieu, et s'unir à vous pour l'accomplissement de ses saints desseins dans le 
royaume de Pologne. O mes chères sïurs, qu'ils sont de grande importance ! Je supplie la 
bonté de Dieu de vous les faire connaître, m'assurant que cette connaissance opérera en 
vous une grande humilité et  
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une juste confusion de vous voir choisies pour un tel emploi, et qu'elle vous donnera la 
volonté de ne vous en rendre point indignes.» 

Ces nouvelles sïurs durent interrompre leur voyage et retourner en France, ¨ la nouvelle 
que la reine avait été obligée de chercher contre la guerre un refuge en Allemagne avec les 
sïurs polonaises. Dans cet exil, la reine employa les Filles de la Charité au service des 
soldats malades. De retour à Warsovie, elle les mit à la tête d'un hôpital d'orphelines, 
auprès duquel elle ménagea un bâtiment pour les serviteurs malades et les pauvres 
passagers. 

Nous retrouverons les Sïurs de la Charit® dans les h¹pitaux fond®s par saint Vincent de 
Paul, dans les provinces désolées par la guerre qu'il soulagea pendant tant d'années. Elles 
furent toujours les z®l®es coadjutrices de toutes ses ïuvres. Partout, malgré leur zèle, leur 
trop petit nombre les mettait au -dessous de leur tâche. «Monsieur, lui écrivait l'une d'entre 
elles, nous sommes accablées de travail et nous y succomberons, si nous ne sommes 
secourues. Je suis contrainte de Vous écrire ce peu de ligues la nuit en veillant nos 
malades., n'ayant aucun relâche le jour ; et en vous écrivant il faut que j'exhorte deux 
moribonds  ! Je vais tantôt à l'un lui dire : çMon ami, ®levez votre cïur ¨ Dieu, demandez-
lui miséricorde  ;» cela fait, je reviens écrire une ou deux lignes, et puis je cours à l'autre lui 
crier : «Jésus Maria ! mon Dieu, j'espère en vous ;» et puis, je retourne encore à ma lettre ; 
et ainsi je vais et viens, et je vous écris à diverses reprises et ayant l'esprit tout divisé. C'est 
pour vous supplier très -humblement de nous envoyer encore une Sïur.è 

Envoyer une sïur de plus ®tait chose souvent bien difficile, car, disait Vincent ¨ ses 
prêtres : «Vous ne sauriez croire combien Dieu bénit partout ces bonnes Filles, et en 
combien de lieux elles sont désirées. En évêque en demande pour trois hôpitaux, un autre 
pour deux, un troisième en demande aussi, dont on me parla encore il n'y a que trois 
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jours, et on me pressa de lui en envoyer. Mais quoi ! il n'y a pas moyen, nous n en avons 
pas assez. Je demandais l'autre jour à un curé de cette ville, qui en a dans sa paroisse, 
comment elles faisaient. Je n'oserais vous rapporter le bien qu'il m'en dit. Il en va ainsi des 
autres, qui plus, qui m'oins. Ce n'est pas qu'elles n'aient des défauts : hélas ! qui est-ce qui 
n'en a point ? Mais elles ne laissent pas d'exercer la miséricorde, qui est cette belle vertu de 
laquelle il est dit que le propre de Dieu est la miséricorde. Nous autres, nous l'exerçons 
aussi, et nous la devons exercer toute notre vie : miséricorde corporelle, miséricorde 
spirituelle, miséricorde aux champs dans les Missions, miséricorde au dedans à l'égard 
des exercitants et des pauvres ; enfin nous devons toujours être gens de miséricorde, si 
nous voulons faire en tout et partout la volonté de Dieu.» 

Malgré sa pénurie de sujets, Vincent put, de son vivant, faire, en dehors de Paris, vingt-
huit ®tablissements de sïurs : hôpitaux, maisons d'école ou de Charité. Après lui, 
l'accroissement du grain de sénevé et sa multiplication furent bi en plus prodigieux encore. 
Établies dès 1649, à la demande de la reine, dans la maison royale de Fontainebleau, elles 
furent appelées au nombre de trente, le 15 février 1676, à l'hôtel royal des Invalides. 
Cuisine, apothicairerie, lingerie, vestiaire, infi rmerie et soin des malades jour et nuit, soin 
des fous, elles furent chargées de tout et ne reculèrent devant rien. L'acte de fondation fut 
fait, le 7 mars suivant, entre le marquis de Louvois, gouverneur des Invalides, et Nicole 
Haron, supérieure générale, et ses officières, du consentement de Jolly, troisième général 
de la Mission. Renouvelée en 1769 entre le duc de Choiseul-Amboise et les supérieurs des 
Filles de la Charité, la convention reçut un échec en 1772, par suite d'un brevet établissant 
aux Invalides un apothicaire major et ®vinant les sïurs de l'apothicairerie. Mais, dans un 
m®moire adress® ¨ madame Ad®laµde, les sïurs n'eurent pas de peine ¨ d®montrer que les 
griefs intentés contre elles n'avaient de fondement  

 



- 280 - 

que dans la jalousie et la cupidité, et qu'une telle mesure porterait un tort immense aux 
quatre cents établissements qu'elles possédaient alors en France. Aussi, le 31 décembre 
1774, intervint un décret royal qui, rendant hommage aux soins, à la vigilance, à 
l'exactitude, au z¯le des sïurs, et reconnaissant que l'®tablissement d'un apohicaire-major 
était une nouveauté aussi contraire aux engagements passés envers elles qu'inutile au bien 
du service, rétablissait toutes choses sur l'ancien pied. 

 

 

IX  

Les Filles de la Charité apr ès la mort de saint Vincent.  

Il ne saurait entrer dans notre pensée de raconter l'histoire, d'indiquer même la fondation 
ni de tous ni des principaux établissements des Filles de la Charité à Paris, et en France, en 
Europe et au delà des mers, depuis plus de deux siècles. Du vivant de saint Vincent de 
Paul, elles nõ®taient sorties de France que pour aller en Pologne ; mais comme le saint 
parlait souvent de les envoyer partout à la suite de ses Missionnaires, en Europe, et 
jusqu'en Afrique et aux Indes, peut -être est-il bon d'indiquer en peu de mots comment ces 
vïux divers s'accomplirent. 

Deux jeunes filles, encouragées par leur curé, étaient venus s'établir près de Montanaro en 
Piémont, pour y faire l'école aux pauvres enfants de leur sexe. En 1778, ayant gagné 
quelques compagnes et s'étant mises sous la conduite d'un Missionnaire, elles formèrent à 
Montanaro une petite communauté, et prirent les règles, l'habit, le nom et les fonctions des 
Filles de la Charité. Autorisées en 1779 par les lettres patentes d'Amédée III, elles 
demandèrent et obtinrent d'être agrégées à la communauté de France. Elles traversèrent 
comme elles purent les mauvais jours, et renouvelèrent leur agrégation en 1829, quand les 
Missionnaires furent rétablis à Turin. En 1831, elles ouvrirent un séminaire qui put fournir 
des sïurs aux petits h¹pitaux de 
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Rivarola, d'Ivrea, de Santo-Benigno et de Sommariva, en attendant qu'un séminaire fût 
établi à Turin, ce qui eut lien en 1833, avec les aumônes de Charles-Albert et le concours 
de sïurs françaises. Dès lors elles furent mises à la tête des hôpitaux de Turin, de 
Carignan, de Gênes et d'Oneglia, où elles fondèrent aussi des écoles ainsi qu'à 
Castellamonte. Leur conduite héroïque pendant le choléra de 1835 leur valut de nouveaux 
établissements, hôpitaux pour malades ou enfants trouvés, écoles, ouvroirs, asiles, à Turin, 
à Nice, à Bacconis, à Gênes, à Savone, à Plaisance, à Acqui, a Grugliasco, à Sienne, à 
Parme, à Mondovi, à Alexandrie, à Saluces, à Lugano, à Florence, à Fermo, à Chieri, à 
Rondisson. Elles sortaient ainsi du Piémont pour se répandre dans les duchés et remplir 
l'Italie comme la France. Elles s'établissaient à Naples en 1843 ; à Macerata, dans les États, 
pontificaux, en 1866, et à Rome en 1850. 

Ainsi était accompli, quoique un peu tard, un vïu du v®n®rable Pie VII. Dans une 
audience de congé qu'il avait accordée, le 26 novembre 1846, à M. Artaud, nommé premier 
secrétaire d'ambassade à Vienne, la conversation tomba sur les religieuses hospitalières. 
Le saint pontife lui dit  : «Vous nous aviez parlé des religieuses de France, et surtout de ces 
filles de l'Ave Maria, qui allèrent à la mort en chantant le Veni Creator. On entendait moins 
de voix à mesure que les victimes tombaient. Nous accorderions toutes les faveurs qu'on 
solliciterait pour un ordre semblable. Mais parlons aussi des sïurs grises. Écoutez ; voici ce 
que nous avons fait : nous avons cherché à les introduire dans toute la catholicité, et 
particulièrement en Italie, en Allemagne et en Irlande. On nous a dit  : «Devant les 
malades, la femme italienne n'a pas tout à fait assez de courage et de force morale pour se 
soumettre à tant de fatigues ; l'Allemande a quelque chose de trop soumis et de trop 
facile ; l'Anglaise ne manque ni d'humanité, ni d'exaltation, mais elle est trop sostenuta 
(trop prude). La femme française 
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possède l'adresse, l'assurance, la résolution, le commandement doux, la piété sévère, 
indispensables à un tel état.» Cependant nous ne renonçons pas au désir d'améliorer en 

cela lé service de nos hôpitaux 83.» 

Cette estime, cette affection pour les Filles de la Charité est, en quelque sorte., 
traditionnelle sur le siège apostolique. Dans sa bulle du 18 des calendes de septembre 
1840., le pape Grégoire XVI, énumérant les douleurs et les joies de l'Église, ses craintes et 
ses espérances, a dit : «C'est, entre autres, un consolant spectacle pour le monde 
catholique, et c'est pour les non-catholiques eux-mêmes un sujet d'étonnement, que ces 
sociétés si multipliées et si répandues de pieuses femmes qui, vivant en commun sous la 
règle de saint Vincent de Paul ou sous celle d'autres instituts approuvés, et remarquables 
par leurs vertus chrétiennes, se dévouent tout entières avec allégresse on à retirer les 
femmes égarées du sentier de la perdition, ou à former les jeunes filles à la religion, à une 
piété solide et aux travaux de leur état, ou à soulager de toutes les manières possibles les 
infortunes du prochain, sans être détournées ni par la faiblesse naturelle de leur sexe, ni 
par la crainte d'aucun péril. » 

Les fatals événements de 1848 chassèrent les Filles de la Charité, tout juste avec la vie 
sauve, de Gênes, de Sienne, de Parme et de Florence où elles sont depuis retournées. 

En 1790, six sïurs partirent de Paris pour l'Espagne. 

En 1810, les Filles de la Charité s'établirent à Genève ; elles étaient en Suisse, à Saconen, 
depuis 1750. Elles entrèrent en Belgique, à Namur, en 1834, et, en 1859, elles 
s'introduisirent dans les provinces Rhénanes. 

En 1851, une communauté de religieuses hospitalières de Gratz se sentit inspirée de 
demander son incorporation aux Filles de la Charité de Paris. La fondatrice et supérieure 
se trouvait, par sa famille, avoir des liens qui l'unissaient  

 

                                                 
83 Hist. du pape PieVII, par M. le Chan. Artaud, 2 vol, in-8, Paris, 1836, tom. II, p. 460. 
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à celle de saint Vincent : sa grand'tante, la comtesse de Brandis avait été, an siècle dernier, 
une bienfaitrice insigne de la maison principale de Naples, où, en cette qualité, elle avait 
obtenu sa s®pulture. La sïur de Brandis vint elle-même, avec une de ses compagnes, 
passer près de deux années dans la maison mère de Paris. À son retour à Gratz, toutes ses 
sïurs rev°tirent avec elle le costume et adopt¯rent les r¯gles des Filles de la Charit®, et, du 
consentement de, l'ordinaire, se mirent sous la direction et autorité du supérieur général 
de la Mission. Ce fut l'introducti on de la double famille de saint Vincent de Paul en 
Autriche. Les Missionnaires devaient bientôt suivre les Filles de la Charité. Dès 1857, la 
maison d® Gratz s'®tait tellement d®velopp®e, que trois cents sïurs en ®taient sorties d®j¨ 
pour se répandre dans les différentes parties de l'Empire, avec l'autorisation du 
gouvernement qui désire leur confier tons ses établissements charitables. 

Depuis longtemps les Missionnaires des Iles-Britanniques r®clamaient leurs sïurs de la 
Charité. Quatre sont envoyées à Drogheda en. 1855. En 1857, M. Étienne, supérieur 
général, en conduit lui -même dix à Dublin pour y former deux établissements. Dans ces 
deux villes, elles circulent librement avec leur blanche cornette, visitent les malades et 
dirigent des écoles. Elles ont conquis l'admiration des protestants eux-mêmes. À Sheffield, 
en Angleterre, où elles s'établissent encore en 1857, même liberté, mêmes soins, mêmes 
sympathies. 

Lisbonne avait été cruellement éprouvée par le choléra en 1856. Tous les orphelins faits 
par l'épidémie avaient été confiés aux soins de la société consolatrice des affligés qui, ne 
pouvant les recueillir tous, appela ¨ son aide les sïurs de la Charit®. Des informations 
sont prises, l'autorité patriarcale est consultée, et, en février 1857. est signé un décret royal 
qui approuve et autorise l'entr®e en Portugal des sïurs de la Charit® et de deux 
Missionnaires, qui seront charg®s de la direction spirituelle des sïurs et se mettront 
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eux-m°mes au service de lõassociation. En juin 1857, suivant le vïu exprim® dans 
l'ordonnance royale, M. Etienne, supérieur général, part pour Lisbonne afin d'y tout 
pr®parer. Log® dans le palais m°me de la tante du roi, promotrice de l'ïuvre, bien 
accueilli du roi, des ministres et du cardinal -archevêque, il est plein d'espérance. Pour 
comble de joie, il a incorporé à la maison-m¯re une communaut® de vingt et une sïurs, 
dernier débris de la Révolution, qui, séparée depuis trente-huit ans, était demeure stérile. 
Il repasse en France. Soudain, la fièvre jaune éclate à Lisbonne et multiplie le nombre des 
orphelins. On appelle les sïurs ¨ grands cris. Elles n'h®sitent pas, et, au mois d'octobre 
1857, cinq d'entre elles, conduites par les Missionnaires Sipolis et Miel, arrivent à Lisbonne 
an milieu des morts et des mourants. «En voilà qui n'ont pas peur !» dit le peuple à la vue 
de leur courage. Elle, ; se mettent aussit¹t ¨ l'ïuvre, et payent leur bienvenue et 
inaugurent leur minist¯re charitable par la mort de l'une d'entre elles. Six nouvelles sïurs 
arrivent au mois de décembre. L'infante Isabelle leur donne son palais d'Ajuda pour servir 
d'hospice aux orphelins. Le roi, la reine, les infantes, l'élite de la noblesse et du peuple, les 
visitent, les admirent et les soutiennent de leurs aumônes et de leur protection. Neuf mois 
s'écoulent ainsi. Tout à coup, à un mot d'ordre parti probablement d'Angleterre, c'est un 
concert de déclarations dans la presse libérale qui feint de voir partout le monstre de la 
réaction religieuse, du jésuitisme, de l'inquisition, etc..., sous la blanche cornette des sïurs 
de la Charité ; c'est, dans les rues, une lâche conspiration d'outrages et d'infâmes 
traitements contre ces saintes filles. Cependant les interpellations, les pétitions en sens 
contraire se croisent à la tribune des chambres. Le gouvernement du ministre franc -maçon 
Loulé se tait, ou même protège ces infamies ; puis il recourt à une de ces misérables 
transactions qui ne satisfont personne et sacrifient toujours le bon droit. Un décret du 3 
septembre 1858 enl¯ve aux sïurs l'enseignement littéraire et religieux,  
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pour ne leur laisser dérisoirement que leurs exercices pieux et charitables. Ce n'est pas 
assez pour le libéralisme impie : il faut encore les arracher à leurs orphelins d'Ajuda. Vains 
efforts ! Les institutions chrétiennes se multiplient toujours sous la persécution, et bientôt 
les sïurs Comptent en Portugal une maison de plus augure peut°tre du r®tablissement 
définitif de la double famille de saint Vincent dans ce royaume  ! 

Lâche vengeance de l'Angleterre ! de l'échec de ses armes en Crimée, et surtout de ses 
parodies des institutions charitables du catholicisme ! 

L'Afrique devenue française, l'Afrique, ce premier théâtre de la charité de Vincent de Paul, 
devait de bonne heure attirer ses filles. En 1842, à la demande de l'évêque et du 
gouvernement français, deux établissements de Filles de la Charité se tirent à Alger : elles 
prirent la direction de l'hôpital civil, et ouvrirent une maison pour l'assistance des malades 
à domicile, l'instruction des jeunes filles pauv res et l'éducation des orphelines. 

Depuis longtemps les Missionnaires du Levant, impuissants à désarmer la haine farouche 
du Turc et à démontrer à l'hérétique la véritable Église, appelaient à leur secours les Filles 
de, saint Vincent de Paul, pour faire aimer à l'un le christianisme dans une de ses plus 
aimables personnification, et montrer à l'autre la charité active, caractère exclusif du 
catholicisme. On songeait à répondre à cet appel, lorsque deux protestantes converties, 
mesdemoiselles Tourniez et Oppermann, qui sollicitaient, malgré leur âge trop avancé, 
leur admission dans la compagnie des Filles de la Charité, reçurent la promesse d'une 
dispense en leur faveur, la condition qu'elles iraient ouvrir, sous la direction des 
Missionnaires, une école de filles à Constantinople. La condition acceptée avec 
empressement, elles partirent le 1er juillet 1839, et leur succès fut tel, quel le 21 novembre 
de la m°me ann®e, des sïurs s'embarquaient pour aller former deux maisons de Filles de 
la Charité, l'une à 
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Constantinople, l'autre ¨ Smyrne. Arriv®es le 4 d®cembre, les sïurs de Smyrne 
parcouraient, dès le lendemain, les rues pour la visite des malades à domicile, et étaient 
reçues par les Turcs, les hérétiques et les schismatiques avec les mêmes démonstrations 
d'étonnement et de reconnaissance que par les catholiques. Le 21 janvier suivant, leurs 
classes et leurs ouvroirs étaient en pleine activité et contenaient plus de cent jeunes filles 
84. Les sïurs de Constantinople, arriv®es le 8 d®cembre, commenc¯rent à donner aux 
demoiselles Tourniez et Oppermann la récompense promise, à savoir l'habit des Filles de 
la Charité, puis recueillirent leurs orphelines et leurs jeunes écolières. Grâce aux nombreux 
renforts qui leur furent envoy®s de France, les sïurs de Smyrne et de Constantinople 
purent, dans les ann®es suivantes, donner ¨ leurs ïuvres un d®veloppement merveilleux. 
À Constantinople seulement, dans l'espace d'une seule année, les Filles de la Charité ont 
secouru plus de vingt mille pauvres, pansé ou visi té plus de quarante mille malades, 
quelquefois jusqu'à cinq cents par jour, habillé plus de cent cinquante petites filles 
pauvres, et dépensé, de compte fait, plus de soixante-cinq mille piastres turques. 

Au mois d'avril 1841, elles envoyèrent même une colonie de cinq d'entre elles en Grèce, 
dans l'île de Santorin, à l'entrée de l'archipel, où furent fondées les premières écoles 
catholiques du royaume grec. À ces écoles accoururent des jeunes filles de tout l'archipel. 
Bient¹t les sïurs purent ouvrir un orphelinat, un ouvroir, tout en se livrant, comme 
partout, au soin des malades chez elles et à domicile. Les 

 

                                                 

84 C'est à Smyrne qu'a été élevée la petite-fille de Hussein, dernier dey d'Alger. Admirable coup de cette Providence 

qui, dit Bossuet (Or. fun. d'Henriette d'Angleterre), ébranle tout un État pont, affranchir ses ®lus des lois de lôerreur, 

car elle met les âmes à ce prix ! Le renversement de l'État paternel jette cette, jeune fille à Smyrne, où elle est faite 

chrétienne, et de là, au lieu d'aller habiter un harem oriental, elle vient à Paris, où elle est encore, expier, dans une 

maison et sous l'habit des Filles de la Charité, les crimes de sa race, dont elle est peut-être appelée à être la 

rédemptrice ! Optimam, partem elegit ! 
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conquêtes morales que leur valut tant de charité excitèrent contre elles la persécution du 
schisme ; mai s, défendues par M. de Lagrenée, notre ministre plénipotentiaire en Grèce, 
elles furent officiellement autorisées par le gouvernement grec. 

Il est à Alexandrie d'Égypte un hôpital fondé par les nations européennes. En 1844, sept 
Filles de la Charité en allèrent prendre la direction. Elles organisèrent encore des classes 
pour les jeunes filles, en attendant qu'on leur construisît une maison vaste et appropriée à 
leurs diverses fonctions charitables. 

Depuis quelques années, elles ont pénétré en Perse, En 1856, quelques-unes d'entre elles se 
sont établies à Khosrova. 

Le 23 octobre 1847, douze Filles de la Charité s'embarquaient à Marseille pour la Chine. Le 
clergé et le peuple de la ville donnaient les marques du plus pieux intérêt à ces 
Missionnaires de nouvelle sorte et saluaient leur départ. Une solennelle messe pontificale 
était célébrée dans le port et sur le bâtiment. Le 21 juin de l'année suivante, la sainte 
colonie abordait ¨ Macao. Encore un vïu deux fois s®culaire de saint Vincent d'accompli ! 
ñ Vïu semblable du saint et de nos h®roµques Missionnaires de Madagascar réalisé en 
1859 : des Filles de la Charité sont parties pour Bourbon où elles sont à peine arrivées. 

En 1844, dix Filles de la Charité parlaient d'Espagne, et le 4 novembre elles arrivaient sur 
la terre de Vera-Cruz. Le 15, elles étaient à Mexico. Elles se mettent immédiatement à 
lõïuvre, et commencent par une ®cole de petites filles. La sïur Agn¯s Cabre meurt 
aussitôt pour inaugurer la mission, et eu accomplissement de l'offrande qu'elle a faite sur 
mer de sa vie pour la conservation de celle de ses compagnes. Voilà celles-ci aguerries. 
Éclate alors la révolte de Pareden. Elles se rendent sur le champ de bataille de Puebla, leur 
premier champ de bataille. Au blocus de Puebla, invitées par Santa-Anna à soigner les 
blessés, elle acceptent 
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à la condition de soigner les blessés des deux partis. La condition est agréée. Mais, cette 
fois, elles ne payent que de bonne volonté : avant leur arrivée à Puebla, le siège était levé. 
Elles retournent alors à leurs fonctions ordinair es. Vers la fin de janvier 1855, elles ouvrent 
un séminaire interne à Mexico et s'installent à l'hôpital de Saint-Jean-de-Dieu. Elles ont 
bientôt cinq établissements à Mexico. leur maison centrale (séminaire et pensionnat), trois 
hôpitaux et une maison de femmes aliénées. Hors de la capitale, elles s'établissent 
successivement à Lilâo et à Lagos, où elles dirigent hôpitaux et écoles ; à Guanaxuato et à 
la Colonie des Anges, pour le soin des hôpitaux de Notre-Dame-de-Belen et de Saint-
Pierre ; enfin, à Monterey, où elles tiennent une maison de charité. ñ Le 3 décembre 1847, 
six sïurs s'embarquaient ¨ Cadix, et, le 8 janvier suivant, elles prenaient possession de 
l'hospice de la Havane, où elles ont aujourd'hui huit maisons, tant, hôpitaux qu'écoles et 
orpheli nats. 

En 1849 et 1850, la Compagnie conquérait en un seul jour tout le territoire des États-Unis, 
en s'adjoignant plus de quatre cents religieuses de Saint-Joseph, fondées à Baltimore, au 
commencement de ce siècle, par une Américaine, madame Seton. 

Déjà, en 1847, elle s'était établie à Marianna, au Brésil, pour y tenir un pensionnat et un 
petit h¹pital, et d®sormais elle sera associ®e ¨ l'ïuvre des Missionnaires. 

En 1853, à Rio-de-Janeiro, elle prenait possession du grand hôpital de la Miséricorde, le 
plus beau du monde ; de l'hôpital moins considérable, quoique magnifique encore, de 
Pedro-Segundo ; de l'asile des aliénés ; de celui de la Saude, pour maladies contagieuses ; 
puis de diverses maisons d'éducation : le collège de l'Immaculée-Conception, la Maison-
Française, la Providence et l'Orphelinat. 

En entrant à l'hôpital de Rio -Janeiro, elles sont accueillies par la fièvre jaune, et lui payent 
de six d'entre elles une terrible bienvenue. La sïur Despiau se h©te d'®crire ¨ 
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sa supérieure à Paris : «Vive la croix et la belle Mission de Rio-Janeiro, où l'on gagne sitôt 
la couronne de la vie éternelle ! Six de vos filles, ma bonne mère, ont déjà reçu la 
récompense de leur dévouement ; une septième est à la porte du Paradis, et probablement, 
avant le départ de ma lettre, j'aurai à vous dire qu'elle a rejoint ses compagnes.» On veut 
les forcer à quitter l'hôpital et à se retirer à la campagne. Toutes répondent qu'elles veulent 
être prises les armes à la main, et mourir avec bonheur sur le champ de bataille. On insiste. 
Alors la sïur Despiau invoque le trait® qui leur donne quatre mois pour ex®cuter leur 
retraite après la signification donnée, et, au nom de ce traité, elle réclame pour elle et pour 
ses sïurs le droit de mourir ¨ son poste ! 

Toujours en 1853, les Filles de la Charité s'établissent à Bahia, où elles ouvrent un 
pensionnat, avant d'être chargées d'un orphelinat et d'un hôpital.  

En 1856, sept Sïurs sont mises ¨ la t°te de l'h¹pital de Notre-Dame-de-l'Exil, capitale de 
l'île et province de Sainte-Catherine. Enfin, en 1857, une quinzaine sont appelées à 
l'hôpital de Pernambouc, au poste que la charité prophétique de leur père leur avait 
désigné depuis deux cent dix-sept ans ! 

Le 17 novembre 1857, les premi¯res Sïurs chiliennes, au nombre de trente, partaient de 
Bordeaux, et, après une longue navigation de quatre mois, le 16 mars 1858, elles 
abordaient à Valparaiso. Le 29, elles étaient reçues en triomphe à Santiago, et, bientôt 
après, huit d'entre elles entraient à l'hôpital des femmes de San-Franciseo-de-Borja, et les 
autres se partageaient entre l'hôpital des hommes de San-Juan-de-Dios, l'hospice des 
enfants trouvés et la maison centrale ou séminaire interne. 

L'ann®e derni¯re, ¨ l'occasion d'une de ces r®volutions si fr®quentes au Chili, les Sïurs de 
Santiago, sur l'invitation du gouvernement, se rendirent quatre à Saint -Philippe, cinq à la 
Serena, sous la conduite de M. Benech, leur directeur, 
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pour y prodiguer leurs soins aux victimes de la guerre, sans acception de parti. À toutes 
les époques et sous tous les climats, les Sïurs de la Charit® sont fid¯les ¨ la belle Mission 
inaugurée, il y a près de deux cent cinquante ans, par les quatre pauvres filles envoyées à 
Arras par saint Vincent de Paul. Cette même année 1857, le gouvernement du Péroti et 
l'archevêque de Lima demandèrent une maison de Missionnaires et trois de Filles de la 
Charité : et, le 16 septembre, un navire décoré du nom de Saint-Vincent-de-Paul partait de 
Bordeaux, emportant cinquante Sïurs et deux Missionnaires. Cinq Sïurs devaient être 
déposées à Valparaiso, pour le service de l'hôpital ; le reste était destiné pour Lima. 

Enfin, deux ans après, les Filles de la Charité achevaient par la Plata leur charitable 
conquête de l'Amérique du Sud, et s'établissaient à Buenos-Ayres. 

Les voilà donc presque aussi étendues que le catholicisme lui-même. Elles remplissent la 
France et l'Algérie. Elles sont en Belgique et en Suisse ; dans tous les États italiens, en 
Espagne et en Portugal ; en Angleterre et en Irlande ; dans la Pologne russe, prussienne ou 
autrichienne ; en Prusse et en Autriche ; en Turquie, en Grèce, en Égypte et en Perse ; elles 
se sont répandues en quelques années dans presque tous les États de l'Amérique du Nord 
et du Sud, enfin, on les trouve postées aux deux extrémités de l'Afrique et de l'Asie, en 
Chine et à Bourbon. 

Elles se dénombrent par milliers, et leurs établissements par centaines. Aussi variés que 
nombreux, ces établissements embrassent tous les âges, toits les besoins, toutes les misères 
de la vie humaine. Il y  a des crèches pour le nouveau-né, des hospices pour le vieillard, 
des asiles pour l'enfance, pour les domestiques, pour les aveugles, pour les aliénés, et 
dernièrement, à la Teppe, près Tain (Drôme), il s'est formé, grâce à la généreuse initiative 
du comte de Larnage, un asile pour les épileptiques ; il y a des maisons d'enfants trouvés, 
des orphelinats de filles et de garçons : 
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des écoles de jeunes filles, d'adultes et de sourds-muets, des ouvroirs et des maisons de 
patronage ; il y a des conservatoires où les filles du peuple sont élevées jusqu'à leur 
mariage, comme les filles de la pauvre noblesse l'étaient autrefois à Saint-Cyr, et des, 
dispensaires o½ le pauvre vient chercher, d'o½ les Sïurs portent au pauvre re m¯des et 
secours ; il y a ces innombrables postes où la charité veille, et d'où, après ou sans appel, 
elle va visiter et secourir la maladie et la pauvreté à domicile. On trouve les Filles de la 
Charité dans les colonies agricoles, dans les dépôts de mendicité, dans les prisons ; elles 
sont à la tête de toutes les maisons hospitalières, hospices, hôpitaux civils ou militaires. Le, 
soldat, nous l'avons vu, depuis leur origine, elles le suivent et le soignent partout, au 
milieu et hors de la bataille  : aussi, dans les infirmeries des écoles, aux Invalides, c'est elles 
encore qui sont là. 

Toutes ces fonctions bénies des hommes, Dieu lui-même semble avoir voulu les autoriser 
et les consacrer par des grâces privilégiées, par des visions miraculeuses qui, récompense 
d'abord de tant de charité, ont ensuite puissamment influé de nos jours sur le 
développement de la piété catholique. 

En septembre 1830, une jeune Sïur du s®minaire des Filles de la Charit® vit, pendant 
l'oraison, un tableau représentant la sainte Vierge, telle qu'on la dépeint communément 
sous le titre d'Immaculée, en pied, revêtue d'une robe blanche et d'un manteau bleu 
argenté, avec un voile aurore les bras entr'ouverts et étendus vers la terre. 

Ses mains étaient chargées de diamants d'où s'échappaient, comme par faisceaux, des 
rayons éclatants qui se dirigeaient vers le globe, et Sur un certain point avec plus 
d'abondance. Elle entendit en même temps une voix qui lui disait  : «Ces rayons sont le 
symbole des grâces que Marie obtient aux hommes ; et le point du globe sur lequel ils 
découlent plus abondamment, c'est la France.» Autour du tableau elle lut l'invocation 
suivante, ®crite en caract¯res dõor : «O Marie 
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conçue sans péché, priez pour nous, qui avons recours à vous !» Quelques moments après, le 
tableau se retourna, et sur le revers, elle vit la lettre M surmontée d'une petite croix, et au-
dessous les saints cïurs de J®sus et de Marie. Et elle entendit la m°me voix qui lui disait Il 
faut faire frapper une médaille sur ce modèle, et les personnes qui la porteront 
indulge nciée et qui feront avec piété cette courte prière, jouiront de la protection toute 
spéciale de la Mère de Dieu.» Elle raconta cette vision à son directeur qui n'y vit d'abord 
qu'une illusion pieuse. Mais la Vision s'étant reproduite deux autres fois, à qu elques mois 
d'intervalle, accompagnée de tendres reproches de Marie, le directeur y soupçonna une 
réalité, et, encouragé par Mgr de Quélen, archevêque de Paris, si dévot à la sainte Vierge, 
il fit frapper la médaille en juin 1832. Depuis, cette médaille s'est propagée par milliers et 
par milliers, et les nombreux prodiges dont elle a été l'instrument lui ont valu le titre de 
miraculeuse. C'est elle qui, en 1842, à Rome, a converti Alphonse Ratisbonne. C'est elle qui 
se voit aujourd'hui, comme un signe d'hon neur et une sainte cuirasse, sur toutes les 
poitrines chrétiennes, et que nos soldats naguère se faisaient gloire de porter sur les 
champs de bataille. Nulle dévotion n'a mieux préparé lé monde catholique à la 
proclamation du dogme de l'immaculée Conceptio n, et nulle famille religieuse, par 
conséquent, n'a plus contribué que les Filles de la Charité à cette nouvelle gloire de Marie. 
Ce culte de la  Vierge Immaculée, elles l'avaient reçu de saint Vincent de Paul qui se 
plaisait, comme nous l'avons remarqué plus d'une fois, à saluer Marie sous ce titre, si 
longtemps avant la définition dogmatique. Et depuis leur origine, elles étaient dans 
l'usage clé se consacrer solennellement à la sainte Vierge le 8 décembre, et de réciter 
chaque jour, à toutes les dizaines du chapelet, cette profession de foi : «Très sainte Vierge, 
je crois et confesse votre sainte et immaculée Conception pure et sans tache. O très-pure 
Vierge, par votre pureté virginale, par Votre Conception immaculée et votre glorieuse  
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qualité de Mère de Dieu, obtenez-moi de votre cher Fils l'humilité, la charité, une grande 
puret® de cïur, de corps et d'esprit, la pers®v®rance dans le bien, le don d'oraison, une 
bonne vie et une bonne mort !» A ce touchant appel d'une piété plus de deux fois 
séculaire, la sainte Vierge a d'abord répondu elle-même en se proclamant conçue sans péché, 
puis l'Église, en décrétant la confession de cette glorieuse prérogative, et en mentionnant 

l'apparition de la médaille miraculeuse dans la bulle de définition 85. 

Le soir de l'octave de saint Vincent de Paul, 26 juillet 1846, une Sïur de la Charit®, ®tant 
montée à la chapelle de son vénéré Père, crut voir Notre-Seigneur tenant à la main droite 
un scapulaire écarlate, suspendu par deux rubans de laine de la même couleur. D'un côté, 
il était représenté crucifié, avec les instruments de la Passion et cette légende : «Sainte 
Passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ, sauvez-nous !» A l'autre extrémité du ruban, la 
m°me ®toffe ®tait recouverte de l'image des sacr®s cïurs de J®sus et de Marie, du milieu 
desquels semblait s'échapper une croix avec cette légende : çSacr®s cïurs de J®sus et de 
Marie, protégez-nous !è Cette apparition se renouvela plusieurs fois, et la Sïur crut 
entendre ces paroles : «Tous ceux qui porteront ce scapulaire recevront tous les vendredis 
une grande augmentation de foi, d'espérance et de charité.» Sur l'exposé qui lui fut fait, le 
souverain Pontife Pie IX autorisa tous les prêtres de la Mission à bénir et à distribuer le 
scapulaire de la Passion de Jésus-Christ, et enrichit cette dévotion d'un grand nombre de 

privilèges et d'indulgences 86. 

C'est ainsi qu'il a plu à la Providence de se servir des Filles de la Charité pour promouvoir 
et répandre la piété catholique dans ses deux grands objets : la Vierge in maculée et Jésus 
souffrant. C'est ainsi encore qu'elle les a 

 

                                                 
85 Notice historique sur l'origine et les effets de la nouvelle médaille... connue sous le nom de médaille 

miraculeuse..., par M***, prêtre de la congrégation de la Mission de Saint-Lazare, 8e éd., in-18, Paris 1842. 
86 Le scapulaire de la Passion de Jésus-Christ, etc. ; in-18, Paris, 1853. 
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associ®es ¨ l'ïuvre des Missionnaires, qu'elle les a faites Missionnaires elles-mêmes, en 
ajoutant une sorte d'apostolat dogmatique à l'apostolat d'action et de charité qu'elles 
exerçaient depuis plus de deux siècles. 

Celui-ci néanmoins demeure toujours leur propre et véritable apanage. C'est par là 
qu'elles ont envahi la terre, par ce feu divin qu'elles l'ont embrasée. C'est par là qu'elles ont 
résisté à toutes les révolutions, survécu à tant de morts de familles religieuses, qu'elles 
sont sorties plus jeunes, plus fortes que jamais de tant de ruines où tant de choses sont 
restées ensevelies. C'est par là, enfin, qu'elles commandent respect et amour à notre siècle 
sensuel et cupide, trop souvent incapable de comprendre la religion autrement que dans 
les services rendus aux misères et aux douleurs physiques. «Saint Vincent, a dit le cardinal 
Wiseman, avait compris que les femmes seules pourraient suppl®er les m¯res et les sïurs 
auprès dés malades et des mourants, qu'elles seules pouvaient remplacer la famille pour 
les pauvres orphelins et pour les vieillards qui ont perdu leurs amis et leurs enfants. Voilà 
plus de deux siècles que cette institution a été établie, et elle a toujours été en se répandant 
de plus en plus dans le monde catholique. La France, où elle a pris naissance, a vu depuis 
cette époque bien des révolutions ; la religion a été persécutée, et pourtant, aussitôt qu'il se 
faisait un peu de calme, les Sïurs de la Charit® reprenaient leurs ïuvres charitables, et les 

peuples s'empressaient de les accueillir et de les honorer 87.» Les communautés livrées à la 
prière et à la contemplation, ces paratonnerres mystérieux de la colère céleste, ces mines 
cachées d'où se répand sur le monde l'or de la grâce, le siècle n'en a ni l'intelligence ni le 
goût. Le prêtre, trop souvent, il le craint plus qu'il ne l'aime, il le persécute plus qu'il ne le, 
pratique. Ces religieux mêmes qui sont comme la sainte démocratie de l'Église, voués 
comme le bas peuple 

 

                                                 
87 Discours prononc® en lõ®glise de Fawon-Street, en 1857. 
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à la Pauvreté et au travail, il ne les a pas encore relevés de la sentence de stupide mépris 
portée contre eux par le rire voltairien. Mais, encore un coup, de ses moqueries, de ses 
haines, de ses proscriptions, il excepte toujours la Fille de la Charité. Il renverserait toutes 
les institutions catholiques, qu'il s'arrêterait, ce semble, à celle-là, et que son flot 
destructeur viendrait mourir devant cette blanche cornette, comme la mer devant le grain 
de sable du livre de Job. 

Et n'est-ce pas pourquoi la Providence a maintenu, multiplié ces Filles, toujours pures, 
dévouées, sublimes, en dehors de toutes les conditions ordinaires de la vie religieuse, sans 
vïux, sans cl¹ture, au milieu de dangers et de corruptions qu'elles traversent sans atteinte 
et sans souillure ? Ce qui avait été, pour les plus grands saints un problème insoluble, une 
chimérique tentative, à savoir l'ascétisme dans la vie active, la solitude dans le monde, le 
recueillement dans le tumulte, l'humilité dans l'honneur et la  sympathie universelle, la 
pureté dans le contact avec toutes les boues : voilà qui est devenu une réalité vivante, 
immortelle  ! 

Et n'est-ce pas enfin ce qu'avait pressenti saint Vincent de Paul ? Nõest-ce pas ce qui 
explique la différence de son langage, qu'il parle soit à ses prêtres, soit à ses Filles de la 
Charité. À ses prêtres il ne parle que la langue du mépris et de l'anéantissement ; il ne les 
appelle que la petite, la chétive, la misérable compagnie ; «notre gueuserie,» dit-il encore ; en 
nu mot, pour eux, il épuise le vocabulaire de tous ses termes les plus avilissants. Quant à 
ses Filles de la Charité, ah ! sans doute, il les provoque au mépris d'elles-mêmes et leur 
prêche sans cesse sa chère humilité ; mais, en même temps, il ne leur parle que de la 
sublimité de leurs fonctions, de leur institution merveilleuse, du cas que le monde fait 
d'elles ; il leur répète tous les jours que rien de semblable ne s'était vu dans l'Église de 
Dieu. 

D'où viennent ces deux langages ? Il aimait ses prêtres et estimait leurs services ; mais, 
®videmment, les Filles de la, Charit® ®taient son ïuvre de pr®dilection. C'est qu'il 
pressentait 
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la différence de destinée et de nécessité des deux portions de sa grande famille. 

A leur jour et à leur heure, au commencement du XVIIe siècle, alors qu'il n'existait 
d'institutions ni d'éducation ecclésiastique, ni d'instruction pour le pauvre peuple, les 
Missionnaires répondaient à une nécessité indispensable de l'Église de France. À eux 
d'évangéliser les campagnes, de préparer de bons prêtres par les ordinands, les 
conférences, les retraites, les séminaires. Depuis, et de nos jours encore, ils continuent tout 
cela ; ils ont repris un à un, dans le champ de l'Église, toits les sillons auxquels le malheur 
des temps les avait arrachés ; ils étendent même, à certains égards, leur sainte culture, et 
leurs Missions étrangères embrassent des régions plus vastes que jamais. Toutefois, ne 
peut-on pas dire que leur principale gloire, digne de disciples de l'humble Vincent de 
Paul, a été, de travailler toujours à se rendre inutiles ? Exercices des ordinands, 
conférences et retraites ecclésiastiques, séminaires, tout cela existe aujourd'hui partout, par 
eux et par leur initiative, mais existerait désormais sans eux. Sans doute, en disparaissant, 
ils laisseraient un grand vide dans l'Église, dans les séminaires, dans les Missions ; vide 
encore en la privant d'une compagnie de prêtres, demeurée toujours, par sa fidélité à 
l'esprit du plus saint prêtre des temps modernes, la forme du troupe au sacerdotal ; mais 
vide pourtant qu'il ne serait pas absolument impossible de remplir.  

Au contraire, se figure -t-on la disparition subite de plusieurs milliers de Filles de la 
Charité ? Quel vide, et que rien ne comblerait jamais ! Rien avant elles de semblable ; rien 
après, sans aucun doute, ne pourrait être entrepris, car une telle famille ne peut naître que 
du mariage spirituel, mariage unique, d'un Vincent de Paul et d'une demoiselle Le Gras. 
Or, pour comprendre, l'étendue d'un tel malheur, il suffit de se rappeler, il suffit de voir la 
place que les Filles de la Charité occupent aujourd'hui dans l'Église et dans le, inonde. 

 




